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IN1~RODUC'l'ION. 

En publiant
1
notre Mémoire sur les Accidents des Plans 

l nclinès (i ), nous an·noncions l 'élaboration prochaine 
d'une autre étude qui aurait pour objet les accidents 
survenus dans les galeries horiiontales ou à faible pente 
et sur les quelques ,·oies à pente un peu plus (or te où. le 
t ransport se fai t aussi par hommes ou par chevaux, direc
tement, sans t1 eu ils ni poulies. 

(l ) Au. des .Mi11es de Belgique , T . XIX. 4" livr. et T. XX, I re, 2c et 3., livr. 
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C'est cette seconde étude, qui, avec la précédente, 
englobe tous les Accidents du Roulage souterrain, que 
nous donnons aujourd'hui . 

Les accidents examinés dans le présent travai l sont 
ceux désignés, dans le tableau annexé à la Statistique 
générale annuelle, sous les rubriques : · 

Transport 
et circulation des 

ouvriers ) 

sur les voies de niveau ou peu inclinées 
rnr les . voies incl inées 1 par hommes et chevaux 
où le transport se fa it . . . . . . . . 

. . . . . . . . 

La ·période considérée est la période décennale 1904-
1913. Il ne nous a pas paru utile de remon ter plus h aut 
comme nous l'avon~ fait pour les P lans inclinés, presque 
tous les cas intéressants s'étant présentés i3- ll cours des 
10 dern ières années. 

Le nombre d'accidents graves surven us penda nt ces 
10 ans a été de 349 ; soit ' près de 35 'par an. 

• 1 

Ils ne son t donc pas moins nombreux, au contraire 
que ceux des plans inclinés , qui , nous l'avons vu, ont été '. 
en moyenne, de 28 par an. Seulemen t, ils oµt été sensi
blement moins meurtriers. 

En effe t : d'abord, aucu9 d'eux n'a fai t plus d' 
. . . b une 

v1 ct1me, ensuite ea.ucou~ ·moins ont eu des su ites mor-
telles . Le nombre d ouvners t ués, ou morts des suites des 
blessures reçues, a été de 91 ; soit, par an d g 1 1 

" l é · d 13 1 ' e ' ' a ors qu 1 tait e pour es accidents des plans inclinés. 

Le nombre d 'ouvriers occupés tant à 1 " , • a sur1ace qu au 
fond, da ns les charbonnages de Bel · d t tt g1que pen au ce e 

période aya nt été de 142,000 cela do ~ - 0 64 ·t é • . one 
14 2 

- , u s 

annuellement par 10,000 ouvriers é ' . occup s . 

Pour to us accidents miniers, clans la dite période, la 
même proportion a été d' un peu moins de iO. 

, 
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Les accidents dont nous nous occupons interviennent 
donc à peu près pour 1/ 16 ou pour 6 1/2 % dans le risque 
professionnel de l 'ouvrier mineur , a u point de vue des 
accidents mortel.~, les seu ls pour lesquels une compara ison 
indiscutable soit possible. 

Rappelons que, pour les accidents des Plans inclinés, 
il y a eu 1 tué annuellement pa r 10,000 ouvriers; d'où 

' une intervention de 1/12 ou de 8 il 9 % dans le risque 
professionnel pendant la pél'i ode de 23 ans considérée . 

. Bien que les périodes étudiées dans les deux cas ne 
soient pas identiques, on peut néanmoins déduire approxi
mativement des ch iffres ci-dessus que les accidents dûs au 
roulage souterrain et à la circulation des ouvriers dans les 
galeries, interviennent pour 15 à 16 % dans le risque pro
feS+'> ionoel total, au point de vue des accidents mortels du 

' ' travai l minier. ' 

Le plan général du présent t ravai l est celui suivi ' dans 
les monographies précédentes , et plus particulièremen t, 
dans .celle des Accidrnts des P lans inclinés . 

Les accidents sou l répartis en plusieurs catégories ou 
séries. Les not ices qui les concernent, et qui sont des résu
més des rapports officiels dressés par les Ingénieurs des 
Mines, ne contiennent que les circonstances et l ~s causes 
des accidents, ainsi que, éventuellement, les principales 
observations présentées dans les comités d'accidents. 

No us avons classé les accidents en 22 séries, indiquées 
au tableau ci-dessous. Les bases de la classification sont 
suffisamment précisées pa r les lit res qui défi nissent chacune 
des séries . 

/ 
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Numéros 
des 

séries 

[ l 

I 1 l 

IV 

V 

VI • 
VI I 

V I II 

IX 

X 

X l 

XI I 

XI II 

XIV 

XV 

XV I 

XVII 

XVII I 

XI X 

XX 

XXI 

XXL! 
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Moteur h umain 

id . 

id . 

id. 

id . 

id . 

id . 

il\. 

~d . .... 
id. 

Moteur ani m al 

id. 

id. 

id. 

id . 

id. 

id. 

id. 

id. 

Moteur mécanique 

id. 

id. 

UÉ F INITION DES S É R IES 

Accident.; en maFche normale. - lJn chariot poussé . 

» 

)) » 

)) 

)) 

Un chariot t iré. 

~ l anœuvre de pl usieurs cha
ri ots à la fo is. 

Déra i ~lement d'un chariot poussé. 

)) » tiré. 

Mise sur rails . 

Chario ts échappés ou lancés seuls, déval:mt une vo ie . 

Mouvement intempestif dans station ou garage . 

Accrochement ou décrochement des wagonnets. 

Manœuvres sur taques. - Divers. 

Accidents en marche normal e. - Victim e : Ouvrier m archant 
devant 1 e ch eva l. 

)) )) )) )) Ouvrier placé der-
ri ère le cheval. 

)) ' )) )) »' Ouvr ier placé dans 
ou sur wagonnet. 

)) )) » » Ouvrier se trouvant 
dans la galer ie . 

Déraillements. - Victime : Ouvrier placé dans ou sur un wa
gonnet . 

» Un autre ouvrier . 

~lise sur rails. 

• .>. t lelage ou dételage du cheval. 

Formation ou di!composition des rames. 

Divers . 

l .ocomotives. 

Chaines et cftbles sans fin . 
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Le ta bleau qui suit donne la répartition des accidents 
pa r bassins, ou pa r régions minières. 

Pour avoir un point de comparaison, nous avons, à co té 
des chiffres indiq uant les proportions dans lesquelles les 
diverses régions mi nières in tervienn ent dans le nombre 
d' accidents, fait :fig urer la proportion dans laq ueile chaque 
région intervient dans la, production totale du royaume, et 
a ussi celle dans laquelle le no mbre d'ouvriers de chaque 
r égipn inter vient dans le nom bre total d'ouvriers (jour et 
fo nd) du pays·. 

Au bas du tableau, en dessous d~s chiffres qui foI} t con-
- naitre le nombre d 'accidents de chaque série, nous avons 
indiqué le nombre de tués et celui des blessés. Ch~que 
accident n'aya nt, comme il a déjà été dit, fait qu' une vic
t ime, la somme de ces <leu~ derniers nombres correspond 
au nombre des accidents. 

Ainsi que nous l'avons fait pour les accidents des plans 
inclinés, nous donnons, da ns chaque série, les rés.umés des 
adcidents par ordre de date . ' 

En tête de chaq ue séri e, nous'signalons, dans un préam
bule, quelques traits caractéristiques de la dite série ; et 
nous reportons a la fin dn travail les conclusions qui nous 
pa raissen t pouvoir être tirées de l'ensemble des accidents . 

Formulons cependant ici, pour ne plus y revenir, une 
obser va tio n d'ordre tout à fait général et nullement spéciale 
au genre d 'accidents qui fait l 'objet tle la présente étu<le, 
mais qui nous est suggérée pa r l'examen des conséquences 
de pl usieurs accidents : 

Certains accidents. qui n'ava ient causé que des blessures 
assez peu graves, ont eu des conséquences fatales par le fait 
de premier.s soins tardifs, inintelligents ou insuffisants. 

________ ...._ ______ ~~~J _____________________ ___ 
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Il résulte de cette constatation la nécessité d'avoir un 
personnel bien au courant des premiers secours à donner 
en cas d'accident et ayant à sa disposition tous moyens 
pour donner ces secours en évitant l'infection des plaies. 

Ce n'est pas ici le l_ieu de traiter longuement ce sujet, 
mais nous avons cru utile de saisir cette occasion pour y 
attirer l'attention des Ingénieurs et .des· Exploitants. 
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SÉRIE I. 

· Moteur humain. - Marchè normale. 
Un chariot poussé. 

PRÉAMBULE 

' ' -Cette série comprend quarante-trois accidents ayant fait 
chacun une victime. Le nombre de tués, ou morts des 
suites des blessures reçues, s'est élevé à quinze, soit ·au 
tiers environ du nombre total des victimes. Il y a eu vingt
buit blessés grièvement. 

Parmi ces accidents, il en est dix-neuf où. l'ouvrier qui 
pouss;üt le wagonnet a été lui-même la victime. Dans 
vingt-quatre accidents, c'est un autre ouvrier qui a été 
frappé. 

Quatorze des premiers ont consisté dans l'écrasement de 
la main que le hiercheur avait posée sur le bord du 
wagonnet pour pousser celui-ci. Nous retrouverons encore 
d'autres cas presque identiques dans des séries ultérieures. 

Il y a là une cause fréq uente d'accidents, rarement 
mortels, il est vrai, r1ais graves puisqu'ils ont pour consé
quence une mutilatioll\ sérieuse. Nous rechercherons, dans 
nos conclusions, si cette cause ne peut pas être écartée. 

Les cinq autres accidents où' le rouleur (pousseur) a été 
lui-même la victime, sont les n°5 17, 19, 22, 35 et 42. 

Les n°5 17, 35 et 42 n'apportent aucun enseignement 

spécial. 
L'accident n° 19 est dO. à la chute d'une pierre retenue 

tant bien que mal au toit et que le chariot a heurtée. Il va 
de .soi, comme on l'a fait remarquer au comité, qu'une 
pierre menaçant ruine doit plutôt être abattue que sou
tenue; cela est vrai d'une fa çon générale, mais plus 
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particulièrement ici où il s'agit d'une galerie très basse, 
dont le toit est exposé à être effleuré par les véhicules en 
mouvement. 

Dans les vingt-quatre antres accidents, c'est, avons-nous 
dit, un autre ouvrier que le pousseur qui a été la victime. 

Le roulage par poussée se prète à ce genre d'accidents, 
car le pousseur ne voit pas devant lui , surtout lorsque, 
comme cela a été fréquemment le cas, la galerie est basse 
et é troite, ou· lorsqu'elle est tortueuse ou encombrée de 
portes qui arrêtent la vue et les bruits . 

Le manque ou l' insuffi sance des garages a été la cause 
de plusieurs accidents (entre autres les n°• 1, 4.13, 24, etc.). 

D'une façon générale, l'exiguïté des galeries a été une 
cause fréquen te de danger. 

Il y a aussi plusieurs a~cidents dus à ce que les sclau
neurs se succédaient de trop près ou même, par sui te d'un 
man'!ue d'ordre dans le roulage, marchaient en sens 
inverse l'un de l'au tre . 

Les accidents 3, 23, :31 et 40 mettent en lumière les 
dangers des fortes pentes . 

. -

.... ~ ............ ________ ~~~~ 
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RÉSUMÉS 

N° 1. - Liège. - Char bonnage de B onne E,sph·ance, Batterie· 
et Violette. - Puits de Bonne Espérance à He1·stal. - Etag e de· 
214 m ètres. - 2 ianvie>' 1904 à 10 heures. - Un blessé. - P .- V_ 
In genieur Raven. 

Berlaine pleine, po~ssée, heurte une porte qui atteint un 
hiercheur traînant une bedaine vide . 

Résumé 

Une voie de niveau, à faibl e pente, desservait onze taitles mon
tantes ; elle étai t barrée pa r des por tes placées entre les t rémies des. 
tai lles et s'ou vrant qans le sens ùe la marche des chariots pleins_ 
Trois des cinq hier cheurs de ce niveau ramenaient à la bretelle des 
berlaines vides et le premier se disposait à ouvrir la porte située· 
entre la 4me et la 5m• trémie, à partir du plan incliné, lorsque celle
ci fut projetée vers lui par une berlaine ~ I c i ne ; il fu t blessé griève
ment au bas-ventre. 

Le hiercheur. qui poussait le chari ot plein, déc lare qu' il ava it 
continué sa course, après s'être arrêté près de la 5m• trémie, parce· 
qu'il n'en tendait pas monle1· les chariots vides . La v ictime avait crié· 
trop tard. 

Le surveillant .prétend q,ue les hie1·chrurs avaient reçu l'or dre de· 
monter et de descendre ensemble; mais ceux-ci affirment qu'i l n'en 
est rieô et qu'ils se rencontraient souvent. On s'aver t issait pa r cris 
et les berla ines vides étaient garées près des trémies pour laisser pas
sage aux pleines. 

N° 2. - Cent1·e. - Cha1·bonnage de Saint-Denis-Obourg-H aVl'é
- Pu its n° i à Havré. - Etage de 470 mètres. ~ 12 avri l 1904 
à 22 heures. - Un. blesse. - P. V. Ingénieur G. L emai1·e. 

Chariot vide d·ont le crochet atteint, au pieù, l'ouvrier 
qui le précédait. 

Résumé 

Deux accrocheu rs ret~ra i eot deux chari ots vides de la cage et les
poussaient, sur le.s taques du chargeage, ve rs la voie du bouveau. Le· 
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premier accroclieur ayant glissé, son pied ga uche s'engagea sous 
favant du deuxième chariot, que poussait son compagnon et dont le 
-crochet d'attelage pénétra entre la cheville et le sabot en provoquant 
la chute de l'ouvrier. Il fallut soulever le wagonnet pour dégager la 
"'ictime. 

Vue de dessous 
\ . 

0 

2.20 • ---- -- - - - -- -~ 
'---~--~--~-r 

Vue de côté 

Rails 

Fm. f. 

1 
81 
.... 1 

1 

I~ 
l ..... 

1 

Ce crochet figuré ci-dessus, présentait un certain j eu parce que l'un 
•de~ trois boulons d'attache avait disparu. 

N° 3. - Charleroi. - Cha1•bonnage d'Appaumèe Ransa1·t. -
Puits du Ma1·q1iis à Fleurus. - Etage de 293 mèt1·es. - 12 ~oût 
1904 ve1·s 11 heures. - Un tué. - P . V. Ingèniew· A . Ha1·dy. 

Gamin tué par un chariot poussé. 

Résumé 

Un hiercheur quittait 11n garage en poussant un chariot plein 
fo rsqu'un porteur de bois lui cr ia de s'arrê ter. La voie, en courbe, 

, ! 
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iprésentant des pentes de 3 à 5° , il ne put reten ir suffisamment son 
-wagonnet qui frappa le gamin à la tête. Celui-ci, qui était âgé de 
i 4 ans, trava illa it depuis deux mois gans ce chantier; il devait sui
vre les hiercheurs . 

La galerie était si étroite qu'il était impossible de se garer s ur les 

côtés de la voie. · 

N• 4. - Charle1·oi. - Cha1·bonnage de Cou1·celles. - Puits n• 8 
.a Courclles. - Etage de 176 mèt1·es . - 25 octobre 1904 1:er·s 
13 hew·es. - Un blesse. - ·P.- V. I ng . P. Defalque . 

Hiercheur, en se ga rant dans sa niche, atteint pa r un 

-chariot poussé. 
Résumé. 

Un surveillant ayant aidé un hiercheur à remettre un cha riot 
iplein sur la voie , le premie r se mit à l'a r rière et le second à l'ava nt 

du véhicule pour monter 
une rampe légère suivie 
d'une pente de 4 mètres 
de longueur et de 1/2 à 
f 0 d'inclinaison au pied 
de laquelle se trou vait la 
n·iche figu rée ci-contre 
(fig . 2). Arrivés au som
met de la rampe, le hier
cheur cria au surveilla nt 
qu'il allait se garer dans 
la niche pou r laisser pas-

Fw. 2. ser le chariot. 

Bientôt le surveillant ressentit un choc et arrêta le wagonnet : l e 

h . h . •t nt rc le rail et le montant d'aval de la niche. , 1e rc eu r g1sa1 e 
Il fallait s'asseoir dans cPlle-ci pour être entièrement ~ 1' abri . T:a 
· · · h ·d L galerie était de section très restrei nte. On s'y voie eta1t um1 e. a 

.servait de maaottes. 

Le Comité a crit iqué l 'exig u'1té de la voie et a estim_é que Les v~~es 
de rou lage doivent a voi r des dimensions convenables pour la faci li té 

des différen ts services. 
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N° 5. - Liége. - Charbonnage de Patience-Beaujonc. - P ui ts.· 
Bttre aux Femmes, à Glain. - Etage de 358 m ètr es . - 6 jan
vie1· 1905 vers 7 heul'es. - [{_n blessé. - P .- V. Ing. O. Bailly. 

Chariot plein, poussé, atteint un ouvrier im parfaitement 
garé. , 

U n boiseur, croyan t pouvoi r a rriver aux tailles avant Je commen
cement du transport, s'engagea dans une voie de nivea u et rencontra 
un hiercheur poussant une berlaine de pier res que celui-ci ne put 
a r rèter à temps. Il se gara, mais il fu t cependant a ttei nt par le 
véhicule . 

Les mou vements du terra in avaien t réd uit la section de la galerie
et rend u la pente ir régulière, aussi les ou vriers ne pouva ien t y 
cir·culer qu 'en su ivan t une be rla ine. 

N° 6. - Centre. - Chai·bonnage de Ressaix . - Pui ts Sainte
}t/ai·ie, à Péronnes. - Etage de 250 mètres. - 8 mai·s 1905 vers-
8 heures. - Un ble~sé. - P .- V. Ing . M. Hallet . 

Main p_ri se entre le bord d'un chariot vide et une bêle
pliée. 

Résumé. 

En fa isant le premier voyage de la j ournée, u rr scloneur eut la· 
ma in droi te prise entre le bord du cha1·io t vide qu ' il poussai t et une· 
bê le rompue d' un cadre de la voie . Ea hauteur normale de la galerie
de t m80 éta it r éd uite à t mfO en cet end roi t qu'on a llai t 1·ecarrer. 

~ 

N° 7. - Liége. - Cha1·bonnages de La Haye. - Puits Sain t
Gitles à L iége. - Etage de 618 mètres. - 8 mai·s 1905 ve1·s· 
11 hew·es. - Un tué. - P . V. Ingéniew· L . Lebens. 

Un serveur rencontre une bed aine de charbon poussée· 
par un hiercheur. _,, 

Résumé. 

Un ser veur de 14 ans, t r ava illant da ns les mines depui s une hui
taine de j ours, portait une cruche d'eau a ux ouvrier s d' un chantier .. 
Malgré la r ecommanda tion d'attendre le bier cheur da ns le « large»-~ 

,, 

' '""" 

'- . 
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:situé près d 'un plan incliné, il pénétra dans une fa usse voie sinueuse 
-et de section ir régu lière et fu t a tteint par la berlaine pleine qu e 
poussai t le hiercheu r à all u re normale. 

La vict ime succomba à une fracture du oœud vita l. Oo su ppose 
qu 'ell e a donné de la tète con tre l'avan t du chariot , sans avoir le 
temps de s'êlface r le long de la paroi de la ga le ri e où elle au r ait pu 
se ga re r. 

N° 8 . - L ùi.r;e. - Cha1·bo11nages des Six Bonnie1·s. - Nouveau 
siège a Sem in,q . -- Etage . rle 665 m ètres . - 27 m ar s 1905 à 
22 hew·es. - Un tué. - P. V. Ingéniettr A. Hallet. ' 

Hiercheur atteint par un chariot plein que poussait un 
autre biercheur . 

Résumé. 

Deux hiercheurs poussaien t , ve rs les ta illes, deux berl ai nes de 
ter re da ns le retour d'air d' un cha nt in eu dressan t. Ar r ivés à l'en

·droit où la voie coµi meuce à descend r·e ve rs le front. le second la issa 
rendre de J'avance au premie r el le su ivi t lorsqu ' il ne vit plus sa • 

i ampe. Il avait parcou ru 35 mèt res, quand son chari<;> t éprou va u ne 
résistance et buta contre la manette de ce lui qui le prêcédait. Il 
t rouva sou compagnon assis en travers de la voie ; le corps, adossé a 
l'une des pa i·ois de la gale rie, ne portait aucune blessure; seule, la 

tête avaü été a ttein te. 

La voie et la galerie é taient en bon éta t. Bien q ue la pent.e fù t 
i l'l'éo-ulière et assez for te, on n'enraya it pas les roues des char iots à 
eau: e de la prPsence d' u ne couclle de poussièr e su r les rails. 

Oo ne sait pas pourqu oi le premier hier cheur s'est la issé s urp1·en-

dre par la secçmde berlaine. . 

N• 9. _ Centi·e. - Cha1·bonnage de Bascoup. - Puits n° 5 à 
· Elage de 336 m ètl'es . - 30 septemb1·e 1905 vei·s T1·a:::egmes. - _ .. 

8 hettres . _ Un blesse. - P. T. Ingem ew· P. Defalque . . 
Hiei:cbeur, poussant un chariot plein, rejoint par le. cha

riot que poussait un autre hiercheur. 
Résumé. 

Deux ouvr iers descendaient un ~ou ve~u spacieu x de pente r égu-

1.è ussant chacun un char 10t plem. Le premier wagonne t, 1 re, en po 

I 

\ 
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mal graissé, s'étant arrêté, son hiercheur fut atteint par le second. 
qu' il essaya de retenir et qui lui fractura le bras droit. 

L' ouvrier, conduisant le second chariot, était un lampiste agé de· 
i 2 a~s auquel le hiercheur, agé de i 5 ans , avait demandé de l'aider. 

N ° 10. - Charleroi. - Chai·bonnage de Falnuee. - Puits St.
Hippolyte à Coui·celles. - Etage de 81 mètres. - 11 novemb1·e 
1905 vers 8 heures, - Un blesse. - P. V. Ingeniem· S. Velings .. 

Doigt écrasé en poussant un chariot plein . 

Résumé. 

Un hiercheur descendait un ni veau en poussant un chariot plein 
sur lequel on avait chargé une grosse gaillette. Arrivé dans une par
tie basse où la hauteur libre au-dessus du wagonnet n'est pl us que de· 
10 centimètres, cette gaillette buta contre une bêle et écrasa, contre
le bord du chariot , l'index de la main droite qui d-0.t être amputé. 

N ° 11. - Charle1·oi. - Charbonnage de Charleroi. - Puits n• 2· 
à Char leroi . - Etage de 12 m ètres. - 12 novemb1·e 1905 ve1·s. 
11 heu1·es . - Un blesse. - P. V. I ngeniew·A. Renier. 

Chariot plein poussé heurte lrn autre cha riot arrêté a' 
l 'entrée d'une voie. 

Résumé. 

Au· point de bifurcation du tunnel reliant le t!'iage aux puits, les. 
voies, qui se terminent par des «pattes de lièvre », sont interrompues. 
par des taques en fonte munies de « cœurs » . ~ 

Un hiercheur avait engagé les roues d'avant d' un chariot plein sur 
une voie, a u delà des taques; pour fa ire suivre les roues d'arrière, 
qui avaient dévié, iJ saistt la caisse latéralement en posan t la main 
droite sur la face d'arrière du véhicule. Il fut atteint au pouce droit 
par le chariot suivant, poussé par un autre hiercheur qui ne s'était 
pas aperçu de la manœ.uvre effectuée par le premier. 

L'endroit étai t bien éclairé par des lam pes électriques. 

Au Comité, M. l'Iogen ieur principal Vrancken a ·été d'avis que 
les voies de niveau à trafic intensif ne doivent pas être interrompùes 
par des taques , cause de manœuvres toujours dangereuses, surtout 
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si elles sont exéèutées successivement pa r plusieurs personnes. 
M. l'ingénieur Ghysen a fait observer qu'il y a un e exceptiop à faire 
pour IPs parties de voie de nivèau au pied des plans incJi,nés. 

N ° 12. - Charleroi. - Charbonnage du Grand Mambourg. -
Puits Neuville à Montigny s/S. - Etage de 860 mètres. - 31 Juil
let 1906 vers 13 heures. - Un tue. - P. V . Ingeniew· Bertiaux. 

Choc d'une porte ouverte par un chariot i. 

Résumé. 

La galerie, horizontale et spacieuse, reliant les deux puits, contient 
trois portes distantes de 3 mètres et s'ou;rant dans le même sens. 

Un hiercheur allant au puits d'a ir, où sa besogne ne l'appelait 
pas, a été frappé à la tète par la dernière porte qui s'puvrit sous le 
choc d'un wagonnet de te11res qu'un autre hiercheur poussait vers le 
puits d'extraction , à faible vi tesse. Cet ouvrier n'avait pas entendu 
venir le premier . 

N ° 13. - Charlei·oi. - Cha?'bonnage d u Trieu-Kaisin. - Puits 
n• 8, à Châtelineau. - Etage de 836 1?1-ètres. - 15 novembre 1906, 
vel's 15 heures. - Un blesse. - P.-~- Ing. Ed. Molinghen. 

Un c hariot plein heurte un chariot vide mal' garé. 

Résumé. 

Un niveau est divisé en sections par des stations placées sur le 
.côté de la voie, qu i n'est pas interrompue. et consistant en des exca
vations où le hiercbeur montant se loge avec son chariot vide pour
laisser passer le chariot plein avec lequel il J'etournera sur ses pas. 

Dans une de ces stations, un hiercheur se tenait debout à l'avant 
de son cha riot, quand celui-ci fut heurté par le chariot plein . 
L'ouvrier eut une jambe fracturée. Il prétend que personne ne lui a, 
recommandé de se placer en amont du wagonnet vide. 

Cette station était très courte et très étroite : il y. avait. un jeu de-
6 à 10 centimètres entre les deux chariots. 

' 
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N° 14 . - Charleroi. - Charbonnage du T1·ieu-l(aisin . - Pui ts 
n• 1, â Gilly. - Etage de 700 mètres . - 12 decemb1·e '1906 ve1·s 
1. 6 heures. - Un blesse. - P .- V. Ing. Ed . 1Wolinghen. 

Main écrasée paru-ne gaille tte en poussan t un chariot. 

Résumé. 

Un hierche ur poussa it un wagon net chargé de gai lle ttes dans un 
ni veau à fa ible pe n te ·q uan tl l'une de celles-ci heu l"ta une bêle du toit 

-et s'abatti t s ur la ma in ga uche de l'ou vrier. 

Ce lui -ci a prétend u qu ' il ignorait la présence, dans le chant ier, 
de manoltes dont on ne se servait pas parce que la hauteur de la 
.gale r ie était suffisante, et qu"on lui ava it recommandé de s urcharge r 
les wagonnets afin d 'ass u rer le fonctionnement des plans inclinés. 

A l'endroit d.e l'accident . la hauteu r libre minima , au-dessus des 
e hariots, était d'enviro n 200 m illimètres. 

' 
N° 15. - Couchant de 1'.{ons. - Charbonnages du B ois de Boussu. 

- Puits n° 5 â Bousm. - Etage de 604 mètres. - 18 janvie1· 
1907 ve1·s minuit. - ·Un blesse. - P.- V. l n,q . L. Dehasse. 

Ouvrier blessé par des "bois que po 1· tait le c ha r iot qu'i l 
·poussait. 

Résumé. 

Un nettoyeur conduisait u n chariot chargé de que ues de pel'ches 
et portant quelques gros bois pénétrant dans l'arrière du véhicule e t 
appu,yés sur le bord d'avant. Par.suite d'un choc , ces bois glissèrent 
e t lui éc1~asèrent la main droite contre le fer U d u bord d'arrière. 

Un survei ll ant pansa la plaie à l'aide d'un mouchoir de poche, 
mais elle s'infecta et la victime mourut à.u tétanos. 

Le Comité a émis le vœu que le personnel s urveillant d u fond soit 
muni de carto uches de pansement antiseptique afin d'éviter l'em ploi, 
pour les p remiers secours, de bandages malpropres, qui a mènent 
l'in fection des plaies . 
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N° 16 . - Cha1·le1·oi. --·Charbonnage du T?·ieu-[(aisin. - Pu its 
·n° 6 à Montign,y s/Sambre. - Etage de 370 mèt1·es . - 31 jauvie1· 
190i ve1·s 15 hew·cs. - Un blesse. - P.- V. I ngeniew· Ed. Mol1"n
ghe11. 

Main écrasée en po ussant un chariot ple in . 

Résumé 

Un hiercheur pou ssai t un wagonnet de charbon qu i heurta un bloc 
<le pie rre , bascul a ver s l'avan t , e~ écrasa la main droite de l'ou vripr 
~antre une bêle du toit du niveau. 

L'espace li bre au dessus du chariot é tait petit à l'aval du niveau. 
De ce côté, le remblai formait un tal us incliné à 45°. 

Ce hiercheur ne se servait pas de la man otte mise à sa disposition 
parce qu'i l jugeait que la haute u r de la "?ie étai t su ffisante pour s'en 

passer. 

N° 17 . - Na11w1·. - Clta1·bonnage de 1amines. - Puits Ste
Eugenie. - /t,tage -190 mèt1·es. - 22 avril 1907 vers midi. - Un 
blesse. - P. - V. Inge11?°elt1' P . Steva1·t. 1 • 

Main écrasée en retenan t un c ha riot . 

Résumé. 

En arrivan t près d'un plau inc liné , un ltiercheur voulu t retenir la 
berla ine de chal'bon qu'i l pou8sait et q ui 1·oula it à une vitesse assez 
{Sl'aocle . Son e ffort eut po u1· résu ltat de détei·miner le 1·e11versement 

de la berlai11e qui lui écrasa la main droite contre la paroi. 
La \"Oie, en cou1·be, éta it en bon é tat. 

• N ° 18. - Cha1·lel'oi. - Charbonnage d'A1"seau-Oignies. - Puits 
n• 4 â Aiseau . - Etage de 3 11 . mèt1·e~. - 20 juin 1907 ve1·s 
16 hew·es. - {f11 blesse. - P.- V. Ingeniew• Ch. Gillet . 

Main écrnsée par une pien ·e se t rouvant sur le chariot. 
Résumé. 

Deux bou veleurs· poussaient un chariot de pierres dans une voie de 
niveau. Arrivés en un endroit où un montant , très incliné, avait été 
€ntaillé pour livrer passage aux wagonnets , une pierre, qui dépas
sait u n peu le bord du cha t·iot, fut refou lée pal' · ce montant e t écrasa 

la main d roi te de l'un des ouvi·ie1·s. 

• 
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N ° 19. Couchant de 1'\1ons.. -- Charbonnages des Produits. -
Puits n° 18 à Flenu. - Etage de 1t50 mètres. - 3 octobre 1907 
ve1·s 15 hew·es. - Un blesse. F.- V. Jngeniew· Ch. Niedel'au . 

Pierre, tombée du toit, blessant un ouvrier poussant un 
chariot. 

Résumé. 

Deux rameneurs-terres conduisaient un chariot de terres dans un 
ni veau très bas, l' un trainant, l'autl'e poussant le véhipule. 

Une pierre plate de 80x50 x 6 centimèt1·es, se détacha du toit a u 
passage du wagonnet et atteign it l 'homme d'arrière à l'avant-·bras e t 
au càté gauches. Le chariot frottait contre le toit e'n cet endroi t . 

La pierre était située entre deux bêles distantes de i m,'10, son ex
trémité d'amont reposait sur une courte bêle supplémentaire de 
om,80 de longueur, paralléle à la voie, 1·eposaot d'une part sur l'une 
des bêles <le la galerie et de l'autre sur un boutriau spécial. 

L'auteur du procès-verbal a déclal'é au Comité qu'il a demandé à 
la Direction du Charbonnage d'employer des lambourdes pour le 
soutènemen t des pierres plates du toi t qui es t assez fissuré . 

M. !'Ingénieur prin cipal N ibelle a é té d'avi s qu 'une pierre mena
çan t ruine doit être abattue et qu'on ne doit pas essaye r de la soute
nir par un boisage aussi bizarre que celu i employé en l'occurence. 

N° 20. - Charle1·oi . - Charbonnage dit Petit Trv. - Puits 
Sainte Marie à L ambusart. - Etage de 350 mètres. - 7 ma1·e 1908 
vers 9 heures. - Un blesse. - P .- V. Ing. Ch. Gillet. 

Main écrasée par une pierre du chariot que la victime· 
poussait. 

Résumé. 

Un hiercheur, faisant sa première jou rnée dans Je ni veau en 
question, poussa it un wagonnet chargé de pierres. L'une d'elles, qui 
dépassai t notablement le bord du véhicule, frà la une bêle de Ja 
galerie, fut refo ul ée et écrasa la mai o ga uche de J'ou vrier , posée sui• 
le bord d'arrière. 

Ce hiercheur ne faisait pas usage de manettes parce qu' il j ugeait 
que la galerie était assez grande pou r s'en dispenser. 

'• 
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La hauteur libre a u-dessus d u char iot éta it de 10 â 15 centi

mètres. 

N ° 21. - Centre. - Charbonnage de Stnipy -Thieu. - P uits 
Saint-Alexandre à St1·epy. - Etage de 286 mètres.- 19 août 1908 
vers 7 heures. - Un blesse. - P.· V. Ing. Ed . Liag1·e. 

Main écrasée par une g ra nde pierre déposée sur le cha
riot que l'ouvrier pdussail. 

Résumé. 

Un chargeur poussaq un char iot de terres sur lesq ue lles il avait 
déposé une grande pierre p late qui dépassait un pen le bord du 
véhicule, haut de owg7. Cette pierre heurta une bêle, cassée la veille, 
où l a hauteur au-dessus des rai ls é tait réduite à omgg alors que la 
hauteur moyenne de la costresse éta it dè 1 mètret 

On ne faisait pas usage de manettes à ce siège. 

Le Comité a préconisé l'emploi de manettes dans les voies de faible 
hauteur, dont l'entret ien est difficile. 

N ° 22. - Liége. - Charbonnages de La Haye. - P uits Piron 
.à Saint-Nicolas. - Etage de 600 mèt1·es. - 1. 0

' sep tembre 1908 
vers 9 hew·es. - Un blesse. - P.- V. Ingénieur. A. Ha llet . 

Main blessée en poussant un « scly ». 

Résumé. 

Les circonstances de cet acc ident son t mal connues. Un gamin de 
14 ans poussai t hâtivement un scly (truc â quatre montan ts) vide, 
qu i devait être garé. 11 déclare que ce véhicule buta contre quelque 
chose, qu'il fut projeté en avan t e t eut u n doigt écrasé entre l'un des 
montants et le boisage de la galerie. 

N° 23. - Liege. - Cha1·bonnage de H e1·ve-Wel'gi(osse. - P ui ts 
des Xhaw frs. - Etage de 242 m ètres. - 20 ma1·s 1909, â 2 heu1·es. 
- Uu tuè. - P.- V. l ngéniew· A. R ep1·iels. 

Bosseyeur rejoint par une berlaine de pierres . 

Résumé. 

Un hiercheur e t ':1n bosseyeu r faisaient descendre des be rlaines de 
pierres sur u ne voie inclinée, de 90 mètres de longueur et de 6 1/2 
pour cent '(soit 3 1/2°) de pente moyenne, qui r elie deux voies de 

~--------~.~)~i ---------· ----
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niveau dans un chantier en plate ure à fail.Jle inclinaison. Dans la 
partie supérie u re où la pente est forte, ils e nray a ient tro is roues à 
l'aide de (\ serras» e~ bois et n'en lai ssaie nt qu'un dans la pa rtie 
infé rieure. 

Arrivés à une do'uza ine de mètres de la base . leu1· bedaine buta 
contre des pierre~ . tombées su r la voie, que le bosseyeu l' en leva. 
Ces ouvriers avaien t recu lé 11 n pe u le cha riot ma is sans vérifier la 
pos ition du sel'l'a. Le hosseyeur s"en alla e nsui te vers l'aval e t le 
hieraheur pou ssa la bedaine. Ce dern ier sentit bientôt que le serra 
était tombé et i l ne put retenir le véhicule qui rejoignit le bos
sey~u r e t le ta mponna près du niveau in férie u1· . 

La pente étai t de 5° â l'endroit où la l}el'laine s'é ta it a1Tètée et 
elle dimin uait vers la base. 

N° 24. - Centre. - Cha1·bonnages de R essaix . - Puits Ste
Aldeg onâe a M ont-Ste-Aldegrmde. - E1age de 212 mètres. 
21 av1·il 1909, vers 20 heu1·es. - Un blessé rnortellernent. 
P.- V. Ing énieur P. Defalq ue. 

Chariot plein, poussé, heurte un ouv1·ier, mal g-aré. 
Résumé. 

Un recarreu r, poussant un chariot plein, s' a rl'é ta dans la courbe 
raccordant u n niveau à un bou vea u , pendant qu'un coupeu i· de voie 
changeait l'a ig uille si tuée à l'extrémité du bou veau . Sur l'ordre d u 
second, le premier continua d'avancer ma is, anivé à un mè tre au
delà de l'aig uille, so~1 wagonnet heu rta le coupe ur· qui s'éta it garé 
le long d'une paroi de la voie e t fut serré contre un montant. Le 
r ecarreur tira a ussitôt le véhicu le à lui. 

La v ictime succomba à une pneumonie , suite indi1·ecte de 
l'accident. 

N° 25. - Liége. - Charbonnage de Sclessin- Val-Benoü. 
P uits du P e1-ron a Ougrée . - E tage de"307 mètres .-20 mai 1909, 
ve1·s 23 heures. - Un blesse. - P.- V. Ingénieui· A. Hallet . 

Manœuvre blessé par un bois placé sur la bedaine pleine 
qu'il poussait. 

Résumé, 
1 

Un manœuv re poussait, dans un n iveau à g rande section, une 
bcrlaine de d1;blajs sur. lesque ls il a vait posé deux vie ux bois dépas

sant la caisse du véhicule à l'avant ·et, u n peu, su t· le côté. J 
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Un de ces bois buta contre un montant de !a galerie et son 
extrémité d'arrière écrasa les do igts de la main droite de l"ou vrier 

contre le bord de la bel'laine . 

N ° 26 . ..:._ Couchant de Mons. - Chai·bom iag e de la Grande 
i\lachine à Feu de Dow·. - P uils n• 1 a J)our . - Ètage de 690 
mètres. - 21 Juin 1909, vers 2.J he1wes. - U11 blesse. - P.- V. 
Ingéniew· L . Dehasse. 

Chute p'une porte placée ians un chariot. 
Résumé. 

Un releveu r de terres me uait u n cha1·io l dans lequel il a vait placé 
verticalement un panneau de porte de 0'"85 X 0m80. Celui-ci bascula 
et s'abattit su r le bord du chariot en lui écrasant un doig t de la main 
gauche. 
. L'ounier n'avait pas pris la préca ution de caler le pan neau dans 
le chariot. 

N° 27, - Centn. - Cha1·bom11ige d'Havré. - Sièged'HaVl'é. -
Etage de 540 mèt1·es. - 27 septemb1·e 1910, vers ·/6 heures . -
Un blessé. - P .- V. lngenieur G. L emaire. 

Gai llette refoulée par une bèle basse. 
Résumé. 

En poussant un chariot !J lein, un meneur eut la main gau che 
écrasée r.ntre le bo1·d de ce véhic ule et une ga il lette qui avait été 
re foulée par la bèle d'un ancien cadre de porte , s ituée de 6 à H cen

timètres au-dessus du bord . 

Ailleurs , la hauteur libre au-dessus du chari ot était de 50 centi

mè tres en vir on. 

N° 28. - Liége. - Charbonnaqe de La Haye: - Siège Piron a 
St-Nicolas. - Étage de 350 métr es. - 24 décem.b1 ·e 19 10, vers 
2 heur es . - Un blesse. - P.- V. Ingénieur A Hallet. 

Main écrasée au toit. 
Résumé 

Pendant une g rève, un boise ur a vait é té chargé de transporter 
2 berlaines de pierres dans un chant ie1·. N'ayant pas de maoelte , il 
maintint les wagonnets à l'a ide d'u n chaiuoo et d'une bretelle 
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accrochées à l'a rrière. Sa lampe s' ét~ign it pendan t la manœn vre de 
la seconde berlaine ; il s'a r rêta po u r la ral lumer mais le véhicule se 
rémit en marche. L'ouvrier mit alors, sur le bord d'arrière, sa 
main droite qui fut écrasée contre un bois. 

La pente de la voie était légère. La haute ur libre entre les ber
laines et les chapeau~ du boisage était de '10 ce ntimètres en moyenne. 

N° 29. - Charleroi . - Cha1·bonna,r;e de Monceau-Fontaine. -
Puits n° 8 à Foi·chies la Mai·che. - Etage de 655 mèt1 ·es. -
24jui llet 1911 , vers 15 hew·es. - Un tue. - P. -V. JngenieU?· 
B. Dandois. 

Chariot plein, pou'ssé, buta nt contre un chariot vide 
montant. 

Résumé. 

En amont d' un évitement, u ne voie de nivea u présentait une 
pen te vers l'évitement de 3°, s u r 6 mèt1·es de long ueur, puis u ne 
rampe de i 0 sur i 5. mèt res. Le hi ercbcur de la tai lle a rrêta it son 
cha1:iot plei n au sommet de cette pènte et cont inuait sa course lorsque 
le h1e rchcur de la section sui van te ava it ga ré le cha riot vide dan s ta 
niche de l'évitement. 

Le premier ouvrier, ayant g lissé, essaya en vai u de retenir. au 
sommet de la pente , un wagonnet ple in qui a lla bute r contre le 
wagonnet vide arri vant en face de l'évitement e t qu e poussait le 
second. Celui-ci eut la poitrine écras~e entre le bord de son chariot, 
ha ut de om92, e t une bêle pliée se trouvan t a om95 au-dessus des 
rails. La galerie très basse, était humide. 1 

La rampe e t la pente anormale de 3° provenaien t d'une poussée 
d es te rra ins. 

N° ~O. - Couchant de 1llo~is. - Cha1·bonriage de Bois de Roussit. 
- Puits n• 4 à Boussu. - Etage de 533 mètres. - 6 octob1·e 19 11 , 
à 8 heu1·es. - Un blesse. - P.- V. Inpeniew· Fld. Van Herclœn1'ode. 

Ou vri er, sortant à reculons d 'une niche, a tteint par un 
chariot poussé . 

Résumé. 

Un chef de trait re tirait, en marchant a reculons, une chaine 
déposée dans un v ide existant entre deux montants d'une voie de 
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ni vea u , près d'un plan incl iné. Il fut écrasé contre l'un de ces n10n.
tants par un chariot plei n, poussé par un hierr.heur . sur la voie à 

charge qui passa it a côté de ce vide . 

N° 31. 1 Centre. - Charbonnage de R essaix. - Puits St-A lbert 
a Pàonnes. - Etage de 317 mét1·es. - 19 féx1·ier 1912, ve1·s 
10 heures. - Un blessé mo1·tellem ent. - P.- T'. l ngénienr 
P. Defalque. 

Hiercbeur trainant un chariot vide, sur une voie mon
tante , atteint par la rencontre d'un chariot plein. 

Résumé. 

Dans une couche en pla teure, une voie montante, de 20 mètres de 
longueur et de 3 a 9° de pente, m uu ie d' une porte au somn:iet et 
d'une autre a la base, est des ervie par deux équipei- de deux hier
cheurs qui se suiven t a la montée. A la descente, la seconde équipe ne 
se met en marche qu'il près s'étl'(~ assurée que la première est en bas. 

Après un a rrêt et à la suite d'un malentendu , la seconde équipe 
fit descendre u n chariot plein a lors que la première commençait a 
monter avec un chariot vide. L ' ouvrie r atte lé a l'avant de ce 
wag onnet fut atteint et blessé mortellement par le chariot plein. 

Le Comité a été d'av is que l'empl oi d'un plan incliné est préfé
.rable a celui d'une -voie montante , quand la pente de la couche le 

permet. 

N° 32 .. - Liége. - Charbonnage de La Haye. - Siège St-Gilles 
a Liége. - Étage de 66 mët1·es. - 26 ma1·s 19 12, à 14 heures. -
Un blessé. - P .-V. Ingénieur 11. Hallet. 

Acc'rocheur blessé à la main en poussant une bed ai ne 

pleine vers le puits . 
Résumé. 

Un accrocheur poussait une berla ine de pi erres vers une cage à 
un palier de deux ber\a ines; il SC tena,it a côté du véhicule. e_t avait 

, posé la main droite sur le bord d'arrière au li e~ de le sa1~1r la té
ralement comme il le fai sait d'habitude. Cette main fut atteinte pa r 
la berlaine suivante que poussait l'autr~ accrocheur . 

• 
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N ° 33. - Couchant de 1lfons. - Charbonnage de l'Esco1t/fiaux. 
- Puits n° 8 iz Wasmes. -Étage de 815 mèt1·es. - 3 1 ma1·s 1912. 
vers 5 heui·es. - Un blessé. - P. - V. Ingéniew· G. Desen{ans. 

Ouvrier blessé à la main par une pierre dépassant le 
bord du chariot qu'il poussait. 

Résumé. 

Un manœuvre poussait, dans une galerie spacieuse à double voie, 
un chariot qu'il avait surchargé de terres. Une pièce heurta un 
montant du boisage et lui écrasa la main droite sur le bord du 
véhicule. 

N° 34. - Liége. - Charbonnage de La Haye. - Siège St· Gilles 
iz L iége. - Étage de 670 mètres. - 24 avi·il 1912. iz 8 heures. -
Un blessé. - P .-TI . Ingénieu1· A. Hallet. 

Gamin, poussant un chariot, atteint par le chariot 
sui vant. 

Résumé. 

U n hiercheur descendait la voie de roulage d' une taille avec une 
« bérouche » pleine et était suivi du gamin, àgé de 13 ans, qu i 
l'aidai t à amener les bc'rouches vides à la taille car la pente de la 
voie était forte près de cel le-ci. Ce hiercheur rencont ra un ouvrier 
qui poussait une bérouche vide vers la ta ille et qui , pour rebrousser 
chemin, demanda a11 gami n de pousser son wagonnet par l'arrière 
car il es t diffi ci le de tirer une bé1·ouche par son bec. 

Après quelques minutes ~'attente , le hie rcheur déseDraya son 
chariot et contin ua sa route. Il avait parcouru 25 mèt res euviro n, 
lorsque sa bél·ouche heurta le gamin 'et l'ecrasa contro la hér ouche 

• 1 
vide. Cel le-ci était arrêtée pa1·ce que l'ou vrier, qui la précédai t , éta it 
occupé a en lever des pierres tombées sur la voie. 

Le hiercheur fa isait sa première journée en cet endroit et l'acci
den t est arrivé a son premier trajet à charge. La galerie étai t 
assez basse . 

N° 35. - Charleroi. - Chai·bonnage d'Ormont. - Puils St
X avie1· à Bottf/ioulx . - btage de '950 m ètres. - 30 juillet 1912, 
ve1·s 1.'l heures. - Un blesse. - P .- V. I ngém"ew· Ch. Gillet. 

Ouvrier atteint par la chute d'une bêle du boisage . 

. I 

f 
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Résumé. 

Un encaisseur avait retiré un chariot vide d' un e cage et le fai sait· 
pivoter sur les taques, en le po ussant , pour l'engager dans une 
galerie perpendiculaire au chargeage. L'avaut du wagonnet heurta 
un montant de 18 centimètres d'équarrissage, qui se renver sa .. 
L 'extrém ité de la bêle d u chargeage, qui s'appuya it dessus , atte ignit 
l'ouvrie r à la nuque et le projeta sur le bord d'arrière du véhicule. 
Il fut blessé mortellement. 

N° 36. - Cottchant de Mons. - Charbonnage de Bonne Veine. 
- Pttils Le Fief. - Êtage de 4 36 mét1·es. - 1°• août 1912, vers · 
14 hew·es. - Un blessé. - P.- V. Ingénie1t1• M . Guàin. 

Scloneur pris entre· le cha riot vide qu' il tirait et un 
.chariot plein poussé par un antre scloneur. 

Résumé. 

, Quatre sclo neu rs desservaient des tailles situées à faible dis tance 
de la galerie principa le de transport et circulaient ordJnairement de· 
conservr. entre les ta illes et l'év itement de cette gale rie. 

Trois d'entr'eux se trou vaient depui s quelque temps à l' évitement ; 
comme le qu atriéme tardait à les rejoind1·e, ils décidèrent de pa1·ti r · 
aver. des chari ots vides. Le prem ier ti ra it son wagon net en marchant 
à reculons, pou1· le g uider sur un aig uillage silu é à l'ent rée d' une 
courbe, lorsqu'i l fut at te int par le chariot ple in que poussait le · 
quatrième scloneur. 

Lr Comit~ a est imé qu 'on devra it s'efforcer de n!lluire. autant que· 
possible, le nomb1·c de route urs ci1·cutan t sui· u n mèmr tronçon 

de voie. 

N ° 37 . - Liege. - CJia,.bonnage de iV!a?·ihaye. - Siège à Fie
malle. - Etage de 560 mètres. - 6 septemb1·e 1912. ve1·s 21 heures. 
- Un blessé. - P .- V. Ingénieu1· O. Bailly. 

Ouvrier a tteint par une porte s'ouvrant brusquement par · 

la poussée d 'une berlaine. 

Résumé. 

Un conducteur de chevaux, se rendant du pui ts d'ext raction au 
pu its d'ai r po ur y che1•cher une lam pe de réserve. allait ouvrir la., 
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p remière porte de la galerie de commun ication quand celle-ci s'ou
'Vrit brusquement par le choc d' une be1'1ain e de µi erres qu' un 
hiercheu r poussait. 

Le conducteur fut ren-versé et blessé par la be rlaine . 

N• 38. - Cent1·e. - Chai·bonnage de St1·é1Jy-TMeu. 
St-Henri a 7 h1:eu. - Etage de 270 mètres. - 22 octob1·e 
vers LO hew·es. - Un blessé. - P. -V. l ng . Ed. Liag1·e. 

Puits 
19 12 

Meneur §erré entre un montant et son chari ot vide mal 
garé. 

Résumé. 

Un meneur avait gfré son chariot vide sur les taques si tuées au 
pied d' un plan incliné et s'étai t placé a l'ouest du véhicule . 

Un chariot plein. poussé par un autre meneur, heurta le chariot 
vide qui serra -le premie r ou vri er contre un montant de la galerie. 

Les taq ues, voisi nes de la voie, avaient une pen te de 1. 1.12° vers 
<:elle-ci mais le chariot vide resta it immobi le si on l'avançait suffi
samment ver le plan. 

N° 39. - Liège. - Cha»bonnage du .Bonniel'. - Puils dt~ 

Pei-,v: - Etage de 195 mètres. - 23 mai 1913 à 2 hew·es . Un 
blesse mprtellement . - P. - V. l ng. Va~ Fle1·chenrode. 

Hiercheur atte int par la berlaine du biercheur qui le 
suivait. 

Résumé. 

Deux h iercheu rs, poussant chacun une berlaine de pierres , se 
-sui vaient , à 30 mètres de dis tance environ. dans uoe bacnure dont 
la pente s'accentue en approchant de l'évitement aboutissan t au 
pu its. En cet endroi t , on modère la vi tesse des wagonnets en 
.appuyant, sur la jan te de la roue d'arrière, un bâton (wate) de 
tm5Q de longueur dont l'extrémité prend appu i sous l'essieu d'avant. 

A 4 mètres en aval de l'aig uill age de l'évitement , le premier 
hie1·cheur fut a tteint et r·enve rsé pa1· la berl ai ne du second. Celui-ci 

.a prétendu qu ' il à llai t au pas, en frei nant, et qu'il n'a pas lâché son 

wagonne t. 

La pente, de 112 deg ré en amont de l'aig uillage, atte ig nait 2 112° 
.à l'endroi t de l'accideut, puis étai t nulle jusqu'au puits. 

î 
1 
( 
' r 
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N° 40 . .:__ Liege. - Cha1·bomiage de Crahay. - Puits -Bas-Bois. 
à Soumagne. - Etage de 284 mét1·es. - 5 juin 1913 vers 
11 hew·es. - Dn blessé mol'tellement. -- P.- V. Ing . Ch. Burgeon. 

Hiercheur blessé en dégageant une berlaine calée. 
\ 

Résumé. 

Un hiercheur descendait une galerie. étro ite et basse, creusée 
dans un tond de bassin dont la pente moyenne était de 2 112°. 

La berlaine ploioe qu'i l poussait et don t la caisse était déformée, 

s'étant calé contre des montants déjà entaillês pour permettre le 
transport, il appela un de ses compa~nons. 

Au moment où cet ouvrier exerça, du dos, une poussée a l'arrière 
du wagonnet, celui-ci se dégagea et ent ra in a le hie rcheur qui tirà it 
a l'avant. 

' Le hiercheur eut le cou pris en t re la be rlaine et le ··hapeau brisé 
d'un cadre situé a 3 mètres à l'aval de l'endroit de l'accident. La 
pente y était de 5°. 

La victime succomba aux. suites de ses blessures . ' 

Le Comité a estimé qu 'il y a lieu d'interd ire les manœuvres au 
cours desquel les un ouvrier est appelé a se placer à l'avant des 
berlaioes dans les voies a 'forte pente: a moins qu'il ne soit fait 
usage de dispositifs spécia ux, te ls que chaines attachées à ~ln cadre 

de boisage . . ,.-

N • 41. - Cent1·e. ·- Chai·bonna.11~ de Ressaùi;. - Puits St-Albert 
aPei·onnes-lez-Bi11chP.. -Étage de 3 17 m ètres. - 5 septembre 1913, 
ve1's J.J heures. - Un /tte. - P.- V. lngeniew· P. De(alque. 

Porteur de bois écrasé , dans un évitement, par un 

chai·iot plein. 
~ésumé . 

Après avoir conduit une rame v ide sur la voie S ud d'un évite
ment un conducteur av~it poussé 1111 chariot plein jusqu'à l'extré 
mi-té de la voie Nord e.t y avait attelé son cheval. Il amenait un 

. deuxième chariot plein, a vâit dépassé un peu la rame v ide et se 
trouvait à 6 mètres du premier chariot p'leio, quand sou wagonnet, 

·qu'i l poussai t tête baissée, écrasa, coutre uo montant de la paroi 
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Nord, un porteur de bois âgé de 12 ans dont il ne sou pçonnait pas 
la présence en cet endr oit. 

La lampe allumée du gamin se trou vai t en face de lui sur la 
voie Sud. 

N° 42 . - Ouest de Mons. - Cha1·bonnage du G1·ancl Buisson. -
Pui ts n• 1. a Hornu. - Étage de 710 mètres. - 1 1septemb1·e 1.913". 
- Un blesse m01·tellement. - P.- V. Ingenieur G. Desenfan.s, 

Un scloneur glisse et tombe en poussant un chariot vide. 

Résumé. 
, 

Pour franchir une rampe légère , de 8 mètres de longueu r, fai san t 
partie d' une voie plate, un scloneur poussait e l un autre tirait un 
chariot vide. Le scloneur d'arrière gl issa s ur une traverse et se 
contusionna la jambe gauche en tombant. 

La victime, qui était âgée de 15 ans . mourut six jours après 
l'acciden t. 

/ 

N° 43. - Centi·e. - Chm·bormage d'Havre.' - Puil3 d'Havre. -
J~tage de 635 m ètres. - 5 novembi·e 1913, ve1·s 11 heu1·es, - Un 
tue. - P.- V. Ingenieur P. Boland. 

Meneur, donnant de la tête contre l'encadrement d'une 
porte et, atteint par le chariot poussé par le meneur qui le 
suivait. 

Résumé. 
-

Un meneur, qui en s uivait un autre à 7 à 8 mèt res de distance 
dans une costresse, poussait son chariot plein, tête baissée . Soudain, 
il se nt it un choc e t son wagonnet s'arrêta dans l'encadrement d' u ne 
porte supprimée depu is ua mois. 

S ur le sol. devant le véhicule, gisait Je premier meneur qui avait 
Je crâne fend u. Son chariot se trouvait contre une porte située à 
9.60 mètres de l'encadrement et qui é tait écla it·ée par une lampe à 
demeure. 

La hauteur libre au-dessus des rails était de 1 mètre à l·endroit de 
l'encadl'emeut et de 1.50 mètre env iron•dans la galerie . 

Il est probable que la Yict ime, aya nt donné de la tête c0n tre l'en
cadrement, aura abandonné son chariot . 

,l 

~ 

l 
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SÉRIE II. 

Moteur humain. - Marche normale. 
Un cha riot tir é 

PRflJAMBULE 

Cette série comprend vi ngt-cinq accideuts ayant fait' 
chacun une victime. 

Le nombre de tués, ou blessés mortellemen t s'est élevé à 

dix . ' 
Le nombre de blessés gTièvement est de qui nze. 

La proportion des ouvriers tués est plus for te que dans 
la série précéden te . 

Dans tous ces accidents, sauf un seul (le n° 8), c'est 
l'ouvrier qui traînait le chariot qui a été lui-même la 
victime. Le traînage par traction est donc spécialement 
danO'ereux pour le traîneu1·, moi ns pour les autres per
son~es; ce que 1'.on pouvait d'ailleurs supposer a priori. 

L'accident n° 8 s'est produi t dans une voie étroite, où un 
ouvrier insuffisamment garé a été a lteint . 

Dans huit accidents, les n°• 2, 3, 4, 7, 11 , 12, 21 et 25, 
il y avait de fortes pentes locales, nécessitan t un enraie
m~nt des wagonnets . L'enraiement a été insuffisan t ou n'a 
pu être réalisé à temps. . 

En la séance du Comité de l'accident n° 12, on a discuté 
les avantages eL les dangers du roul~g~ par tr~ction ou par 

ge l\,f l'lnspectcur g·énéral l\I111s1er a fa it remarquer, poussa . ~ i. ~ . 

Clusio-n que, quel que soi t le mode adopté, 11 
en con ' . . d' · 1 
~mporte d'assurer la régularité de la voie et éviter es 

peu tes anormales. 
· d'éviter les hauteurs t rop fa ib les : Les Il y a lieu aussi 



/ 
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cadres des portes, les bêles placées trop bas, ou' les bois 
cassés ont occasionné les accidents n°s 5, 14, 18, 19 et 23. 

La succession de plusieurs sclaùneurs sur une même voie 
a été la cause de plusieurs accidents, spécialement quand 
d'es portes empêchaient de voir ,..ou d' entendre ce qui se 
passait au delà. 

A propos de l 'accident 17, on a signa lé au Comité que, 
dans ce rtains charbonnages de Charleroi, on a divisé les 
voies de sclaunage en plusi~urs sections, dont chacune ne 
peut être parcourue que par un seul ouvrier. 

Au sujet de l'accident n° 4, on a fait remarquer que les 
roues folles se prêtent mal à un enraiement efficace. 

On constate que le Cou1.:hant de Mons intervient pour 
une forte part dans les accidents de cette catégorie, ce qui 
n'a rien d'étonnant puisqll:e le · roulage par traction est 
pratiqué principalement dans cette région minière. 

/ 

RÉSUMÉS 

N ° 1. - Cha1·leroi. - Cha1·bonna,qe du Nord de Charlm•oi. -
Puilî n• 4 a Courcelle3. - Etage de 315 m èt1 ·es. - 16 mars 1904 
vers 10 heures . - Un blesse. - P.- V. Ingenieu1· De{alque. 

Chariot vide tiré par un hierch'eur qui glisse et tombe. 

Résumé. 

Un hiercbeur de 14 ans , de service au pied d'un plan in cliné, ma
nœuvrai t les chariots dans le niveau qui étai t à double voie. Avec 
l'a ide d'un accrocheur âgé de 13 ans. il lirait un chariot v ide de la 
main droite en s'appuyant de l'autre main au boisage; il glissa sur 
les rails, tomba e t se fractura la cuisse. Son compag non parvint à 
retenir le wagonn et qui n'atteign it pas la v ictime. 

l I 

... ... 
( 

ri 
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N° 2 . - Couchant de Mons. - Charbonnage du Grand B o1·nu. 
- Puits n• 7 a Ht)l'nzt . - Etage de 564 mètres. - 12 octobre 1904· 
ve1·s 11 he1wes. - Un blesse. - P.- V. Ingeniew· Ècl. L_iag1·e. 

Scloneur glisse et est atteint par le chariot qu' il retenait 
du dos. 

Rèsumé. 

Un sclooeu r, rete'nan t dn dos un wagonnet plein, gl issa sur le sol 
humide et posa , sur un 1·ai l, la main dro ite q ui fut attein te par l'une 
des roues du véhicule. 

La voie était de niveau , sauf sur une quinzaine de mètres où la 
pênte att~ignait de 2° 3 4 e n moyeuoe. C'est là que l'accident s'est 
produit. On n'enrayait pas les chariots. ·' 

Le chef-porion avait r ecommaodé aux scloneu rs de pousser les 
wagonnets tant que la voie, arrosée pour combattre les poussières, 
ne sera it pas bien sèche. 

N° 3. - Couchant de .Mons. - Cha1·bonnage dtt Buisson. 
Ruits n• 1. a Hornu. - Etage de 710 m ètres. - 1er ma1·s 1905 à 
7 hew:es. - Un tue. - P.- V. Ingenieur Em. Lemafre., 

Hiercheur trou,1é mo rt sous l',avant d'un chariot de terres. 

Résumé. 

Deux plan s inclinés sont 1·eliés par une voie de même direction de 
58 mètres de loogueur, dont la pente 'atteint 7° dans la partie infé
rieure. P endan t une g rève, 011 trouva le cadavre d' Ùn hiercheur 
engagé sous l'a vant d'un chariot de terres, à 10 mètres du pied de 
cette voie, en un endroit où la pente est de 6°. L es roues du wagonnet 
n'étaient pas enrayées mais on découvrit un enrayoir métallique sous 
le corps de la victime. Celle-ci , occupée au transport de bois, n'avait 
pas à manœuvrer les deux chariots qui stationnaient à la base du 
plan s upérieur depuis le début de l a grève. Il pa rait impossible que 
l'un d'eux ait pu se mettre spontan ément en mouvement. 

Au Comité, l'auteur du procés-verbal a émis l'avis qu'il ser a it utile 
.de placer une barrière en amoct des endroits où il est nécessaire 
d'enrayer les wagon nets . 
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N° 4 . - Couchant de J.1fons. - · Chai•bonnage de B elle Vue. _ 
F uits n° 1 a Elouges. - Ètage de 445 mètres. - 8 Jtân 1905, vers 

. 11 heures. - Un blesse. - P .· V. Ingém"eur E. L emafre. 

Scloneur atteint-par le chariot plein qu'il trainait. 

Résumé. 

S ui· une voie de rou lage en pente de 2 à 5 1/2°, un sc loneur ti ra it 
u n wagounet de cha l"bon dont une roue éta it e nrayée. La vîtesse 
s'accentuant, l'ouvrier s"appuy a sur les tra verses de la >oie pour 
reteni1· Je véhic ule; il gl issa et fut blessé par Je timon. 

Les qua tre roues étaient folles. 

Le Comité a fait remarquer que l'inefficacité poss ible d'un enrayoir 
un iq ue co ns t itue un désavantage des roues folles , relative ment aux 
roues calées . Cet inconvén ien t est d'ailleu 1·s compensé par des a va n
tages tels qu 'i ls n'y a pas lie u de précon iaer un système plutôt 
qu'un au t re . 

N° 5 . - Cottchant d11 Mons. - Chru·bonnage du No1 ·d du R·ieu 
du Cœur. - Ètage de 445 met1~es. - 31 Juület. 1905, vers ' 
24 heu1·es. - U?J tue. - P.- V. Ingenie1t1• H. Dandois. 

Hiercheur écrasé entre le c li ariot plein qu'i l traînait et 
le chariot qui le précédait. 

Résumé. 

Un hiercheu1· , traînant un chariot de terres venant d 'un plan 
incliné, s'était arrêté dans la cos tresse pour ouvr ir une porte lors
qu'il fut rejoint par le hiercheur de la tai!le de la cos tresse . Celui-ci 
ne pat ar1·êter à temps le chariot de te rres q u'il ti rait; sa tête donna 
contre une bêle du toi t et il fu t écrasé entre les deux chariots. II 
succomba a ses blessures . 

La voie, que les_b iercheurs descenda ient , avait une pente régulière 
-de 1/2 à 1°. La galerie était basse mais assez large. 
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N° 6 . - Charbonnage dît Bois de La Haye. -- P1tits 11° 3 â 
Andel'lues. - Etage de 600 mètres. - 23 septemb1·e 1905, ve1·s 
1.6 hew·es. - Un blessé. - P.- V. l ngènieur J. T'elings . 

i\Iain écrasée en tirant un chariot plein . 

Résumé. 

Un cha1·iot plein s'étant arrêté contre un e pierre dans la partie 
basse.et étroite d' un ni veau, le hie1·cheur, q ui le poussait a l'aide 
d ' une ma nette, passa à l'avant pou r éca rter la pie rre , pu is con tinua 
e n tira nt le wagonnet. qu ï se trou vai t près de la partie recart•ée de 
la galerie, et sans déplacer la ma nette. 

Il eut la mai n droite prise entre le bord du chariot et le bout d' une 
.ancie nne bêle brisée qui avait été co upée. 

1 

N° 7. - Liége. --'- Chal'bonnage de l' Esperance et Bonne 
Fo1·tune. - P'uits Bonne Fortune â Ans. - Etage de 136 mètres. 
- 22 mars 1906, vel's 1 heul'e. - Un tue. - P.- V. Ingéniew· 
O. Bailly. 

Hiercbeur blessé par le c hariot plein '1u'il trainait. 

Résumé. 

U ne berlaine dt> p ierres ti1·ée à la bre tel le , refusant d'avancer, un 
ouvr ier s'offrit â a ider le traineur eu poussant à l'arrière par l'inte r

médiaire de la manette. Sous les efforts des de u}.'. hommes, le chariot 
d émarra pui s, l'allure, s'accentuant, le t raîneur voulut se détacher 

-et se j eter sur le côté de la vo ie. Mais la bretelle ne se décrocha pas 
-et il fut serré en tre la caisse du véhicule et un montant de la gale rie 
qui étai t cependant spacieuse. I l succomba le lendemain à ses 
blessures . 

Après une montée de 1°, la vo ie présenta it des pentes de 3 à 5° sur 
10 mètres de longue ur, pr ès de l'endroit de l'accident. Ces irrégu
lari tés provenaient de mou vements de te1·rain. 

Il é ta i t défendu de trai ner à la bretelle. 

N° 8. - Couchant de 11fons. - Cha?·bonnage de l'Ag1·appe. -
P uits n° 10 â Pâturages. - Ittage de 1000 mètres. - 31 mai1906, 
ve1·s 16 heu;·es. - . Un tue. - P.- V. Ingenieitr G. Nibelle, 

Gamin ~ué par un chari ot trainé. 
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Résumé. 

Un porteur-bois de i 3 ans s'étai t garé dans un nivea u , à 5 mètres 
de la ta ille, pour laisser passer un scloneur trainant un chariot de 
charbon. A.près avoir dépassé le gamin. cet ouvrier senti t un choc 
et, se retournant , vit que celui-ci avait la tête prise entre une bêle 
de la.gale rie et l'avant du chariot. 

Du côté où le gamin s'était mis, il y avait un espace libre de 
de 0 .50 mètre entre la paroi de h galerie et le chariot. Celui-ci lou
chai t presque la bêle . Il y avait une niche à 2 metres de ce t endroit. 
La voie montait légèrement. 

N° 9 . - Couchant de Mons. - Charbonnage de l' Esco1t(fiaua;. -
Pttits n° 1 a Hornu . - Etage de 595 m èt1'es . - 10 decembre 1906, 
ver$ 8 heu1·es. - Un blesse. - P.- V. J11genieur G. Desen(a.ns. 

Scloneur rejoin t par le chariot plein qu ' il traî,i;iait. 

Résumé. 

Un scloneur traînai t un chariot plei o sur uoe voie à pente irrégu
lière et marchait à assez grande vitesse pour va incr e la r és is tance 
apportée, en un end roit , par le frottemen t de la ca isse contre un 
bois . Le croche t de la bretelle, trainant sur le sol , s'étant accroché. à 

une traverse, l'ouvrier fut arrêté brnsquemeot e t blessé au pied droit 
par son chariot. 

En amont du lieu de l'acciden t , il y avait des pentes de 1 à 2 i /2"" 
e t uoe rampe de 1°. Les scloneurs y retenaien t le cha riot plein d' une 
main et prenaient la préca uti on de tenir la b1·ete lle sous tension. 

N° 10. - Charler oi. - Charbonnage de il!farchienne . .::_ Pnits 
Providence. - Etage de 694 m etres . - 2 1 janvier 1907, vers 
midi. - Un tue. - P.- V. Ingenieu1· H. Dandois. 

Iliercheur tué par le chariot plei n qü' il traînait. 

R~sumé. 

U n hiercheu r, qui trainait vers le puits un chariot de déblais, fut 
trouvé étendu en travers de la voie, clan s un toumant à angle droit, 
devant son wagonnet qui n'était pas dérai llé . Sa lampe était ren
ve1·sée près de lui. Sa tête avait donfü! , probablement, con tre une 
ancienne bêl e cassée , descendant jusqu'à 1 .10 mètre- de la voie, qui 
avait été doublée par une bêle neuve, placée plus haut. 
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La voie étai t à peu près ne niveau jusqu'à 2 .50 mètres de la 
courbe, puis les rails présentaient des pentes dei à 4°. Un chariot , 
lancé dans la co·urbe. s'arrête à 4 à 5 mèt1·es au delà. 

Au Comité, M. I'Ingénie u1· en chef-Directeur Ledouble émet l'avis 
qu 'un e bêle cassée, qui ne sert plus au soutènemen t, doit être immé
diatement enlevée à la scie. · 

D'après M. l'Ingéuieur principal Vrancken, il devrait être interdit 
au hiercheurs, surtout dans les voies de section réd uite , de se placer 
deva'nt les chariots à la descente. Ceux-ci peu vent être retenus à 
l'arrière à l'aide d'unf' poig née ou d' u n fre in adapté aux roues, 
quand la pente devien t trop forte. Les a utres membres du Comité 
sont d'accord, en principe, avec M. Vrancken mais estiment que les 
conditions de l'accident ne sont pas ce lles qui doiven t donner lieu à 
son observa tion. 

N° ~1. - Coucha.nt de Mons. - Chm·bonnaye de l'Escou!fia.u,a;. -
Puits n° 1 a Honiu. -: Etage de840 mëtres. -il Juin 1907, ve1·s 
3 heures. - Un blesse. - P.- V. Ingént"ew· G. Desen{ans. 

Meneur écrasé par le chari ot plein qu ' il tirait . 

Résumé. 

En partant de la taille , un meneur pousse d'abord son chariot 
ple in, dont une roue est en rayée, s ur une pente de"'5°, longue de , 
10 mètres ; puis il enlève la cale et ti re Io wag on net dans une courbe 
de 4. mètres de longueu r où la voie est de n iveau; ensuite il remet 
l'enrayure et contin ue de trainer sur la section de voie, de 2 à 50 de 
pente et de 19 mètres de longueur, qui s'étend jusqu'au plan incliné. 

Au cours d'un e maaœuv1'e , cet ouvrier ne put s'arrête1· au delà 
de la courbe pour remett re l'enrayure et fut obligé de courir devant 
son chal"iot qui l'écrasa con tre le montant situ é à l'entré<' du plan 
incliné , du côté d'où il venait. 

M. l'Ingénieu1: principal L. Demaret a émis l'avis , au Comité, que 
le scion age par traction n'est pas admisible s ur des voies inclinées a 50. 

... 
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N° 12. - Conchant de Mons. - Cha1·bonnage d'e l' Escou/fiaua;. -
P uits n• 8 iz Wasmes. - Etage de 710 m ètres. ~ 30 juillet 1908, 
vers 15 heu1·es. - Un blesse. - P.- V. Ingénieur G. Desenfans. 

Scloneur atleint pal' le c hariot plein qu'il ti ra!L 

Résumé. 

Uoe voie plate avait 2° pente jusq u'à un e porte d' aé1·age où le 
scloneur s'ar rêta it po ur enraye1· une roue de sou chariot plein car 
la p1rnte s'é leva it à !1•, s ur 13 mètres de long ueur, dep uis cette porte 
jusqu'au plan incli né. 

Le scloneur, poussaut un chariot plei,n, s'était arrêté d'abord à 
6.50 mètres de la porte afin de passer devant sou wagon net. AI'rivé 
à la porte, il g li!'sa, sa· lampe· s'é te ign it et il ne put enrayer le 
véhicule devant leque l il dut courir. Il ~ssaya de se garer dans le 
plan mais sa main droite fut écrasée entre le bord du cha r iot et la 
paroi du pal ier supérieur du plan située à l'opposê de la voie. 

Au Comité. M. !'Ingénieur principal L. Demaret a estimé que le 
sclonage par traction , sur uoe voie .aussi inclinée, n'est pas sans 
danger. Il est préférable d'y po usser le chariot enrayé. 

MM. les ingénieurs De~en fa n s et Dehasse préfèr ent le sclonage par 
traction a cause d u danger que présenterai t, pour les personnes, un 
char!ot s'échappaot des mains du scloneur qni le po usse. 

M. !'Ingénieur en chef Directeu r Directeur-Stassart a invité 
l 'exploitant à substitue r le roulage par poussage à celui par tirage 
lorsque la pente des voie$ a tteint 3°. limite fixée par l a Comm ission 
de révision des règlements minier s. 

M. !'Inspecteur général Minsicr a fai t observer que le sclonage 
est dangereux sur des voies fortement inclinées, a ussi bien par pous
sage que par tirage. Il est préférable d'étahlir et de ma intenir les 
gale ries dans des limites convenables d'inclinaison. 

N° 13. - Couchant de Mons. - Charbonnage des Produits. -
Puits n• 25 a F lénu . - Etage de 720 mèt1·es. - 1•• septembre 
1908 vers 15 heu1·es. - Un blessé. - P.- V. Ing. Ch. Niederau. , 

Scloneur blessé à l 'œil par une lambourde en se retour

na nt vers son chariot. 

• 

i 

r 
1 
t 
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Résumé 

Les roues d' uo chari ot de terres s'étant ca lées e11 tre les rai ls par 
sui te d'un retrécissement de la voie, le scloneu r se reto11ma vers Je 
cha1·iot qu 'ir trainait et s'enfonça dans l'œil gauche, qui fut perdu, 
l'extrémité d'uue lambour·de sortie du garnissage de la galerie à 
omgo de hauteur. 

La galerie avait i "'40 de hauteur et 111120 de la rgeur. 

N° 14. - Chai·lerai. 1 
- Chai·bonnage de Courcelles. - Pui ts 

n• 8 iz Cou1·celles. - Etage de 176 m èt1·es. - 7 decemb1·e 1908 
vers 8 heures. - Un blesse. - P .- V. l ng . A . Delree. 

Main écr asée en tira nt un c·hariot vide. I ' 

Résumé, 

Au mi lieu d'une voie intermédiaire, un e hèle cassée réduisait la 
ha utebr disponible au-dessus des rail s à omgo. Un hiercheur, âgé de 
14 ans, devait y tra nsporter des bois sur un truc à quatre montants, 
comme il aurait dû passer les bois au-dessus d'u n wagonnet. de 
om94 de hauteur, resté d u côté cle la taille , il avait imag iné de 
conduire les bois à l'aide du tl'Uc jusq u'à la hèle cassée et de les 
charger ensuite sur le wagonnet. 

I l retournait vers le bouveau en tirant le wagonnet de la main 
gauche, quand il enteud'it ven ir le :rnrveilla~t ; i l se mit à courir 
e t eut la main ga uche prise entre le bord du véhicule et la bèle 

cassée. 

Lé Comité a estimé que tout bois brisé, dont les fragments foot 
sai llie su r les paroi s des ga le ries, doit être soigneusement scié ou 

enlevé. 

N° 15. - Couchant cle Mons. - Cha1·bonnage de la Gmnde 
Machine à Feu de Dour. - Ptàts n• 1 iz Dow'. - 1!,tage de 
690 mèt1·es. - 1•• mars 1909 vers 9 heures . - P.- V . l ng. 
L. Dehasse. 

Cbûte d'un scloneur traînant un chariot plein. 

Résumé. 

En traînant un chariot plei n, un scloneu r buta, du gen ou. contre 
la lampe accrochée à soo veston qui s'éteign it, et il tomba. Sa 
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jambe gauche fut prise entre une tra.versine et l'avaat du wagonnet 
qu i ne dérailla pas. 

Au bas d·une pente de 2 1/2°, les cha riots frottaient contre l' une 
des paro is; puis venait une montée à 1 1/2°, de 10 mètres de lon
gueur, au bout de laquelle se prod uisit l'accident. La victime s'éta it 
lancée pour passer plus facilement à l'eDdroit où les wagonnets 
frottai ent. 

M. l'Io génieur en chef-Directeur du 1°r arrondissement des Mi nes 
a in vité la Direction du char bon nage à r emédier en ,temps uti le aux 
poussées qu i tendent à r etrécir la sect ion des galeries de façon que 
non seulement les chariots norma ux mais a ussi ceux doat la caisse 
est déformée ou qui roulunt obliquemenr, sur 3 roues, ne viennent 
pas frotter contre les parois . 

N ° 16 . - Cha1·le1·oi. - Cha1·bonnage du Centre de Jumet . 
Pui ts St-Loitis â Jumet. - Etage de 2 10 mètres. - 7 avril 1909 
vers 20 liew·es. - Un blesse. - P.- V. Ingenieur H . Daudois. 

Hiercheur pris entre une porte d'a.érage et le chariot 
plein qu'il trainait. 

Résumé. 

En allant du puits d'ai1· au puits d'extraction par un bouveau on 
ti re une prHmière porte d'aé1·age et on en pousse deux autres. ' 

Deux bonveleurs, retournent au puits d'extraction avec un cha
riot de terr~s, précédai ent deux hi ercheurs dont l'un pou ssait uo autre 
wagounet de terres que son compagnon t rainait à l'a ide de sa bre
te lle . Ce dernier, croyant que les bouveleurs ava ient laissé ta pre
mièi'e porte ou verte co mine ri'habitude en pa rei l cas, se trompa et 
vou lu t la pousser, pensant que c'éta it la deuxième. Il fu t a t tein t par 
son chariot qui lu i fractura la j ambe gauche 

Deux ouvriers, qui suivaient les bouveleurs de p1·ès. avaient cru 
bien faire en fe1·mant la première porte laissée ouvel'te par ceux-ci . 

Le Comité a estimé, que pour évite r les mép rises d 11 genre de celle 
qui a causé l'accident, il ne devrait pas êt re toléré q 11 'une porte 
obtu1•atr ice soi t laissée ouverte, même si e lle s'o uv re en sens inverse 
de la ma1·che du co u1·ant d'air. 

1 I 

l 
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N° 17. - Côuchant de l11ons. - Cha1·bonnage de Bois de Boussu. 
- Puits n• 4 â Boussu. - Etage de 683 m etres. - 22 Juin 1909 
ve1·s 15 hew·es. - Un blesse. - P.-1 '. Ingenieu1· G. Sottïauœ. 

Scloneur pris es.tre son chariot et le chariot précédent 
déraillé. 

Résumé. 

Le sclonage d' une costresse é tait assuré par trois hommes . Ceux-ci 
r etouraaienl au puits, à la fin de la journée, avec 2 chariots de char
bon dont le premier dérailla, probablement parce que ses 4 roul?s 
foll es avaient trop de jeu. 

L'ouvrier qui t1·a înail l,e second chariot el celui qui le retenait à 
l'arrière ae purent arrêter à temps ce véhicule et le deuxième sclo
n ~ur fut serré entre les d~ux wagonnets; il eut le c râ ne fracturé. · 

En amont de l'endroit de l'accident , la voie, en bon êtat , était en 
pente de O à 5°. A 1'7 mètres de distance, la galerie, coupée à l'outil, 
éta it si basse que les chariots frottaient contre le toit et que les sclo
neurs passaient à g raade vi Lesse. 

ÜD n'enrayait pas les cha riots. 

M. l'Ingénieur Verbouwe a fai t remarquer, au Comité, que , dans 
certains charbonnages d11 Bassin de Charle roi , les voies de sclouage 
sont divi$ées en plusieurs sections dont char.u? e es t parcourue par un 
seul ouvrier . 

N ° 18. -· L iége_ . - Charbonnage de la Batje1·ie. - Puits Bat
tel'ie â l.,iege. - Etage de 300 m ell'es. - 23 octob1·e 1909 ve1·s 
10 heures . --:- Un tué. - P. -V. Ingeniew · G. Raven. 

Hiercheur donnant de la têle contre le cadre d'une porte . 

Résumé. 

Deux hier cheu rs A. et B. traînant leurs berlaines , assuraient le 
service d'un r;ii vea u in terméd iaire desser vant une taille chassante, 
située à 150 mètres du plan incliné, et cinq tailles montantes dont les 
trémies étaient sépar ées par ùes portes d'aérage. 

En parta nt vers les froots, A avertit B que sa berlàine vide était 
dest inée à r emplacer la herlaine en chargement au pied de la 2° mon
tée: Bientôt il entendi t revenir B et l ui cria« Doucement ». La porte 
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s ituée en tre les 2• et 3". tré mies s'ouvrit, la berlaine de B s'arrêta et 
· A e ntendit les gémissements de son compag non qu ' il trouva étendu 
sur le sol, la tête près d'un monta nt de la galerie, e t encore accroché, 
à l'aide de sa bretel le, à sa berlaine pleine. Celle-ci s' était arrêtée, 
dans le cadre de la porte. à 4m,50 de la berlaie e vide amenée par A 
un peu au delà de la 2° montée. 

La voie était sensiblement de niveau . 

Il est probable qoe B a eu la t ète prise entre le cadre de la porte et 
sa berlaine, e n vou lant retenir cel le-ci pour satisfaire à l'injonction 
de son compagnon. 

N° 19 . - Charleroi. - Charbonnage de Roton-Farcie1111es. 
P ·uits Sainte-Catherine , â Farciennes. - Etage de 300 mètres 
28 (évrie1· 1.91.0 vers 1.4 hew·es · - Un tué. - P.- V. lng. Ed. 
Molinghen. 

Traîneur pris entre son chariot et le cadre d'une porte. 
Résumé. 

\ 

Un hiercheur traîciait et u n autre pous~a it un chariot de charbon 
sur un niveau à faihje pen te et de tmzo à 1m30 de hauteur sous 
bêles. Le premier cria « ho » au moment où il allait passer dans Je 
cadre d'une porte qui s'ouvrait vers l'aval ; Je second relint Je véhi 
cule, mais le premier hierche ur e ut la tête serrée E>ntre la bêle du 
cadre de la porte cl la fourche surmontant le bord d'avant du 
wagonn el. 

Cette bêle étai t si tu ée à 1m15 de hauteur. La hauteur du chariot 
étai t de Qmgg e t celle de la fo urche de Q centimèt1·es. 

N° 20 . - Charle1·oi. - Chm·bonnage du Centre de Gilly. -
Puits des Vallées. - Iitafle de 220 mèt1·es. - 16 ma1·s 1911 
ve1·s 10 heures. - Un tue. - P.- V. Ing. J. Velings. 

Hiercheur pris entre l'a vant d'une bérotte et une bêle de 
la galerie. 

Résumé. 

Un gamin de 14 ans faisait sa ~· journée en qualité de hiercheu!' 
dans un niveau à petite section re liant deux cheminées. li a été 
trouvé à l'état de cadavre à 6 mètres environ de la cheminée d'amont: 

-
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sa tête éta it prise entre une hèle cassée de la ga lerie et le bec de sa 
« bérotte l> (1); sa poitrine éta it tournée d u côté du wagon net, qui 
é tait vide. Celui-ci. muni d'une poig ni>e à l'arrière pour être basc ulé 
vers l'avant, avait omg1 de hauteUI'. La hauteur de la galerie , de 
1mo2 en moy enne, était r_éduite à om95 à l'endroit de la bêle pliée. 

La pente de la voie éta it trés faible. 

On ne s'explique pas comment cet acciden t s'est prodoil; peu de 
temps a van t, la victime avait été vue au pied de la che minée 
d'amont ou e lle attendait l'arrivée du charbon pou r rem plir sa 

bér otte . 

N• 21 . _ Cou chant de Mom . - Charbonnage du R ieu du 
Cœur . --. PU1"ts n• 4 à Q1ta1·egnon. - Etage de 61.4 m èt1·es . 
_ 4 juillet 19 11 ve1·s minuit. - Un blessé. - P .- V. Ing. J!,,d . 

Lfog 1·e. 

Un scloueur glis.se et est atteint par le chariot plein 

qu' il traînait. 
Résumé. 

U terres trainait un chariot de terres dan s une voie 
n rameneur- · . . 

l A d 1. d'un plan in cliné, celle-ci presen te une pente de p ale. u e a . 
0 

1. • t de loiigue ur puis une pente de 4 sur 4 mètres 
1 112° su r.,. me res • . · 

. te i•e' o- u lière de 1 112° env1 1·on. On n 'y enraye pas 
et ensuite une pen o . . . . 

. t l wa"'onne ts mais des e a raym rs sont a la d1spos1-
hab1tuellemen es o • 
tion du personnel. . 

. u t reten ir à te mps son cha r1ot parce que qua tre 
Cet ouvrier ne P . . . . 
. • cl Joarrueur avaie nt e te déposes entre les 1·a1ls de la 

rails de 4 metres e o . . 
• 1 · cl ioé à l'endroitoùlapentees t de 11/2°.Arr1ve 

vq1e près d u pan 10 • . . 
·

1
. · l" ée à 4° il "'li ssa et fut attein t pa 1· son chariot 

dans la par 1e 1nc 1n · ~ . 
• 1 • f t ra la colonne vertebrale . qu i u1 rac u . . . . 

. b d nnés sur la voie de puis quatre .)Ours. eta1ent 
Les ra ds, a an ° . . . · 1 , 

· tioo du plan 111chne . On au rait pu es gai er 
des li nés à la r epara 

ai lleurs . 

L'auteur du procés-ve rbal a rappelé au Comité que Je p1·ojet du 
· l d t le sclonage par tra ction dans les parties 

n ouveau rég lement 10 er 1 · 
de voie inc linée{l à 4•, 

. 1 :1 pa roi d 'avant incl inée vers i'a vant. 
(1) Bérotte = pe111 wagonne , 
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N° 22 . Liège. - Charbonnage de la Batterie. - Puits 
Batte1·ie â L iège. - Etage de 256 mèlres. - 4 novembr·e 19 11, 
ve1·s 10 hew·es. - Un blessè. - P. - V. Ingènieur G. Raven . 

Hiercheur pris entre une porte et la berlaine qu' il 
trainait. 

1 

Résumé. 

Quatre hiercheu rs , trainant leur chariot plein , se suivaient dans 
un nivea u contenant deux po1·tes,ilituées près d' un pla n incliné et à 
une qua rantaine de mètres de la prrmière taille montante . 

La première berlaine dérailla après avoir dépassé la première 
po1·te; le deuxiéme hiercheur, averti à temps, put s'effacer mais sa 
berla ine buta con tre la première, rec ula et P.mpêcha la por te de 
s'ouvrir ; le trois ième hiercheur, avert i trop tard, ne put retenir son 
chariot et fut pris entre celui-ci et la porte qui ne ~·ouvrit pas 

·devant lui. 

La v ictime et le premier hiercheur ont affirmé q ue le deuxième 
.a vait reculé, lui-même, sa berlaine j usque contre la porte. Le 
deuxi ème h lercheur suiva it le pr·em ier à 12 mètres de ' dis tance 

·environ et le troisième sui vait le de uxième à une quara ntai ne 
de mètres. 

En amont de la -porte, la voie était e n pente légère . 

N ° 23. - Cottchant de 111ons. - Charbonnage des Produits. -
Puits n• 28 â Jem apJJes . - Ji:tage de 805 mètres. - 18juin 1913, 
·vers 2 heures. - Un tuè. - P.- J'. Ingeniettr principal Ch . Niederau. 

Ouvri er écrasé entre une bêle par le chariot qu'il 
-trainait. 

Résumé. 

Un rame ne ur , descendant une costresse-bi s e n tirant un chariot 
-Oe terres , a été trouvé écrasé ent re l'avant de son wagonne t et la 
bêle de recueillage située à l'entrée de cette galerie et sur laquelle 
r eposent les bêles de la costresse. Sa lampe étei nte gisait à coté de lui. 

' La pente de la voie, dé 1° en moyenne, atteignait 3° à l'endroi t 
-d' une porte d'aérage ::i tuée à 2m60 en amont de l'endroit de 

l'accident. Il n'était pas nécessaire d'enrayer les chariots. Entre la 
.porte et la bêle, la hauteur de la galerie était dei mz4 à 1 w52; sous la 
.bêle, elle n'était que de omgo et la hauteur du chariot était de 0'"85. 

, 
' 
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Le Comité a émis le vœu qu' une dispos1t1on. réglementaire oblige 

les exploitants à mainten ir la section des vote~ de transport à un 
m inimum e n rapport avec la dimension des véhicules . 

Cl ·b iage de l'Espùance et Violette . - P uits N • 24. - ia1 011.1 • - • • • 
. . R . 1 l _ Etage de 283 meti·es. - 3 1 Juil-

Bonne Espe1·ance a ei s a · . . G 
U: • blessè _ P.- V. Jngenieur . Raven. 

1913, vers 7 hew·es. - n · 

Main prise entre deux chariots. 
Rlisumé. 

P
lacé sur l coté, .un hiercheur tirait distt·aitement une berlaine 

e .. t eo t pour la faire avancer vers un plan 
l · d ·1n ev1 cm ' 

p e111e, ans t d ï pris .entre cette be rlaine et une autre 
incliné. Il enl le pouce rot 

•·1 •t d'amener pt·ès du plan . qu 1 vena1 

· , ~1 _ Charbonnage de Grnnde Cheva-
N. • 25. - Coucha1'.t dDe L .o'~ Étage de 8 10 mètres.~ 19 dè · 

l .' P 1d ts n• 2 a oui · p V J · ie1·e - . U 1 blesse mortellement. - .- . nge-
cembre 1913, à 1 heure. - / 

nieu1· G. Desenfans · 

R ecarreur entrainé Pal. le chariot qu'i l retenait du dos. 

Résumé. 

, •t our la seconde fois, uoe voie de pente 
Un recar1·eur descendai · P . 1 un chariot de terres dont il 

t nt des epau es, , 
irrégulière e n re ena ' 

1
, • • chawé La v itesse s' accéleraot, 

, l' roit' après avo11 o . 
avait eoleve enra) , ' t . nit et il fut pris entre so n wagon -
. . b t sa lampes e erg 
tl perdit un sa o ' . . ·nait dans un éYi tement. Il succomba a ux 
net e t un autre qui s tation 

suites' de cet accident. .t 9 'I f'>• de pente moyenne 
. d 80 mètres de longueur, ava1 - -

La voie, e 

avec maximum de 5•. . . 1, ·d ·e d'enrayer une roue et 
Le surveillant préte nd avoir donne ot r 

d 1 1 a[·iot~ pleins . ffi 
e pousser es c 1 ' ' ï fa ut attribuer la; di -

C'est aàx ir'r'élg ula rités d~ns la pente qu r 

cuité d'emploi d' un en rayoir . 

L 
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SÉRIE III . 

Moteur humain. - Marche normale, transport 
par plusieurs chariots à la f9is. 

PRÉAMBULLC 

Cette série ne comp.rend que 6 ·accidents (2 tués et 4 bles-. 
sés). Le mode de transport dont il s'agit est d'ailleurs ra re~ 

Dans 4 de ces accidents, c'est le sclone ur qui a été la 
victime. Dans l'un d'eux (l'accident n° 1) le scloneur se 
trouvait ent re les 2 chariots, ,poussant l'un et tirant .l'auti;e; 
dans le second (n° 2) le scloneur tirait, la pente étant irré-· 
g uliére; dans le 3e (n° 4) le scloneur tirait' 4 chariots à la 
fo is, par sui te de manque de signalisation ou d'avertisse
men t, il y eut prise en écharpe par une autre rame à une· 
bifurcation. Le 4° cas (n° 6) est la c.hu te d'un bo is posé sur 
2 wagonnets que poussait le scloneur. 

Des accidents où un a utre ouvrier que le scloneur 
a été la victime, le seul à mentionner est le n° 5 où deux 
chariots non attachés ét.aient poussés à la fo is ; un ouvrier· 
(la victime) s'étant trouvé sur la route, le sclooeur retint le 

' chariot qu'il poussait, mais l' autre, non attaché, continua 
son mouvement et occasionna l'accident . 

HÉSUMÉS 

N ° 1. - Charleroi. - Cha1·bonnage de Ma•·chienue. - f>uits · 
Providence à Marchienne au Pont. - Etage de 870 metres. -
27 févi·ier 1904 à midi. - Un blessé. - P.· V . Ingén. H . Ghysen. 

Hiercheu r pris entre deux chariots pleins qu'il poussait . 
et traînait, le premier ayant déraillé. 

Résumé. 

Sur une voie en pen te légère, où l'on n'enrayai t pas les wagonnets, 
un hiercheur fut trouvé pris entre deux chariots de charbon dont le-
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premie r était déraillé. On suppose qu' il poussa it le premier t.ou~ en 
ti rant le second. La ga le!·ie était spacieuse et la cause du dera1 lle

ment n'est pas connue. 

N o 2 . _Couchant de iYlons. - Cha1·bonnage de Belle- Vue -
P uits no 7 à Dour . - Etage de 770 ?nèti·es. - 19 novemb1·e 1904 
vers 3 heures. - U1: tui - P.- V. Ingénieur Em . L emaii'e. 

Une rame de deux c hariots pleins écrase l'ouvrier qui la 

traine. 
Résumé. 

Le cheval refusant de traîner u ne rame composée de deux char iots 
d e charbon et d'un tr a in à bois, un meneur-terres s'attela par sa. 
bretelle aux deux chariots, dont. uu avait une roue enrayée, et le 
conducteur le suivit avec le train à bois , à 10 mètres de distance 
environ. Ils marchaient à petite allure. , 

Soudai n le premier tomba et le second le t rouva étimdu entre les 

. r ai ls, so us les chariots. 
' L a v ictime vivai t encore mais elle avait succombé à l'asphyxie 
lorsqu'on put la dégager, un quart d' heure après l'acciden t, avec 

l'aide du chef-pol'ion. 
La voie présentait des pentes irrégul iè res de 0 à 5°. On enrayai.t 

d'habitude deux roues pour quatre chariots de charbon. Les roues ne 
sont pas calées sur les essieux. 

Le Comité a estimé qu'i l est regrettable que les porions et surveil
lants ne soien t pas plus au courant des premiers soins à donner aux 
blessés et notamment aux asphy xiés. 

N° 3. - Centre. - Chai·bonnage de Ma1'iemont. - Puits Saint
A1·thur à Morlanwelz. - Etage de 6831nèt1·es. - 27 mai 1907 
ve1·s 17 heu1·es. - Un blessé. - P .- V . Ingéniew· M. Hallet. 

Une rame vide, maoœ uvrée dans un chargeage, atteint 
uo· porteur de lampes. 

Résumé. 

Un porteur de lampes, âgé de 16 ans, retournait au puits en por
tant 3 lampes de la main gauche. Arrivé dans le bou veau de contour, 
il voulut s'engager en tre la paroi, située à sa gauche, et une rame 
de chariots q ue les accrocheurs poussaient à l'arrière; il trébucha 
et tomba en me ttant sur un rail la main droite qui fut écrasée par 

une roue . 

\ 
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La g alerie éta it assez large po ur passe r entre la paro i et les cha
r iots sans se mettre de pr ofi l. Le sol était régulier. 

N ° 4 . - Couchant de :Nions. - Cha1·bonnage des Produits. -
Puits n° 28 à Jemap71es. - Etage de 805 mët1·es . - 8 sep
tembre 1910 vus 14 heures. - Un blesse mortellement. - P .- V. 
Ing. Ch . Niede1•au . 

Scloneur, trai nant une :ame pleine, pris entre celle-ci et 
une autre. 

Résumé . 

Deux scloneu rs manœuv ra ien t un e cen taine de cha ri ots pleins, 
pa r jour, entre la balance située à 15 mètres à l'ouest de la porte P4 
et l'évitement p lacé à 25 mètres à l'est de la porte P 1 (voir fig. 3). 
Ils formaient des rames de quatre wagon nets ; l'un d'eux, a tte lé à 

• l'avant , ouvrait les portes, que fe1·ma it celu i poussant à l'ar r ière . 

NOFIO 

j 
/ 

- Ba/ance suo 
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F ig . 3. 
En ouvrant la derniè re por te PP l'homme d'avant s'aperçut 

q u 'une rame pleine , venant de la costresse, s'engageai t dans le 
bou \·eau. Il ne parvint pas à retenir ses chariots, les deux r ames se 
rencontrèrent et il fut pris entre le montan t i\1 et son prem ier chariot 
q ni déra illa . La victime mouru t le lendema in'. 

La costresse et Je bouvea u mon ta ient légèrement vers l 'éviteme~t. 

Le Comité a r appelé , q ue dans la plu part des cha1·bonnages de , 
l'a r rond issement, il exis te, aux bifurca ti ons des voies, un e palette 
mo bi le ou des son nettes ayan t pou!' but de préveni r pareil accident. 

( 

A son av is, la présence d'un ga rd ien est la mesure la pl us effi cace~ 
C' est d'ail leurs celle qui a été adoptée. 

I 
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N° 5 . - Liège. - Charbonnage d n Hasard. - Pttils de Fléron. 
_ Etage de 3 J 3 m èt1·es. - 2 1 dècemb1·e 19 10 a 5 hew ·es . - - Un 
blesse. - P .· V. Ing . L. L ebens. 

Un hier~ h eur , poussant deux bed aines non attelées, 
re tient celle d'arri ère , ma is la premiè re continue d'avancer 
et blesse un ouvrier non garé. 

· • Résumé. 

Un hiercheur, appartena n t à u n entrepreneu r de t ravaux m iniers,. 
pouss?.it . au cou rs de sa premiè1·e j ournée, de ux berla in es de pi erres , 
non reliées entre elles , da ns un e bacnu r e en lig ne droi te et de pente

t rès fai ble. 
11 ava it la issé passer devan t lu i un traineur conduisant un char 

vide ser vant au t ransport des bois. Ce t ou vrier était occupé à p lacer 
soo ~har sur le côté de la voi e, à l'endroit où il le remisa it habi
tuellement, lorsqu'i l enten dit venir son compagnon. Il cria d'a rrête r , 
mais ne cru t pas devoir inte rrompre sa besog ne, ear il ignorait que 
les berlai nes n'é taient pas a ttachées . 

Le hiel'cheu r r etint la berlain e d'a r rièr e, mais celle d' avan t con
t inua de rou ler et heu r ta le char qui blessa le traîneu r. 

Le hie rcheur a pré tend u qu 'i l ne savait pas que ses deux ber la ines 
deva ient être attelées à l'aide d' une chaine tte . 

• N ° 6 . - Couchant de Mons. - Charbon11age de B ois de B oussu. 
_ P·uits n° 9 a Bous'sn . - Jttage de 6 10 mèt1·es . - 5 novem 

. bre 1912 a 6 hem·es. - Un blessè. - P.- V. - Ing. 0. Verbouwe. 

Ouvrier blessé pa r un bois placé su_r deux chariots qu'il 
poussai t. 

Résumé. 
Un coupeur de voie avait placé u n bois de zm,20 de long ueu r su r 

deux chariots vides qu'il poussai t ve rs une rame. Sa main gauche 
était posée sm· le bord d'arrière d u de r niel' chariot et sa main droite 
tenait l'extrém ité du bois qui dépassait ce bord . 

L'extrémité d'avant du bois ayan t bu té probablement cont re u n 
montant de la ga le rie , cel le d'a rrière se sb uleva et écrasa , contre 
u ne bêle, la main droi te de l'ouvr·ie r , q ui eu t un doigt coupé. 

L'a uteur du procès-verba l a em rs l'avis, au Comité, que l'on n.e 

t ·m poser l'em ploi de cha ri ots s péciaux po ur le transport acc1-
peu 1 · l' · 
d~ntcl d'~n S'eul bois. Da ns ce cas, il fa ut s'en rappor te r a attention 
que l'ouvrier doit apporter à son trava il. 
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SÉRIE IV 
I 

Moteur humain.-Déraillement d'un chariot poussé. 

PRÉAMBULE 

Des seize accidents de cette série, qui ont fa it c hac un 
une victime, aucun n '~ été mortel. 

C'est, dans tous les accidents , le scloneur lui-même qui 
a été la victime. 

Il y a eu douze cas d 'écrasement de la main contre le 
toi t de la galerie par suite du soulèvement de l'arrière du 
chario t. 

No us avons déja fai t remarquer que ce genre d'accident 
est fréquent da ns le roulage par poussée. . 

Dans quelques cas, il y a vait des manettes mobiles à la 
disposition des ouvriers , mais, ou bien on ne s'en servait 
pas du tout, ou bien on ne s'en se rvait pas a u moment de 
l'accident. 

Les quatre cas de blessures autres que celles de la main 
sont les accidents 6, 13, 14 et 15 . A signaler, a u n° 13, la 
forme des chariots à roues très peu écartées, critiquée par 
le Comité. 

' Les déraillements qui ont amené les accidents ont eu des 
causes très diverses : dans deux cas le mauvais état de la 
vo ie, dans t rois cas, la fo rte pente de la voie sont inter
venus. 

I 
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RÉS UMÉ S 

N ° 1 . - Cha1·leroi . - Cha1·bonnage d-u Cam binier . - P uits n° 2 
a Punt de Loup. - Étage de 203 m ètres. - 6 j anvier 1904, vers 
10 he1t1'es. - Un blesse . - P .-E. !11géniew · H . Viato (U'. 

Chariot poussé descendant un plan incli né en, creusement. 
Main p~·ise entre le bord et la charpente de la poulie uu 

plan inférieur . 
Résumé. 

Un plan i ncliné, eu cr eusemen t , de 6° de pente, se trou va it dans 
Je prolongement d' u n plan en activité . Les chariots de déblais 
deva ient être poussés pa r deux hommes car on en r ayait les q uatre 
r oÙes . Un de ces wagonne ts bascu la eo arr ivant à la base e t le hier 
cheur, qui le poussait seul à ce mome r.i t. eut u n doigt écrasé en tre 
le bord d'arrière et la charpente de la pou lie du plan io férieur . 

L'espace li bre e ntre le chariot et la charpente est de om27 à 0"'28. 

D'après les témoins, le wagonnet a dérai llé des q uatre roue' à 
quelq ues cent imètres de la taq ue en tôle q ui sépare les r ai ls de la 
taq ue eo fo nte du plan in férieur. 

D'a près la victi me, cet te taque en tôle s'est déplacée et a formé un 
vide dans lequel une r oue s'est en fo ncée . 

N° 2. -'- LùJge. - Charbonnage de K essales. - Siège des A 1·tistes. 
a Flémalle-Grande. - Etage cle 263 m etres. - 15 janvier 1904, 
vèrs 11 1/2 hew·es. - Un blessé. - P .- V . Ingéniew· L ebacq:;. 

Un chariot plein déraille et blesse le hiercheur qui le 
poussait . 

Résumé. 

Un hie rcheur cond uisa it u ne berlaine de charbon, dans un n iveau 
en lig ne d roite ayan t 3 i /2° de pen te vers rouest, eo appuyant sa 
mai n droUe s ur le bor d de la caisse. Le w ag onnet dérailla , se ren
versa vers le s ud en se souleva nt de l'arriè re , et l'ou v rier eut les 
doig ts écrasés contr e le toi t. 

Les r a ils nord é ta ient s urélevés de omo1 à 0"'08 e t leu rs j oi nts 
é taient défectueu x (dép lacement hori zontal de 0"'02. La galerie, 
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irrég uliè rement boisée, offrait u n espace libre, au -dessus de la ber
laioe, assez grand au nord mais de omo7 à om20 seulement au sud. 

Côté 
.:i ~LJtù---- --.-c-. -:. , 10. 
o . . i? . 

- A --
1 
1 

1 
~ I O_J2 
ô j 

1 
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1. 
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U oe manette , représentée fig. 4, se trou vait ·à la dispositi on des 
hiercheurs, mais la victime, occcupée depuis deux mois dans ce 
niveau , en ig nora it la présence. Un antre hie1·cheur préféra it se 
ser vir du crochet de sa brete lle y ou r pousser les cha r iots plèins. 

N ° 3. - Namur. - Charbonnage de Tam.ines. - Puits Ste
Eugenie a Tamines. - Etage de 490 mètres. - 20 avril 1904, a 
14 heui·es. - Un blesse. - ? .-V. l ngenieu1· A. Stenuit . 

, Chariot plein déraille et blesse le hiercheur placé 
derrière. 

· Résumé. 

Un ouvri er a veine, faisant fo nctions de hiercheur, conduisa it une 

bedai ne pleine de la main g auche en tenant sa lampe de la main 
droi tP, lorsque le chariot déra illa , se souleva de l' a r r ière et écrasa 
la main g auche contre un bois de 1·enfort. 

Celui-ci , placé hor izontalement à Qm17 au-dessus du véh i cule~ 
servait a maintenir un montan t cassé. 

I 
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Les extrémités des rai ls, uon éclissés, sont fi xées dans l'enta ille 
d'une traverse par u ne ca le en bois chassée dans le sens du roula"'e t> 

à charge. A l'endroit de l'accident, beaucou p de j oints é ta ient défec-
tueux, e t la voie étai t en coU1·be avec une pente assez forte . 

N ° 4 . - Charleroi. - Cha?·bonnage de 1l{m·cinelte-Nord. -
Puits n° 11 à Marcinelle. - 19 mai 1904, vers 3 heurss. - Un 
blesse. - P.- V. l ngenieur H . Ghysen. 

Un chariot de terres déraille el écrase la marn de l'ou
vri er qui le poussait. 

Résumé. 

Un chariot de terres ayant dé ra illé parce qu' une a ig ui lle était mal 
placée, se sou leva de l'arriè re et écrasa la main droi te de l'ouvrie r , 
qui le conduisa it , co ntre l'ex tr émité d' un bois dépassant les hèles de 
la galerie. · 

La hauteu r l ibre an-dessus des chariots était' de om,50 ; aussi ne 
se ser va it-on pas de man ettes. 

N ° 5 . - Charle»oi . -· Charbon nage de Marcinelle-No1·d . -
Plti ts n° 12 à 1l{a1·cinelle. - Eta_qe de 260 m ètres . - 16 août 1. 904 
ver s 13 heures. - Un blesse. - P.- V. lngenieur H. Ghysen. 

Déraillep1en ~ d' un cha riot poussé . 
Résumé. 

Un survei llant poussait , dans uu bou veau, un wagonnet ch a rgé 
qui dé ra illa des r oues d'a va nt sans q u'on sache pou rq uoi. Il eu t la 
main d roite écrasée entre le bord d'a rr ière et un canar de om,40 de 
d iamètre, suspendu au toi t de la gale rie. Celle ·ci ava it 1 m ,60 de 
ha uteur . 

N ° 6. - Cha,.Ze,-oi. - Cha1·bonnage de Marcinelle-No1·d. -
Puits n° 4 à Couillet. - Etage de 704 mètl'es. - 31 aoùt190.J à 
11 lzew·es . - Un blesse. - P .- V. lngenienr H. Ghy~en . 

Un chariot plein déraille et blesse le hiercheur qm le 
poussait. 

Résumé. 

Un hierche ur poussait uu char iot plein q ui déra il la en passan.t 
dans l'encadrement d' u ne porte d'aérage, l'arrière se sou leva et la 
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main droite de l'ouvrier, posée sur le bord du véhicule, fut écrasée 
contre la tra\·erse de l'encadrement. 

A cet endroit, la hauteur libre au-dessus des chariots était rédui te 
à 0"',15 ; ail leurs, elle s'élevait à om.4.0 e u moyenne, auss i les hier
cheurs ne se servaient-ils pas de manettes. Il y en avait cependant 
da ns le chantier. 

Près de la porte, un join t des rail s prrsentait uu leger redan. 

N° 7. - Liég e. - Charbonna,c;e de la Nouvelle Monta.c;ne. 
P uits Tincelle à St-Geo1·ges . - lttage de 2 17 metres. - 19 decem
bre 1905 ve1·s midi. - Un blessé. - P.· V. Ingéniew· A . Delme1·. 

Iliercheur blessé par la be rlaine pleine qu' il poussait. 

Résumé. 

Une bacuure p1·ésentait une pente anormale, de 3 °10 au minimum, 
sur une· tre ntaine de mètres de lon g ue ur. 

U n hiercheur pl'é tend qu 'il avait descendu cette pen te avec un 
chari ot plein dont deux roues é taie nt cnrayé•1s, comme d'habitude,· 
au moyen de « serras» en bois . AtTi è à la base, où l'inclinaison est 
enco1·e dei 112°, il aurait en levé un serra; à 1 mètre plus loin, le 
chariot, qu'il poussait, aurait subi un choc dans un coude formé par 
la voie et il aurait été projeté contre le wagonnet, pu is serait tombé 
à cô té. , 

On trouva la berlaine déraill_ée et la lam pe étein te de la victime a 
2 mètres e n aval du coude el près d ' une porte ouve~te. Une seule 
roue était calée . 

Dans le coude, assez brusque, il y a vai t un joint formant redan 
de 5 millimètres . 

Avec deux serras, une be rlaine ple ine s'arrête d'elle même a u bas 
de la pente. 

La version de la v ictime étant inadmissible , le Comité s'est abstenu 
de formuler des obse rvations qui ne pourraie'nt être basées que sur 
des hypothèses. 

/ 
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N° 8. - Chm·leroi. - Cha1·bon11age de Marcinelle-N ord. -
I 

P uits n° 11 a Marcinelle. - Etage de 856 mèti·es. - 12 Juil-
let 1906, vei·s 9 hew·es. - Un blessè. - P. - V. Ingéniew· H ._ GhJJsen. 

Dél'aill ement d'u n c ha l'iot plei(] . 

Résumé. 

U n hiercheur descendait un évi tement en tenant de la main 
ga u clrn un wagonnet de te rres par l'annea u d'arriè1·e afin de déplacer 
l'aigui lle d'ava l à l'aide du pied et de fai re tomber, de la main droite , 
un corbeau d'arl'êl qui se trouvait en cet end roit. 

Arr~vé près du corbeau , le ch ariot s'arrêta con tre des pierres ; 
pour le reti1·er, le hier cheur m it la main droi te sur le bord; le 
wagonnet dé railla des roues d'avant el la 1:naio fut éc1•asée contre 
le toit. 

T 
1 

ol 
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i 
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:~-------~ 500 . 

F ig. 5. 

Un autre ouvrier avait placé, à l'arrière de ce chario t, la manette 
figurée ci-dessus (fig. 5) mais el le ne tenait que par un crochet parce 
que, a prétendu cet ouvrier , l'ou verture du joint fÔrmé par la tô le et 
le fer plat r enforçant le bord. ava it e m pêché le placement du second 
crochet. La t ôle et le fer plat réunis ont · t!Ile épaisseur de 0"'012. Les 
deux crochets son t articulés à la manette propremen t dite. 

No 9 . - Centre. - Chai·bonnage de Ressaix. - Pttits Ste-Alde
gottde a Mont Ste-Alclegonde. - Etage de 212 mètres . - · 20 de
cembre 1907, vers 13 he1tres. - Un blesse. - P - V. Ingenieur 

M. Hallet. 

Déraillemen t d'un chariot poussé. 

\ 
Résumé. 

Un chariot de terres , que poussa i_en t deux ou vriers da ns un bou
veau spacieux, ayant déraillé , uoe grande pier re déposée su r la , 

' 
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charge g lissa, se cala,cootre un montant et écrasa l'une des mai ns 
posées sur le bord du chariot avant l'arrêt de celui -ci. 

La.voie éta it en bon état. 

N ° 10. - Charleroi. - Charbonnage de Ma1·ch?'enne. - Puits 
Providence à 1vlarchienne. - Ètage de 912 mèt1·es. - 30 mai·s t 909. 
a 22 heU?·es. - · Un blesr . - P .- V. Ingenieu1· H . Ghysen. 

Déraille~en t du chariot plein qu'un hiercheur engage 
sur une v01e . 

Résumé 

Un hie rcbeur a vait descendu la voie d' une ta ille montante en 
poussant un chariot de terres dont les quatre roues e'ta · t · . . . . 1eu enrayees 
et eta1t arrive sur les taques de la voie de niveau où il lâcha la 
~anette et prit _le \-éhicnle par le bord d'arrière afin de le faire 
p1vot~r plu~ facilement. Les roues d'avant ne s'engagèrent _pas su r 
la voie de 01veau , l'arrière du chariot se souleva et l'ouvrie r eut la 
main droite écrasée entre le bord d u véh icule et le toit de la galerie. 

D'après un témoin, cette manœuvre aurait été faite à la volée. 

N ° 11. - Char l.eroi. - Charbonnage de Masses Safot- Fi·ançois. 
- Puits Saint-F1·ançois à Fa1·ciennes. - Étage de 495 m ètres . _ 
1_0Juin 1909 ve1·s 8 heures. - Un blesse. - P.-V. lng . A. Bei·
tiaux . 

Dérai llement d'un chariot plein poussé. 
Résumé. 

Un h iercheur poussa it, dans u n bo uveau à fa ible pente . un chariot 
plein dont u ne roue d'arrière était calée. Ce wa~on net dérail la de 
l'avant ; l'arrière. se souleva et écrasa une main de l'ouvrier contre 
une bêle du toit. La hauteur libre au-dessus d u chariot était de 
32 centimètres. 

La voie se com pose de rails à double bourre le t, pesant 6 ki lo
gr ammes par mètre, fixés dans les encoches de traverses en chêne ou 
en hêtre, de 7 x 10 centimètres de section, à l'a ide de cales en chêne. 
A l'end1·oi t de l'accident, on constata qu ' une traverse était brisée 
sous l'encoc!J,e d'uoe ca le qui avait sauté . Le chariot dérai llé était en 
bon état. 

LES ACCID ENTS DU ROULAGE SOUTERRAIN 897 

Le Comité préconise l'emploi de rai ls Vig nole solidement fixés et 
, formant des voies rigides, qui empêcheraient les déraillements · de 

l'espèce. 

N ° 12. - Chal'leroi. - Cha1·bonnage du Trieu Kaisin . - Puits 
n° t a Gilly. -- Étage à 790 m ètres. - 24 novemb1·e t909 vers 
13 heures. - Un blesse. - P .- V. Ing. Ed . .Molinghen. 

Déraillement d'un wagonnet plein sous une cheminée. 

Résumé. 

Un hiercheur passait, à assez grande vitesse, sous une chemi née 
lorsque le chariot qu'il poussa it dérailla des roues d'avant et se 
souleva de l'arrière. 

II abandonna instinctivement sa111anette et porta les mains sur le 
bord d'arrière du véhicule qui écrasa l'une d'elles contre la bêle 
d'app ui de la trémie de la cheminée, situ ée à omgg au-dessus des 
r a ils . La hauteu r du chariot était de 0"'88. 

La voie, droite et horizontare, était en bon état. 

N ° 13. - L iege. - Cha»bonnage de He1·ve- We1·gifosse. - Puits 
des Xharvil's à Xhendelesse. - Étage de 242 m ètres. - 30 decem
bre t 909 ve1·s t4 hew·es. - Un blesse. - P.- V. Ing. 4, . Repriels. 

Un chariot plein se renverse vers l'avant et provoque la 
chute d'.une pierre. 

Résumé. 

Un hiercheur poussait une berlaio,e plein e. représentée figure 6 , 

------ -i-f 

--l,30--

1 1 

~040 

Fig. 6. 

1 
1 
I~ 
1-· 

1 

qu i bascula su bitement sur sa face 
d'avant. Le bord s upérieur d'ar
rière t10u rta un chapeau du boi
sage qui , en se déplaçant , provo
qua la chute d'u ne grosse pierre. 
CellE>-ci blessa l'ouvrie r à la jambe 
gauche. 

On ne sait si le renversement de 
la berlaine a été provoqué par le 
déraillement des roues d'avant ou 
par des pierres tombées s ur la voie . 

' 
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La hauteur de la galerie était, au moins, de 1m40. La voie , en bon 
état , avait 1/2° de pente, environ. 

Le Comité a estimé qu'on sacrifie parfois trop volontiers la stabi
lité des véhicules aux facil ités du roulage. Les berlaines de cette 
mi ne doivent , par le fa ible écartement des essieux et la forme même 
de la caisse, présenter peu de stabi lité à charge el eu mou vement. 

N° 14. - Charle1·oi. - Cha1·bonnages Reunis de Charlei·oi . ~ 
Puits n° 2 a Cha1·le1·oi. - litage de 580 mèt1·es . - 7 juillet 19 10 , 
ve1·s 10 heu1·es . - On blessé. - P.- V. Ingénieur B . Da1idois. 

Déraillement d'un chariot vide qu'un hiercheur poussait 
du dos. 

Résumé. 

Un hiercheu r poussai t, du dos , un wagonnet v ide, roul a,)nt di ffi 
cilement parce quïl était ne uf, dans une sta tion située a u pied d' un 
plan incliné. Ce chariot dérailla des roues d'arrière ; l'ouvr ier g lissa 
et se blessa g rièvement en tombant en tre les r ails. 

N° 15. - Ouest de Mon s. - Charbo'nnage de l' Ag1·appe. - Puits 
n• 5 a .La Bouven:e. - Etage de 290 m etres. - ·t 1 septemb1·e 1911, 
a 10 hew·es. - Un blesse. - P.- V. Ingeniew· O. Ve1·bouwe. 

Déraillement d' un truc portant deux canars. 

Résumé. 

Un sclooeu r poussait et un aut re tirai t un truc sur lequel se trou
va ient, l'un sur l'au tre. deux canars de Qm40 de diamètre. Ce 
véhicule dérailla dans un niveau très étroit ; le tuyau supér ieur 
glissa sur l'autre et écrasa la main gauche de l' ouvrier d'arrière qui 
était posée sur le rebord en fer encerclant l'extrémitP. de ce canar . 

N° 16. - Ouest de 11'I ons . - Charbonnage de Belle- Vue. _ 
Puits n° 4 a Élouges. - Etage de 780 m ètr es. - 3 octobre 19 12, 
ve1·s 14 heui·es. - Un blessé. - P.- V. l ngeniew· Ô. Ve1·bouwe. · 

Déraillement d' un chariot plein sur une voie de sclonage. 

. •• 
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Résumé. 

Un recar reur, faisant sa première journée, descendait à grande· 
vitesse, une voie de sclo~age établie da ns une couche en plateure 
ondulée. Le cha1·iot de ter:re qu ' il poussait et dont lP.s roues d'arrière 
étaient en rayées, dérail la des roues d'a vant; l'arrière se souleva et 
l'ouvrier eu t une ma in écrasée entre le bord de la caisse et le toit de· 
la gal er ie. Celle-ci é tait assez spacieuse. 

A l'endroit de l'accident, la voie a vait 6 à 8° de pente sur Om08-de 
lon gueur ; en amont, la pente éta it de. 3 à 4°. Le. char iot pouvait 
descendre à vi tesse modérée avec deux roues Pnrayees. 

En attendant la suppression de la voie de sclonage et son rempla
cement par un. plan incliné. ordre fu t donné de ne remplir que· 

partiellement les chariots de ter re. 

• 

• 

.. 
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SÉRIE V 

Moteur humain. - Déraillement d'un chariot tiré. 

PRÉAMB UL E 

Cette série ne comprend que t rois accidents, dont auc un 
n'a été mortel. 

Ces · trois acciden t;; ont eu pour victi mes les scloneut'S 
eux-mê mes. 

Dans le premier (n° 1). le déraillement a ~u lieu au bas 
d'une pente cle quelques· degrés , parce qu'une traverse 
s'était détachée . L'ouvrier qui, s'étant retourné, avait saisi 
s on cha_riot par le bord supérieur, eu t. le doigt écrasé. 

Au n" 2, où la pente était de 2u à 6° 1/2, et ou.la voie 
était basse et étroite, le wagonnet dé rnilla en heurtant un 
bois en sa illie ; l'ouvrier g lissa et fut a ttein t par le c hario t, 
qui s'était remis sur rails . 

L'accident n° 3 est surven~ dans une vallée de 10° d ' in
clinaison, ou l'ouvrier, pour la descendre, avec une ber
laine vide , s 'é tait placé devant celle-ci . Da ns une légère 
courbe, la · berl aine dérailla et, se renversa nt , atteigni t 
l 'ouvrier . ·L' « enrayoir >> ou If.. serra » dont il avait enrayé 
les roues d'arri ère consistait en une barre de fer passant 
dans les trous des deux.roues. 

RÉSUMÉS 

N° 1. - Couchant dé Mons. - Charbonnage du R ieu du Cœur. 
- Puits St Placide a Qual"egnon. - Etage de 794 rnètres. -
9 novembl'e 1907 , vers 11 heu1·es. - Un blesse. - P. - V . Ingeniew· 
Ed. L iag1·e. · 

Dérai llement d ' un chariot traîné . 

Résumé. 

Un sclone ur ti rai t u n cha riot plein à l'aide de ses bretelles et des
cendait une pente de que lques degrés à assez g rande vitesse, afin de 

I 

...... 

. ' 
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franclur plus facilement la montée qu i lui fa isai t su ite . Arrivé a u 
bas de la pente, il se retou rna et voulut maintenir son chariot à un 

·endroit où la voie s'éta it ou ver te parce qu' uné traverse s·était 
détachée ; malg ré cette précau tion le véhicule dérailla et l'ouvr ier 
eut u n doig t écrasé con t re u n montant près duquel le chal'iot passait 
normalement a 0"'05 de distance. 

N° 2. - Couchant de Mons. - Charbonnage de Belle Vue. -
.Puits n° 1 à Elouges. - E'tage de 446 rnèt1·es. - 18 Juillet 1910, 
Un blesse. - P.- V. Ingeniew· Ed. Van He1·ckenrode. 

Scloneur pns ent re son chariot et un montant de la 

.ga lerie . 
Résumé. 

U n scloneur traina it u n chariot daus uue voie reliant deux plans 
inc li nés, long ue de 12m50. inclinée de 2 a 6 1/2°, trés basse et très 
étr oite. Ce wagonne t déra ill a en heurta nt un a ncien bois eu saillie, 
puis se r emi t sur rails mais l'o uvrie r , qu i avait glissé, .tomba de 
te lle faço n que sa. tète fut serr ée entre la caisse du véhicule et u n _ 

montant de la ga le1·ie. 
La victime assure q u'elle avait enrayé une r oue à l'aide d' u n mor

ceau de bois, qu'on n'a pas retrouvé, parce que l'enrayoir en fer 

heurta it les montants . 

L'a uteu r du procès-verba l a constaté q ue cet en r ayoir, qu i a Om24 
-de long ueur, 0"'04 de diamèti:e et se termine par u n œillet , ne to u
chait pas les montan ts lorsqu' il éta it placé à fond. 

N° 3 . - Liege. - Charbonnage de La Haye. - Siège St·G1 lles 
.à Litige. - Etage de 618 m èt1·es. - 9 juin 1904, ve1·s 23 heu1·es. 
_ U11 blesse. - P.-V. lngenie1t1· L . Lebens . 

Manœuvre blessé par une bed aine vide qu'il tra inait en 

descenda nt une grâle. 
Résumé • 

Un roanœu vre s'éta it placé devan t une bed a ine vide, dont il avait 
· enrayé les roues d'arrière, pou r descend re une g râ le en pente de 10°. 
Dans u ne cour be légère , la ber laine dér a illa et se renversa ; l'ouvrier 
,fu t pris entre un montant de la ga le rie et la ca isse du véh icule vers 

lleque l il s'éta it tourné pour l'a rrêter. 

' 

, 

\ 
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La victime n'était pas habituée â cette besog ne. Elle conteste qu 'on 
lui ait défend u de se mettre deva nt une be rl a ine pour desce ndre la 
grâle; des témoins a ffi rment le contraire . Le « serra », calan t )es. 
roues d' ar rière , ·se composait d'u ne bar re de fer de omo3 de diamètre. 
terminée par des renflements de omo4 de diamètre, dis tan ts de-
820 mètres; elle était placée da ns les trous de omo55 de diamètre. 
des ;rouep dont les faces extérieures sont écartées de Qm75, 

(A suivre). 

• 

/ 
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CONST IT UTION 
OE LA 

p ARTJE OCCIDENTALE DU BASSIN HOUILLER 
du. I -Iainau't i ~· 

2m• NoTli: DE 1\1. DELBROUCK 
. · l f Directeur du 2e arrondissement des ~lines à Mons (1) . 1 ngemeur en c 1e 

CHAPITRE PREMIER. 

Depuis la publ ic~tio n dans la 3°. li vr~ison du Tome XX -
d Annales des Nlines de la Belgique, de ma note sur la 
c~~ stituti on de la par.lie Occidentale du giseme~ t houil.ler 

d H inaut J·e me sms aperçu, en en causant a cer tams u a , , , . 
1 t ·s que pas ma l d entre eux ne m ont pas compns. ec eur , . , 
Cette no te est, je le r~co~na1s, ~ une l~cture .et .surto ~t 
d' une compréhensi~ n difficile, . et il :~nvien t , a1~s1 que Je 
l'ai dit a deux reprises, pour bien sa1s1r le mécamsme des 
filles que j 'y expose , de découper aux ciseaux le plan de 
c~npe suivant les plans de frac ture principaux et d'opérer 
les charriages en sens inverse pour remettre les lambeaux 
de 'terrain en place. 

Ce travai l, bien que simple en apparence, étant assez 
d élicat, je crois u ti.le d'en faire l'objet d' une note complé
mentaire, en ce qm concerne le plan de coupe n° 1, que 
j 'ai dessiné, comme je l'ai dit, d' une manière détaillée à 
l'échelle de 1/5000. 

(1) Voir A1111ales des J.1i11es de Belg ique, t. XX (1919), 3me livraison, p. 847. 

' 
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Ce plan de. coupe de direction Nord-Sud passe à 4500· 
mètres à l'Ouest du Beffroi de Mons . 

Les fig ures de la planche 0 ° 1 ci-jointe montrent les. 
diffërentes stades, après les charriages successifs effectués. 
au-dessus des plans de fracture principaux. 

La figure 1 donne l' image du gisement plissé avant la 
ma nifestation des fai ll es . 

La fi gure II est celle du g isement après charriage sur 
environ 5 kilomètres, de longueur, dans la méridienne en. 
question, au-dessus du plan de fracture que j'ai dénommé 
(( Grand Charriage », et ,qui se subdivise vers le Nord en 
trois branches principales appelées Faille du Placard, de 
S t-Quentin , et du Centre . 

La fig ure 111 est celle du gisement apr?.s charriage des 
terrains surincombants au-dessus du Cran de retour, qui, 
issu de la fa ille Mère, rejo int, je pense, à un moment 
donné, la faille du Centre e t se confond avec elle. Il résul te 
de cette image que le charri age le long de la faill~ Mère, 
du Cran de retour et de la faille du Centre, dans la méri
dienne envisagée, a at tein t près de.20 ki lomètres. J'ai fai t 
abstraction de .la ·1'0 plate fai lle , ou (( Grand Transport :t, 
dont le charriage n'est que de 200 mètres environ et est 
pa r conséquent négligeable. -

Enfin la figure IV est celle du gisement ap rès charriage 
le long de la faille 1)1ère et de la fa ille du Midi , ou si l'on 
préfè1·e de la branche supérieu re de la fa ille de ce nom. 

Si sur cette dernière image, on réunit pa r une ligne 
horizontale les traits marqués des mots Nord et Sud, 
laq uelle représente ainsi l a surface actuelle du sol, on 
obtient une figure iden tique à celle du plan de coupe n° 1 
de ma première note. 

En réalit é, les plans de fracture étaient primi tivement 
profilés sui vant des lignes droites , et leur ondulation 
s'opéra progressivement après leur form ation. 

-1 
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Pour .simplifier les choses, j'ai supposé des fa illes ondu
lées dès leu r origine et j 'ai opéré les clrarriages en arrière 

en conséquence. 
J 'espère que cette note explica tive compl'émentairè fera 

comprendre, d'une manière plus tangible, le méca 1~ isme,des . 
fa illes et des charriages , à ceux des lecteu rs qm ne 1 ont 

pas saisi . 

CHAPITRE II . 

P arta nt des mêmes idées, j'ai poursuivi mon étude à 
l' Est de la ville de Mons, dans le gisemant Ju Centre et j e 
constate qu'elles s'acco~·dent parfaitement a vec les données 
du problème, notamment avec les indications des nom
breux sondages effectués dans cette région. 

J 'ai drèssé ai'nsi 7 nouveaux pl :;l ns de coupe à 1000, 
5 ,000, 10 ,000, 13,000, 16,000, 18,000 et 20,000 mètres 
à l' Est du Beffroi de Mons (pla nche fl). 

J'ai élé obligé de rapprocher 'dava ntage les plans de 
coupe dans la par lie orienta le du Centre par sui te de 
l' incurvation acce ntuée du lambeau de charriage compris 
entre le cran de l'eto ur ·et la branche supérieure de la 
faille du Midi clans la régioo de la ville de Binr be. 

Ces di fféren ts plans de coupe ne sont en somme que des 
variantes de celui tracé à 4,500 mètres à l 'Ouest du 
Beffroi de la ville de Mons. Leur tracé repose , j e ne sau
rais trop insister sur ce point. snr le même principe de 
tectonique que celui exposé dans la première note, à 
savo ir q.ue les fai lles de refo ulement et les gisements inter
calés sont ondulés égalemenl ta nt da ns le sens Est-Ouest 
que da ns le sens No rd-Sud , conséquence d~ ce que l'ondu
la tion de ces fa illes fut pos térieu1·e à leur fo rmation , les 
nouvelles prenant naissance successivemen t au fur et à 
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mesure .que l'acœ ntuation de l'a llure ondulatoire des plus 
anciennes, plus profondes, s'opposait à la continuation du 

-charri age du massif surmon tant ces plans de fracture. Cette 
explication complète d' idée émise dans la première note, 
à savoi r qu'un mouvement de compression fi na le déter
mina l'ondulation générale des failles et des gisements 
in terca lés. 

Grand charr iagrL - Ce plan de fractu1·e, le plus ancien 
de 9eux que nous connaissons, do it onduler de la même 
manière que le cran de retour, dont il sera question plus 
loin el dont l'allul'e est mieux conn ue par suite des massifs 
qu'i l a laissés com me traces de son passage sous la base 
û os 1n v 1 Ls t.cn·r i'l Î11 s. 

1: 1111 111•1• d 11 !l r n n1 l 1•l1n r 1·iug-" 1or•11t , p 11 1• All it n . 1\ l1'<• tlrw ia(.p 

et d e~sin ée approxi mativement en s'inspiran t de celle du 
Cran de retour; elle es t, a u surpl u , marqnée pa1· di ffé
rents sondages, gni on t traversé ce plan <l e fracl111:e . 

Au point de vue de l'i mportance de la poussée vers le 
NonL; clu la m bea u .s ur mon l::i. n l Io Gra nù c lia1Tiagc, il 

résulte, à mon avis, des indica lions fourn ies par les li·a
vaux mini ers effectués à ce j our et les différents sondages, 
que la vo(lte d'E ugies se dirige, n pa rti1· de la localité de ce 
nom, vers l'Est-No rd-Est, déc ri t un grand cercle de 
cercle, puis se poursuit suivant une direction Est-Sud-Est 
pour pénétrer dans le bassin de Charleroi où elle se rac
corde, sans do ute, à la voûte du Carabinier. Cette allure 
générale, c'est-à-dire abstraction faite des plissements pos
sibles, es t indiquée approximativement sur la vue en plan. 

C'est, je pense, un peu au dela de la méridienne 5,000 à 
l'Est du Beffroi de Mons que le cha niage au-dessus de 
cette fa ille a atteint son maximum d'amplitude. 

Simultanément, l'importance de la vo O.te d'Eugies 
diminue en allant de l'Ouest vers l'Est. C'est ainsi que 

• 
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-s'explique, selon moi, la pénélration des puits de l'ancienne 
houi llère d'Harmignies da ns le houi ller inféri eur, à peu de 
·di stance au Nord du noyau calcaire de cette voûte . 

On remarquera crue, pour simpli fi er les choses, je n'ai 
pas fi guré Rur les plans de coupe à l' Est de la ville de 
Mons, la première plate fai lle bien connue dans le B ori
nage. L'avenir nous apprendra si cette premièreylate fai lle 

.~e prolonge dans le ha ·sin du Centre. Il me sem ble tou te
foi s résulter des données dit sondage de la sucrerie de 
Quévy (n° 42) que cette première pla te fa ille y a été t ra
'Versée vers la profondeu1· de 1,000. mètres . 

La fa ille du Carabinier, d'a ut1·e part, est inconnue da ns 
le Bol'ioage et n'a pas 6lé reconnue jusqu 'à présent dans 

1 l ei:s ~rava 11 x d l'l:, r.:. lr r1 r l~11111 1 11 0 es u e Bru.y , l\I tturaëe , S t 1·ô p.) -

1:>1·u.c q u u1:;i1i us u t H ui n d 11 l , 11 <' 

n es t probable que cc plan de frac ture en progressant de 
,l 'F.st n l 'O u P~l rhrns le !lainant , se rapproche df' la fa ille 
du Ceo LI·e et liu it µai· 8C t;Ollfouùrn avec cotte branche ùu 
G rand charr iage. 

Une auLt'O conclusion qne jr r,ro iH ponvoir émol l re ;1 ln 
suite de mou trava il , c'est que lu ligne de jonction cl u 

Grand charriage et de la fa ille du Midi se renfonce yers le 
Sud-Est :\ parti r du plan de coupe 5,000 mètres à l'Est du 
neffroi et que le mass if compris entre oes plans de fracture 
augmenle progressivement en long ueur et en importance 
au fur et à mesure que l'on s'éloigne vers l'Est. 

Le t racé de l'a llure du gisement septentrional inférieur 
et rlu gisement méridional inféri eur, itués tous deux sous 
le Grand charriage et là fa ille mère, est évidemment très 
hypothétique ; le premier a été atteint par certains son
dages, qui seront indiqués plus loin; quant au second, il 
n'a été reconnu par aucun sondage, mais son existence est 
indiscutable, car elle découle à l'évidence de celle du 

.. 
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gisement méridional supérieur, lequel est compri s entre la 
faille Mère, le Cran de R etour et le Grand charriage au 
Sud de la voûte d'Eugies, et de celle du lambea u de 
poussée compris entre le c ran de relour et la branch e 
sµpéri eure de la faille <ln Midi . 

Cran de retour. - En émergeant du sol à l' Est du 
massif de Boussu, la faille de ce nom, qui n'es t ~utre que 
la continuation du plan de fracture dénommé en F rance 
<< Cran de retour » , ondule dans le sens Est-Oue.:;t de la 
même manière que le gisement de cha rbon F lénu qu'elle , . 

recouvre . 

La faill e de Boussu escalade ainsi, en un tracé aérien, la 
partie orientale du Bori nage et a rri ve dans la r~gion du 

Centre. 

A l 'Est de la· ville de l\Ions, cette fai lle plongeant•a 
nouveau vers l'Est, a laissé comme trace de son passage 
le massif de St-Symphori en, dont la config uration . n'est 
pas bien connue mais doit èlre du lllême genre que celle 
du massif de Boussu. 

En émergeant à nouvea u :1 l' est du massif de Sl-Sym
' phorien, ce plan de fracture passe ensuite, suivant un tracé 

aérien a u-dessus des concessions de ~au rage, Strépy
Bracquegn ies et Bois-du-Luc. 

Simulta nément, l' intensité de la poussée au-dessus de 
la fai lle mère, et du Cran <le retou r diminue d' une manière 
progress ive, en s'éloignant vers l'Est ; le massif de calcaire 
carbonifère et de dévonien supéri eur pincé entre le ,Cran 
de retour et la Lranche supéri~u re de la fa ill e du Midi 
avant d'autre part partout à peu près la même importa nce, 
c~mme le montre les plans de coupe 16,000, 18,000 et 
20,000 mètres (planche II), il en résulte que la ligne de 
joncti on de ces deux failles s' incurvan t vers le Sud-Est, 

,.,.. 
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cesse à uni moment donné d'ètre aérienne et devient à 
nouveau réelle, comme a u-delà de la fronti ère fra nçaise. 

C'est ainsi que j e m'exp lique d'u ne man ière bien simple, 
la présence du massif de calcaire ca rbonifère de Binche. 

Le point de j onction du Cra n de retour et de la fai lle du 
Midi doit affleurer à l'Ouest de cette vi lle el il est clair 
que la poin te comprise entre ces deux fai ll es, à l'Ouest du 
massif _de calcaire, doi t con ten ir du Dévonien supérieur , 
lequel est caché par des formations secondaires . 

·Des recherches faites en celle région pour découvrir un 
afileu remenl de roche pri maire n'on t · malheureusement 
pas abouti . 

Da ns la région de QuiéH echa in, cette pointe orien tée 
en sens ipverse, est également cachée par des morts-ter
rains . Seulement les données .du creusement de la fosse 
n° 1, de la mine de Çrespin me don nen t à penser que les 
90 mètres environ des schistes broyés , cuerelles et schi stes 
cuerelleux, tràversés successivement entre les profondeurs 
de 165 et de 252 mèt1:es avant d'atteind

1

re le versant Sud 
de la e.; uvette du gisemènt de cha rbon Flénu , roches 
stériles , que l'on a prises pour du ho uiller infé rieur H1 
ne sont autres que du Dévonien supérieur pincé entre la 
bra nche supérieure de la fai lle d u Midi et le Cran de 
retour; il est à noter que la bowette Nord à 436 mètres a 
atteint depuis, le calcaire du massif de Boussu . 

Ce n'est pas la première foi s que l 'on commet pareille 
méprise laq~1 elle , en l'occurence, s'explique par la convie-

• lion que l'on avait à priori qu·en pénétrant sous la faille 
du ~lidi , on ne pouvai t recouper autre chose que du 
houiller. 

J 'ai déj à signalé une err eur du mème genre à propos 
d'un ancien sondage dans la concession du Levant de 
Mons. (A nnales des M ines cle B elgique. Tome X IX, 
3° li vrai son, page 804). 
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.J'estime, par conséquenl, jusqu '~ preuve du contraire, 
que je sui s dans le vrai en exp liquant comme je viens de le 
di re. la provenance du massif ca lcaire de Binche . 

- Les indica tions <les sondages effectués à l'Est de cette 
ville, montrent au surplus qne dans cette région l::i ligne 
de joncti on du Cran de retour et de la fai lle du Midi 
s'incu1·ve à nouvea u, mais en sen::; invel'se , e t 1·eprend une 
direction sensiblement Est-Ouest. 

E nfin , a u-tlela du plan de coupe 20,000 mètres à l' Est, 
le Cran de retour , par snite de son apla ti ssement et d 'un 
mouvement ondulàtoire donne naissance au massif de l a 
Tombe, et se poursuit plus loin sous la dénomi nation de 
Faille d'Ormont. 

Ainsi don c, el ceci est une autre conclusion de mon 
é tude, le Cran de retour en France, la faille de Boussu la 

. l 

fai lle de St-Symphorien, celle limi tant a u Nord le massif 
de calcaire de Binche, la faille de la Tombe et la fail le 
d 'Ormont, ne sont qu'un seul e t même plan de fracture, 
d'une importance énorme a u point de vue du charriage des 
terrains surincombants. Celui-ci do it avoir eu son maximum 
d'amplitude dans une méridienne située entre les massifs 
de Boussu et de St-Symphorien. 

Le pla n de coupe hori zo ntal à 200 mètres sous le niveau 
de la mer a é té dressé à. l'aide des plans de coupe verti
caux. E n l 'accolant à celui donné pour le Borinage 
dans la première note, on se rendra compte de leur par-
fa ite analogie. · 

Le tracé du contour du massif de St-Symphorien est évi
demment hypothétique, faute de données suffisantes pour 
l'établir. Toutefois l 'allure du ca lcaire carbonifère compris 
dans ce massif doit ê tre incurvée comme je l' indique, 
parce que cette assise doit se raccorder, co mme j e l'ai dit, 
à celle affleurant à Binche, par suite de la réduction pro-

/ 
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g1:essive du cha rri age des terrains au-dessus du ci an de 

retou r en allant à l'Ouest vers l' Est. La situation est 
inverse da ns le Borinage, à proximité de la fronti ère. 

J 'a i également fi guré sur le plan de coupe horizonta l, 
l'a llure g·én~rale de ia couche Buisson. Il résulte des tra
vaux d 'explo ita tion praLiqu6s dans ce tte veine a ux char
bonnages de Bray el de l\Iaurage , a insi que de ceux 
effectués dans des veines inférieures an siège du Quesnoy 
du cha rbonnage· du Bois du Luc, êrue cette couche se pré-

. sen ~e sous forme d'une c uvelle qui plonge vers l'Oues t, 
puis passe fortement écrasée sous le massif de St-Sympho
rien et se racco_rde ensuite à cell e du Borinage. 

Comme complément â cette étude, j e .passerai en revue 
e t ana lyserai les résuldats des sondages fi gurés dans les 
différents plans de coupe. 

Plans de coupe à 1,000 mètres à l'Est dù Beffroi. 

Sonclage d'H yon, n° 83. - Ce sondage a atteint le 
houiller à 287"'28 de profondeur , m us la base des morts
terrains, et a é té poursuivi jusqu' à cell e de 1,443 mètres. 
11 a traversé ainsi un g isement p lissé et dérangé. conte
na nt des vei nes de cha rbon à te'neur en matières volati les 
généralement décroissante. à partir de 36 % environ sur 
charbon pur. Tout me porte à croire que ce sondage a 
traversé la faille du Ce ntre à 1,000 mètres de profondeur. 
Il a ensuite traYersé une zone failleuse de 300 mètres 
d 'épaisseur au sortir de laq uell e (passage de la faille du 
Placard à 1,300 mètres de p1·ofondeur) il a recoupé plu
sie.1rs vei nes titrant de 17 à 15 Yo de matières volati les. 

Sondage de Quevy (Sucreri e) n° 42. - Ce sondage a 
atteint le houiller à 899m50 de profondeur, sous la faille 
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du Midi, eu allure assez régulière, avec l6gère inclinaison , 
sans doute pied Midi; il a traversé le poudi ngue houi ller à 
965 mètres de profondeur . et a pénétré dans le houi ller 
inférieur. Il doit avoi r traversé ensui te la première platé
faille vers 1,000 mètres de profondeur et a recoupé deux 
veinettes en position normale, con tenant 12 à 13 X de 
mati ères volatiles, a 1,142 mètres et 1,145 mètres de pro
fo ndeur. ll a pénétré ensuite dans l'assise de Chokier H a 

' 1 ' a traversé le Grand Cbaaiage à 1,200 mètres de profon-
deur, puis a atteint le houiller ' Vesphalien plissé et 
dérangé dans lequel il a été poursu ivi jusque 1,345 mètres, 
sans avoi r eu .la chance de recouper une seule couche de 
charbon. 

Sondage de Quévy, Sablonnie1·e, n° 41 . - Arrêté a 
586 mètres de prnfondeur sans avoil' atteint le houiller . 

Sonda.r;e d 'liavciy la l tose, 2" 44. - Arrêté ~i 535 mèLres 
de profo ndeur , sans avoir atteint le houi ll er. 

Sondage d' Havay le Pire, n° 45. ,_ Arrêté à 129 mètres 
de prnfonde ur, sans avoir atteint le houiller . 

Plan de coupe 5 ,000 mè tres à l'Es t. 

Sondage de St-Symphor ien, n° 3 . - Ce sondage a tout 
d'abo rd traversé , sous la base des morts-terrains, entre les 
profondeurs de 305 m. et de 45H m., un lambeau de calcaire 
carbonifère limité en profondeur par la fai lle de St-Sym pbo
rien. Il fut ens uite poursuivi j usqu'à la profondeur de 1,206 
mètres dans le houiller productif ou il a recoupé une suc
cession de veines à haute teneur en mat ières volatiles. Ce 
g isement qui se tro uve dans le voisinage de la méridienne 
bù la poussée au-dessus du Grand Charriage a eu son 
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maximum d'ampl itude, e;t fo rtement écrasé et par le fait 
même, affecté de nombreux plis, failles et dérangements. 
Il doit notamment ètre affecté dans la partie supérieure 
par une ou plusieurs faill es légèrement inclinées vers le 
Nord, et qui sont des « manifesta tions anticipées » de la 
fa ille de St-Symphorien, comme en témoigne l'accroisse
ment de teneur en matières volatiles des veines recoupées 
en cette région au fu r et à mesure de l'approfondissement 
du sondage. Sous ces fa illes de refo ulement vers le Nord 
des terrains surincombauts, la teneur en matières volatiles 
des veines diminue progressivement. La dernière veine 
recoupée à 1, 117 mètres de profondeur titrant encore 
29 % de ma tières volati les, j'en conclus que ce sondage 
n'a pas atteint la fa ille du Centre. 

Sonda,qe de St-Symphor ien, V illers , n° 4. - Ce sondage 
apI'èS avo\r Ll'a\l(:} f'SÔ ii?7"'50 de rno rt ~-torrai ns, a pé11élré 
dans le Dévonien supériP.ur, lequel recouvre e o all u re ren

versée le calcaire carbonifère ùu massif de St-Symphorien, 
e l a é té a r rôté :\ la profondeur de 500 mètres sans avoir 
atteint le houiller . 

P uits d' flarm·ignies . - Ce siège d'exploitation com
mencé en 1874 et abandonné quelques années plus ta rd , a 
été creusé dans le houiller inférieur à peu de distance ,au 
Nord de la ·continuation de la vo ùte d'Eugies. Il a atteint 
le poudingue houiller à 379 mètres de profon~eur el fut 
ar rêté a celle de 396 mètres. Des bouveaux Nord et Sud y 
furent creusés au nive:rn de 244m50 dans du houiller infé-

rieur très dérangé. 

Sondage d' Har mignies, n° 5. - Ce sondag~ a attei nt la 
fai lle du Midi à 482 mètres de profondeur , puis a pénétré 
dans une zone stérile de houi ller de la série inférieure du 

' H~ ; il n'a recoupé que deux ve ines titrant environ 13 o/o 
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de matières volatiles à 907 mètres et 1028 mètres de pru.
-fondeur et fut arrêté à celle de 1100 mètres. 

Sondage cle Gim·y , n° 48 . - Ce sondage a été arrêté à 
204 mètres de profondeur sans avoir atteint le houiller. 

Sondage de Givry, Moulin-Bosquet, n° 49 . . - A été 
abandonné à 9 10 mètres sous le niveau de la mer sans 
avoir atteint le houiller. 

1 

Sondage de Givt y (roule d'Hœulchin), n° 50. - A été 
arrêté à 647 mètres sous le niveau de la mer sans avo1r
atteint le houi ller . 

Sondage du Bois d'Aveau à Rouveroy, n° 51. - A été 
arrêté à 872 mètres sous le niveau de la mer, sans avoir
atteint le houill er. 

Plan de coupe à 10,000 mèt~es à l'Est. 

Sonda,qe cl'Estùines au Val, n° 52. - Après la traversée 
. des morts-terrains. ce sondage a atteint le ho uiller à 

123 mètres de. profo ndeur et fut poursuivi jusqu'à celle de 
1000 mètres. Il a recoupé de nombreuses veines de cha r
bon g ras d'allure plissée. 

Sonda,qe d' E stinnes au Mont, n° 100. Ce sondage a 
atteint le houiller supérieur, sous la faille du Midi , à 
605 mètre's de profondeur, a traversé le poudingue bouilleP 
à 874 mètres et a été approfondi jusque 1200 mètres sans 
avoir recoupé autre chose qu'une veinette à 12,5 % de 
matières volatiles au niveau de 1138 mètres. 

Sondage du Tombai~ à H aulchin, n° 54- - A a tteint le 
terrain houiller à 810 mètres de profondeur, sous la fai lle 
du Midi. Après la traversée de 200 mètres de houiller sté-

,. 
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rile , fortement pl issé, en allu re renversée, et débutant pa r 
15 mètres de calcai re Viséen, il a pénétré dans un gisement 
plus régulier. La première veine recoupée à 10 14 mètres 
de profondeur conten ait 24 à 2b % de matières volatiles . 
Ce sondage, à mon avis, a traversé le «Grand Charriag~ i. 

vers 1000 mètres de profondeur. Qilant an ca lcaire ca rbo
nifère.et au terrain houiller inféri eur bronill é, compris entre 
les profondeurs de 8 '10 et 1000 mètres, c~est-à -dire entre 
la fai lle du Midi et la Grand Charriage . ils ne peuvent 
provenir que de la lisière sud du gisement méridional infé
rieur. Comme le sondag·e n" 54 est éloigné de plus d'un 
kilomètre vers l 'Ouest du plan de coupe 10,000 mètres sur
lequel il est projeté, et que sa proj ec tion coïncide à peu 
près avec celle du sondage n° 57, situé ri · l'est du plan de 
coupe, j 'ai dessiné ces failles en des positions moyennes. 

Sondage du Moulin a E stinnes au Jltfont, n° 57. - A 
atteinlt le houiller à 668 mètres <le profondeur, sous la faille 
du Midi . La première veine recoupée au niveau de 8 13'"70 
con tenait 24 % de ma tières vola tiles . Ce sondage a clone 
également attein t le g isement inféri eur en place, mais j 'es
time qu'a vant d'y arriver , il a dù , comme le précédent, 
traverse1~, entre la fa ille du Midi et le Grand Charriage, 
une poin te de houiller stéri le d'a u moins 100 mètres 

\ d'épaisseur, provenant aussi du gisement inférieur méri
dional . 

Sondage de Faurœiûx , n° 58. - A attein t le houi ller, 
sous la faille du Midi à 750m40 de pro fo ndeur, a été appro
fo ndi jusque 1345 mètres et a recoupé de nombreuses vei
nes de charbon plissées contenant de 22 à 20 % de matières 
volatil es. 

Sondage de la Joncquière à Cr·oix lez Rouveroy, n° 53. 
- A atteint le l1 ouiller à 841 mêtres de profondeur, sous 
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la faille du Midi, et a été arrêté à 1205 mètres de profon
deur. La première veine recoupée à la profondeur de 
900m70 contient 22 °Io de matières volatile~; celle des 

. autres couches diminue progressivement et est finalement 

. de 19,5°,'0 • 

• 
Sondage de Beauregm·d à Croix Lez-Boi~veroy, n° 55. 

- Ce sondage a été poussé jusque 1026m38 sans atteindre 
'le houiller . 

Sondage de Grand Reng, n° 56. - A été arrêté à 
108 mètres de profondeur, sans atteindre év idemment le 
.houillel'. 

Plan de coupe à 13,000 m ètres à l'Est. 

Sondage de Tr-z.viéres, n° 8. - - Ce sondage a atteint le 
houiller, sous la base des morts-t~rrai ns, à la profondeur 
de 137rn50. li a recoupé de nombreuses couches de char
bon plus ou moins plisst>es do nt la tene ur en matières 
volati les va en dimin uant à partir de 25 X,. Il est probable 

' que ce sondage a pénétré dans la zone failleusè du Cen tre, 
entre les profondeurs de 957 et 1062 mètres de profondeur 
(fond du sondage), épaisseur marq uée par la simple men
tion « Ter ra ins dérangés avec passage de veines » dans la 
description du sondage. 

Sondage de Pèronnes, n° 9. - A atteint le houi ller à_ la 
profondeur de 119 mètres sous la base des morts-terrains 
et fut a rrêté à celle de 1, 100 mètres après avoir traversé 
un gisement plus ou moi ns plissé, contenant des veines 
dont la teneur en matières vo lati les dim in ue graduellement 
de 24 à 16 % en descendant. La description du sondage 
rense igne une brêche de faille à 9i6 mètres de prnfon
deur. Il est bien possible qu'i l s'agisse de la fa ille du Ga ra-

\ 

'. 
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binier laquelle se rattache sans doute plus à l'Ouest à ce lle 
du Centre. A noter que ce S"Ondage et le précédent projeté 
sur un même plan de coupe sont distants de plus d'un 
kilomètre . 

Sondage de W audrez 11° 10. - A atteint le houiller 
in férieur à 368 mètres de profondeur, sous la fai lle du 
Midi, a traversé le pouding ue houiller entre les profondeurs 
-de 513m55 et 640mi 5, puis a pénétré dans le houiller 
productif où. il a été abandon né à la profondeur de 
1,203 mèt res après avoir t raversé quelques veines en 
allure renversée, titrant de 13 à 16 % de matières vola ti les 
en desceuda n t. 

Sondage de Bonne Espèrance, a Vellereille le Brayeux , 
n° 101. - Ce sondage a atteint le houiller sous la fai lle 

.du Midi , à la profondeur de 695 mètres, puis au sortir 
d'une zone plissée, stéri le et dérangée, a pénétré sous la 
profondeur de 920 mètres (passage du Grand charriage) 
dans des tP.1Ta ins plus réguliers oü il a recoupé une série 
de veines ti tran't de 24 a 22 % de matières volat iles, 
jusqu'à la profondeur de 1, 200 mètres. 

Sondage de Velle1·eilles le Brayeux, n° 61. - A atteint 
le houiller, sous la faill~ du Mièli, à 79 1 m70 de profondeur. 
Jusqu'à celle de 807 mètres, ce houiller est complètement 
dérano·é. Sous cette profondeur (passage du Grand Char-

o . . . 
riage), ce sondage a recoupé une série de veines titrant 
22 % de matières volatiles, jusq u'à la profondeur de 

1,065 mètres. 

Sondage de Peissant, n° 60. - N'a_vait pas encore 
.at tein t le houiller à 804 mètres sous le. mveau de la me1·. 

J 

1 
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Plan de coupe .à 16,000 mètres à l'Est. 

Sondage de Mahy-Faux à Buvrinnes, . n° 11. ;---- Ce 
sondage a atteint le houiller inféri eu r en a llure renversée, 
à la pl'Ofo ndeur de 333 mètres, sous la faille du Midi. 11 a 
traversé ensuite le poudingue houill er e t a pénétré dans le 
honille1· productif à 7ï5 mètres de profondeur . Il a dû 
presqu'a ussitôt, è'est du moins mon avis, traver ser l e cran 
de retour vers la profondeur de 815 mètres, pui s fut pour
s uivi j usqu'à celle de 1,034 mètres . So us la profondeur de 
8 t 5 mètres, il a traversé plusieu rs couches de c harbon 
dont les teneurs en matières volatiles d'après la descri ption 
du sondage, sont fort di spa rates. Aussi crois-je devoi r 
faire toutes mes réser ves au sujet' des résul tats de ces 
analyses. A noter que ce sondage a traversé 1 m30 de cal
caire blanc ava nt d'atteindre le houiller so.us 1a fa ille du 
).lidi et a vr aisemblablement touché la poin te Nord du lam
beau de ca lcaire carbonifè re compris en tre le cra n de 
re tour et la branche supé ri eure de la l'a ille du Midi. 

Sondage de P incemaille a Vellereille le Brayeuœ, 
n° 64. - Ce sondage a a tteint le h oui ller sous la fai lle du 
Midi à la profondeu r de 683m20. Les résul tats de ce son
dage n'ont pas, à ma c0nnaissa nce, é té publiés d' une • 
manière détaillée. Il doit, je pense, avoir to uché la poin te 
forma nt la liaison entre le cran de retour et la fai lle du 
Midi, p uis a recoupé, s_ous le ,< Cran de re to ur », plusieurs 
veines de charbo n titran t 22 % de mati ères volatiles, 
jusqu'à la profondeur de 1, 132m7ü où. il a é té a rrèté. 

Sondage des Baraques à Merbes Sainte-111arie, n° 65. 
- Ce sondage a pénétré, sous la fai lle du Midi , à 
912 mètres de profondeur, dans 'du terrain houiller H 1 

renversé, avec poudingue houiller , dont il n'est sorti qu~ 

. 1 

1 

f 
1 • 
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vers celle de 1,025 mètres. Sous ce ni veau (passage du 
Grand Charri age) il a recoupé des veines en plateure, dont 
la te neu1· en ma tières volatiles e5t en moyenne de 22 %· 
Ce sondage a ét.é a rrêté à la profondeu r de 1,47ïm90 . 

Sondage de Merbes S te-Marie, n° 63. - Ce sondage 
n 'avait pas e11 core at tein t le houiller à la profondeur de 
1, 119 mè~res, soit à 969 mètres sous le niveau de la mer . 

Plan de coupe à 18.000 mètres à l'Est. 

Sondage des Dunes a L eval-Trahegnies, 0° 14 . - Ce 
sondage a a tteint le houiller, sous la base des morts-ter
rai ns, à 20 mètres de profondeur , pu is, après avoir traversé 
le poudi ngue houiller à celle de 61 m50, fu t prolongé dans 
l'assise inférieure du houiller H2 en allure renversée. Il 
a du traverser ensuite le cran de retour entre les profon-· 
deurs de 500 mètres e t de 600 mètres, puis a pénétré 
dan·s le houiller productif où il a recoupé plusieurs veines 
en position in verse ou normale, titra nt environ 13 % de 
mati ères volatiles. Ce sondage a traversé ensuite une 
deuxième foi s le poudingue houiller entre les profondeurs 
de 867 et 8i7 mètres e t fut a rrèté à. celle de 90î mètres.' 

Sondage de la f'erme de la Vaucelle à Buvrinnes, 
n° 13 . - Ce sondage a attein t le h ouiller , sous la faille du 
Midi, à 354m90 de profondeur. Dans ce terrain, qui à 
mon avis, doit ê tre du H 1 en allure renversée. il a recoupé 
deux vei nes dont une seu le soumise à l'analvse contenait 
13 % de matières volati les .' Ce sondage a tr;versé ensuite 
le << Cran de retour » à l a profondeur de 705 mètres 
(Schistes pourris, failleux, conto urnés en tous sens sur 
9 mètres d'épaisseur) e t a pénétré dans le gisement supé
rieur méridiona l où. il a recoupé des veines de charbon 
plissées contenant en moyenne 21 % de matières volatilles. 

Ce sondage a é té arrêté à '1 ,01 7 mètres de profondeur . 

, 
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Sondage de Buvr innes-station, n° 15 . - Ce sondage .. 
d'après les résultats publiés dans les Annales des Mines, 
aurait atteint Je houiller à 500 mètres de profondeur, sous. 
la faille du Midi, et au cours de son approfondissement 
jusque 676m80 aurait recoupé un e couche de om60 et 
3 '7einettes, dont on ne donue aucun résultat d'analyse . 

J 'ai la conviction que ce sondage n'a pas atteint le· 
houiller mais a tout bonnement pénétré sous la faille du 
Midi dans du Dévonien supérieur que l'on a confondu 
avec le houiller et que les couche et veinettes prétendu
ment traversées ne sont au tres que des passées de terrain 
tendre. 

Sondage de Mon t1f œuœ. (Biwrinnes), n° 12. - A atteint 
le houiller H2 en allure chiffonnée, à la profondeur de 
6~ 1 mètres, sous la fa ille du Midi et y a recoupé une 
séri e de veines de cha rbon conterJant de 23 à 20 % de 
matières vo latiles en descendant. Ce sondage a été arrêté 
à 994 mètres de profondeur en terrains dérangés, mais 
sans avoir cependa nt., à mon avis, a tteint le « Grand 
char riage >>. 

Sondage du Vivier Coulomb à Bienne lez H appart, 
n° 89. - N'avait pas a tteint le houiller à 677 mèt res sous 
mer. 

Sondage de Sars ta Biâssière, n° 67. - Terrain ho uiiler 
non a ttein t à 417 mètres sous rµe r. 

Sondage de Fontaine- Valmont, n°90 . -Terrain houiller 
non atteint à 480 mètres.sous mer. 

Sondage de la B ttissièr·e, n° 66. - Terrain houiller non 
atteiut à 490 mètres sous mer . 

' 
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Plân de coupe à 20 .000 mètres à l'Est . 

Sonda,r;e cl' A nsuelle, n° 17 . - Ce sondage offre . cette · 
particula rité qu'avant d'a tteindre le_ houille r, ~ l a recoupé 
une quarantaine de mètres de calcaire ca rbom fère sous la 
taille du Midi , entre les profondeurs de 405 et 446 mètres . 
il a ensuite été poursuivi da ns le ,houille r inférieur en 
allure renversée, a trave rsé le cran de retour entre les 
profo ndeurs de 800 et 900 mètres (région marquée_ par de . 
forts dégagements de gri sou en di vers points), pms a été 
prolongé dans le houi ller H~ où il a recoupé quelques . 
veines contenant 13 % de matières \·olatiles. Ce sondage a 
été arrêté a 1.125 mètres de profondeur. 

Sonda,r;e des Bonniers, à Lobbes_. n° 16 . ·_ Ce sondage 
a a tteint la faille du Midi à 581 mètres de profondeur . 
D'après la description qui en a été publiée , il aurait été 
po u~·su i v i ensuite clans du houi ller improducti f jusqu \1 la 
profondeur de 858 mètres. J 'estime que, de même que 
ponr le sondage n° 15, on s'est bel et bien tro?1pé et ç1ue. ce 
prétendu terrain houiller improduc ti f n' est que du Dénov1en 
supérieur. Le ni veau de 858 mètres marque le passage du 
<<cran de reto ur ~ sous lequel on a seulement pénétré dans 
le houi ller ei recoupé des veines contenant en moyenne 
22 % de mati ères volatiles . 'ondage arrèté a 1, 11 3 mètres 
de profondeur. 

Sondage de Montfayt, n° 6tl . - Ce sondage a atteint la 
faille du Midi à 900 mètres de profo ndeur et a pénétré dans 
du houiller fo r tement plissé ; il a recoupé quelques veine!! 
à 18 % de matières vo latiles à par tir du niveau de 1, 136 
mèt res et fut arrêté à la profondeur de 1,300 mèt res . 
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.J'estime que ce sondage n'a pas atteint Le «grand cha r
riage» et est par conséquent resté dans le gisemen t supé
rieur méridional, de même que les· sondages ci-dessus 
n°s 16 et 17. 

Sondage du Bois de Vitlel's, à Biercee, n° 69. - N-'ava it 
pas atteint le houiller à 577 mètres sous mer . 

Moos, le 13 mars. 1920 . 

P. S . - Sonda,c;e d'Angre, n° 88. - Les donn~es de ce 
sondage ont été publiées dans l a deuxième livraison du 
Tome XXI ( 1920) des A nnales des Mines. Ce sondage est 
situé dans la méridienne 16.500 à l'Est du beffroi de Mons 

' un peu a u Nord du sondage n° 89. Il a atteint le houiller. 
.. à 1007'"6 de profondeur, et a tout d'abord recouµé des 
veines à '1 5 % de ma ti ères vola tiles . 11 do it avoir traversé 
ensuite le Grand Charriage à 1085 mètres de prnfondeur 
(à moins que ce ne soit plu tot à. 1100 mètres), puis a 
Tecoupé des 'veines dont la tene ur en matières volati les 
·décroit de 20 % à. 18 % sur charbon pur . 

.. l 

LES 

GISEMENTS HOUILLERS 

PAR 

ARMAND RI~~NIER 

Ingénieur p rincipal au Corps des Mines 
Chef du Ser vice géologique de Belgique 

Chargé de côurs à l'Univer5ité de l.1ége. 

(6'"0 Suite) ( 1) 

CHAPITRE XXlV (2). - Substances u tiles . 

/ 

1 . Cette étude qes g isements h ouillers de la Belgique se 
trouve en défi nitive êtrF une ~squisse monographique du 
terrain houiller, Carbonifér ie~ moyen ou ·westphalien de 
la Eelgique. \ 

(1) Voir chapitn:s 1-V, A1111ales des .Mi11es de Belg1q11e, t. X\.'111, pp. 755-779, 
pl. 1-1 V. 

Td. 
Id. 
Id. 

\'1-VI 1 
Vlll 
IX 

Id. X-XI (!'ars) 
Annexe !, Liste bibliographique 

Ibid. 
Ibid. 
Ibid. 
Ibid . 
Ibid. 

t. XIX, pp. 3-:16. 
t. XX. pp. 227-258. 
t. XX. pp . 433-540 . 

t. XX. pp. 871-975, pl. V-VI. 
t. XX I, pp. 421-680. 

(2) Se trouvant actuellement dans l'impossibilité de faire paraître la suite et fin 
du Chapitre XI, l'auteur, q ui a d'ailleurs fait connaître le plan d'ensemble de son 
travail (t11111e1les des M ines de Belgique, t. X.,'{ f , p . 424), a cru devo ir ne pas en 
interrompre la publication . 

Le chapitre, consacré à la géologie appliquée, forme presque une étude sépa
r ée. La posse~sion d'une description mise à jour des bassins houillers de l.iége et 
de la Campine permt!ttrait certes de mieux y saisir la portée de quelques remar
ques. Néanmoins, les faits sont assez connus pour que cene synthése de conclu
s ions soit à la portée de la i;na jori té <les lecteurs. 
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Aussi envisagerons-nous ici, au point de vue économi
que, non pas les seuls combustibles, mais toutes les roches 
du terrain houiller, car toutes sont ou ont été considérées 
comme utilisables. 

2. Cependant, une disti n~t i on s' impose. 

Seuls, les charbons, qui sont presque exclusivement des 
houilles, (cf. Chap . VI, o0 6) out, depuis longtemps, pré
senté un in térêt considérable. 

Les diverses pierres : g rès, psammitcs e t schistes , ont 
été employées dans des buts divers . 

La mine d'alun , sous for me d'ampéli te, a été temporai
rement très appréciée . 

Le minerai de fer, a l 'état de sidérose plus ou moins 
pyrite use, n 'a guère été utilisé. 

Quau t aux gisements de minerais métalliques, <l'origine 
:filonienne, exploités pour zinc et pou r plomb, ils ne ren
trent pas dans le cadre de cette é tude . 

Bien que ces gîtes soien t eo 1·clal ion di l'ecte a vcc les décroche
ments de direction sensiblP.ment normale à celle des pl is, et e nc·ore 
présentent fréquemment des épanchements a u co otact du te r rain 
houi ller et du calcaire carboni fè1·e (Di nanlie n) stratig raphiq 11ement 
sous jacen t, ce n'est , en effe t, qne t1·ès exceplionn ellcment, e t même 
uniquement à Bleyberg(à Plombi èr r>s) [cf'. DUMONT, ·1832, p. 200 (i)], 
que le filon se prolonge franchement à lrave1·s le Houi ller. 01·di
na ircment , la zone disloquée du décr·ochement se pou1·suit dans le 
Houi ller; ma is elle y est praliquement sté1·i le . Tout d'abord , les 
schistes ne se fractnrent pas a ussi fra nchement que les g rès ou les 
calcai re:> ; ensuite, la circulation des eaux da ns un complexe de 
roches arg ile nses. tel qu'est le ter l'ain hou ill er , provoq ue assez 
r apidement le gonflement de ces roches (cf. SPRING, 1901) et , pa1· voie 
de conséquence, le colma tage. des fissurrs. Ain si s'explique la stéri 
li té d u Houille r en g ites fi lon ie ns d' im portance {•conomique. 

(1) Pour la consultatio n des sources, voyez la lis te bibliographique, qui, pour 
les travaux antérieurs au 1er décembre 1919, cons ti tue. l'anuexe 1, d éjà publiée. 
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3 . Notre revue portera donc s ur les ho uilles, les pierres, 
la mi ne d'alun et le minerai de fer. 

Pou.r chacune de ces cat~gories , j 'exposerai la situation 
généra le, les principales données ·historiques , les caracté
ristiques de l 'exploita tion, la pr~duction Jo urnie et les 
réserves d'a,venir. 

A. - C h arb ons. 

4. Dans l'ensemble, l'ext raction de la ho uille a eu , 
jusqu'à ce j our, une ma rche prog ressiveme nt ascendante . 

E lle a é té g lobalement supérieure à la consommation 
nationale jusqu'en 1910 . A par tir de cet exercice, le déficit 
a é té croissa nt. 

Depuis quelque Lemps déj a, la production n'éta it d' ail
leurs plus adéqua te à la consommation. Char bons à gaz e t 
à coke faisa ient de plus en plus défaut. 

5. L'e·x;ploita tion de la bouille a commencé à une date 
imp récise, mais cer ta inement très reculée, dans les r égions 
où le Houiller affl eure (cf. P l. I). 

A l'occasioo de la découverte d' un e vi ll a roma ine à Liége, Pn 1907, 
il a été péremptoirement con ·talé que so n hypocauste ou calorifère 
avait été alimenté à la houille (cf. GOBERT, 1910, p. 23). 

Dep uis long temps, on p1·és uma it que 1'1s Homa ins ava ien t e u con
na issance de cette r oche si spécia le, nota mme nt a u co urs du creuse
ment de gale r ies à travers le bassin d-e Sai nt-Et ien ne, pour l'adduc
t ion d'eau x •ers Lyo n (cf. BURAT, :1 85 1, p. 21). Mais la preu ve 
q u' ils avaien t utili sé ce genre de combustible fà isait encore défau t 
(cf. D ECAMPS, 1880, p . 27). Sembla ble utilisa tion locale n ' i mpl iqu e 
pas nP.cessairement une exp loita tion sui vie. · Les connaissa nces des 
a nciens da ns l'ar·t des mines éta ien t cependant réelles (cf. ARNOULD, 

1877. p. 12). S'i l éta it vra i qu'à l'orig i ne, le vocable E buron, to ut 
comme celu i ùe Bora in, s ig nifia it « mineul' ~. ne sera it-ce pas la 
p1·e u ve que la population indigène qu 'eut à soumettr e Jules C6sar, 

-----------------111111111111111 
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se livrait au travail des mi~es (cf. GRAR , 1848, p. 8, etc.)? fi peut 
toutefois y avoir doute eotre la houille et les minerais métalli fères, 
notamment le minl1rai de fer. 

Quoi qu 'il eo soit, il ressort de documents a utheo tiques que 
l'exploitatioo de la houille se trouvait juridiquement orgaoisée, pour 
le moins dès le XIW siècle, tant a Liége qu e dans le Haioa ut, dont 
uoe partie dépeodait d'ailleurs du pouvoir liégeois. 

Les faits qu i se sont passés avant cette époque, et même dans la 
'S uite, ont beaucoup exci té !.'.imagination plus ou moins bien informée 
de soi-disaot historieos. 

Les exp loitations se ·sont d'ai lleurs développées irrégu
lièrement. Ainsi se sont constituées, au sein du g rand 
bassin de Hai ne-Sambre-Meuse, une série de régions cou
ramment qualifiées de ~ bassins >> et distinguées, aujour
d'huiencore,sous des dénomjnations spéciales (cf. Chap. II, 
n° 3) . 

L'épaisseur et surtout la nature aquifère des terrains de 
recouvrement ou morts-terrains, furént les causes qui 
retardèren t, dura nt longtemps, l'ex tension du champ 
d'exploi tation, notamment dans le Centre et encore dans le 
Couchant de Mons, exception faite du Borinage. Ce n' est à 
une date récente que la mise en valeur dè certaines con
cessions ou parties de concessions v a été déciùément 
abordée. E lle n'est pas encore absolu~ent générale a cette 
heu re. 

La découverte effective de l'extension méridionale du 
bassin hennuyer date d'hier, bien que son existence ait été 
depuis l~ngtemps entrevue, notamment par F. L. Cornet 
et A. Briart (18~3; non GosSELET 1863, p. 15). 

Quant au bassin de la Campine, sa mise a fruit a com
rn ~ncé vers 1910. L'expl?itation proprement dite ne débuta 
qu en 1917, à la seule mine de Win terslag-. 

L'~is~orique des _recherches et exploitations houi ll ères se trouvent 
esquisse ou expose dans un grand nombre de tra · ] . vaux, parqi1 es-quels on peut citer : 

/ 
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Flor ennes : LEFEBVRE (1802, p. 417): CAUCHY (1825, a• 148). 

Anhée: CAUCHY (1825. 0 ° 143 et 145); RENIER ( :1 ~09e). 

A ssesse: CAUCHY (1825 , n° 122, p. 86). 

Modave: DAVREUX (1833, p. 120) ; PURVES ( 18836, p. 19). 

Clayier : DAYREUX (1833. p. 121) : PuRVES ( 18836, p. 13). 

Bende: PuRVEs (18836. p. 6J. 
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Co u ch an t d e Mon s : LEFEBVRE ( 1802. p. 362): PAJOT-DESCHARMES 
(182ô, p. 306); GRAR ('1847 , passim; 1848 p. 16); CA:"ELLE 

, (1877); AR!"OU LD (1877 . pp. 9-17 et 55-83) ; surtout DECAMPS 
(·1880; 1889); Vu1LLEMl l" (1880); l-lABETs P . (1910. p. 1056); 
CA~IB!ER (1912. p. 363); WATTEYN E (:19 12) . 

Cen tre: DE CuYPER (1870); i\loNOYER (1871 ; 1873); Qu1NET (1878); 
DECAMPS (1880, p. 52); HA BETS, P . (1910. p . 1056); CA~BIER 
(1912, p. 355); W ATTEYNE (19 12; 1913); STAli'\"lER X. (i913a, 
p. 273): R ENIER (1919(). 

Charler oi : BIDAUT (1845, p. 14); GRAR ('1848, p. 1ill; HA BART 
(1865) ; 8TAINIER, ~ . (18786, p. 310): DECAMPS (1880 , p. 50; 
1889); HABETS. P. (1010, p. 1050) ; WATTEYNE(1912) : CAM
BrER (1912, p. 373 ; 1913a); STAINIER, X. (1913a, p 273).; 
VRANCKEN (HH3a, p. 164); ÎÜISIN (1913. p. 240). 

Basse-Sambre : LEFEBVRE (1802, p. 417) ; BIDAUT (:1837, p. 70). 

L iège-Se r aing-H erve : JARS (1774. p 283); LEFEBVRE (1802, 
p. 396); DI> V11,LENFAGNE (1822) ; DAYREUX (1833 , p. 128); 

· R ENAUX (1843); GnAR (1848, ·p. 10) ; surtout MALHERBE (1862); 

1 J{Aa ETS et DEL ùlARMOL (1878, p. 87) : GoBERT (1910, p. 21); 
HABETS, P . (19 10. p. 1084); FoURMARIER, P. (19136, pam·m.). 

Theux: DAVREUX (1833. p. :1 21); FouRMARIER, (19136, passim .), 

Campine: HA BETS, LoH EST et FoRIR (1904: 1906 (1903) pp. 104-
215 et622-o70); Fonrn(190ôa, p. 595): HABETS.P. (1910, p. 1047; 
1913); KA1s1N (1913, p. 236); Frn1<ET, V,. (1919: 1920). 

Au sujet des concessions minières. en on tre de certains des travaux 
ci-dessus, notamment BrnAUT (1837. carte); MoNOYER (1873, carte) ; 
ARNOULD (1877, pl. ); on consultera MOHR EN ('1844) et VANDERM AE
LEN (1849 ; 1865) qui reoseig nent ~ous leur nom de terroir la plu 
pa rt des aocieos sièges d'extraction , puis les publica tions du Service 
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spéc ia l de la carte des Mines : MALHERBE (1880) ; SMEYSTERS (i 883 ; 
1897 b ; 1900; 1905a) et LEDOUBLE ( 1906) et e nco1·e HABETS, p . ( 1910, 
planches) . GRUNER et BousouET (1911) e t L ECHAT (1913). 

La car te des . concessions du bassin de Ha ine-Sam bre-Me use , 
publiée, en 1906, par !'Admi nistra tion des Mines, constitue égale
men t un documen t inté ressant . · 

La liste généra le des concessions , avec indi cation de le u1· conte
nance, a été publiée à dive rses rep1·ises . : FA BER (1874i); SPÉE 
(1894; 1899), e~ LIBERT (19i9a , b). 

6. L'exploitation de la boui lle est, dep uis longtemps, en 
Belgique, exclusivement souterraine. Ce n'est d'ailleurs 
que dans les régions d'afüeuremenl, et encore celles de 
relief accidenté . tels les environs de Liége, que l'extraction 
en carl'ière à ciel ouvert a j adis été possible. La faible 
puissance de la plupan des couches de houille et surto ut 
leur allure fréquemment tor tuéuse por te nt à admettre que 
semblable mode d'exploitation a to ujours été éphémère ou 
accessoire (cf. I-lA.BART, '1865, p. 77). 

Les méthodes anciennes comportaient presque toujours 
des piliers, dont la reprise a souvent été faite au cours du 
X_IX0 siècle ou est encore poursui vie . 

Actuellement, le déboui llement se fait de faço n sensi
blement complète. Les massi fi~ abaudonnés sont rédui ts au 
minimum dans l'exploitatio'n par tailles montantes ou 
chassantes, ainsi que dans leurs adap tatio9s aux fo rtes 
incli naisons : tailles droites , gradi ns droits et gradi ns ren
ve rsés (cf. D EMANE'r, 1898). 

7. L'importance des travaux de mine effectués j usqu'à 
ce jour s'apprécie, au mieux, sur la base de la production. 

Les données statistiques sont to utefoi s incomplètes et 
d'inégale valeur. U n'existe pas de documents authenti
ques sur la production des di verses provin cP.s avant 1828 
(cf. ANONYMli: [officiel] 1843, p. 180; F .-L. C ORNET, t 878b, 
p. 33). 

L 

LES GISEMENTS HOUILLERS OE LA BELGIQUE 929 

Pour la période 1830 à 1918 inclus, les chiffres 
recueillis par l'Administration des Mines permettent de 
fixer le total de l'extraction brute à quelque 1,220 millions 
de tonnes métriques. 

Vu les condi tions techniques et géographiques, manque 
d'engins mécaniques et de moyens de comm unication, la 
production de la période antérieure à 1830, bien qu'elle 
s'étende sur plus de six siècles, ne me semble pas avoi r 
dépassé 100-150 millions de tonnes, car elle n'était encore 
annuellement que de 3 millions de tonnes en 1836. 

De la sorte, les gisements de la Belgique . auraient, 
j usqu'à ce jour, fo umi un peu moins d'un milliard et 
demi de tonnes de houille. 

8 . La question des réserves n'a pas manqué de préoccu
per les esprits. 

En effet, j usqu'à nouvel état de choses, le charbon 
fossile constituera la principale source d'énergie mécani
que et calorifiq ue. Une évaluation des réserves en houille 
constitue donc une certaine supputation des chances 
d'avenir industriel que possède le pays. 

Tout d'abord , passons en rev ue les publica tions . 
En 1837, Bida ut (1837, p. 66) es tima it à 51 millions de tonnes les 

réserves de la province de Namu r et il 300 a ns la du rée de ses ex ploi

tations. 
En 1858, une e nq uête fu t fai te par or dre d u Gouvernement. Les 

résu lta ts rela tifs à la pr ovince d u Hainaut ont seu ls été pu bliés. 
(Joc11AMS 1867, pp. 29-30 ; cf. BunAT, 1868, p. 29). Expr imés en 
mi llions de tonnes, ils étaient les su ivants: 

Réserves d eg région~ explo rées inexplo rée,s ensemble 

Jusqu'à 1000 mètres . 2,427 4,854 7,281 
A toute profo ndeur. . 4,300 7,200 it ,500 

En 1866, R oscoe estimait les r ése r v es de la Belgiq ue à 36 mi llards 
de tonn es, su r la base d' une épaisseur moy enne de 60 p ieds. 

Vers 1871, la Co mmiss ion ang la ise (cf. H ur,L, 1905, p . 1) fixa à 
730 ans la durée probable des exploita tions belges s ur les bases d'une 

• 
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su rface exploi table de 150,000 hectares et d'autre part. d'une p1·oduc
tion double de celle de l'exercice 1872 (î) (cf. PAQUET, 1881, p. 15)

En 1898, Nasse (cf. STEGEMANN 1916, p. 212) estimai t que l'épuise
ment des gisements belges serait postérieur à celui des gisements 
autrichiens et français. 

En '190'1, Frech (1901, p. 441 ; cf. KuxuK 1913, p. 60) a , de mème, 
décla ré que les réser ves de la Belgique sont tellement considérables, 
qu 'elles suffiront encore pend~nt 700 à 800 ans. Cette opinion n'étant 
pas appDyée~ peut être simplement tenue pour empruntée à la Com
mission anglaise. 

En 1904, à la suite d'une étude critique des résultats fout·ni s par 
les premiers soudages, M. Denoël (1904a, p, 220) a évalué la r ichesse 
du bassin houiller de la Campine à 8 millia1·ds de tonnes jusqu'à la 
profondeur de 1500 mètres, dont 7 milliards de tonnes pour le ~im
bourg et le 1·este pour la province d'Anvers . Le Limbourg seul aurait 
une réserve de 4 milliards de tonnes jusqu'à la profondeu r de 
1000 mètres. Dans ses calculs, M. Denoël n'a tenu compte que des 
couches dont la pmssance serait, d'après les constatations en son
dage, supérieure à 40 centimètres. Il a enfin admis un coëfficient de 
réduction d'environ 25 °/0 , en considérant comme tonnage le volume 
exprimé en mètres cubes. 

En 1909, M. Denoël (1909, pp. 125-132, pl. I.-III.) a fourni des 
indica tions sommai res sur la localisation et la natu re des réserves 
d'avenir des bassins houillE> rs belges, mai s sans donner de chiffres. 

l!: n 1912. Frech ( 1912, p. 153) s'en tenait toujours à l'opinion 
qu'il avai t accHptée en 1901, bien que, dans !'entretemps, les décou- • 
vertes <le la Campine et du Hainaut aient démontré que ses opi nions 
(cf. FRECH, 1901. p. 439) sur l'improbabilité d'un accroissement 
notable des gisements belges étaient i oexactes. 

En 1913, l'auteur de ce travail (RE'NIER, 1913d, pp. 8'16·81î ; cf. , 
STUTZER 1914, p. 336), appelé à participer à l' enquête mondiale sur 
les réserves en charbons, s'est trou vé dans l'impossibi lité matérielle 
de satisfaire, même de façon approchée, au programme tracé par la 
Commission organisatrice. JI a fo urn i une réponse générale, dont les 
développements seront repris ci-après. Quant aux chiffres, il s'en est 
tenu, pour la Campine, aux éval uations de M. Denoël (i904a), et , 
pour le surplus. s'est borné à déclarer que la réserve utilisabl e du 
bassin de Haine-Sambre-Meuse était, à l'estime, d'eovirQn trois mil
liards de too oes. 

En 1915, M. Frech (i915), dans un compte-1·endu du rapport 
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quej'a.vais présen té 'au Congrès de Toro.nlo , déduit des chiffres pro
du its dans ce rapport que l'existence probable du bassin de Haine
Sam bre·Meuse sera encore de 120 ans el que celle du bassin de la 
Campine se p1·olongera tro,ïs siècles au del à. Il voit surtout dans la 
Campine un gage en faveu1· du paiement par la Belgique d'u ne forte 
indemnité de guerre. 

l!: n 1916, M. Stegemann (1916, p. 208) , exposan t les 1·ichesses en 
cha rbon de la Belgique, 1·emarq 11 <' qu'elles sont. eu égard à l'étendu e 
du territoire national, parmi les pl us co nsidérables qui soient au 
monde . Considé1·an t qu'aucune éva luation n'a été faite des g isem!'nts 
du bassin de Hai nt:-Sarnb1·e-Meuse, l'auteur en tente tq1e. Il admet 
que <les 141 ,278 hectares déjà concédés. la moitié seule est exploita
ble et l'enferme moyennement ·10 mètres de houille. Le cube serait 
ainsi d'environ 7 mi ll iards de to nnes. dont 1 milliard et quartse1·ait 
en levé. Le gisement se trouverait rnoyen ncmE'nt déhouillé jusqu 'à la 
profondeur de 500 mètres. En admet ta nt que les exploitations s'éten
dent jusqu'à 1500 mètres de profondeur, oo voit que la rése1·ve 
exploitable serait enco1·e de plusieurs milliards de tonnes. D'autre 
part, eo admettant la même richesse de 10 mètres de houi lle exploi
table dans les 3·1,382 hectares concédes en Campine. on obtiend rait 
comme chi ffre de la réserve 3 milliards de tonnes, nom bre bién in fé
rieur à ceux calc ulés par M. Denoël. Qu oiqu'il en soit. la situat io'u 
de la Belgique est assurée pour !'a,·eoir immédiat. 

En HH7, Frech (1917 . pp. 75-83) l'ep1·oduit fo ncièrement les con
clusions quïl exprimait 'en 1915. Il ins iste surtout sur le fait que le 
bassin de l'aven ir est celu i de la Campine. sur l' importance de son 
vois inage avec le po1'l d'Anve1·s. el , malgrii la propo 1·tion relative
ment fa ible des charbons de soute qui existeraient dans le nouvea u 
bassin, sur les conséquences désastreuses que ce voisinage aura pour 
le développemen t des ports hanséatiq\1es. F1·ech en conclut â la né
cessi té pour l'Allemagne de l'annexion pe1 ·man~nte du port d'An
vers. 

Que penser de tout ceci ou mieux. de façon ~énérale, d'u ne éva
J uation de la richesrn des gis~meuts houillers de la Belgiq ue? 

Il est d'usage eu sem blable matière d'utiliser la langue numérique. 
Cette forme d'expression semble être plus concrète el pl us saisis· 
sante. On réclame donc de chiffres. Et cependant que de gf>os 
tombés en arrêt devant ces nombres fatidi ques les considèreront 
co mm e J'exp1·essiou nue de la vérité une et absol ue! C'est que, pour 
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·eux, l'exactitude soi-d isant mathématique est un a rti cle de foi , a lors 
qu'elle devrait n'être qu'un suj et de méditation. 

Quel que soit le chiffre réclamé, l'évaluation du tonnage d°ïspo
nible est nécessaire . La plupart des auteurs ne poussent pas plus 
avant. 

Dan s le cas de g isemen ts peu dérangés, tels ·ceux de la Campin e, 
d'opération offre. semble·t-i l , peu de difficu ltés. Mais , po ur le bassin 
de Haine-Sambre-Meuse, on est tout porté à,pa rta~er les hésitations 
de cer·tains au teurs (cf. Hull, i 89î, p . 152). En pré.sence des pro
grès des connaissa nces stratigraphiques et tectoniques, il semble 
certes possible de reviser et de compléter les lt·acés de la Carte 
géné rale dés Mines, de manière à four·nir une base très sér ieuse aux 
calcu ls estimatifs. Néanmoins. nombreux sont encol'e les points de 
dé tai l relatifs soit aux synonym ies des co uches de houille, soit a ux 
allnres, qui resten t à solutionoer. Mais, si semblable approxima
tion devait être obtP.n ue, ce ne serait qu'au prix d'u n labeur énorme. 

Ainsi rendues compara bles à cel les d'a utres g isements plus 
simples, les estimations n'cu reste raient pas moi ns conventionnel les. 
Cette considération ne la isse pas d'êtl'e déconcertante, vu, répétons· le, 
l'importance du tra vail obligé. 

Comme de raison oo conviendra, eu effet, de ne tenir compte que 
des couches exploitables. Ma is le caractère d'exploitabilité est essen
tie!lefueut op portuniste. On se con ten te, en général, de ne reten ir 
que la puis ance de la couche. On néglige a insi, par mi les fac teurs 
d'ordrr géolog ique . et l'influence de la pente, et celle des inter cala
tions s tériles, et celles du toi t et du mu r . Dans le cas de g isements 
uniq uemcnt reconnus par sondage, la puissance de la couche est 
d'ailleu r·s le seul caractè re qui soit hors con t~st e, pour au tan t que 
la constatation a it été orga nisée avec soin (cf. 1R ENJER . '1()03) . 
Des obser va ti ons, faites en Ca mpine, ont confirmé l'exact itude des 
recoupes a u centimètr es près. Néanm oins. l' interven tion des autres 
facteur;; sera toujours te lle que certa ines couches d'une puissance 
s upér·ie u re à la limite admise reste r·ont, malg r·é tout, inexploitées. 
Dans cer·taines régions du bassin de Haine-Samhre-Mcuse. on conti
nue à déhoui ller des couches don t la puissance est éga le ou même 
inférieu re â 30 centimètres, jadis on di sa it 20 centimètres (Bidau t, 
1837, p . 22). Ma is, ce n 'est que g râce à la solidité du toit, à l'exis
tence d' un e inclina ison suffisante , e t encore au co nco urs d'ou vriers 

•spécia ux, peu corpul ents, agil es et robustes. Aussi, doit-on co nsidé rer 
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com me i aspirée par une réelle prudence, la base adoptée par 
M. Denoël (1904a) au sujet d u bassin de Campine: 40 centimètI·es de 
puissance y constituera un mini~um. sinon un minimum minimo-
rum. · 

L'évaluation ne peut , d'a illeurs, s'étendrn partout j usqu 'à la base 
de la formation houill ère . La s ituation géothermique est te lle qu' il 
existe une profondeur limitl;l. eu dessous de laquelle le séjour, et 
surto u t le t ravail de l' hom me ne sont plus possibles . Les prescri p
tions réglementaires au s ujet de la limitation de la journée de trava il 
dan s les min es chaudes ont d'ailleu1's tenda nce à rapprocher cette 
limitr. absolue. Cette limite sera vr a i:iemblablemeut, -j'oserais même 
dire cer tainement si la technique était in capable de sérieux pt·ogrès.
a tteinte avant que ne le soit la dern ière couche de houi lle et dans la 
pin s grand~ partie du Hainaut.et en Campine, car e lle sera peut être 
bien infé rieure â 1,500 mètres. En Ha inaut, en effet, et à Charler·oi, 
el à Mons, les exploi tations houillères, les plus profondes qui soient 
au monde, épr·ouven~. pour se pou rsuivre aux profondeurs de 
1,200 mètres ou un peu plus, des diffi cultés form idables. Ces diffi 
cultés résultent partiellement ou ind ir·ectcment de ·la si tuation géo
thermique, de l'é lêvation de la température en profondeur . l\Ia is, 
a insi que iVI. J . Kersten le rappelai t. en avril 1920, devant la 
Socié té belge de Géologie, elles consistent surtout en poussées de 
terrains tc ll~ment irrésisti bles ' qu 'on en sera , sans doute, amear à 
réfor·mer les méthodes d'expioi talion : En Ca mpine, la situation ne 
semble pas devoi r· êt re meilleure, ni en cc qui concerne le degré 
géothermique (cf. V. Firk'.et, 1920, p. î22), ni indirectement et pl us 
ou moi ns par voie de conséqu ence en ce qui concerne la résistance 
des te rrains. Dès que la tem pérature s'élève, soit qu'i l s'hydrate pl us 
rapidemen t , soit que sa r·igidit é soit altérée, le schiste gonfle et se 
d ila te, lorsqu 'on l'entaille par- galerie . 

. L'exploitatio~de fo nd en comble n'est d 'ai lleu rs pas possi ble pour 
d'aut res raisons. La nature aq uifère des terra ins de recou vrement o u 
morts terrai ns peu t entra iner l'abandon d' un massif de protection ou 
s tol de plafond. Ce sera vraisemblablement toujours le cas pou1· une 
g randp partie du bassin de la Campi ne, comme ce l'est déjà pour 
certa ines régions du Haina ut. La protection de la surface, notam
ment des constructions et des trava ux d'ar'l, sa ns compter celle des 
pui ts et spécia lement des cu velages, entraînera, de son côté, l'aban
don définitif de certa ins pil iers de protecti on. 
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Au total donc, une.évaluation du tonnage disponiblese1·a toujours 
conventionnelle 

D'ailleurs, l'e'sprit ne s'en satisfait pas. Ce qu 'on veut conÔaitre,. 
c'est la durée probable des exploitat ions. Certains au teurs n'hésitent 
pas a céder aux désirs de leurs lecteurs. Mais, en réali té, ceux-ci 
s'aperçoivent-i ls toujours que pour obtenir le nom.bre demandé, ,il a 
fa ll u diviser le tonnage s upposé disponible pal' l'ex traction probable 
d 'une année moyenue de' la période corrsidérée? 

Le procédé est admissible quand le résu ltat fourni est quelque dix 
on ving t ans. Ma is il s uffit de jeter un coup d'ooil sur le passé pou r 
constater combien i 1 serait délicat d'entrevoir cc que sera le xx•siècle 
et la -suite. Admettons donc qu e quand les réserves son t encore 
considPrables, il fa ut se contenter de dire: il y en a encore pour
quelque tem ps ou pour longtemps . A chaque joui', suffit sa peine. 

Un examen attentif des faits acquis permet de conclure 
que les ri chesses houillères ·de la Belg·ique sont co~sidé
rables. Il y en a encore pour longtemps: 

La question , qui se pose, est toutefois plu_s complexe,çar, 
comme le font observer divers au teurs, dès l' instant où les 
gisements charbo nniers d'un pays ne satisfont plus à sa 
consommation, ce pays entre dans une périclde ,critique, 
q11i ne se'rait a ut:-e que celle de la décadence : son indé
pendance économique n'existe plus ! · 

Il est évident (cf. n° 4) que la Belgique· se serait , bien 
avant 19 10, tl'Ou vée dans une si tua

1
tio11 très précaire, si 

elle n'avait pn avoir reco.ur$ aux nomLreux bassins situés A 
proximité de ses frontières en terri toires étrangers . 

Aussi, dans le préambule de mon rappo rt au Congrès de 
Toronto, indiquai-je que, « à nn point de vue absolu, dans 
l'h:vpothèse de la fermeture des fronti ères par une taxe 
prohibiti ve ou toute autre mesure, la Belg ique a donc un 
besoin immédiat de réserves et surtout de réserves riches 
en charbon à haute teneur en matières vola ti les . de houilles 
à gaz et principalement de charbons à coke ». 

C'est pourquoi, bien que je me trou vai dans l'impossibi-

l 
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li té matérielle de présenter une évaluation numérique 
détai llée des réserves en charbons de la Belgique, je n'hé
sitai pas à accepte r l'offre de collaboration à l'enquête 
moridiale. N'était-ce pas fa ire œuvre suffisante que, la 
situa tio n du pa_vs ai nsi préc isée, de décrire les réserves, 
de di re leu r importance globale et surtout leurs caracté
ristiques~ 

Le déficit, que la Belgique a connu depuis le début du 
xx0 siècle et qui allait s'empiran t, esHl i néluctable~ 

Oui ou non, l'état de nos connaissances permet-i l d'es
pérer que, dans un avenir prochain, l'extraction pourra 
être intensifiée au point de satisfaire à la consommation 
nationale de façon sensiblement adéq uate et durant une 
période assez longue ? 

Ma réponse fut nettement optimiste. ~lie l'est encore, 
plus encore même a ujourd'hui , bien que la crise aiguë se 
soit produite . 

Oui, on peut espérer un développement de la production 
et une modification d'orientation da ns le sens d' un relève
ment de l'extraction des cha l'bons à gaz et à coke, houilles 
g rasses et houi lles flé nus. 

Cette réponse n'est toutefois faite qu'au point de vue du 
géologue. Pour que cette possibilité devienne une réalité, 
il faut le concou1·s d'a utl'es facteurs. Il faut notamment que 
l'exploitant dispose d'une main d'œuv re suffisante. 

Passons donc en revue les divers bassins. 

Des réserves ex istent dans les gites déjà entamés par 
l 'exploitation, dans des rég'ions encore vierges et enfin dans 
certains périmètres enco1·e·inexplorés. 

Reprenons, pour les développer sur la base des exposés 
détaillés qui précèdent, les aperçus esquissés dès les pre
miers chapitres de ce travail. 
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A . Le groupe des petits bassins méridionaux dn syncli
nal. J e Dinant, ne présente pas c.l' intérêt. P lusieurs d 'entre 

. eux n'ont de houiller ~1ue le nom . En les citant, n~)l1 s avoos 
sa tis fait â. la tradition. Les gisements du Condroz ont seuls 
fait l' objet d'exploitations sui vies. Partout ailleurs, on ne 
sig nale que des recl;ierches infructueuses . Mais les bassins 
de Clavier, Bende et Linchet , de superfi cie très réduite, ne 
renferment que des couches de houille peu puissantes et de 
qualité douteuse. Leur exploitation a é té abandonnée à la 
s ui te d'accidents (1). / 

Le tonnage, qui y subsiste, est donc négligeable à notre 
p~int de vue. D'ailleurs, la délimitation de ces gisements 
est si nette qu' il n'est pas permis d'entrevoir la possibilité 
d'une exte,nsion quelconque . 

B. Le bassin de Haine-Sambre-Meuse réclame un examen 
approfondi . · . 

a) Il y a lieu de remarquer tout d'abord que les limites de 
certai nes concessions débordent nettement celles du Houil
ler. Dans le Hainaut nota mment, quelques concessions du 
comble nord s'étendend largement sur· le Calcaire carboni
fère. Etant don née l'allure du gisement, la zone d 'atlieu
rement de l'assise de Chokier y est également stérile . Aussi 
les tentatives d'exploitations .Y sont aba ndonnées depuis 
déjà longtemps. · 

Ai nsi en est-il encore aux . abords dè l'anticlinal du 
Sanison, extrémité du bassin de la n asse-Sambre, au sens 
lar~e du mot, et bassin cl'Andenne, puis, clans le bassin de 
Huy et enfin sur la bordure méridionale des Plateaux de 

(1 ) Dails le ce.rcle d"Eupen, les digitations du synclinal d'Eschwciler, syncl i-
112ux de Forstbach et d ' Hitfeld, ce dernier se terminant à Heggen (Baelen), ne 
renferment plus qu e d u Westphalien inférieur. On n'y signale des récherches 
minières . d'ailleurs infructueuses, qu'à Berlotte dans le synclinal de F orstbach. 
(Cf. l I OLZ.~PFEL, 1910, p. 1.68). 

. ' 
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Herve (1). Au cours de ces dernières années, des tentatives 
de reprise ont certes été faites, mais bea ucoup n'on t pas ., 
répondu aux prévisions de leurs promoteurs. C'est que, 
de faço n générale, l'assise d'Andenne et même celle 
de Châtelet sont extrêmement pauvres (c f. tableau C, 
chap. VI). 

D'autres concessions ont été aba ndonnées, après ép.uise- · 
m.ent , su r l a fin du X IX 0 siècle du plus récemment encore. 
Dans le cas de trois ou quatre mines, sit uées sur le trajet 
l).e l'anticlinal de Coi nte, la fermeture a pu êt~·e plus ou 
moins · prématurée en raison de l'extension de la cité lié-

~ 

geoise ; mais elle n'en s~mble pas moins définit ive. 

On ne peut do nc, dans une évaluatio n g lo°hale, faire état 
de l' importance de la sL1rface concédée, à moins d'en avoir 
préalablement rectifié les c hiffres. 

b) Le plus g rand no mbre des concessions ont é té enta
mées et beancoup sur tonte leur super ficie. Les réserves y 
sont surtout en profondeur puisque, d'ordinaire , l'exploi
tatio n se fait par étages pris success ivement en descen
dant. E tant données les lois qni régisse;1t la répar tition de 
la te neur en matières volati les (chap . VI, 11°• 25-29), le 
défici t en charbons à gaz e t à coke fra donc croissant . 
D'a illeurs, il n'y a pas à se d issim uler que certaines con
cess ions vont s'appauvrissa nt au po int qu'elles seront 
défin itivemen t aba ndo nnées d' ici un quart de siècle. Mème 
a supposer constante la consommation , le ,défi cit de la 
production g lobale pourrait clone s'accroît re à échéance 
plus ou moins l ongue . 

(1) Dans le Cl!rcle d 'Eupen, on a, à Lon tzen. su r le prolongement oriental du 
massif de SL-Ha<lelin . tenté des exploifai ions qu i, tout comme celles de Saint
Hadel in, du Corbeau et de Baelen, n'ont pas donné de résu ltats malgré l'heure 
de célébri té de cette houillère Sybilla . (Cf. D ë WALQUE1 1875b, et surtout 
H oLZ.<PFEL, 1910, p . 52). 

' 
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c) Les gisements vierges découverts ou probables appa
raissent ainsi, comme d'autant plus in tél'essants. 

Certaines concessions ou parties notables de concessions 
anciennes du bassin de Haine-Sambre-Meuse constituent, à 
proprement parler , des régions vi erges . Ainsi en est-il 
-0.'u'ne plus grande partie du « comble nord » du bassi n du 
Co_uc~ant de Mons, au Nord de la zo ne d'affleurem ent de 
la zone f'a illeuse du Borinage. La mise en _exploitation de 
cette région a été largement entamée au cours de ces 
derniè res an nées. Elle a déjà contribué au relèvement sinon 
a l'amélioration de la production, car les charbons gPas 
n'y sont qu'assez modérément rep résentés. 

Plus intéressantes son t donc les régions occidenta les des 
bassi ns du Couchant de Mons et du Centre qui , dans leurs 
zones centrales, renferment des charb?ns tlénus ou gras. 
Des complications tectoniques s'y rencontrent. Mais les 
travaux miniers exécut~s récemment ont montré que les 
crain tes à ce sujet étaient exagérées . 

Enfin, un dernier groupe de gisemen ts vie rges es t 
constitué par l'exten,sion du bassin hennuyer sous le massif 
du Midi, depuis la fronti ère française jusqu''à la vallée de 
l'Eau d'Heure ou, peut-ètre mieux, jusqu'au méridien de 
Chatelet (cf. Pl. V). Il existe là uu important tonnage de 
cuarbon gras, mais parfois à des p rofondeu~·s considérables 
et clans des conditions tectoniques que l'exploration par 
sondages porte à considérer comme assez compliquées. 

d) Les seuls gisements probables ou possibles sont éga
lement .presque tous des dépendances du bassi n hennuyer . 

L'extension méridi_onale du gisement de Haine-Sambre
Meuse sous la g rande faille n'est pas encore, à cette heu.re, 
délimitée de façon certaine. 

Des considérations de tec tonique générale portent à ad
mettre que la zone intéressante s'étend, pour le moins, 

' 
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jusqu'à quelque 10-f2 kilomètres au Sud de la trace super
fi cielle de la grande faille. En fait, la limi te absolue de cette 
zone n'est pas encore atteinte. Elle ne le sera peut-être 
j amais, car la pente de la fai lle est telle que son substra
tum se trouve à des profondeurs inaccessibles, avant que 
le g isement houiller ait cessé de le constituer . 

Cette conception générale comporte toutefois des res
trictions (cf. FouRMAR IER, 1913a, p. 17, pl. III; c, p. 197, 
pl. III). C'est seulement dans les régions périsynclioales, 
où la faille cisaille franchement le o·isement houiller 

0 ' 
·qu'une extension est probable. 

1. En ce qui concerne le Hainaut, depuis la frontière 
française jusqu'au méridien de Chatelet, nous avons déjà 
.compris, parmi les réserves probables, l'extension récem
ment découverte . La limite de cette zone est telle que la 
fai lle du Midi s'.Y trouve à une profondeur d'environ mille 
mètres. A supposer que la trave1·sée de morts terraius. de 
1plus grande épaisseur n'épouvante pas le mineur dans l'ave
nir, la réserve possible, évidemment si tuée au midi de celle 
.actuellement explorée, sera tinalement délimitée, par la 
ligne à laq uelle la profondeur de la faille sera celle de la 
limité g·éothermique signalée ci-dessus. Il serait hasardeux 
de pronostiquer à ce sujet ; mais les indices ·relatifs à l'in
·Clinaison de la fai lle portent à croire que cette zone sera 
vrais.emblablemen t de largeur assez faible. . 

2. D'autre part. dans la région liégeoise (cf. FouRMARIER 
1913b) les sondages d'explora tion n'ont pas réussi à tra
verser la g rande nappe. Beaucoup d'entre eux n'ont certes 
été poussés que jusqu'à' des profondeurs modérées. 

Des découvertes récentes portent néanmoins à penser 
-que certaines concessions du bassin de Seraing pourront, 
.màlg ré tout, recevoir lllle extension vers le Sud. L'incli-
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naison de la grande faille (eifelienne) étant reiativement 
forte ~t assez régulière, les réserves possibles seraient 
modérées; elles ne renfermeraien t que des charbons ~emi
gras. 

3. La région située au Nord et en bordure du massif de 
Theux ne recèle, semble-t-il, que des richesses probléma
tiques. Avant d'abandonner tout espoir, il y aurait peut
être lieu d'étendre les explorations par sondage. 

. 4. Beaucoup plus problématiques encore seraient enfin 
les réserves que renfermeraient le substratum du massif du 
Midi entre Clermont-sur-Meuse et Chatelet ou, plus exac
tement, peut-être Floreffe. On n'y relève, en effet, aucun 
indice de l 'existence de terrai n houiller sous la grande 
faille. Les probabilités sont d'ailleurs pour la négative: l' in
fluence de l'anticlinal transversal du Samson est trop ma-

• 1 

nifeste (cf. FouRMARIER, 19i3a, p. 17 ; c, p. '197). Il con-
vient d'ailleurs d'attendre les résul tats des recherches 
entreprises entre Chatelet et Floreffe (cf. pl. V). · 

-
C. Le bassin de la Campine est vierge, mais encore in.., 

complètement explor~. 11 y existe donc des réserves proba
bles et des réserves possibles . 

a) Sont probables, les réserves que M. Denoël (1904 a) 
a assignées à la province de Limbourg. Des quatre milliards 
de tonnes que le Limbourg seul renfermerait jusqu'à la 
profondeur de 1000 mètres. plus des neuf dixièmes sont des 
charbons gras ou, surtout, tiénus. 

Mais on devrait peut-être en rabattre, et quant à l'exploi
tation de toute couche de 40 centimètres de puissance, et 
quant à l'exploitation du gisement à très grande p.r~fon
deur, n'é tait l'ingén iosité bien connue de nos techmciens. 

La superficie actuellement concédée couvre environ 
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315 kilomètres carrés (31,479 hectares) au cœur même de 
ce gisement, dont le reste fait surtout partie des « zones 
réservées )} qui englobent, au total, 195 kilomètres carrés. 
La mise en exploitation de plusieurs concessions est, dès à 
présent, en bonne vo ie. 

b) La superficie du bassin, comprise entre la limite sud 
pro'bable telle qu'elle est tracée sur la planche I, mais 
poursuivie en ligne d1'oite de Kessel (n° 38) vers Woens
drecht, et la limite no rd app roximative , constituée par la 
faille de Meuwen, pu is une droite allant du sondage o0 60 
au sondage n° 58 et prolongée jusqu'à la fro nt ière, est de 
plus de 2,000 kilomètres ca rrés . La surface apparemment 
encore concessible serait donc très importan_te . Seule, la 
région située immédiatement à l'ouest de celle couverte 
pa r les concessions, parait être effectivement assez riche. 
Partout ailleurs, les résultats des sondages sont peu encou
rageants. Ce ne sont donc là que réserves possibles. 

l!~o présence des conceptions actuelles sur la tectonique 
de ce bassin, on peut se demander si, vu la faib le depsité 
du réseau de recbèrches, il ne pourrait se trouver, entre 
des zones presque stéri les, des massifs intéressants (cf. VAN 

DER GRACHT 1914, p. 98) . La région nord: ouest de· la pro
vince d'Anvers mériterait certes d'êti·e explorée. Mais il 
n'y a pas à se dissimuler que l'épaisseur des morts terrains 
y est comprise entre 650 et 1,000 mètres . Etant donné les 
faits acquis, on ne peut d'ailleurs considérer que les chances 
de succès y soient nombreuses. Le sondage de W oens
drecbt n'a recoupé que du Houiller stéri le en tre 919 et 
1176 mètres de profondeur. 

Quant à la zone de bordure qui avoisine la limite méri
dionale probable, si l'épaisseur des morts terrains y est 
relativement plus faible que par tout ailleurs, elle ne semble 

, r enfermer que les assises les plus inférie ures du, Westpha-

• 
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lien, qui, en Belgique, sont d 'ordinaire bien pauvres . Le 
sondage récemment entrepris à Lum men (cf. V. F rnKET, 
1920) ne tarde ra pas a fou rni r des données su r ce point. 

En définitive, on n'a pas encore la preuve que certai nes 
failles radiales de la Campine aient pour effet uü relève
ment de leur lèvre septe ntrionale. Or, c'est seulement à 
cette condi tion que les conceptions actuelles de tectonique 
a utoriseraient quelqu'espoir de déco~verte vraiment sensa
t ionnelle . 

Cette revue est complète, ca r : 

1° En dehors de ces gisements, il n'existe aucune proba
bilité de l'existence du Westphalien en Belg ique ; 

2° et, . d'ai lleurs, le \Vestpbal ien est, en Belgique, le 
seul gisement de combustible fossile d'impor tance écono
mique (1). 

Je rappellerai comment ces. deux thèses, formulées et partielle
ment développées des le début de ce trava il, ont été j ustifiées dans 
la s uite : 

i o Le Chapitre III renferme un exposé des fai ts rela ti fs à la limita
tion actuelle de l'extension g éographique d u Westpba lien . 

La suite d u travail en fou rnit une explication . 

D'une par t , l'Arden ne proprement di te n'a peut-être pas été r ecou
verte dans son e nsemble par la série des dé pôts westpbalieos , puis
qu' elle éta it trave rsée par le géanticli nal long itudinal qui séparait le 
géosynclinal de Dinan t de celui de Sarrebruck (Cbap IX , n° 74-77). 
La str uctu re q ue l ui a im primée le plissement he rcynien , est cepen
dant cégulière . S i le terrain houi ller fo rmait sa couvertu re, il a été 
la premiè re victime des agents de dé nudation. Le synclina l de Di nan t 
n'en r enfer me pl us q ue des vestiges. 

D'autre part, le massif du Br abant a é té recouvert dans sa majeu re 

(1) La question des g isements de tourbe est ici systématiquement passée sous 
silence. Ces gisements, d'âge quaternaire ou moderne, fe ront l'objet d'une étude 
s éparée. Mais d'ores et déjà, il est avéré que, vis-à-vis des gi sements houillers, 
ils ne présentent q u'un intérêt tou t a fai l secondaire. 
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partie, si non dans sa totalité, par les dépôts westpha liens (Cha p. IX. 
n° 74-77 et 95). Si , entre la bordu re septentrionale du bassin de 
Haine-Sambre-Meuse et la lim.ite mér idionale probable du bassin de 
la Campine, sur tou te la surface de ce géanticlinal, la sonde rencon tr e 
immédiatem ent sous la couverture des forma tions cénozoïques et 
mésozoïq ues, des terra ins pa léozoïq ues d'âge anté rieu r au W est
pha lien , c'est q ue, ici en co re, l'arasement des pl is a été n on m oins 
profond. L'all ure d'ensemble d u massif est d'a ille urs celle d'un an ti
cl i nal, et non d'uo m assif tabulaire. Les faits connus relatifs à la 
Hesbaye (cf. pl. VII) por tent a considé rer comme im proba ble l'exis
tence de gisements houillers dans son sous-sol (cf. contra? LEDOUBLE 
1906, p . 10). 

2° En second lie u , l' a ffirmation , é noncée a u Chapi tre 1 (n° i ) 
méri te, elle aussi, d"être reprise. 

Des développeme nts du Cha pitre IX r ésulte cette conclusion que 
la formati on de couches de combustible est sous la dépendance du 
faeies ou de la situation géographique de la région· à l' instant géolo
g ique considér é. Les cou ches de hou i Ile se sont ex clusivemen t consti
tuées à ces seules phases de la période westphalienne, dur an t les
quelles Je pays, amen é à l'éta t de pénép laine, éta it susceptible de se 
couvrir sur de vastes espaces d 'une végétation forestière et maréca
g euse. Les can ne! et schis tes ~itumeux r éclamaient pour se for mer, la 
pr ésence de nappes d'ea u tranquilles, pr ofondes e t largement peu
plées . Ce son t là "<tes lois génér ales . 

L'é tude de la série des terra ins sMimentaires de la Belg ique per
met de constater q ue des situations géog raph iques analog ues ont 
ex isté su r ce territoi re à des é poq ues géologiqu es a utres que le West
phal ien . On connait , e n effet, à u"n ce r tain nombre de niveaux , la trace 
des fo rêts fossiles ou de sols de végétation . Ainsi , en est-il notamment 
pour le Dévonien inférieur (CoblE'ncien-Burnotien) sur le bord sep
tent rional du syncli nal de Dina nt , le Dévonie n moyen (Cou vi nien
Givetien) sur la bordu re orienta le et septentrionale du syncl ina l de 
Di nan t, P.t dans le synclinal de Namu r .. le Dévonien su périeur 
(Famen n ien supérieu r) dans u ne tr ès g rande partie de sa . zone 
d'extension, le Car boniférien infér ieu r (Dinantien), dans le Harnaut 
fra nçais, pu is le Crétaciq ue (Sénonien infér ieu r) en Cam pine, enfin 
!' Eocène inférieur (Landenien su périe u r) à la limite de la Hesbaye 
et du Brabant. Mais ces ind ices d'implantation d' une végétation 
sont ; en généra l, sporadiques . E n aucun cas, d 'ailleu rs , ces «murs» 

• 
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ne sont recouverts par une couche de combustible importante . Une 
veinette anthraciteuse a . cependan t été s ignalée a di verses r eprises 
dans le Dévonien inférieur. Une autr~ dans le Dévonien supérieur 
(Famennien supérieur) a Chabeaufosse (Limet) (DUMONT 1832, p. 69) 
et a Halluin (G,ossELET 1863, p. 6). Au sommet du Dinantien, on 
connaît de même, mais de façon plus constante deux ou trois veinet
tes d'an thracite (et. CAUCHY 1825, n° 72, 74, 144, 146, etc.; DUMONT 
1848, p. 226) interstratifiées dans des calcaires plus ou moins 
bitumeux (RENIER 1909b, p. 160, 'note 3 ; Sn1.NIER 1914b). Les 
exploi tations, qui ont été tentées, ont toujours été éphémères. 

La qualité de« minerai » n'est d' ailleurs acquise a une roche que 
pour autant que la substance utile y soit suffi samment concentrée. 
Des restes de végétaux foss iles peuvent exis ter dans certa in s dépôts, 
sans que ceux-ci puissent être qualifiés de combustibles, car ils y sont 
dissémio<5s et comme perdus ùans la masse. C'est toujours le cas e n 
Belgiqu~ pour les formations qui, comme les Bern issartien (Weal
dien), le Landen ien et les argiles d'Andenne, renferment des frag
ments de bois lign itP.ux (lignite xyloïde), La légende très ancienne 
d' une préten due découverte de houille aux environs deLanden trou ve 
ainsi son explication (cf. DE LIMBOURG 1877, p. 384; DAVREUX 1833, 
p. 93; DEWALQUE, i 875b, p. 9H ; BRIA RT, '1875, p. 967; HARZÉ, 
i9Ü3d, p. 23 ; HABETS, LOHEST et FORIR, 1906, p. if 1 ). 

Enfin, et surtout anciennemen t, la seule couleur noire des roches 
a sou ve'nt été considé1·ée comme l'indice de la présence de couches de 
houille . Mais plantes fossiles, e t surtout sols de végétation, font 

. entièrement défaut dans les couches ca.mbrienues, siluriennes ou 
dévoniennes vaine ment fo uill ées en maint end roit (1) (cf. DAVREUx, 

(1) La fièvre minière a toujours existé à l'état latent dans diverses régions de 
la Belgique . Par instants, elle y a revêtu une forme maligne et contagieuse. 
Ainsi en fut -il vers 1838. Sans parler d'une demande de concession pour or et 
argent sous Wemmel (lez-Bruxelles). signalons des instances diverses, , parfois 
concurrentes, pour o~tenir concession de mines de houille dans un grand nom
bre de communes du Brabant: Alsemberg. Baisy-Thy, Bousval, Braine-l'All eud, 
Budingen, Court-St-Etienne, Enines, Genappe, Glabais, Glimes, Hal, Hoeylaert, 
Huppaye, La Hulpe, Leefdael, Loupoigne, Malèves, Ohain, Opprebais, Orbais, 
Overyssche, Perwez, Rebecq-Rognon, Rhode-Ste-Genèse, Thorembais, Tour
neppe, Uccle, Vieux-Genappe, Waterloo, Watermael-Boitsfort, Wauthier-Braine, 
Ways. Dans certains endroits, des travaux de recherches avaient déjà été exécutés 
antérieurement, parfois dès le xvme siècle, notamment à Genappe, sous la direc
tion de Desandrouin. Mais , comme le déclarait en 1837. ' le Professeur Parigot, 
de l'Université libre: « En Brabant, malgré les dires, on n'a jamais extrait de 

r 
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1833, p. 94; GALEOTTI 1837, pp. 109, 120, 123 et 178, pl. coupes , 
fig. 2; DUMONT 1847, p. i08 ; 1848, pp. 162, 260 et 272; GRAR 1848, 
p . 295; DEWALQUE 1886, p. 54). 

A tout prendre, le sol belge renferme clo ne une impor
tante réserve de combustibles fossi les, confinée toute dans 
'1e terrain houiller. 

1 
Il y existe des régions encore vierges, .dont la plupart 

possèden t des houilles grasses et flénu~, c'est- à-dire des 
.qualités de charbo ns qui font ac tuellement défau t. 

Ensui te des progrès des explora tions, la connaissance des 
-si tuations stratigraph ique et tectonique est toutefois, dans 
l'ensemble, poussée à un point tel qu'actuellement, les 
-chances de rlécouv~ rtes vraiment nouvelles semblent très 
Ji mitées . 

Dans. ces conditions, les e~orts du géologue devront, 
.avant tout, teudre à une mei lleure définition de la situation 
.des gisements certains . n y va de l' intérêt direct de la 

terre houille ni de houille '" Les fouilles nouvelles semblent avoir été peu nom
breuses. On signale, à Glabais, un sondage p rofond d'environ 100 mètres, dont 
la coupe est perdue, et une tentative de creusement d'un puits d'extraction dans 
1a cour de la Sucrerie ou Bettraverie nationale, à \Vaterloo. Une série d'arrêtés 
royaux, dont plusieurs datés du 8 mars 1842, mirent fin à cette campagne, totale
ment infructueuse. Les demandes de concession étaient rejetées faute de preuves. 

La Flandre orientale se ressenti e également de cet accès de fièvre. A côté des 
noms de Baeyghem, Belleghem, Dickelvenne, Gavere, Neder Eename, Volkegem, 
Vurste, on retrouve celui de Meyleghem. Les recherches, d'ailleurs contrariées 

les évènements de 1840, semblent avoir été insignifiantes. A Meyleghem, les par • . . 
.demandeurs faisaient surtout etat de ce que, en 1810, un puits profond de 300 

· ds de Gand, foré, à partir de 30 pieds, à travers des argi les, que l'on assimilait 
pie d'ie·,,es et qui étaient en fait éocènes (Yprésien), ayant été poursuivi par un 
~~ . . . 
sondage de 4() pieds. aurait re~oupe du s.chiste. Mais les sables t~av.erses par le 
~ e provoquèrent l'inondation du puits,. Les demandeurs fa1sa1ent encore 
orla~r <' que le lieu de recherches a été établi sur une ligne parallèle de houil-

va o H L" . J ' res q ui se trouvent dans le artz et sur les rives du R hin». rnex1stence du 
~oui,ller à Meyleghem a été définitivement démontrée au début du xxe siècle 

'(CORNET, J907a; H ALET, 1907). 
· Les prétendus gisements houillers du Cercle de Malmedy se rattachent tous à 

.cette catégorie. 

' 
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nation que ces gisements soient connus à suffisance pou r
être e:)'.ploités jusqu'à épuisement aussi parfait que possible . 
Le temps est passé, où, sur les di res de Morand, on admet
tai t la régénération des .. couches de ho uille ; le charbon 
fossile est an trésor accumulé au cours de temps géologi-
ques d'une durée prodigieuse. 1 

L 'exploitant ne manque d'ailleurs pas de fou rnir au 
géologue le concours le plus absolu. C'est que, si l'étude 
pl us approfondie du gisement en vient même à établir, dans. 
certains cas, une richesse moindre que celle jusqu'alors 
escomptée, une copnaissance plus exacte de la disp0sitio11 
du gite permet de conduire plus rationnellement, a-'·ec les. 
moindres frais et les travaux de reconnaissance e~ d'explo
ration et ceux d'exploitation. 

Ici encore il y va, mais indirectement, de l'intérêt de 1:1! 
nation. 11 est donc à souhaiter que les travaux de la Carte 
générale des Mines soient repris sans tarder avee activité . 
Peut-être la publication de cette es~1 uisse facili.tera-t-elle 
cette entrep ri se ardue et délicate. 

Pour la meilleure uti lisation de ces richesses minérales. 
no n illimi tées le concdurs des techniciens est, d'ailleurs,. 
de tout premier orJre . Considérables sont encore les pro
g rès à réaliser pour l'économie maximale de lténergie que 
renferment potentiellement les combustibles fossiles. 

Enfin , l'i nter vention des économistes semble plus que 
jamais s'imposer , elle a ussi. La nécessité d'une saine po li
tique des charbons et, de façon plus généra_le,. des sources 
naturelles d'énergie découle de leur importance fondamen
tale pour les pays industr iels. 

B. - Pierres. 

9. L'extraction des grès, psammites et schistes, en vue 
de leur util isation à des fins diverses, a été continue depuis. 
des temps très reculés, mais n'a jamais été b~en intensive_ 

-

1 
' -

-
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Aujourd'hui encore, on compte quelques exploitations, 
dont certaines sont assez importantes. 

10. Les donn ées historiques sont éparses et fragmentaires. 

On en glanera un certain nombre dans la liste su i>ante: 

DRAPIEz'(1823, pp. 112-114); DU;\IONT (1832, pp. 186-189); DA
VREUX ('1833, p. 96); BIDAUT (1845, p. 2); DEVAUX (i 862, p. 189); 
:MALAISE et VAN Sc11ERPENZEEL-Tt11M (1867, pp. 22-23); DEWALQUE . 
(1 86~, p. iOi ; 1880a, p. 115); CORNET F. L. (1873; 1878b, p. 14· : 
1885, p. 5); MOURLON (1880, p. 181); RABOZÉE (1898, p. 344); 
CORNET, J. (1903a, pp . 134-138; 1909a, 0 °1 130-131); GOBERT (1910, 
p. 22). 

11. Les exp loitations de pier res ont, semble-t-il, toujours . 
été poursuivies en carrières indépendantes, â. ciel ouvert et 
généralement â. fl anc de coteau. La valeur du produit à • 
l'état brut est, en effet, peu importante . 

Les déblais, provenant des trava ux d'aménageme"nt des . 
houi l1ères, n'on t été utilisés qu'exceptionnellement ou, 
dans l'ensemble, occasionnellement. 

12 . Des grès divers (d'Andenne, de Salzin nes et de 
Neufmoulin) sont, de tou tes les pierres, les seules qui aient 
été un peu partou t, aux affleurements, et constamment 
utilisées comme ballast, moëllons, pavés, parements, voire 
pier res d'appa reil. Jadis, on s'en est servi po~r la cons
truction de creu·sets de fourneaux et la fabrication de petites 
meules (grès de Flémalle) . 

Les seules carrières , présentement en activité, sont celles 
des environs d'Andenne (Gives), et de Courcelles . 

Certains grès à grain fin de l'assise de Chokier , appelés 
phtanite ou silex (cf. CoRNET, J., 1903 a, p. 137, no te 1; 
1909 a, p. 179; PoBL, 1914), servent à la fabrication de 
produits réfractaires a.u~ en virons. de Baudour. Le grès_ de
Ne ufmoulin a été utilisé aux memes fins dans la région. 

d' Andenne. 
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Les psammites ont été autrefois employés comme pierres 
<le qonstrnction. Leur mauvaise qualité les a fait aba n
donner. 

Au cours de ces dernières années, les schistes ont. servi , 
à Liége, à la fab rication mécanique des briques, et da ns la 
Basse-Sambre, à la confection de tuiles , ap rès mélange 
avec d'autres terres . 

. 
13. L'avenir des exploitations de grès est assez restreint, 

.en deho rs de quelques régions favorab lement situées . . 

Pour pouvoir être l' obj et d'exploitations suivies, les grès 
doivent, en eff~t, se présenter en masses suffisamment 
puissantes. Or, il n'existe dans la série houillère que quel
ques niveaux de ce genre (cf. pl. ·III). Sont d'ai lle?l rs sans · 
intérêt, tous ceux qui n'existen t que dans des régions 
recouvertes de morts terrains de quelque épaisseur ou 
encore affleurent dans les mul tiples agglomérations èle la 
g ra nde va llée houillère. Dans l'ensemble, l 'importance des 
carrières de g rès houiller est minime. ' 

Les schistes, beaucoup mieux représentés, sembleraient 
devoir retenir l'attention. Il s'agit surtout des schistes 
·extraits des travaux souterrains et qui, en raiso;:: de la faible 
·épaisseur des couches de houille, ne peuvent être en tière
ment utilisés a u remblayage: Leur emploi pour la fab rica
tio n de briq~ies, de tuiles et autres produits réfractaires est 
assez développé à l'étranger. Mais il ne laisse pas de pré
-senter certaines difficultés tech niques, qui, en Belg ique, 
auraieni déjà rebuté des initiatives diverses. 

C. - · Ampé lite . 

14 . L'extrac tion , en vue de la fabrication de l'alun, 
.d'ailleurs mélangé de sulfate ferre ux (couperose verte), des 
schistes a rgileux et pyriteux, dits ampéliteux ou ampélite, 
.de la base de l 'assise <Je Chokier, s'est poursuivie durant 

1 
1 

1 
f 
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quatre, peut-être six siècles ou davantage, depuis Huy 
jusqu'à Liége et au-delà (La Rochette~) et encore, aux 
.environs de P éruwelz (Co ucha nt de Mons). 

Elle a été abandonnée su r la fin de la première moiti~ 
.du X LX8 siècle, sous la pression de la concurrence étrangère. 

Depuis lors , on se borne à employer les résidus des 
anciennes exploitatio ns comme· condensateurs des vapeurs 
s ulfureuses provenant de fours à griller la blende . Une 
·seule usine continue cette pratique . 

15. Pour les données relatives à l'h istorique, y compris la répar-
tition géographique, on peut consulter : · 

BAILLET (1794.); voN DECHEN et ÛEYNHAUSEN (1826 b) ; DRAPIEZ 
(1823, pp . 16 et 101); DUMONT (1832, p. 206); DAVREUX (1833 
pp . 124 et .128-133); DEVAUX (1862, p. 189); MALAISE et VAN ScHER
PENZEEL TmM (1867, p. 22); DEWALQUE (1868, p. 101); FouRM.ARlER 
(1 910 f, p. 282). 

La liste des concessions se trouve notamment dans FABER (1874), 
SPÉE (1894 , '1899) et LIBERT (1919 a ). 

16. Les exp loitations, d'ailleurs indépendantes, ont été souter
raines, car très altéra bles, ces schistes fissiles sont, généralement, 
décomposés j usqu'à une certaine profondeur (1). 

L'exploitation se faisait par tranches horizontales et ouvrages en 
t ravers, et par · éboulement. Il était de règle de reprendre après 
quelque temps les piliers acciden tellement abandonnés (cf. BAILLET, 
f798, p. 510). 

17 _ Quelques statistiques officielles fourn issent des renseignements 
sur la production entre 1830 et 1840. Dans l'ensemble, les chiffres 
font pratiquement défaut. L'importance des résidus de fabrication 
pei·met de juger <_l e celle des travaux. 

18. La question des réserves est d'un intérêt purement théorique . 

L'extension superficielle de l'assise de Chokier est certes considé-

(l) Les célèbres nodules calcnires ~ Goniatites .. de Chokier, b'.en connus des 
· neurs proviennent des anciennes alunieres . Ils constituent un refus collecuon • 

àe triage . 

• 
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rable. Mais son développement , sous le facies de schistes ampélitiques
n'es t pas cont inu , bien qu'il soit plus consta nt qu'ol;l ne se l'est 
souvent imag iné. _ 

Les compl irations tectoniqu es ou l'existence de morts terrains 
relativemcn t épais et aquifères conduisent cependant à considérer . 
comme inexploitables d' importantes s urfaces . 

Dans la région déjà entamée e t qui , à tout considérer , apparait 
comme étant de loin la plus favorable, les gites ont été sérieusement 
attaqués puisque, par endroits, les travaux so nt descendus jusqu'à la · 
profqndeur de 140 mètres. 

D. - Minerai de fer. 

19. L'utilisation, par les métallurgistes, des roches et 
concrétions sidérifères du terrain houiller semble n'avoir · 
j ama is été bien Ïmportante. · 

A diverses reprises, des essais ont été tentés. Ils ont 
même été assez suivis dans la région de Seraing. 

Mais, i'opinion courante est que ces roches et concré
tions sont sans valeur indus trielle. Il en esl de même dans · 
les bassins voisins de l'étranger, et notamment en W est- · 
phalie (cf. Kau scH, 1916a) . 

20. L es principaux déta ils histo r iques r ela tifs au Xix• siècle , sont 
donnés dan s plusieurs des ouv rages signalés à la bibl iographie gl\né
rale déjà détail lt'e ci-dessus {Chap . VII, n° 7), à laquelle il y a lieu 
d 'ajoutP.r: DAvREUX ( i833, p. '105); BrnAuT (1837, pp. 8 9): JACQUES 
(1867, p. i 75); FRANQUOY (1869, p. 146) ; BRIART E. (1900). 

21 Sauf dan s quelq_ues cas exceptionnels , ces minerais n'ont pas . 
fait l'objet d 'exploitations indépendantes. 

On s'est borné, le plus souvent, à g laner sur les terrils des houil
lères les concré tions les plus volumineuses, dont la teneur en fer est . 
d'ailleurs de beaucoup supérieure à celles des r oches. 

22. On ne possède aucune donnée statistique s ur l'importance des . 
quantités de sidéroses qui ont été utilisées. 
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23. La qualité de minerai n'est reconnue à une roche ou 
·à un minéral que pour autant qu'il soit économiq'uement 
utilisa"ble. Cette appréciation est essen tielle ment opportu
niste. Il se pourrait donc que, par sui te de circonstances, 
les sidéroses du houiller attirent à nouveau l'attention. La 

·teneur en fer de certaines strates est, en eftet, telle (cf. 
KARAPÉTIAN, 191 2a) qu'il s'en faut de peu qu'on ne puisse, 
dès à présent, considérer ces roches comme un véritable 

minerai (DELMER, 19'13, p. 329). 

Cette question devrait faire l'objet de nouvelles recher
ches. Avant que de tenter l'organisation d 'exploitations 
réo-ulières, il serait nécessaire de s'assurer de la continuité 

. deb la teneur élevée de cer tains lits. 

S'il s'agissait d'utiliser les mêmes fosses pour l'extrac
tion de la houille et celle des roches sidérifères, il y aurait 
encore à envisager ~o u te une série de problèmes techniques, 
tels que ceux relatifs à la capacité et à. l'organisation de 

.l'extraction et enco re à l'emploi des explosifs. 

(A suiv1·e.) 
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SITUATION AU 30 JUIN 1920 

PAF 

M. V. F'IRKET . 

Ingénieur en chef- Direcleur des ~lin es, à Hasselt. 

l. - 'Travaux de recherche. 

A. - Recherches en terrains non concédés. 

Le sondage n° 85, commeo cé à 'l'ienwinckel, commu ne de 
L u mmen, en décembre HH9, a pénét ré dans le terrain hou iller à 
la profoodeur de 449 mètr es et y a traversé une couche de charboo, 
d'uoe pu issaoce probable de om,70, sous la cote de 557m,39, A la 
date du 30 juin , ce sondag e avait atte int la profondeur de 601 m~o, 
sans rencontrer d'autre veine de hou ille. 

La Société Anooyme de Recherches etd'Exploitation houi llèr es du 
Levant du Midi de Mons, qui pours uit l'Pxécution du sondage n° 85, 
vient de décider d'eo commencer deux autres, également à Lummen . 
Ils porteront les 0°' 87 et 88 et se trouveront l' un au hameau de 
Molen , à 3,4.00 mètres au N ord , l'autre à Schalbroek, à 4.,000 mèt res 
environ à l'Ouest du n° 85. 

B. - Recherches en terrains concédés. 

Désirant compléter la reconnaissance de la partie méridiona le de 
sa concession. de Zolder, en déterminant notammeot la r ichesse en 
charbon des faisceaux de Beeringen et de Norderwyck, la Société 
Anooyme des Charbonnages de Helchteren et Zolder a entr epris, au 
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Lieu dit Wyvenheide, s ur le terr itoire de la commu ne de Zolder, à 
environ 2 kilomètres à l'Est du n• 26, u n sondage qui portera le 
n• 86. Ce sondage a été exécuté au trépan , a vec injection d'ea u 
lour de , j usqu'à la.profondeur de 450 mèt res, qu i a été attein te à la 
fin de j u in . Les échantillons r ecueill is é tan t mau vais, la cou pe 
ci-après a été détermi née pa r analog ie avec cell e du n• 79 , de 
Voort ': 

Cote 
Na ture des ter r ains P uissance infé rieure 

Sable jau nâ tre . , 8 m. 8 m . 
Sable gris-verdâ tre, fi n 12 20 
Sable g ris-foncé, argileux . 5 25 
Sable gris-clair, fossilifè re. 1

1

6 41 
Sable g ris-ve rdâtre . 32 73 
Sable g r is-verdâ tre, argileux . 2 75 
Arg ile g ris-verdâtre. 145 220 
Marne argileuse, verte . 46 266 
Calcaire g ris-clai r (tuffea u) 18 284 
Calcaire dur . 29 313 
Calca ire â silex 74 387 
Marne grise 47 434 
Marne sableuse, g lauconifère . 13 447 
Marne grise , dure )) 1i 

I 
En dessous de 450 mètres, le sondage n• 86 sera continué à la 

coqr onne, en v ue de la déterm ï"na liOJJ exacte de la nature des 
couches hervien nes , recou vrant le te rrain houiller. 

Il . Travaux de mise à fruit des concessions. 

1. Concession André Dumont sous Asch. 

Siège de Waterschei, â Genclt (houille1· a 505 m èt1·es). 

A. - Fonçage des puits . 

P urTs N° 1. - Le ba ttage des soixante-six sondages destinés à la 
congélation des sables herviens a été pou rsuivi , eo dessou s des frettes 
étanches établies précédemment à 4g2m,50; ces sondages sont 

· exécutés de la surface, par g roupes de quatre, au moyen de tiges qui 

! 
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•ont été recuite, afin de diminuer leu r frag ilité et de r end re les 
ruptures moins fréquentes . 

Commencé le 1er mars, ce trava il de battag e ser a terminé t rès 
prochainement . A la date du 30 j uin , on avait achevé et a r mé de 

·congélateurs , '16 sondages , dont 10 ont été poussés à 532 mètres, 
10 à 522 mètres et 26 à 514 mè tres . On avait, en outre, foré 4 son
·dages s upplémenta ires , q ui ont 6té arrêtés à 495 metres. Il resta it 
à fa ire le sondage centra l, 1 supp lémentaire et i 4 sondages de 
-congélation. ' 

P UITS N° 2. - Pendant le premie1· semestre 1920, oo a effectué 
les travaux suivants, en vue de la reprise de la congélation, qu i 
.-sera r éalisée au puits n° 2, dàns les mêmes condi t ions qu'au 
puits n• 1. 

La rainu re annulaire ayant été creusée jusqu 'à 4741!'50, dan s le 
· fon d de la chambre de congélation, situé à 466 mâtrès, on a placé 
·el béton né les tubes-g u ides. Puis, on a monté dans le puits quatre 
-colonnes de battage et on a aménagé la recette pou r cette opération, 
qui a été commencée le 11 j u in . 

A la fi n d u semestre, ·12 sondages étaient creusés j usq u'a 482n'50; 
·des tubes de 8 pouces (203,2 mill imètres) y avaien t été descendus et 
.les frettes en avaien t é té c imentées. 

B. - Installations de surface. 

Tout en continuant l'em pierr ement des rou les de la cité, on a 
·entrepr is des terr assements eu v ue de l'établ issement d'u ne voie de 
raccordement à grande section , entre le siège de Watersche i e t la 
ligne en construct ion d' Asch à Hou thaelen. 

J e sig nalerai , en outre, l' installation d'une scierie et d' un atelier 
de menu iserie et le creusement des fondations de divers bâtiments, 
.bureaux et autres dépendances du siege. 

C. - Personnel. 

Au 30 juin , le personnel éta it de 4.77 ouvriers. 
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2. - Concession de Beeri~gen-Coursel. · 

Sièg e de J(leine Heide, à Cou1'sel (houille1· à 622 mèt1·es). 

A. - Fonçage des puits. 

PuITs N° 1. - La circulation de la saumu re froide avait été main
tenue dans les colonnes d'équilibré, afin d'empêcher la chute des 
g laces recou vrant ces colonnes, pe.ndan t l'exécution du t ravail 
décri t dans mon 1·apport précédent; qui a permis de dégager, pu is 
de boucher, les 50 ~ongélateurs util isés pour la congélat ion des 
sables herviens. 

Cette circulation ayant étè arrêtée, on .enleva les glaces, en 
partant de la surface. L'épui;;ement des eaux, rassemblées au fond 
du pu its, commença le 17 janvier; en même temps, on démontait 
les couronnes collectrices , les van nes et les suspensions dynamomé
triqu~s1 dont on avait besoin pour le puits o• 2. 

Le creusement sous 534n:50 fut repris le 26 janvier ; à cette date, 
la venue d'eau n'était plus que de 3 mètl'es cubes à l'heure. Il a été 
constaté, ultérieurem1rnt , que cette venue provenait d'un banc 
schisteux, in tercalé entre les deux laies s upér ieures d' une couche 
qui a été recoupée, sous la cote de 638m73, e t qui possède la com
posit ion sui va nte : 

Faux toit 
Charbon. 
Schiste . 
Charbon. 
Schiste . 
Charbon. 

Ou vert ure totale 

Omf 5 
00127 

.om14 
f mo5 
oms? 
om39 

2"'85, doot 10171 de charbon. 

La pos~ du cu velage de 5m80 de diamètre intérieur, effectuée en 
descendant et su ivie immédiatement de la cimentation de chaque 
anneau , a eu pour eff'et de r éduire la venue. Celle-ci a été captée 
pal' un orifice d u cuvelage et a été amenée a u plancher r éser voir 
de 570 mètres, par un tube dont le débit n'était que de 700 li tres 
par heure. Une première trousse, de 450 millimètres de hauteur et 

· de 500 millimètres de profondeur, ayan t été placée à 644m2f , on a 
monté à 646m7f , la trousse de base du cuvelage intérieur, qui a 
500 mill imètres de hauteur, 700 millimètres de profondeu r et 
150 rpillimètres d'épaisseur. 

t 
~ 
1 

( 
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près matage de ce cuvelage, oo venait de commencer le creuse-
ment, sous 646m71, lorsque le personnel s' est mis en g rève, le 
/ 

27 fevrier à mid i ; g r1ice au devouement des employés el ingénieurs , 
il a été possible d'assurer le sel'Vice de l'ép uisemeot des e~ux. pen. 
dant ce,tte grève, jusqu'au moment de l'accident maté riel, qui s'est 
produit le 3 mars. 

Quelques jours avant, des fissures étaient ap parue~ daos la paroi 
bêtonoée de la chambre de congélation , un peu a u dessus du niveau 
qe 580 mètrPs; u ne légèt'e venue d'eau se fa isa it jour , non seule
men t pa r cer:: cassures, mais aussi par un orifice ou «. pote lle » 
ménagé dans le revêtement de béton. Cett e ,·en ue, qui était de 
6 mèt l'es cubes par heure le 1 •r mars, avait diminué progressive
ment ; elle n'é ta it plus que de, 2,300 mè l1·es cubes le malin du 
3 mars . A ce moment, la passe cuve lée s upé rieure, s'étendant de la 
surface à 508 mètres, fourni ssait 6,500 mètres cubes et les roches 
houillères d u fond environ 2 mètres cubes; la venue tota le était 
donc de ·10,8 mètres cubes à l'heure. 

Cette venue s'est élevée br usquemen t à près de 150 mètres cubes, 
le 3 mars vers midi, à la suite de la r u pture d'line partie du r evête
ment eo béton, qui s'est p1•odui te au niveau de 554 mètres, corres
pondant à la craie blanche. 

Lors du creusement du puits, cette craie s'é tait montrée peu 
aquifère; elle es t séparée du tuffeau par un e 'puissante assise de 
cr a ie g r isé compacte, de 80 mètres d'épaisseur. D' autre part, la 
cr aie ~!anche, qui a été traversée par le puits o• 1 entre les cotes 
de 550 mètres e t de 569 mètres, est isolée des sables herviens par 
39 mètres de marne imperméa ble: 

D'après la di1·ecti oo, l'eau qui a envahi et noyé ce puits, le 
3 mars dern ier, doit provenir du tuffeau ; el le a pu traverse r 1es 
craies grises, par suite du rempl issage imparfait d' un ancien 
sondage de cimenlal_ion. 

On a vainement essayé, pendant les derniers mois d u semestre, 
d'obturer cet ancien sondag e et les a utres voies de commuuication 
pouvaot exister. entre la craie blanche et les niveaux aquifères, en 
r emettant en circuit un certain nombre de congélateurs. Préalable
ment, Je puits avait é té fermé par une dalle en béton, comme en 
1913, et on avait établi un tube d'équilibre et une colonne d'émul

sion . 
Malheureusement, de nombreuses fuites , qui se sont produites 

notamment le long des anciens ·s~mdages e t qui ont été constatées 

' 
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<lans l'a; ant-puits, n'ont pas permis de rétabli r le niveau piezomé
trique. L'équ ilibre hydrostatique n 'ayant pu êtrf' réalisé, les essais 
de congélation ont échoué et un nouve:i.u programme v ient d'ètre 
.adopté pour l'assèchement du pui,ts o0 1. 

Ce prog ramme comporte l' utilisation de pompes centrifuges 
puissantes, capables d'épuiser 240 mètres cubes à l'heure, ainsi que 
la pose d' u.n tronçon de cuvelage, qui raccordera les deux parties 
déjà cuvelées depuis 508 mètres, base de la prem ière passe creusée 
par congélation, j usqu'à 585"'65 , tête du cuvelage intérieur· du 
her vien. . ' 

Le puits sera a in si entièrement cuvelé, depuis la surface j usque 
64.6"'71 , c'est-à-di re jusqu'à près de 25 mètres so us les morts
terrains. 

PtaTs " 0 2. - L'jnsta llation des couronnes collectr ices et des tuy
auteries, ayant été achevée et mise au point en janvier, tant au fond 
que le long du puits, la congélation des sables berviens a été mise en 
marche le 4 février. P our la produire, on a util isé une puissance de 
900,000 frigories-heure, avec des températures de - 26° à l'entrée 
de la saumure et de - 24°,6 a u retour.' 

Dès le 7 mars, le débordement du tube central marquait la' ferme
ture du mur de glace; toutefois, on a attendu jusqu'au 29 du même 
mois, avant de commencer le creusP.ment. Dans l'entre- temps , on 
avait procédé à un matage complet du cuvelage, depuis la su rface 
jusqu'à 512 mètres, et on avait r amené la venue totale a 600. litres 
par heure. Après montage a 593111

152, d'une trousse de 450 m/m de 
hauteur et de 500 m/m de profondE\Ur , on a repris le fonçage sous ce 
niveau, avec placement simultané du cuvelage intérieur de 5,800 mè
tres de diamètre utile. 

Le travail a été poursuivi dans ces conditions , dans les marnes, 
jm~qu'au 24 avril. A cette date, la trousse de ~épart du cuvelage 
extérieur a été établie a 608m,32; puis on a continué le creusement, 
avec pose de ce cuvelage en descendant, a travers les sables congelés, 
dont la tête a é té trouvée a 6 i0m, 12 . Voici, d'après un rapport de 
M. !'Ingénieur A. Meyers, la composition détaillée de cette assise : 

l • 
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Cote 
Nature des terra ins Puissance inférieure 

Sables 
Grès tendre, fossi lifère . 
Sable glauconifè re, à gros grains . 
Grès tendre. 
Sable vert , .arg ileux . 
Grès tendre 
Sable glauconifère~ avec gros cailloux de 

gl'ès a sa base . 
Grès tendre 

Puissance totale. 

4m,68 614m,80 
om,25 615m,05 
4111 ,80 6i9m,85 
om,20 620"',05 
3°',61 623m ,66 

000 ,25 623.n,91 

om,40 624m,31 

000 ,20 624m,5'1 

14m,39 

Le terrain houiller~ atte int le 5 mai à la,. profondeur de 624m,51 , 
était sur monté d' une petite couche d'argile bigarrée foasilifère, de 
4 a 5 centimètres d'épaisseur, renfermant des cailloux de quartz et 
de schiste. 

Tandis que le contact présente une inclinaison vers le N-0, d'en
viron 1°, . les premiers bancs de schiste houiller ont une direction 
NO-SE et une pente de 8°, pied N-E. Une première couche de houille, 
en une seule laie de om,69 de puissance, a été r ecoupée par le puits 
n• 2 , entre 627m ,09 et 627m ,78. L'an alyse du charbon de cette cou
che a donné les r ésultats ci-après, qui montrent sa nature exception
nellement pyriteuse. 

Su'' charbon sec . 
Mati èr es volatiles 
Cendres 
Soufre (vérifié) . 

34% 97 
11 95 
8 24 

Analyse élémentaire du cha,.bon pw·. 
Carbone total. 84 % 27 
Hydrogène. 5 31 
Oxygène et Azote 10 42 

Rendem ent en sous-p,·oduits pa1· tonne. 

Sulfate. ·. 
Goudron 
Benzol brut 
Gaz. 

kil. 13,230 
kil. 41 ,720 
kil. 8 ,800 
m3 280 

Pouvoir calorifique du cha1·bon. 7 , 111 calories. 
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Analyse du gaz 

C02 1 %60 
CnHm . 11 30 
0 1 80 
CO. 8 60 
H ~o 30 
CH4. 28 30 
Az . 5 10 

PouvoÙ' calorifique de 1 m3 de g'?!z. 5,206 ca lories 

Sous la cote de 629m,88, on a . rencontré une seconde vei ne de 
om,40 de puissa_nce, qu i correspond à la couche supérieure du puits 
no 1. 

Le cuvelage extérieur ayant été prolongé j usqu'à 627m,32, on a 
assis à 629m ,02, une trousse sur laquelle on a placé, en montant, 

' 19 anneaux du cuvelage intérieur, de façon à raccorder ce cuvelaae 
• à 609m,52 au tronçon préexistant. Repris ensuite dans les dernie~s 

j ours de j uin , le creusement avait attein t le 30, la cote de 681 mè
tres ; i l est poursuivi , avec pose en descendant du eu velage intérieur. 

B. ·- I~stallations d e sur face. 

Il ne m'a ëté signa lé que la construction d' un hanga r de 104 mètres 
de long, sur 10 mètres de large, a ttenan t aux magasi ns généraux. 

C. - Cité Ouvrière. 

On a commencé, pendant le dernier semestre, 1°a construction d'une 
nouv~ll e agglomération ~ui comprendra 12 g roupes de 4 logements, 
6 de - logements et des ecoles pouvant recevoi r près de 600 élèves. 

D. - P ersonnel. 

A la date du 30 juin, le person nel ouyri er dè la Société des Char
bo~nages de Beeri ogen comprenait 103 ouvriers du fond et 556 ou
vr1e1·s de surface. 

~ \ 
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3. ·- Concession de Helchteren. 

Sidge de Voort, a Zolder. (houiller a 603 mètres) 

A. - F onçage des puits. 

P u1TS N° 1. - Une première commande de i600 tonnes de pièces 
<le cnvelage vient d'être passée pour ce puits, dont les·terrain s seront 
mis en congélation dans qu elques mois. On a , d'au tre part, décidé 
de réduire à 5m,25 son diamè~rc util e, primit ivement fixé à 6 mètres, 
i fin de réduire le poids du cuvelâge et son prix total. 

PUITS N° 2. - Les mesures de déviation de tous les sondages ayant 
été achevées, 50 d'entre eux sont pourvus de congélateurs.-

B. - Installations de surface 

La centrale fri gorifique est complètement mont~e , de même que le 
treuil d'extraction du puits n° 'i ; toutefois, avant la mise en marche, 
il reste à placer des garn it u res calorifuges et à r égler diverses ma
chines. Les poussards des tours de fonçage, qui avaient·été altérés par 
l' humidité, ,viennent d'être renouvelés. 

Afin d'assurer l'alimenta tion du chantier en eau de bonne qualité, 
-0n a foré plusieurs sondages, dans les sables superficiels. 

C. - P ersonnel. 

La Société des Charbonnages ùe Helchteren-Zolder occupe trente 
e t un ouvriers et la Société Franco-Belge quarante-cinq. Ce person
nel restreint sera augmenté très prochain ement. 

4. - Concession Charbonnière des Liégeois en Campine. 

Siège du Zwartbe1·g à Genck. (Houiller à 553m,30.) 

A. - Fonçage des Puits. 

P UITS N° i. - Les travaux de cre usement ont été 'repris , .sous 
520 mètres, le 7 janvier, et ils ont a tteint le houiller le28 février, à 
ta cote d~ 553m ,30, da os lés conditions déjà décrites par M. A. Renier, 
dans une note récente (1) publiée dans cette revue. P endant la 

(1 ) L e Toit du houiller de la Campine dan.- !es l'eco11pes des puits de mines. 
A. M._B., t. XXI , p. 725 . 
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tr aversée des sables hervie9s, on a placé, en descendant , vingt-six: 
anneaux de cuvelage extérieur, de 1 mètre de hauteur. Une trousse
a ensuite été posée à 557m,g5 et on a monté le cuvelage intérieur , 
entre ce niveau et 520 mètres. Commencé le 9 mars, ce travai l était 
ach.evé le 27, il a été su ivi d'u n picotage effectué à 520 mètres, entre
les deux cuvelages. Le creusement ayant été repris, une prem ière
trousse, faisant partie du cuvelage extérieur, a été picotée à 
563 mètres . en dehors de la zone congelée, et deux autres trousses. 
ont été montées à la base de ce cuvelage; l'inférieu re, qui a été
picotéc , est assise à 571m,80. 

Ce travail était terminé le 8 mai ; on a ensu ite poursuivi le creu
sement et on a établi la liaison entre le cuvelage intérieur et Je 
terrain houille r, au moyen de deux trousses superposées, dont 
l'inférieure picotée, repose à 575m,55_ Sur ces trousses, le cuvelage· 
int~rieur a été monté jusque 557m,85, du 29 mai au 10 juin. Enfin, 
après avoir approfondi le puits de 6 mè tres, on a démonté les tubes à· 
air comprimé et les guidons d'aérage, en vue de la décongélation du 
pu its, qui commencera sous peu. 

Les machines frigorifiques ont été arrètées Je· 28 juin; précédem
ment, la congélat.ion avait été entretenue au moyen de trois unités de· 
300,000 fri gories-heure jusqu'au 20 mars, de deux unités jusq u 'au.· 
24 avri l et d' u ne seule unité depuis cette date. 

De 520 mètres à 581 m ,55, le puits n• 1 a traversé les terrains. 
su ivants : 

Nature des terrains 

Marne g rise, compacte, devenant de 
pl us en p l us sableuse . 

Sable gris, verdâtre, g laucon ifère, 
légèrement argileux et calcareux 

Grès gris, tendre, devenant plus dur 
et plus clair en profondeur 

Sable gris verdâtre, u n peu argil~ux 
et calcareux . 

.Grès calcareux, très dur, a vec si lex 
Sable vert calcareux, fossilifère. 

Cote 
Puissance inférieure 

1 m ,80• 552m ,OQ. 
f m,10 553m, 101 

Û°',20· 553m,3Q1 

1 

1 
f 
1 

~ 
1 

1 

~ 

1 
1 
1 

/' 
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~ 
Sch iste gris el noirs ffm,70 5(füm,OO 

~ Grès psammitique . 2m,30 567m,30 
:;;) Charbon (matières volatiles 36 %, cen-
0 

..c:: dres 7 %) . om.20 567m,5Q 
Çl Schiste gris foncé (mur) om .~o 568m.00 ·; 
s:.. Schiste gris psammitigue, passa nt au "-
Q) 

E-< grès psammitique à la base i3m,55 581m,55 

Les couches du terrain hou iller possèdent une direction N . S. et 
u ne inclinaison pied Est de 4°,40'. Une cassure presque verticale, 
de dii;ection N .-S., traverse le pu its à 572 mètres ; son ouvertu re est 
de quelques centimètres; elle est rempl ie de cristaux de calcite et de 
schiste altéré; on y trouve aussi quelques m?uches de pyrite. f1. 
575 mètres, cette cassure a donné lieu à un très lég·er suintement 

d'eau . 

PuJTs N" 2. - Il ' n'~ pas encore été pris de décision, en ce qui 
concerne l'exécution des travaux de fonçage de ce puits, dont la 
congélation n'est pas commencée. 

B. - Cité ouvrière. 

Dans la cité voisine du Zwartberg, on a commencé la construc- , 

. tion de 16 maisons. 

C. - P ersonnel. 

A la fin de juin, la société concessionnaire occupait 133 oui;:riers 

et l'entrepreneur des travaux de fon çage 129. 

5. _ Concessions rêunies de Sainte-Barbe et Guillaume Lambert. 

Siège d' FJysden-Sainte-Barbe. à Eysden (houiller à 477 m etres). 

A. - Fonçage de puits . 

P uiTs N" 1. - Le creusement de ce puits a été poursuivi dans des 
nd itions normales et il a atteint, à la fin de j u in, la profondeur · 

~: 539m3Q, après avoir recoupé tro is couches de bouille, au sujet'" 
desquelles j 'ai reçu les renseig nements ci-après: 
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Cote de Ouverture Puissance Matière~ 

profondeur totale en charbon volatiles Cendres 

565m,98 om.g3 Om,91 29% 11 4 %71 
599m,55 1m,08 om,84 28 80 2 76 
6:12m,45 1m, 12 1m,10 25 75 1 70 

Ces couches ont une inclinaison de H à :12°. 

Le puits n° 1, don t le cuvelage s'a rrête à 519"'27, a été pourvu , 
~n dessous de ce n i1·eau , d'u n mura i ll ~ment dont le diamèt re inté
•rieu r est de 6ru20 et qu i est formé de clavea ux en béton armé et 
fretté. Ces claveaux, qui sont confectionnés à la surface, ont 2 2 cen
timètres de hauteur , 30 c~ntimètres d'épaii;seu1· et 50 à 75 cen timè
·tres de longeur. Une couche de bétonde :IO centimètres est da mée entre 
eux et le terrain ; elle eng lobe des tiges recoubées, prolongeant l'arma-
1ure des claveaux, c~ qui empêchera le détache~ent et la chute éven
tuelle de ceux-ci dans le pu its. 

A la fin du semestee, ce revètement éta it achevé j usqu'à 
(320 mètres. On a vait creusé, a 594 mètees, une cham bre d'accro
chage d'envi r on 4 mètres de hauteur , sur 5m50 de largeu r, 
maçon née également au moyeu de clavea ux de béton. 

La venue d' eau , qui est infér ieu re à 5 mètres cubes par heure, 
·est épuisée a l'a ide des cuffa ts. 

P u1Ts N° 2 . - La profondeu r tota le du puits n° 2, qu i éta it de . 
16111185 au 31 décem bre HH9, était.de 273'"50 à la fi n de juin 1920 . 
A cette date, on p laçait, en montant , le ·cuvelage de la passe de 
27311150 à 236m08 . 

B. - Installations d e surface. 

1° Chem in de fer d'Eysden à Asch. - Les travaux de ter rasse
ment de l' infrasteucture sont te r minés ; les déblais qu' ils ont 
fo urnis ont été déposés le long du tracé, entre le siège d'Éysdeo et 
la dorsale. Au Nord-Est de celle-ci , on ta mise du g ravier pou r le 
-ba l l~stage de la voie, dont un tronçon de 2 kilomètres est placé, à 
partir de la gare d'Asch. On amène les maté ri aux pou r la pose de 
·la voie définitive et on espère que le raccordement ser a mis en 
ser vice dans trois mois. 

2° Installa tion mécanique de lavage et de triage de gravier . 
.Une installation mécanique de lavage et de tri age de gravier, pou-

·, 

...... f-

1 
1 

' 
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-van t fourn ir 10 mètres cubes à l'heure, sera é tablie au Nor d du 
so ndage n• 76, entre les bu reaux de la direction et le siège d" Eysden. 
Les fon dations en sont terminées ; on commencera sous EP. u le 
montage de la char pente méta ll ique et de la part ie mécanique. 

30 Magasins. - Les magasins d'approvisionnement_s, incen_diés 
en novembre :1918, ont é té remi! en état e t sont en service depuis la 
fin de ma i ; des caves ont été a ménagées sous toute la s urface de ces 

magasins . 

40 Brique te rie. La Société Limbourg -Meuse possède des chan~ 
·t ie rs po~r la fa brication des briques a la main . à. U~ckhoven e t a 
Lank laer, au lieu dit Kerkeveld ; elle y occu pe 7 equ1pes de mou
leurs qui avaient produit , avant le 30 j u in , 2,350 ,000 briques. 

C. - Cité ouv rière. 

A. titre d'essai, on· a constt·uit dans la pa1'lie S -0 de la ci té, un bloc 
.de deux maisons ouvrières, qui diffère dPs groupes exista nts. Le~ 
voûtes des caves, 01·diuairement maçonnées eu _briques s ur pouti·e~les 

. "fe r on t été remplacées par des gitag.es e'u briques creu ses, armees; 
en r l~s seuils de portes et de fenèt res, on ut il ise du béton au lieu de 
pou d"fi'l d" ·· dl' l" pierres de tai lle . Enfin. on a mo 1 c a 1spos1t1on · e esca 1er con-

duisant à l'étage. 

D. - P ersonnel. 

Au 30 juin, le person nel d u siège d' Eysden comprenait:' 
Fo nd· Sur face 

'Pour la Société coq.cession na ire 
P ou r la Société F oraky 

Ensemble 

4 261 
151 185 

155 446 

6. - Concession de Winterslag. 

Siege de Winte1·slag, â Genck (en exploitation). 

A. _ Trav aux de p remier é tablissement. 

Total 
265 
336 

601 

10 Aménagemeill d u puits n° 2. - Le moo tag~ ~es g uidonnages 

d 'fi "t"fs commencera dans les premiers jours de Juil let; pendant le 
. e ni 1 él ' · · a· 
·dernie r semèstre, on a effectué divers trava1,1x pr 1mrna1r es ce 
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montage, tels que: descente des câbles g uides sous 683 mètres. cons
truction d'un plancher _à 660 mètres, démontag e des passerelles de · 
540 mètres el de 600 mètres , e t enfin, descente et règlage des fi ls à 
plombs. On a ensuite procédé, jusqu'à 100 m~tres de p1·ofondeur, à 
un essa i de pose des traverses du g uidon nage, en utilisant les trous 
percés, depuis 4 ans, dans les nervu res du cuvelage. Les résulta ts de · 
cet essa i ont été tout à fait satisfa isan ts. 

2° Epuisement des eaux. - La venue totale, qui é tait de 14 mètres . 
cu bes à l'heure, au 31décembre1919, atteignait 18 1113 ,200 à la fin du 
premier semestre de 1920. On a notamment 1·ecoupé une nouvelle 
source, dans le burquio n• 1 nord, non loin de la couche n• 4. Une 
communica tion entre les puits a été commencée et maçonnée, au ni
veau de 683 mètres ; on c~mpte y placer ultérie4rement, une pompe 
qui assurera provisoiremen t l'exhaure, en attendant la r éa lisa tion de 
l'installation d'épuisement é lectrique, prévue à 660 mètres ; à ce 
niveau fonctionne depuis peu, une pe tite pompe à piston, capable de · 
refouler 10 mètres cubes d'eau à l'heure, à 700 mètres de hauteur ,. 
pompe attaquée par un moteu r tri phasé de 90 'HP. 

B. -1'.ravaux préparatoires . 

Les avancements réalisés par les di vers trava ux en co urs, pendant 
le semest re écoulé, sont renseignés par le tableau ci-après : 

ë ., U) 

:... i:: ., ., -.... ::> ·= -~ 
Cil 

DÊSIGNATION 
E i::;;; c:.I u " o; 

"' DES TRAVAUX "'., ::>- ·-

w ., -o E c.o =.o " ~ c :.,, i:: 0 <'> .... ., 
"' ., U) o - V: 
> o.. 4.J -l ; .D 
-.: - 0 

540 Creusement du burquin no J Nord 58,60 61,60 terminé 

' 

540 Id . id. no 2 Sud. 11,90 71 ,90 id . 1·, 

540 Bouveau Nord 91.00 135,00 id. 

600 Bouveau Sud vers le puits 11 80,00 80,00 id. 

600 Contour Nord des locomotives 102,00 102,00 id. 1 

600 Bouveau Midi 45.30 452,00 en cours 

600 Bouveau Nord 16 ,00 241,00 id . 

683 Communication E.-0 . entre les puits 15,60 15,60 id. 
i. 

Il 
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La communication d'aérage, destinée à la ventilation des chantie rs 
.à ouvri r au Nord des pu its. sera établie, dès que le bouveau Nord à 
600 mètres aura atteint le pied du burquin n• 1 Nord ; celui-ci a été 
pourvu de son revêtement définitif en béton armé, pendant les tra
vaux de creusement, q ui sont achevés . 

Au s ud des puits, l'appl'Ofondissement du burquin u• 2, jusqu'à 
la veine n• 13, simplifiera la ventilation des chantiers déhouillant 

·celte couche. 

C. - Travaux d'exploitation. 

JI n'a pas été ouvert de nouveau chantier , pendant ·le premier 
semestre de 1920. Ci-ap1·ès, j'ind iquerai rapidement l'état des exploi
tations qui son t poursui vies au sud des puits, par l'étage de 
600 mètres, dans les couches n"' i 2 e t 13 : 

1° Veine n• 12. Chantier Liwant. Extraction 216 tonnes par jour. 
Dès qu'il aura dépassé le petit stol de protection , abandonné autour 
du sondage n° 15, ce chantier atteindra un développement de 
250 mètres; il r.ompreùdra cinq tai lles de 50 mètres chacu ne; 

2° Veine n• t3. Chantier Levant. Extraction 480 tonnes par jour. 
Ce chantier a conservé u n fron t d'aba tage de 300 mètres, actuelle
ment divisé en cinq ta illes, dont une de 100 mètres. La direction 
désire réd uire le nombre des voies ~ quatre, en divisant ce front en 
trois tailles de 100 mèt res chacune . Daoii ce but, elle a mis à l'essai 
u n nouveau ty pe de culbuteur s à pierres s urélevés, permettant de 
couper les voie~ dans le mur;' o.n compte réaliser aussi le charge
ment automati que des charbons dans les wagonnets . Dans les voies 
d'exploitation du même chantie1-, on a commencé l'installation d'un 
traînage par câbles, actionn é par un moteur triphasé à 500 volts, 
tr ansportan t à fa ible vitesse (1m,10 à la seconde) des rames de vingt 
à ving t-cinq chariots, alternativemen t dans un sens et dans l'autre; 

3° Veine n• 1 ~. Chant ier Couchant. Extraction 77 tonnes pa r 
jour. Ce chantier t raverse une région dérangée; la veine n• 13 y 
·dépasse rarement une puissance de 1m,10 et on y trouve parfois un e 
intercalation gréseuse, dont l'épaisseur atteint 40 à 50 centimètres . 
Le front, qui n'est actuellement que de 165 mètres. sera porté à 
300 mètres a u delà de la région failleuse, lorsqu'on ·au ra r ecou pé la 
veine o0 13 par un petit bouveau descendant, pal'tant de l'extrém ité 
.sud du bou veau principal à 600 mètres . 
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D. - R evêtemE)n t en béton des galeries et des burquins. 

De fortes poussées de terrain s s 'étant manifestées, notamment dans 
les bouveaux et les accrochages, ou à la tête des burquins, la ques
tion du suutèncment des pal'Ois de ces ouvrages présen te un très vif 
intérê t. Elle préoccupe, à j usie t itl'e , la direction qui cherche à la 
résoudre en utilisant, autan t que possible, d

1
es pièces en béton armé, 

préparées à la surface, et qui on~ ainsi acquis toute leur rés istance 
avant leur utilisation: Bien qu r. ces essa is ne soient pas terminés, je 
crois devoir en <lire que lques mots ci-après : 

1° Bouveaux. A la fin de 1919 et a l1 commen cement de 1920, on 
a pourv n certains tronçons <l e bouvea ux sur un e long ueur. totale de 
300 mètres environ, dans des régions où les poussées sont très 
violentes, d'un r evètement formé de cadres jointifs en béton armé. 
Ces cadres sont complets et possèd~n t sept pans, constitués chacun. 
par une pièce rectiligne, fab r iquée a la surface. Les différents côtés 
de ces cadres sont assemblés sur place, au moyen de clames et de 
broches en fer; leur section est rectan gula ire et mesure 25 centi'.. 
mètres. sur 15 centimètres; leur armature comprend quatre barres 
de fer de 16 millimètres dP. diamèt res, réunies par de très nombreux 
étr·iers en fil de fer de 3 millim ètres. 

Ce système ayant été mis en défaut en de nombreux endroits, on 
essayera prochainement un autre dispositif, qui a été appliqué avec· 
succès dans les m ines de l'Etat hollandai s. I l compor te l' utilisation 
dc ·claveauxen béton, préparés égalemen t a la s4rfacc, et ayant tous 
les dimensions s ui va ntes: 

Longueur, dans le sens de l 'axe du bouveau 
Epai sseur, normalemen t a cet axe 
Largeur, normalement à cet axe. de om,37 a 

L'assem blage de ces clavaux donnera une section circu laire de 
3 mètres de diamètre; afin ~·assurer au revêtement une certaine 
élasticité, des planchettes en bois tendre seront interposées dans les 

joints. ' 

zo Accrochage. - A 600 mètres, l'accrochage du n° 1 avait été, 
tout d'abord, pourv u d ' un revêtement en béton de 90 centimètr~~ 
d'épa isseur ; sa ' largeur de 5m50 avait été prévue p_ou1: permettre 
l ' utilisation de quatre cages. Ce revêtemen t ayant 6te disloq ué par 
les pression s du tenain , on est occupé a Je ren~rcer, en diminuant 

1 

/ l 
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la section de l'accrochage, qui comprendra deux recettes circulai res
de 3°'60 de diamètre, séparées par un plancher en béton, de 40 cen
timètres, armé de solides poutrelles de même hau teu r. L'épaisseur 
des parois bétonnées est po1·tée a '1 '"25 et on y place des armaiures
en fe1·s de 25 millimèt1·es de diamètre, écartés les uns des autres de 
15 centimètres et re liés entre eux par de nombreux étriers en fer 
plat. Ce tra va il se1·a exécuté sur une long ueur· totale de 51_ mètres, 
don t 31 ~ètres é ta ient achevés à la fin de j uin . 

3° Burquin n° 1 Nord. - Ge burquin possède un e section circu
laire de 3m50 de diamètre utile. Il a été pou1·vu d'un revêtement en 
béton armé, dont tous 'les é léments sont préparés à la su r tace. Les 
cadres sont formés de six segments, assemblés pa r des clames et des 
boulons, ayan t un e section de 25 centimètres sur 18 centimètres ; 
ils sont djstants d'axe en axe de 80 centimètres. Le garnissage entre 
ces cadres est formé par des claYêaux en béton , de 12 centimètres 
sur 12 centimètres, prenant appui su r deux cad res voisins. 

E. - Installations d e sur face. 

1° Recette du puits o0 2. - La cha rpen te métallique du bàliment 
de recette du puits o0 2 a été montée et ou a commencé le montage 
des passerelles réun issant les deux puits . 

2° Ser vice mécaniq ue. - P endant le premier semestre de ·1920, 
on a termin é les fondations d'n n g r oupe de six chaud iè res et on a 
poursuivi la constr·uction de leur cheminée ; au 30 juin , le fùt de 
celle-ci avait atteint les deux tiers de sa hauteur. On a, en outre, 
construit une remise à locomoti ves, qui ser v ira également d'ate lier 
pour les r éparations du matériel rou lant. 

30 Serv ice général. - On poursuit l'exécution du programme 
exposé dans mon précédent rapport , en ce qui concerne les voies à 
g rande section ; au 30 j uin , la longueur totale des Yoies posées 
s'établissa it comme suit : 

Au triage, trois voies pour les charbons et une 
pou1· les piel'l'es, de 359 mètres chacune, soit . 

A la gare de raccordement . 
A la gare de formation, quatre voies de 250 mètres 

chacune, soit 

Ensemble 

1.400 mètres. 
i. 200 )) 

i.000 )) 

3.600 mètres. 



9Î0 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

F . - Cité. 

Au cours du dernier semest re, 47 habitations nouvelles, réparties 
en douze groupes, ont été m ises â la disposition de la population 
ouvr ière . On a achevé, en outre, un bâtiment qu i abri tera les 
burea ux de la r égie et un nouvel économat. Au 30 j ui n, 65 maisons 
restaien t en constru ction et seront en partie ter mi nées cette an née ; 
un second bâtiment d'ééole était sous toit et sera mis en ser vice 
pou r la prochaine année scolaire. 

L'a telier de menuiserie d
0

e la ci té est installé et a été pourvu de 
machi nes OtJ ti ls, act ionnées par des moteul's électriques. 

G. - Personnel. 

A la fin du der nier semestre, le personnel de la Société des Char
bonnages de Winterslag comprenait : 

• 1 

1° Ouvr iers du fond, nombre d'ouvriers inscrits . i , 3Qi 
2° Ouvr iers de la surface : a) service de l'exploitation 628 

b) » des installations i 47 
c) > de la cité. 253 i .028 

Soit au total. 2.329 

Le nombre mo,yen d'ouvriers du fond présents a été de 1,090, ce 
qui représente 83 .8 % du nombre des inscrits. 

Hasselt , le 10 j uillet 1920. 

i 

f 

• 

f 

·NOTES DIVERSES 

Application des Procédés mécaniques 

:à l'abatage de la houille et aux travaux à la pierre 

DANS LES CHARBONNAGES DU HAINAUT 

ll . - J_.es Mar teau x - p i queurs e n veine 

Note de M. Jurns DEMA'R.ET 

Ingé nieur principal d~s M i nes,~ Mo11s. 

Abordant la deuxième partie de notre é tude, celle re lat ive aux 
marteaux-pique urs en veine, nous indiq uerons d'abord Je dévelop
pement des essais qui on t été fa its avec ces a ppareils j usqu'en 1916 
.ainsi que leur d ~gré d'uti lisation pratique. en 1918 , dans les char
bonnages de la prem ière Inspection. 

Nous envisagerons successivement les mines du Bor inage , du 

Centre et cle la rég ion de Charleroi. 

A. BORINAGE . 

Aux Charbonnages Unis de l'Ouest de Mons, avant '1916, on uti li 
sait fo l'l peu les out ils pneumatiques: il n 'y avait, aux divers puits 
de la Société, que trois compresseurs humides d'assez faible puis

sance en activ ité et peu de marteaux en se1·vice. 

Par suite de l' impossibilité, r ésultant de la g uel're, de s'approv i
sionner en machines, on n'a pu a ugmenter la production .d 'a,i r 
comprimé dans de notables propor tions . On a cependant installé trois 

-l 

' 
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compresseurs secs, actionnés électriquement, et un petit compresseur, 

mü par la vapeu.r. 

Le nombre de marteaux en usage s'est successivement accru , 
mais pas dans des proportions suffisan~es pou r· permettre d'établir des 
comparaisons concluantes, du moins au point de vue du p1'.ix de 
r ev ient. Néanmoins, sous le rapport de l'effet uti le de l'ouvrier, on a 

pu constater une majorati on de 20 %. 
En 1918, il y avait en serv ice neuf marteaux-piqueurs ..: Le 

Liégeois », qui ont abattu 4.550 tonnes de charbon. lis étaient 
utilisés dans la vein e Buisson , d'une ouverture de 1 mètre, d'une 
inclinaison de 15° et présentant un toit assez bon. ainsi que dans la 
veine Cornailletle, d'u ne ouverture qe om57, d' une inclinaison de 8° 
e t ayant un toit résistant. 

. Ces deux couches étaien t exploitées par tailles chassantes de 15 a 
20 mètres de longueur, avec u n poste d'ouvriers abatteurs e t un 
poste de cou peurs de voies. 

Les 7 compresseurs actuellement util isés son t : 

3 compresseurs humides à vapeur de 100 JIP à 5 K0
• 

2 » secs électriques de 150 HP a 7 K 0
• 

1 » > » de 80 HP à 8 K0
• 

1 )) » à va peur de 30 HP à 3 K 0
• 

Ils ne sont pas munis de toiles jiltrantes. Les conduites mesurent 
d'une pa rt , 100 et 150 m illimètres de d iamètre dans les puits et , 
d'autre part, 100 et 70 millimètres dans les galeries principales. 

Aux Charbonnages de Grand Hornu, les marteaux-piqueurs on t ce1'sé 
d'ê tre employés fi n 1914, par su ite de d iverses difficul tés rencontrées 

dans les chan tiers . 

Depuis septembre 1918, le travail d'abatage a été repris dans la 
couche Grand-Buisson où iO marteaux du système. lngersoll et 10 du 
système Rimo sont actuellement en fonctionnement. 

L'emploi des martPaux pneumatiques a permis pendant quelque 
temps d'augmenter de 50 %, l'effet utile de l' ouvri er à veine dans la 
co uche prénommée; mais les dé rangements dont cPlle-ci est affectée 
em Q_êchent d'évaluer convenablement le rendement des piqueurs. 

Différentes tailles.du même chantier sont exploitées à l'outil ordi-

< .. 
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nai re, de so1te qu ' il n'est g uère possible de fixer exactement le 
tonnage abattu mécaniquement. 

La composition de la couche est : Charbon au toit 0.05 ; Noir' 
charbon neux, O.lO ; Charbon, 0.22 ; Noir charbonneux, 0.01 
(havage) ; Charbon au mur, O.Q5. Ouverture , 0.43. L' inclinai son 
varie de 28 a 36°. 

Les tai lles, qu i son t chassantes, ont une longueur de 15à16mètres. 
L'ouvrier abatteur have, à la partie inférieure de la couche, sur un e 
~rofondeur de 0m50 e t S UI' une lrauteur de 3 mètres de la taille; puis 
il abat le charbon a insi excavé. 

L ' install ation comprend 4 comprPsseurs de 70 EP a 7 atrt!os
phères, actionnés par un moteur électrique à colll'anl triphasé sous 
~100 volts. Des toiles filtrantes sont dispf)sées dans les aspirations . 

Le diamètre des tuyauteries !!ans les puits est de 120 millim ètres . 
» » » lesgaleriesprincipales 80à ·100 mf"' . 
» » » » secondaires 40â60 m/m. 
» » » lestaillesde 30à40m/m. 
)) tuyaux (10 caoutchouc est de 15 m/m'. 

Les 4 comp ~es1eurs al imentent d'air compri mé non seulement les 
ma~teaux, mars enco1·c les pompes d'épuisemen t , les fol'ges et les 
atel1er·s de la surface a insi que les freiu s des machines d'extraction 
éJectrique. 

Au Charbonnage d'Hornu et Wasmes , la direction établit com me 
suit que l'emploi des marteaux-pics, dn moin s dans la couche Hanat 
est à _mê~e,de donner des résultats plus favorables que la haveus~ 
dont ri a ete question dans la première partie de cette étude. 

Ji:n effet , a)_d'après des essais qui ont été pratiq ués par des ouvriers 
moyens, on peut a rri ver a ux résulta ts suivants: 

Nombre de mètres carrés abattus par ouvrier à veine . 
Effet utile par ouvrier à vei ne : 6.50 x 0 ,7 x 1t.350 . . 
Prix moyen par mètre carr~ . aux anciens taux de salaires. 
Prix de revient d'abatage d'une tonne de charbon (salaires) 

6m2 50 
6 t. 142 
1 fr. 40 
1 fr. 48 

D~n ~ ce dernier, il faut toutefois tenir compte de l'entr~tien , mais 
celu1-c1 est très bas relat ivement à celui qui est réclamé par la 
baveuse; on a calculé que, par marteau-journée, les frais carres-
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pondan ts se chiffrent pa r 0 fr . '182. Par conséquent , i l y a , par 

d 1 b . d . 1 : d 0 ' 182 tonne e c iar on , une a ugmentation u pr ix ce revient e 6', 142 
= 0 fr. O::l et le prix rée l de l'a batage d'un e tonne de char bon , au 
marteau-pic, dans la couche Hanat , est eo réali té de 1,48 + 0.03 
= 1 fr. 51. 

Compa1·aison entre la haveuse et le marteau-pic. - L'exploitat ion 
de Hao at , au marteau-pic ,' s'effectue au moyen de ta illes chassan'tes ) 
d' u ne long ueur vari an t de 15 à ·JS mèl1·es .,A prod ucti on égale, les 
frais de cou page-voies. d'en tr el ien des g a le1·ies e l de scla u nage sont 
les mémes. Les consommations d'a ir comprimé peu vent aussi être 
considérées comme équ ivalentes. Il en est de même des rendements 
en g r os, avec cette différence cepeudant, q ue, dans le cas des 
marteaux-pics. le pr oduit du havage n'est pas réd ui t en poussier: 
mais bien en gai lleteries. 

D' antre part, en comparant les chi ffres rela tés a propos des deux 
genres de tra vaux, on trou ve qu' il y a , en fa veur d u marteau· pic : 

Dimi nution du pr ix d'abatage de 26,3 % (sa laires) .1 

Aug mentat ion de l'effet utile de 44. %. 
» du nombre de mètres car r és pa r jou rnée à veine 

de 44 %. 
Diminution du prix de revien t d'abalage, par tonn e, de 35 %. · 
D' un au t1·e côté, la haveuse nécessite po ur u ne même production, 

un capital d'installa tion beaucoup plus élevé que celu i réclamé par 
les marteaux-pi cs : 

La haveuse, avec les accessoires, coùte . . fr. 
T uyau tlexib l~ de 30 mètres à 28 francs le mètre 

Total . fr . 

Tandis qu' u n mar teau avec ses accessoires col'.lte . fr . 
T uyau flexible de '15 mètres à fr. 6.50 le mètre 

Total - . fr. 

12.746,00 
840 ,09 

13.586,00 

225 ,00 
79,50 

304,50 

Or, 5 marteaux-pics donnent la même ~roduction que la baveuse, 
<le sorte que le capital d 'installation , qui doit ser vir de terme' de 
compar aison , ne se monte qu'à 304 fr . 50 x 5 = '1.!522 fr ., 50. 

Il y a donc , dans le cas de la haveuse, u n capi ta l de fr. 13.686,00 

/ 
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- 1.522,50 = 12.063 fr., 50 qui peu t êtr e considér é comme inutilisé 
et qu i représente la va leur ci.'.environ 40 marteaux-pics. 

Enfin , la tuyau terie, nécessai re à front, pou r la haveuse est de 60 m/m 
de diamètre , tandis que, pou r les ma rteaux-pics, une de 30 m/m est sµffi 
san te, et , à ce point de vue encore, il y a donc pour la haveuse, des 
frais supplémentaires. La même remarque est également à pr ésenter 
pour les sou papes . 

E n conclusion, l'emploi des mar teaux-pics est de beaucoup plus 
avantageux que ce lui de la haveuse, d u moins dans la couche 
dont il est q uestion ici. · 

Il est v ra i que ces considérat ions se r apportent à l'année 1916 et 
li y a lieu de se demander si, dans les nouvelles condihons du prix de 
la mai n-d'œuvre, la balance contin ue à pencher du même côté . 

Le tableau ci-après mont re que l' avantage r este nettement en 
faveur du martea u-pic : 

HAV EUSE 

l 
Mécan iciens . 

Sala ires Aide . . . 

actuels F'ais'eu1• de la ies ou 
abatteurs . 

P r ix du m 2 aba ttu 
Rendem ent d' abatage 
Effet utile . 
P rix de revient à la ton ne (salaire) 

i7 fr. 
15 fr. 

16 fr . 
3 fr ., 65 
!1 m2 , 53 
4 t .,262 
3 fr . , 88 

MARTEAU- PIC 

Ouvrier à veine 16 fr. 

3 fr . 
5 m2, 33 
5 t ., 023 
3 fr., Hl 

Le fonct ionnement des vi ngt-h ui t marteaux , qui seront renseig nés 
u lté rieu rement au tablea u généra l, n'a pas été cont inu, pa r ce que les 
m oyens de producti on d'a ir comprimé n'ont pu être développés 
en 1916. Ces marteaux-pics ont travaillé dans les couches ci-après et 
dans les conditions qu i son t spécifiées pour chacune de celles-ci : 

1° Cal'lier. - Com position de I ~ couche: Faux toit, "om20 ; Laie , 
om24 ; Cai llou dur , omo3; Laie , om20; Sillon noir, omo2 ; Layette, 
omiQ. Ouver tu re , om79; incli naison, 26°. Le havage éta it pratiqué 
dans le fa ux toit par deux ouvriPr s penda nt qu' u n troisième déta
chait les laies havées . Les tai lles chassantes avaien t de 15 à 
18 mètres d'étendue et elles étaient travaillées chacu~e pa r trois 

ouv riers; 

' 
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2° 'lan t de coups. - Composit ion de la c0uche : Laie du toit , 
Om15; Sill on, Om01 ~ Laie, Om20; Haver ies, omo2. Ouverture, Om38; 

_·har 6 o n 

incl inaison, 26°. Cette couche, vu sa d ureté et sa ~a i ble ouver ture, 
é tait travaillée par des ma rteaux puissants et" en même temps lêgers. 
Il y avait deux ouv rie rs pa r ta il le: l' un d'eux prenait , au ta lon de la 
tai lle, une brèche de 2 mètres qu' il chas11ai t j usque devant la voie 
montante média ne ; là cette brèche était rep rise par le-second ou vrier, 
qui la poussai t j usqu'au fer me, pendan t que le pr emier en entamait 
une seconde a u ta lon et a insi de. su ite. 

3° Cochet Couchant. - Composition : I-Iaver ies noi res, 0'"35; 
Laie, Om35; Ouvertu re, Omï O; incli naison , 40°. Les ta illes chas
santes avaient 16 mèt res de hau teur et étaient occupées chacune par 
2 ouv r iers. Ceux-ci pratiq uaient le havage su r tout Je front de 
tai lle (a vec boi sage provisoire, par lambourdes potelées) et ils fa i
sa ient les laies le lendemain . 

4° Hoitspin Couchant. - Composition Faux toi t, omo7 ; Laie, 
om37 ; I-Iaver ies, 00002. Ouve1·tu re, om45; inclin aison , 40°. Les 
ta illes chassantes avaien t de 16 à 18 mètres et comptaient trois 
ouvrie rs. Le cha rbon y éta it très dur et la couche é ta it pratiquement 
inexploitable , à l'ou til ordin aire. Le déhoui llement s'opérait sans 
havage et en profita ut des plans de clivage. 

La compa raison d'effe t uti l~ et de prix de revient entre l'aba tage 
mécan ique et à l' ou til ordinaire a pu êtr e établi comme s uit , en ce 
qui concerne les couches prénommées : 

î 

t 
1 

J 
1 
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1° A L A MAIN. 

1 

Prix 

1 

Sala ire E . U. 1 Pr ix de r evient CHANTIERS du m2 de la tonne 
' 

1 
Fr. 1 F r . T . Fr . 

Carlier. 4 ,00 6 .25 1,360 4.60 

T ant de coups 2,00 5,60 1,280 4, 36 

Coche t 2, 20 5.50 1.687 3,32 

Housp in . 
i l 2,80 6, 00 1,050 5,70 

. 2° AU MARTEAU PIC . 

Pro duc- Nom bre Prix Prix de Aug me n-
E . U. r evient d e du m2 Sala ires tati on CHANTIERS tion journées Abatage abatage 

en 1916 J a batage en fr . (salaires) de E. U. 

1 • Fr. '7~ T. 

1 

fr . T . Fr. 

' î 797 3302 2,25 2,360 6,25 2.675 73, 5 Cartier . 

T ant de co ups. 3100 1356 1.20 2,290 6 ,00 2,63 79 

Cochet . 

Hou spin 

5529 2012 }.40 2.745 5,60 2,05 62,5 . 
3408 1678 1.40 2.025 5,80 2,85 92. 5 

Il est vrai de dire q ue le tt·avail à la mai n n'a por té qùe ~u i: des 
essais qui ont été effectués pendant la pr~paratio~ de chanLiers , de 
sorte que les résulta ts ainsi obtenus sont influences par le manque 
d'extension 'de ces essa is'. 

Q t à l'in fluence de l'amortissement du ma tér iel et des installa-
uau · é l 

tions , de leur en tretien, de la consommation d'air compnm .' sur e 
prix de revient de la tonne, elle peu t être ca lculée comme s ui t : 

On admet que le com presseur de 200 HP alimente 

28 marteaux pics . · · · · · · · · · · 
113 ma rteaux porforateu rs de bouveaux (3 postes) . 
g » » de cou'peu rs-voies (1 poste). = 
2 treui ls 

28 unités. 
48 > 

9 > 

15 ~ 

100 ~ 

\ 

Di mi nu-
tion 

du prix 
de revient 

% 

42 

40 

38 ,5 

50 
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Cela posé, les frais ANNUELS, occasionnés par ehaque unité de
marteaux-pics, peuvent êtr e ainsi évalués : 

A. Amortissement du compresseur = i /10 par an. . fr. 3.000,0Ü' 
> de la tuyauterie 3.650,00· 

> d u matériel fixe 6 .650,00· 

Par marteau-an. 66,50· 

B. Amortissement du marteau-pic en un an . fr . 250 
» du flexible, en 4 mois 540 

> du matériel mobile . fr. 790 790,0Ü' 

Entretien du matérie l mobile, par martea u , 50 % du 
prix d'achat. . fr. 125,00' 

62,56 
14,95 

Consommation d'air com primé (1916) 6256, i 5 fr. 
Réparation du matériel fixe (1916) 1.495 fr. 

Dépenses annuelles totales, par marteau pic 'l. 059 , 01 

Prod uction annuelle par marteau pic 19.855 : 28 = 708,3 tonnes. 

,,-- Dépen ses dues au marteau , par tonne extraite 1 .495 francs . 

Le prix de revient d' abatage à la main et a u mar teau pic et les. 
diminutions de prix de l'evient dues à l'em ploi .des ma rteaux se r épar
tissent ainsi : 

J Pri;'< de re.vien t j Prix de revient Diminution de 
a la main total au marteau prix de revient 

FR. FR. o/o 
Carlier . 4 ,60 4, 165 9,5 

Tant de coups. 4,36 4, 125 5, 4 

Cochet . . ' 3 ,32 3,545 6,8 

Houspin , 5.70 4,345 23,7 

La réduction du prix de revient, au point de v ue des 
salaires, dans le cas de l'emploi des marteaux , est donc, en gr ande 
partie, contrebalancée par le · surcroi t de dépenses occasionnées par 
l'en tretien et l 'amortissement de l 'dutillage. 

I 

.. 

\ ' 

r 

I 
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Par contre, subsiste intégralement l'augmentation de l'effet utile, 
ainsi que la possibilité d'obtenir une production égale ' avec un per
sonne l d'abatage moins nombreux et une durée de travail moins 
lon g ue. ce 'qui est un facteur important à cette époque de limitat ion 

des heures de travail. 

Convoyeurs. - Depuis 1916, des transporteurs à secousses, mfts : 
à J'aii; compr imé, ont été installés dans plusieurs longues tailles des 

' puits n05 7 et 8 . 
Le tableau ci-après, met en relief , les avantages obtenus , au point 

de vue du prix de revient, par l'emploi des convoyeurs, dans les 
1 d' -longues tai lles sus iles : 

, 
\ 

' 

• 
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Il 

,, 

Ô OUCHE PLATE-V EINE (sem a ine de 5 jou rs) 

DÉSIGNATION 

DES 

TRA VAUX 

Surveillance 

Airage et écla irage 

Ouve1 rnre des galeries 

Abatage 

1 

Suite à l'abatage . l 
Transpor i par hom mes . 

J~ Trans port p ar ch evau x . 

Entr . des galeries 

Travaux d ivers 

TOTAL . 

Taille chas~ante de 50 mètres , parèle compris 
Marteaux-pics en grand Corps 

1 fr 20 le mètre carré + 0 fr. 50 pour le caillou 
(avec convoyeur) 

7 journées de por ion 

5 jou rnées à 6 fr . 50 

. fr . 69, 00 

32 ,50 

170 ,00 l IO jouué<'<oup. " ""°'""'" '8 fr · i 
10 journées cou p. voies pla tes et fausses 

voies à 9 fr. . 

487,50 

30 journées à ve ine long. taille 

~5,00 ! 10 journées de parèle à 9 fr . 90 ,00 

15 journées fa isseurs cnil loux 
à 7 fr . 50 112,50 I · 

151, 25 

15 journ. restapleurs à 4 fr . 25 
63,75 ! 

30 journées bouteu rs à 2 fr. 50 75 ,00 

5 journées mécanic. à 2 fr. 50 12,50 

5 journées Geloneurs à 5 fr. 50 27, 50 ! 
5 journées conduct . chevaux à 6 fr . 50 

l 0 journées à 7 fr. 

32 ,50 1 

70,00 

5 journées avancement tô les à 8 fr. 

Placement de tuyaux 110 fr . 
50, 00 

Trois 1 ailles chassanres de 17 mètres 
Marteaux-pics en grand Corps 

2 fr . 60 le mètre carré 
(sans convoyeur) 

7 journées de porion . fr. 

5 journées à 6 fr 50 

Il 
69,00 

32,50 

30 journées coupeurs voies à 8 fr. 

5 journées cali n à 7 fr . 
l 275 ,00 Il 

80 journées à veine . 730 ,00 

5 journées meneurs bois à 2 fr . 50 12, 50 

20 journées scloneurs chn rgrs à 7 fr. JO 

l 167 ' 10 
5 journées meuem·s à p lace il 5 fr. 

5 journées conduct chevaux à 6 fr ., 50 . 32, 50 

20 journées à 7 fr. 140,00 

Placement de tuyaux. 10 ,00 

j 162 journÔ•: . . fr. 1.090,25 1182 joumô" . . fr . 1 : 468,50 

J - \ f ,l r. - - ;i; ~ t- - - /j 

i Euraccion ! en chariots I 
_ •. journalière en ton nes 

Extraction hebdomadaire . 

Ren dement par · ou vrier il 

veine 

Rend ement (toutes catégo

ri es) pour la taille se : le. 

Prix de revient la tonne 

(sala ires) 

-Frais de boisage. 

Dépense en boisage à la 

tonne 

Prix de revient (salaires et 

hoisnge). 

90 (longue .taille) + 10 (en parèle) = 100 

41 

205 tonnes 

3 t. 72 

1 t. 26 

5 fr . 31 

Parèlt: 10 bou friaux . fr. 

Longue taille 188 boutr iaux 

4 h avées à 6 fr. 

4 havées à 5 fr. 15 . 

2 X 4 havées à 4 fr. 

1 fr . 34 

7 fr . 15 

10 ,40 \ 

188, 00 1 
24,00 275 ,00 

20, 60 

32 ,00 

1 

100 

41 

205 tonnes 

2 t. 56 

l t. 12 

7 fr . 16 

256 bou triaux à fr. 0.65 fr. 

4 havées à 5 fr . 50 

16 havées à 5 fr. 15 

t 

1 fr . 32 

, 

8 fr. 48 

' 

166,40 l 
22, 00 270, 80 

82,40 

' 

. 
' 

.. -. 

, 

. 
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Depu is 1916, l'emploi de l'outill age mécaniq de a été déve loppé
dans la mesure que permettait la s itua t ion créée pa r l'état de g uerre. 

En 1918, l'usage des ma rteaux- piq ue u rs s'éta it pro pagé comme 
suit : 

Puits n° 4 . - 17 marteaux-piqueu rs« Liégeois » ont fonctionné 
e t ont abattu 14.922 tonnes, pour les 209 jour nées de travail de 
l'année. 

Rendement moyen : 4 t. 2 pa r martea u el par j ournée. 

Couches t ravai llées an marteau : Carlier, Hanat. Grand Cor ps et 
Vei ne à l'au ne. ( 

Piti ts n° 7 et n° 8. - 21 marteaux-piqueurs « F ra nçois» ont été 
en activi té et out abattu 15.970 ton nes pour les 208 journées de tra 
vail de r aonée. 

R endemen t moy en : 3 t. 65 par marteau el par j ournée. 

Co uches t ravaillées au martea u : Carlier, Gade et Cos~ette, P etite 
Veine à I' Aune, Hanat et Gade . 

P uis n° 3 . - 6 martea ux-piqueurs « François » et 4 « Liégeois .» 
ont fo-dctionné e t .on t a b~ttu 2.980 tonnes pou r 220 jours de travail 
de l'année. 

Re ndemen t moyen : 2 t . 29 par mar teau et par j ou r née. 

Couche travaillée: P late Veine (couche dure). 

L'emploi de ces a ppareils est appelé â prend re plus d'extension 
e ncor e, a u fur e t à mesure que la remise en activité de l'industr ie 
pe rme ttra de se procurer tous les accessoires nécessa ires à la mar che 
des no11vea11x compresseurs. 

En fa it d' insta llati on relative â l'a ir compri mé, il y a d'abord 
l'an cien com presseur, qu i est du type sec , â vapeur, compou nd
taodem , avec in te rcooler, système Fo uquemberg, 200 HP i ndiqués, 
com pre~sion â 5 atmosphèr es . - Toiles filt rantes. 

Lu l uy aul CJl' lU Ut.a. us lt•s pu i le , ho u \1 uu u x p1·i n t•ipa u x ul g 1 •a11 d t~n 

""i"<; lt llh .. v:rnlt'. , a u o diamelre dt> JOO mil!ime!t'eQ io têl'leur : 
colle dr.s cosfre1>1>e~ el plan$ Inclinés a 110 mlll irnétr1rs; eufio la 
tuyauterie dlvfsionnai11c a BQ millimàtrcs. 

Depuis HH7, iJ ex is te un second compresseu r présentant les 

Ha 1·actPrisllquP11 sui vautas ! filca, oompound-ta11 dcm, ll doux ayli11dJ1011 
sépar•és et â double effet, capable de débitcw 0 molros cuùes d'a ir n 
ln prn1111ion otroctivo de fj l5ilog1·,mHnPll p/l r ~!'Pl lm @J,J'f' r11 r1·6 ; 

. ' 

• 
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Diamètre des pistons : 250-420 milli mètres. Cou rse commune des 
pis tons : 500 mi llii;nètres. Nombre de tou rs par ·min utè: 116. Toi les 
fütrautes à l'aspira ti on . P u issance du mote ur élect rique pouvant 
action ner le com presseur : 235 HP. l\Ia is, prov isoirement, ce de rn ie1· 
.est commandé par u n moteu r é lectr ique de 150 HP et le nombre de 
tou rs pa 1· min ute du com pres~eu r est 1·rduit à 80. 

En ·out re, trois non vea ux compresseu rs , ayant des ca r acté r istiq ues 
iden tiques à celles q1ît v ien ne nt d'être ind iq uées , sont e n installation 
et n'atte ndent plus que le urs m ote u rs électriques . 

Au Charbonnage du Fief de Lambrechies, tous les ma r tea ux
piqueurs ont été employés dans la couche Grande Veine, exploitée 

-en dressant ('füo) et présentan t la com position su ivante : 

Toit Géolog ique 
Fauœ toi t d w · 0,20 
Haver ies . 0 ,05 
Charbon du r. 0,33 
Faux mur (bériers g r is avec sillons de charbon) . 0,50 

~'.lu t· Géologiqu e 

L'a pprécia tion des mar teau x piqueurs s'est fa.i._te su r u ne t ranche, 
de 56 mètres de ha ute u r, q ui est d iv isée en qua tre ta illes de 
12 mètres avec voies de grantle section , coupées â la t ête de chac u ne 
d'elles. Les g radi ns ont une ha uteu r de 4 mèt res. L 'évacuation des 
produits des tail les su périeures est fa ite par les voies inter médiaires , 
qui ser vent de voies de transport et q ui sont r eliées entre elles pa t• 
une ou des chemi nées, coupées de m anière â pou voir les div iser eu 
de ux comparti ments ; le premier de ceux-ci sert p'our le bo utage des 
prod uits ; le second, pou r la cil·cu lation d u pe rsonnel et le logement 
des condu ites d'air comprimé. 

·Dou ze ou vriers â ve ine sont ré part is dans les 4 tailles. Le bosseye
ment , dans les plates interméd iaires , est fait par les ouvriers à veine 
pendan t le post ~ cl'abatage; celu i de la voie de niveau est exécuté, la 
ou i l , J>lll" ll llU é qu ipe d u CO ll)JU ll l "" \"Uit•S. 

Ln~ frri 11 1~ cl .. ta it! .. ~. rl .. pu i'4 ln em1t 1•p•"P.i u ~r1 11 ' su niveau <lu lt·ou-i
'mge, sont diiipoRc.\s d1• 111 anlè1111 ((HP ll'l1t' dh•Pdlon fo1•mc un angle ùo 
!35 à qQ~ avec ce lle de chn8sngc. On ma11chc ainsi avec Io moin11 clo 
bourre possible entre les g rad iDs el les Lailles ; eu outre , les chcmi~ 
nPPS. à doublo CO llllHll' li1n r. nl , Ront pou d\1jll\noôo11 1 dr sorto qu 'on 
i•éduil l'cntroli on <l oR voinfl et on ohtiont plus fi ~' facîl\16 po11 1· la 
cli ~t ri b11 !io11 d11 1· 111 1· 01> 111p 1·i 1111'· • 

• 
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Le porion du chan tier s'occupe spécialement du travail a u marteau . 
Un ouvrier aj usteur est cha r gé de la pose, de la visite et des r épara
tion s des condu ites; il iurveille la marche des mar teaux pendant le 
poste d'abâtage. 

L' insta lla tion des tuyaux à a ir comprimé dans les tai lles est 
disposée comme l'i11diq ue le croquis ci-apr ès : 

La conduite pri~cipale est avancée jusq u' à front de la coupure. 
Au pied de chaque cheminée à deux compa rtiments, se bra nche une 
ligne de tuyaux q u i monte dans le compartiment réservé' à la circu
lati on du person nel. De même, au n iveau de chaq ue pla te , s'adapte 
u n tuyau servant à amener l'a ir à fron t de ta illes . 

A l'extrémité de chaque ligne de tuya ux se trouve un dispositi f 
permettant , pa1· l' intermédia ire de tuy au x en ca outchouc, à armature 
m Pta llique, d'u ne long ueu r de 15 mètres , de donner l'air à t rois 
marteaux différen ts. Trois r éservoirs, d' une con tenance d' un dem i
mètre cube c~acu n , son t i nstallés dans la voie de niveau afin de 
purger les conduites. 

Afin de détermine r les rapports de prix de revient et de r endements 
obtenus par les deu x méthodes d 'exploi ta tion , !'une ordinai re et 
l'au tre avec martea ux-piqueu rs , des expériences ont été fai tes, en 
i 916, pendan t une semaine, dans la Couche Grande Veine. 

j_ 

J. 

1 
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EXPLOITAT10N DE G R ANDE V EINE. 

1 
Ancien système 

Avec 

1 
marceau-piqueur 

-

Fr:rnc~ Francs 

Surveillance 38. 00 38, 00 

, Somme à veine 342 .60 307 .20 

T rainage secondaire 82 . 17 82,00 

Coupage de voies . 75,25 60 ,00 

Trainage principal 26,40 26, 40 

T otal. 564 , 42 513,60 
1 

T onnage extrait 130 !. 169 t . 

Effet utile par ouvrier à veine 2 t. 150 3 !. 380 

Rendement en m2. 3 , 50 

1 

6, 00 

Prix de re,·ient 4 fr. 30 3 fr . 03 

Mais il fa ut tenir compte des dépenses qui ont été occas ion nées par 
l' em ploi des marteaux-piqueu rs pendan t cette semai ne et qui se sont 
élevées comme suit : 

l o Entret ien . . fr. 3,20 soit 0,064 par marteau-jour, soit 0,018 à la tonne 
20 Huile . : 7.80 )) 0,15 » » » 0,044 > 
30 Réparati on 17,20 > 0,34 » » » 0, 10 » 
40 ;\mort du compres· 

seur et des canalisa
tions (1 5 ans) . . . 4.t,30 » 0,88 » > 

50 ..i.mortiss . marteau 
(2 ans) . . . . . 26,40. » 0,52 » > 

50 Amortissem. tuyau x 
fl exibles (1 an). . . 11,15 » 0,22 ,. » 

70 Coût de l'air com-
primé . . . . . 82,50 » 1,65 » » 

T otaux fr. 192,55 » 3,82 » > 

Le coüt d'un marteau-piqueu r, pa r jour née 

f 
3,82 

fr. 3,82, soit par ton ne r . 3 ,
380 

= i fr. 11. 

» 0,26 » 

> 0,15 » 

» 0,06 » 

» 0,48 > 

» l ,ll » 

de travail, est de 

~----------------------·1-----~~ 

' 
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Le prix de re vient tota l à la tonne (tous frais compris), avec 
marteaux-piq ueurs, s 'élève donc à fr. 3,0·3 (sala ires)+ 1,ii (fra is) 
= 4 fr . 14; soit u ne di ffér ence à la tonne, avec l'ancien, système 
de 4 ,30 - 4 , 14 = 0 fr . 16 . 

Le travail aux marteaux-piqueurs , dans la Couche Grande Veine, 
donne donc une diminution de prix de revient de 0 fr . 16 à la tonne et 

3 38 - 2 15 
u ne aug mentation d'effe t utile de ' 

2
•
15 

' = 57 %. 

' Le.comp resseu r système <s. La Meuse», insta llé à la sur face , est d u 
ty pe sec à deux cyli odres, avec refro issemea t pa r fa isceaux tubulai res 
en t re les deux cyli ndres. Sa puissa nce est de 150 HP, pour u ne 
pression de marche de 6 a tmosphè res. Il es t muni de toiles filtrantes. 
Le d iamèt re de la tuya ute r ie , iusta llée dans Je pui ts, est de 70 m/m et 
ce lle dans les galeries pri nci pales n'est qu.e de 50 01/"' . 

Pendant la g ue r re , les mar teau x p iqueu rs n'ont pas marché pa1·ce 
qu' il étai t in uti le d' intensifie r la production. 

Depu is l'a rmistice, on a repri s la marche des piq ueurs, mai s avec 
les« Liêgeois » . On n'eo utilise q ue i 6 environ pat· jo ur , parce q ue 
le compresseur « L a Meuse > sera it ins uffisant pour al imente r pn 
plus g ra nd nombre d'appa re ils . La di rection du Charbon nage, en vue 
de dével opper le mode d'exploitatiou pa r piqu eurs, é tud ie l' installa
tion d' un nouveau com presseu1·. 

Au Charbonnage des Produits, à Flénu, les ma rteaux-piqueurs ont 
·été employés dans trois couches d ilfér entes : 

1° Car lier . 

l 
Faux toi t om ,04 

(• ~ so• Composition moyenne Charbon om,69 
Haveries et ter1·es . o,m38 

' 
2• Petit Buison . 

~ Haveries om,20 l i ~ 50' Composition moyenne 
I 

Charbon 0"' ,43 
F aux mur . 0"',07 

3° Cediree. 

Charbon 010 ,46 
} i = 50° Composition moyenne 

F a ux mur 0"' ,05 t 
î 
1 

J 
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Les tailles, qui composent le chantie r , comprennent généralement 
-'.4 g r adins de 6 mètres env iron de hauteur chacun. Chaque taille est 
·divisée en deux parties par u ne fausse voie ; celle-ci permet le 
passage d'une tuyauterie desser vant les deux. gradins qui sont , l'u n 
.in fér ieur et l 'a ut re supérie ur à celte fa llsse voie. 

L'air comprimé est amené, le long de la galerie principale, pa r des 
•tuyaux de omo5 de diamètre , j usqu'au çhantier de travail , après avoir 
traversé un ou deux i:ése rvoirs, jouant u n rôle de volants et de 
purgeurs. 

A proximité du chantier, u n branchemen t eu tuyaux de même 
diamètre, mu n i à sa base d' uu robinet, monte dans une chemi née, 

j usq u'au niveau su pé r ieur du chantier. Sur cette condui te , en face 
·des voies q ui sépa1·eut les tai lles d u chantier et eq face de chaque 
.fa u~se voie , d ivisant les ta i lles, est branchée u ne dérivation en tuyaux 
de omo3 de diamèt re; cet te derniè re est m u nie, au départ, d'un 
robinet permettant l' isolemen t e t , à l'autre extrémité, d'un appareil 
à deux robinets , dont chacun sert à !"adaptation d' u n tuyau sou ple 

·en caoutchouc, de long ueu r s uffi sante, pour · trava iller toute la 
hau teur du g radi n , au moyen Ju marteau-piqueu r. 

Les cheminées se r enouvell ent tous les 50 ou 75 mèt res, selon la 
na tu re plus ou moins résistan te des terra ins . 

Le compresseur, act uellement Ùti lisé, est d u ty pe com pou nd ,, sec; 
-i l aspi re 25 mètres cu bes par m inute . Sa pu issance est de 175 HP et 
sa pression de ma1·che est de 6 atmosphères . Il n 'est pas mun i de 
.toiles filtt·an tes. 

Le diamètre inté rieu r des tuy auteries est: 

P our le puits . 
P ou r les galer ies princi pales 
Pour les fausses voies 

de iOO m/m 
> 60 à 50 )) 
> 30 » 

Les couches Cartier , Peti t Buisson et Cédirée se t rouvaient , au 
momen t de l 'emploi des ma rtea ux-piqueur s, dans un état de dureté 
tel que les meilleurs ou vrier s ne r ésistaient p lus. Ceux-ci n 'abat 
taient guè re que '1 t. 5 pa r j ourn ée de travai l. L'emploi d u marteau 
piqueur a per mis d 'obtenir de 3 t . 5 à 4 t. 5 . 

Quan t aux essa is de consommation , ils n' on t j amais èté faits d'une 
façon r égulière . 

Les martea ux-pique u1·s- étaient act ion nés p1·imitivement par un 

,,. 
' 
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compresseur insu ffisant. dont la pression va1·iait da os d'assez g1·andes 

limites, à cause de la surcharge . 

P lus tard, lors de l' usage du comp1·essnur nouvea u , plus pui ssant , 
les marteanx, déj à usés, surtout à ca use de la mauvaise qualité des 
huiles. nè pe rmettaieot plus de fair~ des essa is sér ie ux. 

Le résultat d irect obtenu, a étt de pouvoi r déhouiller des couches, 
dont l'exploitation eut été très difficile eu temps normal èt même 

impossible pendant la g ue l'l'e. 
P endant l'a nnée 1918, le nombre de ma1·tea11x pique urs empl oyés 

et leur s:rstème ont été les mèmes que ceux r enseig nés pour l'a nnée 

iQiû. 
/ 

Quant a u tonnage abattu , il s'est é levé : 

Pour la couche Cal'lie1· à . 9.340 tonnes 
» P e tit B uisson. 4.33ï » 

'I'otal. 13 G77 tonnes 

Dans ces deux co uch~s , on a r <:'néontré des ou ve1·tures assez impot'
tantes, qui ont porté la pu issance eu charbon, dans Ca rlic1'. à 0 111 .87 
et dans Pet it-Bu isson, à 0m(i5. 

Quaut à la couche Cédixéc. elle avait été poussée a nté ri eurement 
jusqu 'à la limite de la concession. 

Au Charbonnage du Levant du Flénu. se p1·ésente celte pa1·ticularité 
que les ins tallati ons d'air comprimé, à la Oid sion du LPvant, ne 
comprenne nt que des compl'Csseu rs à Jrn 1.1tP p1·eHion ( 150 atm .) pour 
assu!'er les transpo1·ts pa r locomotives da ns les trava ux souterl'a ins. 

Ce n'est c1 ue po ur utiliser le disponible q ue la Di r·ection a étendu 
l'applicat ion de l'ai r comprime; à l'abatage d u charbon et seulement 
a ux e ndroits ou ce t1·a\·ai l rencontre des difficultés. C'est poul' ces 
motifs que les compa raisons d'avancement et de prix de rrv ient 
n'ont pu êt re co o venable menl étab lies. 

Les compresseurs son t cl u type sec, a 5 étages de compression , 
depuis la pression atmosphérique j usque 150 a t mosphères . L' insta l
lation comp1·e nd un comprcssem· dP 200 chevaux et u n autre. dou ble, 

d~ 400 cheva ux. 

~n vue de l'u tili sa ti on au fon ction nement dos marteaux pneuma
tiques, l'air destiné à ces de roiet'S appareil s est détendu de 150 atmo-

... 
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sphèt'es j usq u ·à la p1·ession de 6 atmosphères. Ces compresseu1·s sont 
munis de toiles fi ltran trs . 

Le diamètr.e inté1·ieur des tuy auteries, dans le pu its et dans les 
galeries prio ci palt's. est de 30 millimètres pour la ha ute pression . 
Dans les ga le1·ies secon<lai1·es, le diamètre des tuyaux à ba~se p1·es
s ion est de 60 millimètres. 

l!:o 1916, les rna1·tea ux piq ue urs ont fonctionne clans la cou che 
Cédixéc, dont la compositi on é ta it la suivante : 

B on toit 

~ Faux ba nc . om, rn 
Cha1·bon om ,69 i = 10° 

Ou vertu1·e . om ,82 

L'exploitation e pratiquait par tailles montantes, de 9 mètres. Il 
Y avait , pai· ta il le, de ux ou vrier· .. Ceux-ci abattaient le cha1·bon de 
b1·èche~ chassa ntes, qu'ils a morça ie nt à r extré ruité de la tai lle . 

fnd iquous ma intellant les n ;sultats obtenu s en rappelallt tou tefois 
les 1·ése1·ves d~jà faite>s . ' ' 

Dans Cédixée, l' effet utile de l'ou vrier. q u i a m il été de z t. 5 dans 
la première taille l1·availlée à la main , est mon tée à 5 tonnes dès 
l'a pplicat ion des marteaux. Avec le développement du cha uÙer' il a 
atteint 7 tonn rs et passagèrement 7 t. 3 . Dans la suite , il a o~cillé 
eo t1·e 5 t. 8 et 6 t. 3, sui va n t les varia tions de lad u reté de la veine et 
la résistance d1•s tc1Tai ns encaissants . 

Quant a.u pri x de 1:cv'.e nt : Avan t l'em plpi de . ma i·tea ux pic1ue urs, 
deux ou vrie1·::: produ1~a 1 e n t 5 tonnes pour 11 francs et le prix de 
revient de la to11nn était de fr. 2 .20. 

Avec l'emploi des marteaux, le prix de revient est devenu , pour 
tO ton nes de prod uclion : ' 

Abatage pr oprement dit . • fr. ii ,00 
0,20 
1,80 
0 ,50 
0, 50 

AmortisscmPrll de cieux marte.a ux . . . . . . 
Consommation d'ai1· compl'imé (k.w.h. à 2cm5) . . . 
P art da ns J'amo1ti~sement des com presseur s et tuyaux 
Entretien et remplaceme nt de pièces 

pour 10 tonnes, soit fr . 1 ,40 par tonne . 

/ 

Fr. 14, 00 
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La réd uction du prix de revien t a donc été de : 

2,20 - i ,4.0 0~ % · 
2

,
20 

= .~ 1 ~ env1roo . 

Quant à la possibi lité de déhou iller des couches r épu tées ooo 
exploitables, par les procédés ordinaires, ce côté de la quest ion n'a 
pas, d'une façon géné rale , fait l' objet d' une é~ude spécia le ; mais les 
que lques applicat ions qui ont été faites, permettent de:présumer que, 
dans les veines dures, les avantages obten us ne ser a ient g uère 
sensibles , si la nature de la veine obligeait à procéder à un havag e 
pré liminaire, à moins qu ' il ne soit fait usage simultanément de 

haveuses mécaniques. 

Au Charbonnage de Hyon-Ciply, les essais de marteau x pneuma
t iques, pour l'aba tage de la houi lle , ont été commencés en i 9i 7 
seulement. En i 918, on a employé 5 mar teaux-pics à veine d,u 
système François et le tonnage abattu a été de 9 ;600 tonnes dans 

la veine i7. 

Comp,.itioo j 
Bon toit 

Faux banc. om ,20 
Laie. om,60 

Dur mu r 

Ouverture. 010 ,80 

Le compresseur u til isé est sec, d' une puissance de i 50 HP, pour 
u ne pression de màrche de 6 kilogrammes . Il est m uni de to iles 

fil tran tes à l'aspiration. 

Le diamètre des condui tes est de 100 m illimètres dans les puits, 
de 100 m ill imètres dans les bouveaux e t les voies à chevaux et de 
50 à 30 millimètres dans les voies inte rmédiai res. 

Au x .Charbonnages Belges, le nombre d'appareils employés , ·en 
1916, a été de 65 marteaux du système « Le Liégeois » e t le tonnage 

abattu mécaniquement, a été de 37 .000 tonnes. 

Le travail des mar teaux piqueurs est effectué dans les ve ines, 
dont les noms , la composition et l' incli na ison sont ment ion nés ci 

dessous : 

1 
\' 

f 
t 

f 
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1° Veine n° 4. , au pu its n° 3 (Grand-Trait) : 

Charbon Terres 
20° d' inclinaison . 
Toit géologique : bon. 
Charbon 
Caillou 
Charbon 
Caillou 
Charbon 
Fau x m ur 

om,50 

0"' ,4.0 

2° Au vel.'g iés, a u p uits n° 5 (Sainte-Car oline) : 

60° d' incli naison. 
Mur géolog ique : bon. 
Terre tombante . 
Charbon . 0'"',55 

3° Grande-Ga~de. au puits n° ,10 (Gr isœuil) : 

55° d' incli naison. , 
Mu r •géologique : bon . 
Charbon 
Caillou 
Charbon 

4° P etite-Garde, au· puits n° 10 (Grisœuil) : 

55° d'inclinaison. 
Mur géologi que: bon. 
Terre tom bante. 
Charbon . 

om,30 

om,10 

om,30 

om,20 

• 

991 
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5° « Bour leau »au siège« Craclrnt-Picq uery » 

65° d'incl inaison . 
Toit.: mur géologique : assez dur. 
Charbon . oru . 22 
Terre noire 
Charbon .. om,15 

T erre noire 
Charbon om.1 2 

Char bo n om' 10 
Faux mur 

om,01 

Om,1 5 

0"',08 

Om,59 + om,24 

6° « Cédixée », au siège « Crachet-P icquery > 

Inclinaison : 70°. 
Toit: mur géolog ique: dur. 
Terre noire. 
Charbon . 
Haverie-s . 
Charbon . 
Faux mur 

0'",15 

Ü"',55 

oru ,01 

0"',01 

oru ' 10 

= orn,s3 

0 01 ,70 + o'", 12 = o•u,82 

7° «Grand-Buisson», à « Crachet-Pi cqu ery >: 

Inclinaison: 70°. 
Toit : mur géologiq ue: bon . 
Terre noire 
éharbon . 

·Faux mur 

/ 

Om,10 

001 ,09 

Quant au mode d'exploi tat ton des chantiers et a la longueur des 
tailles , on a travaillé, au n• 3 (Grand-Trait), par tailles cbassantes 
de 40 mètres en moyen ne, en platcure ; aux puits n° 5 (Sainte
Caroli ne) et n• 10 (Grisœui l) par ta illes chassante~ de 24 mètres et 

brèches de 6 e t 8 mètres . 

• 

\ 

l 

t 
l 
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En ce qui concerne l'organisation du travail , on peut le r~sumer 
s uccin ctement comme suit: Pour la veine n• 4, a u puits n° 3 
(Grand-Tra it) , un poste . celui d'après-midi, faisait le havage, tandis 
que le poste du matin effectua it le travai l d"abatage prôprement dit. 
Da os les a utres chantiers, l'ou-v1·ier abattait le·charbon ~u marteau
pic à la façon ordinai re. Dans chaque chantier , il y avait toujours 
des marteaux de. rechange et, de plus, il y avait un ajusteu r pour 
la pose des tuyaux. 

Nous indiquons dans le tableau ci-desso us les résultats obtenus. 

' Effet utile Prix de revient 

Siège Veine 
1 au 1· au 

. à la à la 
pointe mar~eau 

pointe 
mar'.eau 

pic pic 

No 3 
No ·1 

Grand Trait 
2 !. 6 3 t . 3 3 fr. 32 2 fr. 50 

No 5 

Ste Caroline 
Auvergies 2 !. 5 3 t. 5 ' 1 fr. 10 0 fr. 72 

No JO 

Grisœui l 
Grande Garde 2 t. 5 3 t . 8 1 fr. 92 l fr. 20 

No 10 

Grisœuil 
Petite Garde 2't . 8 3 t . 9 1 fr. 70 1 fr. M 

\ 

Crach et 
Houleau- 1 !. 8 3 t. 08 2 fr . 50 1 fr. 38 

Picquery 

Crach et 
Cédixée 2 t. 5 -! l. 5 2 fr. 30 1 fr. 27 

Picquery 

Crach et 
Grand Buisson 2 !. 2 3 t. 8 2 fr . 10 l fr. 26 

Picquery 

D' une manière gén érale , l'effet uti le de . l'ouvrier à veine a été 
.trou vé, en moyenne, de 40 % supé rieur à celui fourni à l 'outil. 
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Les prix de revient indiqués ne comprennent pas la consommatioru 
d'air comprimë; le charbonnage, par sui te du manque- de compteur, 
ne possède pas de renseignements s uffisamment précis à cet égard. ' 

Le procédé des martea9x pneumatiques a permis de dehouiller des. 
couches telles que Bouleau à Crachet Picquery et parfois Cédixée, 
qui sont très dures et considérées comme inexploitables à la pointe. 

En 1918, le nombre de marteaux-piqueurs utilisés a été de 71 
pour un tonnage abattu de 29.735 tonnes. 

Voïci maintenant, en fait de compresseurs d' air , qui ont chacun 
une puissance de 135 HP et u n débit ' de ~m3 , la consistance des. 
installations. 

Pression de marche T ype 1 Observat. 

Au no 3 (Grand Trait) 1 sec 5atm. Gilain 

» no 5 (Ste Caroline) humide 4 1/ 2atm. Fouquenbers 

» no 10 (Grisœui l) sec 5atm. La Meuse 
toiles 

} Pas de 

Au siège Crochet sec 5 atm. La Meuse 
Picquery 

filtrantes 

Quant au diamètre.des conduites d'air comprimé: 

Dans les puits. 
Dans les galeries 

à l'Agrappe 

100 et i 25 m/m 
80 et 50 }) 

à Crachet Picquery 

1tQ m/m 

80· » 

A la Division de l'Escoutfiawi; du même charbonnage, les mar~ 

teaux-piqueurs (en tout 14 du système Liégeois} ont été utilisés.: 

Au siège n° 7 (St-Antoine) dans la veine à forges, dont la composi,_ 
tion est : 

' Laie du toit om,10 ! Haveries terreuses om, 14 
i = 15° 

Caillou gris . om, 14 

) Laie du mur. om,32 

Ouverture om,42 + om,28 = om,101 

. 
i · 

' 

~ 

t 
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et dans laquelle on a travaillé par tailles chassantes de 15 à 20 mètres 
de longueur. Le havage, aussi bien qu e l'abatage, s'y sont effectués 
au marteau pic. Il y avait , par taille, 4 ouvriers à veine qui éva
cuaient eux-mêmes le charbon jusqu'au bas de la taille. Ce procédé 

. mécanique a donné u ne amél ioration de 20 à 25 % d'effet utile de 
l'ou vrier à veine et de 25 % du rendement en gros. 

2° Au siège u0 8 (Bonne Espérance) le travail s'est fai t dans P ier
rain, dont la composition est: 

Bon toit 

Faux banc. 
Laie. 

Mur. Om,43 + om,14 = om,57 

et qui est exploité en dressant (65°) par gradins renve rsés de 
3 mètres et parfois de 6 mètres. 

L'effet utile s'est accru également de 25 à 30 %- En fai t de com
presseurs, celui qui desse1·t le siège n• 7 est du type sec. d' une pu is
sance·de 160 HP pour une pression de marche de 6 kilogrammes , à 
la surface. Celui qui four11it ~'air comprimé au siège n° 8 est du type 
de La Meuse, com pound, sec, de 75 HP pour une pression de marche 
de 5 i /2 atmosphères. Aucun des deux n'est m~ni de toiles filtran tes . 

En HH8 le nom bre total de marteaux employés a été d~ 45, tous 
du système« Le Liégeois i> , pour un tonnage aba ttu mécaniquement 
de 32.000 tonnes . 

Aux Charbonnages du Nord du Flénu, à Ghlin, les marteaux
piqueurs ont été utilisés : 

a) Dans la 1sm• vein11 , présentant la composition suivan te : 

Charbon 
Terre. 
Char.bon 

Bon toit 

Bon mur 

om, 10 
om, 10 
o m, 50 

i = 35° 

L 'exploi'tation se pratique par tailles chassantes de 15 à 20 mètres. 
L'effet utile, par ouvrier , à veine est de 2t. à 2t. 5, à l'outil ordinaire. 
dans cette veine très dure, tand is qu'il s'est élevé, avec les marteaux, 

à 3 tonnes. \ 
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b) Dans la 19m• veine, présentant la composition sui vante: 

Charbon 
Haçage 

Toit fri a ble 

Bon m u r 

L'exploita tion s' effe~t ue égaleme nt par tai lles chassa ntes de 
15 mètres et l'effet u tile a passé de 3 t. 35, en moyenne, à 3 l. 750. 

Rien de spécia l n'est à signaler dans le mode d'orga.nisati?n ~ n tra
vail : \'ouvrier est mu ni du marteau au lieu du pic ord1na1re .. Le 
plus sou vent , on travaille des deux ma nières, dans une même taille 
et c'est ordinairemen t da ns le bas de la ta ill e, qu'on occupe deux 

ouvriers m un is de marteaux. 
En 1°918, le nombre de ma1·teaux-piq ueurs était de 32 et le tonnage 

abattu a été de 1.385· tonnes de cha rbon. 

Le charbonO'a.,.e possède deux com presseurs secs, mono-cyli n<lri-
ues, à z étages de com pression, type Gra nd Ho1·nu '150 HP, 8 a tmos

qhè res, 20 m3 aspirés par mi nute ai nsi qu' un compresseur Zi mmer 
~ian Hanrez. d u même genre, à commande électrique , en r éserve. 

L'ait' passe dan s des toi les filtrantes . 
Diamètre in tér ieur des t uyaute ries : H O m/"' da ns le puits, 80 m/'n 

b 50 m/m e n costreflse '>5 m/m da ns les voies in termé-·e n ou veau, ,~ 

diaires. 
D'une man ière générale , d'après les constatations fa ites , les m.ar~ 

teaux, même le ty pe léger, semblent trop lou rds a l'o uVJ'ier ; cel u 1-c~ 
se fatig ue, Îa isse dévie r le t1·ou , ce qu i, dans les débuts s ur tou t , lui 

occa:iionne des enn u is. 
On a trouvé que ie 1·endement en g ros est plus é levé d'en viron 5 % ; 

. mais le charbon abattu est sou vent plus sale . 

j 

., 

... 
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B. - CENTRE. 

Au Charbonnage d'Havré , les martea ux-piqueurs, en 1916, ont étP 
utilisés dao les couches su h ·antes: 

Couclws 
Pu issance 

en charbon l nclinaison Explo itation par tailles 
1 

Veine no 3 0 . .J5 200 Chassantes de 16 mètre~ 

» no 5 0,50 220 ~luntames de 16 mètres 

)) no 3 0.46 2Po Chass:rntes de 18 mètres 

J 
?-!on tantes de 16 mètres 

)) no l 0.5 2 0 

1 Chas::antes de 10 mètres 

)) no 2 1 0,68 300 

1 

Chassant es de 40 à 50 m. 
(avec faux mur) 

Dans tou tes les ta illes chassan tes, chaque abatteur était a idé <l' u n 
gamin de ll1 à 16 ans, qu i bou ta it tou t le charbon et l ui fourni ssa it 
les bois nécessa ires . Ces g·ami ns éta ien t payés par les ouvr iers 
à la veine. 

Le compresseur es t du système Zimme rman , d'un dé bi t de 21 m3 500 
d'air aspiré par min ute ; sys tème"'luonocylindriq ue, à piston diO'é
renliel , à 2 étages de colÎlpression, avec réfrigérant intermédiaire, 
dis tri buti on corumandée par tiroir cy li ndrique et soupapes de refou
leme nt équili b1·ées . Pu issance de 135 HP. Filtre à l'aspit'atioo d'a ir. 
Le diamètre des cond u ites dans le puits et le bouvea u principal , est de 
120 111/m; dans les galer ies, de 80 et 50 m ill imètres . 

Ainsi qu' i l a déjà été expliqué dan s une étude parue e n 1914 dans 
les Annales des Mines, les veines 3 et 5 n'ont jamais su être exploitées 

·d'u ne m'anière i\coqomique. 

P ar suite de l' insuffisance d u compresseu 1', au point de v ue du débit, 
le nombre de ma r teaux e n serv ice n'a pu êt re a ugmenté et est resté 

.le même en 1918 q u'en 1916. 

Au Charbonnage de Strépy-Bracquegnies , les marteaux piqueu r s 
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ont été exciusivement employés dans la couche dite Veine à La ies,. 
dont le charbon est très dur et qui a la composition ci-dessous : 

Laie . 
Terres. 

Toit 

om,35 

Laie . om ,22 
Terres om,35 

Mur 

i = 15 à 16° 

Ouverture. . om,41 + om,57 = om.98 

Le faux mur est un schiste assez com pact , sur lequel on peut• 
bouter le charbon. 

Avant l'emploi des marteaux piqueurs, l'exploitation se faisait 
-par tailles montantes de 21 mètres. Il y avait 7 ouvr iers à veine 
par taille et le rendP.ment de chaq ue ouvrier étai t à 2 t. 100 envi
ron. Le mode de travail a été modifié pour r emploi du marteau 
piqueur. Les tailles montantes ont été remplacées par des tailles . 
chassantes de 16 mètl'es e t le nombre d'ouvriers occupés dans chaque 
taille a été réduit à 4. · 

Lorsque les ouvriers arrivent le matin à leur besogne, le front 
de taille est disposé en gradins suivant a, b, c, d .. . ; il y a, dans . 
chaque taille, 4 gradins distants l'un de l'autre de 1m30 . L'ouvrier · 
du gradin inférieur coupe le charbon à la devanlure de la voie de· 

l • 

'i 
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•niveau , sur 1 in ,30de profondeur en vi ron et il monte ensuite avec cette 
brèche de t m,30jusqu'au troussage, en prenant le charbon de flanc 
pour profiter des joints de c livage, qui sont légèrement inclinés du 
levant au couchant. Les trois autres ou vrie rs prennent, de même 
leur brêche en montaut. 

Le boutage du charbon se fait au moye u de tôles reposant sur le 
mur et presque na turellement. Quand un ouvrier a m is sa .brèche 
au niveau du t1·oussage, il redescend au bas de la taille faire la 
coupure et attaquer une nouvelle brèche. De la sorte , les ouvriers 
font la cou pure chacun à leur tour. 

Le chantier de Veines à Laies compr enait autrefois 4 tai lles 
montantes, de '7 ouvriers chacune, qui ont été remplacées , pa r 
4 tailles chassantes, de 4 ouvriers. La production totale est restée 
sensiblement la même et de 56 tonnes, mais le nombre d'ouvriers à 
veine, par ta ille , a pu être abaissé de 7 à 4, par suite de ce que l'effet 
utile de l'ouvrier, grâce à l'emploi de marteaux piq ueurs, est 
monté à 3 t. 500 . 

R esultats obtenus. - Par le procédé or_d inaire et avec un rende
. ment de l'ouvrier à veine de 2 t. 100, le prix de revient à la tonne, 

du chef de la main-d'œ uvre, é ta it de fr. 6,99. 
Avec l'emploi du marteau piqueur, permettant l'effet uti le de 

3 t . 500, le prix de revien t, à la tonne, e n ce qui concerne la main
d'œu vre,, est tombé à fr. 5,70. 

Toutefois, à ce de r11i~1· chiffre, il con vient d'ajouter la dépense 
qui est inhéren te à l'appareil et qui se décompose comme suit : 

Amortissement du coût de l'appareil (en 2 ans) . 
Entretien, changement des tuyauteries, etc 

A la tonne 

.fr. 0,13 
0,17 

Consommation d'air comprimé ( 25m3 par jour et par 
marteau, à fr . 0 .04) 

Amort issement du compresseur 
Amortissement des tuyauteries 

Total. . fr . 

0 ,28 
0.10 
0 ,05 

0,73 

Le prix de revient, à la tonne, quanc,i on emploie le marteau
-piqueur, est donc: fr. 3,70 + 0 ,73 = 6.43. 

Gain à la tonne : fr . 6,99 - 6 ,43 = 0,56. 

Si on amortissait le martea u-piqueur en un an, Le prix de revient 
serait augmenté de fr. 0 ,13 à la tonne; il serait donc de fr. 0 ,86 et 
J' avantage, à la tonne, sera it réduit à fr . 0 ,43. 
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L'installation comprend deux comp1·esseu1·s à ait· sec, du sys tème 
Koster des Ateliers Gila in de Tit'le mont; l'un . d' une puissance de 
150 chevaux', aspire 20 m3 d'air par min ute; l'autre , d'un e puissance 
de 75 chevaux , aspire 8 mJ d'air par minu te. La pression de marche 
e;;t dr 0 kilogs Ces deux compresseurs ma1·chen t parfois alternati
vement. parfois s imu ltanément. Celui de 150 cheva ux, qu i doit 
alimenter les tre uils e t les rnal'teaux, es t e n ma rche pendant to ute la 
période d'aba tagc et, lorsqu'i l est insuffi sa nt, l'a ut1·e lui vient en aide. 
Cedernie1 , de 75 chevaux. suffit pour la période du t1·ava il a la pierre . 

CC'!> compresseurs n' ont pas de toi le filtrante , mais il y a, a la 
surfac:e, un rése1·voir d'air compt'imé, d 'une capacité de 15 1113 , q ue 
l'on pu rge jou 1·nell emen t. 

Dans Je puit s et les bouveaux , le diamètre intfrieu1· des tuya uter ies 
est de 100 m/m; dans les autres voies, leur diamètre n 'atteint que 
80 millimètres. 

Devuis 1916, la Directio)l du charbonnage n 'a pu généraliser 
l'emp loi du marteau-piqueur parce que, à 'un certain moment, elle 
n'a pl us su obteni1· les diffé rentes pièces de 1·echange q ui lu i étaie nt 
néce~~ai res et elle a été forcée de réduire le nombre d'appareils 
e n se1·vice au lieu de l'augmenter. 

En oull'<', les co uches for tement déran gées de deux de ses ·ièges ne 
~e prê tent pas bien à l'1m1ploi de couloir!" o ci ll a nts, que l'on se 
proc urait d'ailleurs diffic il ement pc nd a nl la g ucrl'e. 

P our ce 1potif, le cba1·bonnage a bo1·no se;'> cssa1 s du marteau
piqueu1· à la couche dile « Veine à Laies», cas qu i éta it pour el le le 
plus intéressant, attendu qu'il reste une assPZ grande étendue de 
cette couche à ex ploiter et qne le déhouillement de cell e-c i 1va it été 
délaissé à ca use de la grande dureté de charbon. · 

Prochainemen t, les essais . eront é tendus au nouveau Si ège de 
Thi e u , où la régulari té et la fai hie incli naison des couches faciliteront 
l'emploi des moyens mécaniques d'abatage. 

Au Charbonnage de Bois-du-Luc , les marteaux-pics. en 1916, ont 
été mÏ)l en.serv ice dans les veines A, Cet E, de composition suivante : 

Charbon . 
Tct'l'CS 
Charbon . 

Veiues --------A C E 
0"',70 0"' ,!10 om,45 
om ,80 001 ' 10 om ,2f\ 

» » 

.. 
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Lïocliuaison moyen ne des couche- est de 15 à 18°. L 'exploitation 
se pratiquait généralr.m e nt pa r tai lle montan te c.\e 16 mètres de 
largeur et~ marteaux. éta ic ut e n activité. pa1· t~i ll e . 

Le rende ment par· ouv r ier a a ug menté de 20 %. comparatiYcment 

a u travail à la ma in; mais la pt•oportion de g ros a diminué. 

En l ~H8, le nombre de . ma1·teaux-pics a été pocté à 90 pour 
l'exploitation des Ve ines C, Sept-Pau mes, Six-Pau mes, Eng in , CTar
gaio , Escaillère et Veine à La ie-. Les 1·endemeuts obteous sont 
sensiblement les mèmcs que ce ux renseigné~ lJl'écédcmment. 

Le compresse u t' sec , du type compound ta ude m. attaqué d irecte
men t par mote ut· é lectr ique ; 1.000 \'Oils ; ~50 c hevaux ; pression 
7 atmosphères, aYec l.oiles filtrantes ; 40.000 m3 aspirés par 24 he ures 
(service des mar:tca ux-~i cs . des marteaux. pcr:foraleurs, des treuils et 
Jes pom pes). 

Le diamètre inté rieur des tu.rauteries était de 150 m/'" dans Je puits, 
de 100 m/"' e n bouvcau et de 80 m1m en g ale 1·ie principale. 

Au Charbonnage de Bray . on o' utilise que depuis HH7 les martea ux
piq ueu rs du systè me « Le Li égeois » . Il en existe 0:J, mais le 
·nombl'C de cenx qui sont si multanément en serv ice varie sui,·ant les 
cil'coostaoces. 

Ces appal'e ils sont e mployé$ cou1·amm ent: 
1" Dans les montages en veine pou1· l'abatage d u rharbou. L'a van

cemc11t obtenu, variable avec la na tu1·P. de la co uche . pe ut èt rc 
considé1·é cùmme étant. en n10yeù ne, de 50 % plus é levé que celui 
fourni pal' le pl'océdé à l'outil. 

2° Dans les chassages e n ferme. pour J'abatage d u charbon, préa
la !Jle a u bosseyrment, lequel se fait à J'aide de marteaux perfo1·a-

tc u1·s. . 
Ces chassagcs sont attelé' à trois pos tl's qui tra •aillent huit heures, 

avec des équi pes co mposées de 2 ouvri ers; l'arnncement journalier 
est de 3 roètl'es à 3"' .50; 

3° Dans l'exploita tion de deux couches dures. dénommées Cinq 
Paumes et Couche C. 

La Couche Cinq Paumes a une ouverture de 40 a 45 cent i
mè tres,et est formée d' un<' seu le la ie ent1·1> toit et mur. E lle est généra
lement du re; dans certaines zones, coïn cidant ordina i1·ement a vec 
u ne diminut ion de pu issa nc<', c lic est mème t1·è dure, au point que 
sou ctéhoui llement à l'ou til ne sorait pas 1·ém u nérateur. Les terrains 
encaissan ts so nt bons . La couc he se préscute tantôt en dressant , 
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tan tôt en plateure. Elle est exploitée en ta~lles chassantes qua nd elle 
est en droi t ou en plat d'au moins 25°. En dessous de celte incli
naison , les tailles montantes son t préférées. 

A. l'ou til , le rendement rnrie de 1 t. 680 a 2 tonnes ; au marteau
pi: , il oscille entre 2 t. 360 èt 2 t. 850. L'ouvrier est a idé par les 
cli vages de la couche, surtout en ta ille chas~ante . 

Le ton nage abattu eE 1917, a l'a ide de marteaux, dans Ci nq 

Pau mes · a été de 3.16i tonnes, représentant une .s ul'face déhouillée 
de 5.834 mètres ca rrés ,' avec une puissance moyenne de 0"',40 . 
Arrêtée en '1918 , cette exploita tion a été reprise en 1919. 

Quant a la couche C, e lle es t formée de 3 laiei; de charbon, dont 
deux de o m, 15 et une de om ,20 a om, 25 , séparées par deux interca la, 
ti~ns s~ériles de 0"' ' 10 ~ om. i 2 chacune. Il n'y a pas de havage, ni a u 
toit , Dl au mur; les laies de charbon sont toutes t rois très dures et les 
intercalations s~histeu se_s le sont trop po ur permettre un havage en 
terre. Les terrams enca1ssants sont ~ons . Cette ~ouche se présente 
en dressant ou en plateu re fortement inclinée ; elle est déhouillée en 
ta illes chassantes. Elle n'a été travaillée a l'outil qu'accidentelle
ment, avec_ un rendement. il l'abatteu r , de i t. 680. Au martea u-pic, 
cet effet utile est moyennement de 3 t . 380. La propreté du charbon 
laisse malheureusement' il désirer, parc'? que le travail a u marteau , 
surtout en dressant, se prê te ma l a l'él imi nation des stéri les. Le 
tonnage abattu au marteau , en 1918, dans la couche c a été de 
3 .682 tonnes, représentan t une s urface ·exploitée de 5.244 mètres 
carréE, avec une puissance u ti le moyenn~ de ow,53 et une ouverture 
de om,70 . 

Le compresseu r. d u type sec et muni d'u n filtre a air, a une puis· 
sauce de 400 chevaux, pour une pres~i on de mar che de 6 atmo 
s phères. La tuyauterie a 200 'mill imètres de d iamètre dans les puits , 
100 m illimètres dans les bouveau x principaux e t 50 mill imètres 
dans les di vers chantiers de travai l. Elle est purgée a u pied du 
puits. 

Aux Charbonnages de Maurage. - On n'y était, a la fin de 19 i 4 , 
au point de vue des mar tea ux-piqueurs, qu'a la période d'essai , 
mais les appàreils ont été abandonnés par sui te du manque complet 

de flexible en caoutchouc. 

' 
Aux Charbonnages de Ressaix, il y a lie u d'en visager séparé-

ment les diverses divisions : 

-

• 

1 

.} 

• 
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A celle de Ressaix, les martea ux-piqueurs eu s~rvice sont des 

:systèmes « Liégeois > el « François». 

Ils sont utilisés dans .les co uches suivantes : 

Toit 

Si ll on om,45 
Crochon l~scai ll c 001

, 10 
i = 10° Charbon 0111 ,10 . , Escaille 0"',~0 

Charbon om,50 

Toit 

P etit Esca il le om,25 

Sai nt-Ursmer S illon om,60 

i = 15° Faux mur . om,02 

Mur 

Toit 

Escai lle om,20 
Richesse Charbon om,70 
i = 10° Faux mu r. om ,15 

Mur 

D'u ne maoière générale, l'exploitation se prat.ique par tai lles 
·chassao tes, dont la long ueur varie entre 12 et 17 met1·es . . 

Dao s le Petit-Sain t-Urs rner , l'aba tage se fai t en deux équip~s- : 
celle de nu it pi·ocèdé au « rapprestage » ~t remblayage e t c ~:st 
spécialement a ce t i·a vail que les ma rteaux piqueurs son t employcs. 
L 'enlèvement du sill on s'efieclue alor s a isément a u cours du poste 

du jou r . . 
Daos les a utres couches . rien de spécial n'est à signaler , en ce qu1 

concer oe l'exploitation . 

Il y a t rois compresse urs : . . ... 
1r compou nd sec a vec réservoir rn termediaire t • Uo Qompresset < • ' • • • • 

f 'd ' men t · constru r.teu r Gilarn ; puissance, 80 HP , pour le re roi 1sse ' , • . . 

11 
mètres cubes d' ai r aspiré par mi nu te e t compression a 7 kllo-

gramme_s; 
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2° U n compresseur compoun d, sec, à soupape automatique : 
constructeur , François . à Sclessin ; puissan ce, 50 HP; 7 mètres 
cubes d'air aspiré par miaule et comprimé à 7 ki log ram mes ; 

3° Un compresseur Ingersoll : 50 HP; 7,5 mètres cubes d'air 
aspil'é à 6 kil og rammes . 

L'air com primé est amené à front par des tuyaux de '1 50 milli 
mètt·es dan~ le puits et de 'lOO ou de 70 ,millimèt res daas les galeries . 

H:n ce qui concPrnc· l' effet utile de l'ouvrjer .il veiac, il é ta it de 
4 t. 600 dans la co uèhe Crochon. de 3 t. 125 dans la coucJrn Pelit
Saiot-Ursmer et de 4 t. 500 daos la couche Hichesse. L'e mploi du 

' rnal'teau piqueur a donc donné une aug mentation de l'ell'et utile de 
l'ouvrie r abatteur , respectivement de 30 , de 23 et de 20 % . . 

Il n 'a jamais été tenu compte des clé penses1 spéciales pour lrs 
mar tea ux piqueul's et a uc u n prix de revien t n 'a été fait. 

A la Di vision de Leval, les ma1·teaux dt';; systèmes« F1·ançois » et 
« Liégeois» ont travaillé dans la veine E lise . qui présente une incli 
naison ~e 35° et la com position ci-dessous : 

Dur mu1· (géologiq~e) 

Faux mur. 
Cha rbon 
Haveries 

Charbon 

Esca i lie 

om.02 . 
0"'. 40 
0'" ,04 
om,25 
om.09 
o•u .os 
0"' ,08 

L'exploitation s'est pr atiq uée pa1· tailles chassantes de 15 mètres 
et , par taille, il y a va it deux abatteurs et un boiseur. 

li exis te de ux compresseurs Gila in compouDd , de 150 HP chacua, 
a vec fi 1 tres . 

La tuy auterie dan ,: le pui ts a un diamètre de 150 millimètres ; 

celle dans les travaux , 150 millimètres, iOO millimèt res, 70 milli

mètres . 

L'eflet utile par ouvrier· à Yein e a été de 4. t. 5 au lieu de 3, t. 5 à 
la main . Le prix de re >ient n 'a pu être établ i, l'a batàge dan s Je 
chan tie r se fa isa nt part ie à la mai n, pa1'lic mécaniquement. 

., ' 

+ 
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A la division de Houssu, le, ma i·teaux pique urs du systè me 
«Liégeois)) n'ont été e mployr qu e da ns des cas spéciaux. te ls que 
percement d'é treintes, montages en fe rme . voies de oi>eau e o ferme 
ou e n fa ux-fond. Parfois, un ouvrie 1· a l'mé crun de ces a ppare ils 
trava illait dans une taille. e n compag nie d'au t res ouvriers à l'ou til. 

L'avance me nt, ob tenu il l'aide de ces appareils , dans les cas spé
ciaux s usvisés. a pu êl're doublé . 

L'installation de compress ion compt•end d'abord un compresse ur 
actionné par une machine a vapeur de 180 HP à 8 kilogrammes ; 
puis u n coJDpressctir Gila in de 7G ll P à 7 ki logrammes. 

Diametre d t>~ tuy aute ries : lîO millimèlres clans le pu its et 
100 millirn èt 1·es dans le fraleriC's principal es. 

A la division de Péronnas , les marteaux-pi cs, qui on t été em
ployés e a 1916, son t ceux de ' sy stè me::i Liét;eo is , F rançois et divers. 

En ce qu i concerne la compos ition et lïnclioaison des couches, 
ains i que l'organ isation du travail : 

a) Au puits Sa int-Albert : Ve ine Pré idcnte-Droit: 

i = 25° j 
· Bon toit 

Escai ll es gri ses, e u gr nét-al a -sez dur 
S ill on . . . . . . . . . 

Bou mu1· 

om.40 à om_50 
0"' .4.0 à om,50 

Elle <.'St eicploitée pa1· une taille> chassante de 95 mètt"es . On fa it les 
escailles peDdant le pos te de nuit. Chaque ounier « rappreste » dt> 6 
à g mè tres c~1r1·és. sui vant la dureté de cscailles . UD boi sage so!11-
m aire e~t effectué pa r l'ou vr ie r « rapprPsteu r » . 

L'ou vrier du pos te de j our enlève e nviron 15 mz .de s illoa et fait 
Je boisagP dlil) nit if. 

1' 
1 

1 

1 

95m 
1 

1 
tôles 

s upérieure de la taille . 

B 

La taillt> est disposée e n 
2 g radins pour r endre les 
011 Hier s de la partie s u pé
ri eu re i Dd épendante de ce ux 

. de la partie inférieure . 

A B es t u ne voie boisée 
ea trn toit et mur et destinée 
a 11 sa u vetagc et au place
ment de la t uya uterie à ai r 
comprimé, pour la part ie 
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Le rendement par ouvrier (abatteur et rappresteur) est de 3 t. 000 
A l'ou til ordi naire, l'om-rier parvenait à rapprester 2 m2 50 seu-
lement. · 

I 

b) Au Puits Saint-Albert: Veine Fauvel. 

1 

i = 25° 

Mu 1· géologique 

Escaille 
Charbon 
Terres . 
Charbon 
Tér res grises. 
Charbon . 

Toi~ géologique 
I 

0111,os· 
om,40 
om,05 
0"' ,25 
om,20 
0"',08 

On s'enfonce dans la laie de Om40, en abatant en même tem ps 
les escailles du mur géologique, assez resistantes et le petit banc de 
terres de om,05. Puis on abat la laie de Om,25. Quant au banc de terre 
de om,20, il n'est pas enlevé dans les tailles, qui ont 15 mètres 
de longueur. Les terrains encaissants sont moyennement résistants 
et le boisage doit êt re fait soigneusement. La veine ne présente pas 
de clivage· 

Effet utile de l'ou vrier â ve ine: à l'ou ti l 1 t. 580; au marteau 
pic : 3 t. 200. 

c) P uits Sainte-Barbe: Veine Jeanne. - (Voir Annales des Mines, 
tome X IX, 1r0 livr aison, 1914). 

d) Puits Sainte-Marie: Veine Carmen en Plat. 

i = 5 à 10° 

Bon toit 

Faux toit . 
Charbon . 

Terres g rises. 
Char bon . · 

Escailles noi res 
Charbon 

Bon m u r 

om' 12 l 
om,10 om,36 
om , 111 

om,30 
om,10 

. om,14 
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Elle est exploitée par ta illes chassaotes et moniantes de. iO à 
14 mètres. On fa it les « rapprestages > da os les om,36 voisins d u toit ; 
ensu ite oo procède au débloquage des sillons inférieu rs. 

L'effet ut ile est, à l'outil ordinaire, de 2 t. 360 et. a u marteau-pic, 
de 3 t. 100. 

e) Veine d u ~rochoo-en -Plat. - Sa composition est: 

i = 20° 

Bon to it 

Faux toit. 
Charbon (sillon supér.) 
Terres 
'Charbon . 
Esca illes, charbon . 
Charbon (si llon infér.). 

Bon mur 

om,05 
om, 40 
Om,10 
om,10 
om,20 
Qm, 50 

rapprestage 

Elle est exploitée par tail le chassante de 10 à 12m,50; on y fait le 
rapprestage dans les te rres et les escai lles ; puis on abat le sillon 
supérieur , après quoi on débloque le sillon infé rieu r. 

Rendemen t pa1· ouvrier au marteau -pic . 
, Id . id. outil ordinai1•e 

4 t. 720 
3 t. 290 

L' installatioo. relative à l'a ir compri mé, com prend 2 compresseu rs 
secs« La Meuse» de 350 HP chacu n. La compression centrale est 
établie au puits Saint-Albert; l'air comp1·imé est envoyé aux deu x 
autres puits par des cond uites de 100 millimètres. 

Le diamètre intérieur des conduites est, da us les puits. de 120 mil
l imètres ; dans les galeries principales, bouveaux et voies de niveau 
de 70 millimè tres et, clans les voies secondai res, de 40 millimètres. 

A la Division de Sainte-Aldegonde, l'emploi des marteaux-piqueurs 
est trës réduit, à cause de l'insuffisa nce de l'instal lation des com

presseurs. 
Les marteaux utilisés sont des typr.s « Le Liégeois » et « Fran

çois » . .I ls ne sont employés que dans les montages en veine. Les 
ouvriers prennent leur marteau à la descente et Je remonten t tous 
les jou rs, pour v isite et nettoyage . 

A) L e montage clans la veine n° 10, qu i a commencé à l'outil, 

I 

' 
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donnait- un a vancemeut j ournal ic r de 4 mèt1·es, i 1 a été continu é a u 
marteau-pic et a permis u u avancement de 6 mé tres. 

. 1 
Toit 

Laie 0"', 1·1 
Ter res . om,01 
Laie om,30 

i 48° Lai e fr iable om,10 
Terres . 0"',02 
La ie 0111 ,25 
Ter re 0"',02 

.M ur 

Les ou vriers font le havage dans la la ie fr iable de 001,i O; puis ils 
aba ttent les sillons supé rieurs et inférie u 1·s. La la rgeur du mou lage 
est de 3 mètres . 

Pa r poste, sont occupés au montage, 2 ou vriers mu nis chacun 
d ' un marteau . Tl y a , e n outre, 1 cha rgeu r et 1 surveill ant. Les 
ouvriers font le boisage et l'a ba tage ; la pose des canars et des t uy a ux 
es t effectuée par le s urveilla nt et le chargP.u1'. 

B) 11-fon tag e de Ca1·men p lat. 

Te1Tes 
Laie . 
Te1Tés 

La i~ . 

Te r1·es .' 
La ie . 

Toit 

Mu1· 

om,10 
om,so 
Q•n,15 
om,20 
om, 10 
oiu, 15 

Ou verture 1m,50 

Le montage a 3 mètr es de largeur. I l y a 2 ou vrie i·s et i chargeur , 
par pos te. Il y a 3 postes de 8 he1~1 ·es . Le havage se pratique dans les 

terres grj~es d u toit , ce qui ne pou 1Tait se faire a l'outil, à ca use de 
le ur d ureté; pui s on a bat les laies et los te r res. s uccessi veme nt en 
descendan t vers le mut'. 

Cette méthode pe rmet d'obtenir un charbon relativeme nt propre. 

T 

!\.. 1 
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L'ava ncement jo urnal ie r es t <le 3 mèt res. A l'outi l, on parvien
dra it d iffic ile me nt à réa liser 2 mètres et la propor ti on de g ros ser ait 
moindre, ca r le havage de vrai t se faire e n cha rbon, les teeres in te r
<:a la ires étant t rès g r ises. 

c) Montage dans Bienvenue plat. 

Toit 

lt:n 3 la ies . 
ftsca illes g rises. 
Laie . 

Mur 

om,45 
001 ,30 

om,02 à om, 05 

Ici le ha vage se fa it dans la petite laie de owo3, contiguë a u toit ; 
pu is on procède à l'a batage des deux a ut res laies et e nfi n à l'enlève

ment des esca illes. 

Les laies de Bie nvenue en P la t se disti ng ue nt par le ur dureté 
excessive ; les escaille le son t égale ment. L 'a va ncement a u marteau 
es t cei·La inement double de cel ui q ue donnerai t ie travail à l'ou ti l.-

Nous dernns à l'obligeance de M. C. Richi r , f ngénie u r Directeur 
technique de la Société des Charbonnages de Ressaix, l' intéressante 
notice su iva nte, relative a ux Essais de la·valew· des ma1·téaua;-pics. 

« Au cours de la g uerre, en r a ison des d iffi cu ltés de se procu~er 
<les marteaux-pics et les pièces de r echange de ceux-ci , la Direction 
a été a me née â r echercher la constru cti on d'un nouvea u martea u , 

lus sim ~le et capa ble d'ê t1·e fabriq ué da ns le- ate liers du charbon-
p Elle s'es t li v rée a une sér ie ti·ès long ue et très laborieuse n age. 
<!' essais de tout gen re. ayant pour objet de compare r les martea ux 

rre avec celui q u'e lle dés irait constru ire . 
en usa"' 

L'ex pér ience a conduit a u x concl~si ons su ivantes, relativemen t 

d . ·ectives à ado1>ter pou1· les essa is de ce genre . aux JI 

Pou r se rendr e compte de la Yal e ur des cli ver~ martea ux-pics, on 

Ul·s a u contrè> lc c,l e leur nombre de cou ps, à la mesu r·e de la a e u reco . 
, . t' on de le ur pointe da ns le pl omb el à l'éva lua t1on de leur 

pene tra 1 . . 
consomma tion d'a ir compr ime. 

) Au lieu d'employer des oscillog raphes ou des e nregistre urs de 
A préfé i·é la mé thode d irecte suiva nte, qu·i est bea ucoup plus 

<:hot:s , on a . , 
. . l ui ne pe ul laisse1· de dou te sui· les 1·esulta ts constates . 

prec1se e q 
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S ur le pla teau d'uo tour à baoc rompu , oo fixe une tôle de 5 mil 
limèt res d'épaisseur e t sur le porte-outil de ce tour , se pose librement· 
le mar teau à essayer dont le pic a été remplacé par un simple poin~on 

à pointe duuce. 

Si. meHant en route le platea u du tour à uoe vitesse convenable, 
on fait frapper le marteau su r la tôle, il décrira sur celle-ci u ne 
spi1·ale formée d'une s uccession de points très distincts. Chacun de 
ces poin ts représen te un coup de martea u et. et en tenant compte du
temps, on pourra déterminer aisément, à un coup près, le nombre 
de coups frappés par le martea u en l'espace d' u ne minute . 

Cette expérience peut êt1:c répétée po ur d ifférentes pressions de 

l'air comprimé. 
Certes. cette méthode est le nte; mais elle offre de précieux avan 

tages pour l'étude d'un marteau : el le permet, en effet. par l'examen 
des empreintes dans la tôle, d'apprécier s i la frappe est régulière ou 
bien s'i l se produ it des altern ances périod iques de coups faibles et 
forts, ce qui revèle un défaut dans la distribution du moteur. 

B) Les eseais de pénétration dans le plomb Oll t suggéré certaines 

remarques qu 'i l est utile de s igna ler pour en que lque so1·tc standar
tiser, s i possible, ces genres d 'essais, don t les résu ltais ont par foiS
montré des divergeo<'es, d'~ne opérati on à l'autre. 

Le plomb fond u dev rait après refro idissement, être battu ou com
primn en un sa u mon cle 0.10 X 0.25 X 0.50, c'c t-à -dire a scz loncr 
pour qu'il puisse serY ir à pl usieurs essais, avec des ma 1·teaux ditfé~ 
rents, qul frapperaien t ai osi dans le mê me bloc. Cette précaution 
est reod ue nécessai re par su ite de cc que, pa 1· fois, avec le mê me· 
ma 1·teau , quand oo fait frapper celui-ci dans les mêmM condi t ions 
su r des blçics différents, on obtien t des résu ltats fo1·t disparates. 

Quant à la hauteur du bloc, elle doit permettre des essais d'au
moins une demi minutf:l et il serait même a désirer qu'on pût pour 
su ivre ce expériences une minute. En tous cas, il convient d'éca rter· 
celles qu i ne d u rent que 15 secondes. 

Il y a lieu également. dans les essais 0o~para tifs , d'em ployer pou1! 

tous les marteaux,Je même outil pénétrant dans le plomb ou du· 
m oins des qut ils q ui présentent la même conic ité, aiD si que la mê me 
m asse. Eo ~11tre, leur face de péoé tration da os le pl omb doit , non 
seulement avoir la même section , mais être parfai te men't pla ne et 
normalè à l'a .~e longi tudi nal de l'outil. 

r 

' 
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Pour com prend re toute l'importance de cette observation. suppo
sons qu e . poussaot les chose~ à l'ex trême, on fasse les essais d'u n 
marteau avec un outil pénétran t qui pèse 1,300 k ilogrammes et qui 
mesure om,40 de longueu r, tandis que. pour un au tre m a1·teau , on 
utilise u ne bane de même section, mai s dont le poids est de 3k.250 et 
la long ueur de 1 mèt re. Les résultats obten us ne seront évidemment 
pas compara bles: ils se1·oo t na tu rellement plus favorables pour le 
premier cas que pour le second . De ~aibl t>s écarts dans la ma~se et 
dans la long ueur de l'outil pénétrant, ont, quand il s'agit d'appar'eils 
frappant à un e v itesse de ·1100 a 1200 coups par ,m in ute. une inflcnce 

très sensibl e. 

11 résulte de ces c~nsidéra ti oos q u' il ne faut pas exagérer la 1011-

. g ueur du pic, mais bien construire ce dero ier aussi court et aussi 

léger que possible. 

· C) Pour les essa is de consom mation d'a ir, il y a lieu d'écarter a 
priori les compteurs à'a ir, car ces appareils ne donnent que des 
résultats trè:s approxima tifs et non compara bles eot re e ux. Tl faut 
baser la mesure de la consommation d'air su r la chute de pression 

que cel ui- ci su bit dans uo réservoir isolé . 

On' trouYe, en ·effet , partout de bons manomèt1·es métalliques a 
g rand cadran , g radué aux dix ièmes ~'atmosphère: E n 1.·amenan t , 
après chaque essai du marteau , la press1 ~0 clans le res~rvo1 r au ta ux 
initia l que l'on s'es t fixé , p~r e~emple a 4, .5 ou 6 atmospb~r~~· on 
frappe dans le plomb une dem1-m1nu te et on lit le nombre de d1x1emes 
d'atmosphère, doot, pou r les divers mar teaux ,à comparer sous le 
rapport de )a consommation d'air. la press ion est tombée pour cette 

du rée. 
Quand 

011 
·n~u t opérer s ur une duré~yt us lon~u e. deux minutes 

par exemple. on frappe sui· une g rosse p1ece de bots. 

S
. lieu de dét~rm i oer a in iles rapports de consommations, on 
1. au 

désire conna itre ces consomfnatioos elles-mêmes en litres, i.l suffit de 
jaugt>r exactement le rés.ervoir isolé, de mes urer la temperature et 

d'appliquer la loi <le Mariott e. 

D'a utre par t , dans les cas où l'on se contente de rechercher si u n 
a reil est pins économique qu'un autre, 110 moyen rapide de le 

app d' · ·r · ·,est de reco urir au 1spos1t1 suivant: 
sav o11 

Par A arr ive l'air compt·im é et r 1 es t uo robinet de 1·églage; 

• 
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M est le mao omètre et r 2 un robinet d'arrêt pel'n1ettant de fixe r e t 
de changer le ma rtea u qui se place en P . 

Voici comme nt on procède: le marteau P 1 étan t t'acco1·dé, a n le 
met en route; r2 est ma iotenu tout grand ou vert et ou règle r 1 de 
façon que M iodique, par exemple, 3 a tmosphè1·es, peudao t la marche 
de ce marteau. 

~uis on fe rme 1·2 et on substitue a P, un ma1'leau P
2

• On ouvre 
alors r 2 el ou fa it frapper P~ . 

p 

Si M continue a marquer, 3 atmospheres, les deux mat·tcaux ont 
la mê me consom mation . Ma is s i M indique 4 a tm osphè1·es, pat· exem
ple, il est évident que c'est P2 qui consomme le moins. 

Cette in lalla tion é lémentail·e est peu coi1teuse ; elle pe ut néan
rnoiDs rendre de g rands ser vices pou1· le contrôle des marteaux 
usagés; ell e pe1·mettra notamme nt , pour certa ins de ces a ppareils, 
dont la dis tr ibu t ion est sujette a usure l'apide, de cou naître le moment 

-Oppor t un de les t·em pl acer. avant qu 'ils ne soient ca use d ' un gaspil
lage d'ail' comprimé. 

Cette méthode est surtou t Sf'ns ible dans la marche a basse pression. 

L ' uti lisation des martea ux-pics, dans la mine, a conduit a une 
constatation très intéressante, qu'ont pu obsel'rer tous ceux qui se 
sont occupés de cette que:>tion : L'o uvr ier recherche ava nt tout un 
outil légel'. ' 

C'est a Cf' propos que M. C. Richir a bie n voulu rgalement nous 
communique r les considél'ations ci -a p1·ès qu' il a é labo1·ées coocet·uant 
l'emploi des ma r teaux-pics légers et des ma1-tea ux-pi cs lourds. 

' 

ç " 
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En réalité, dans la mine, la surveillance individuelle de l'ounie r 

•est pratiqueme nt impossible el celui-ci a toute fac ilité de cesser son 
travail quand bon lui sPmblc. Le seul stimulant pou r lui est le taux 
.du salaire et comme le travail d'abatage s'effectue généralement a la 
tâche, 00 peut dire que l'effe t utile est directe ment proportionnel a u 
salaire. Mais, s i l'ou vrier possède un outil à même de don ner u n 
excellent rendement. ce dernie1· ne sera obtenu qu'a la condition de 
ma:inteoir, d'une man.ière réguliè re et soutenue, l'outil .en action. 

Or da ns l'emploi des outi ls pD e umaliques intervienoent deux 

facte~rs, qui font que l'ouv rier se servi1·a ou non assidument de son 

out il , savoir : 

1• Les vibrations de l'outi l qui réagissent sur la volonté du 
travailleui· sous forme d'énervement ~t de fatig ue et qui le porter~nt 

.à rejeter le ma rteau-pic ~lus o~ mo11J s sou\·ent et plus ou moins 

longte1nps a u cours de la Jou rnee; 

2• Le poids de l'out il qui agit direct.em.ent sur les. ~~scies des bras 

1
, · pendant que celui-ci le ma mt1e1Jt en act1v1te dans le front de ou_vr1er 

de taille. 

T S 
les bons co Dstru cteurs sont actuellement en état de fou rnir 

ou . . t l 
t , pll"umatiques à vi br·ation et à r éaction peu 1mpor an es 

des ma r eaux -. . . . . 
les outils à v1bral1ons trop sensibles et a fort recul 

et, e n tous cas. 
. · , · ondamnés: les ouVl'ie1·s ne peuvent les s upporter et , 

sont a p1 011 c . ,. 
. 1 ·roposer c'est con r ir a uo échec certa m , dans 1 rntro-

voulo1r es 1 • . , 
. . d arteaux-pics, pou1· le tr ava il de l abalage du charbon . 

du ct1on es m 
· ·aininor l'influence du poids du martea u-pic. 

Reste a ex 

d C
ons ti·ucteurs qui ne parviennent pas à concil ier la 

Beaucoup e ' 
. 1 , mode de co nstruct ion ou av<.'c la douceUI' de 

leg'O-èrete a vec e111 é . d 
1 P

areil prétenden t alors qu'il est n cessa1re e 
marche 4\3 eur ap ' · • 8 k - ) 

· tcau un poids minimum (8 et meme . ::> pour 
donner a n mai . 

. rti i· lPs vibrations et les chocs. · 
pouvoir amo . . 

. . artaae nullf'mcnt cette manière de VOl!' et il est 
M Ricb11· ue P t> • • • ' bl d 1 · dis tribution bien appropr1ee, t1 est poss1 e e 

d' ·s que pat' une . 
avi , p tti~san ts en même tem ps qne legers, dont le 
• 1• r des marteaux -

r ea ise . • 5 ki l. 5 et qui sont d' u.ne douceur de marche 
poids ne depas:ie pas . 
réellement rema1·quable. . . 

·t d ,8 cas de l'emploi du marteau· p1c dans la m ine, 
Da ns la plupat c · d d · d l 

. ' t obligé s inon de le tcn 1 r a bras te n us, u moto s e e 
.le ro1nenr e:i ' 
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so utenir pendant toute la durée de son fon ctionnemen t et cela dans" 
des positions fort peu commodes pour lesquelles la moindre su1·charge 
fatigue ra pidement l' ouvrier. 

ll ·en résuhera qu'au bout de sa journée, le mineu l' n'a ur·a utili sé 
son ma1·teau que pendant x heures par· exemple, dan ' le cas du 
martea u lourd , alors qu' il parviendra a utili ::_e r un marteau léger 
pendant // hE> ures. 

Nous pou voDs écrire la relation !1 -' mo· dans laquelle le coeffi
cieut ni ser·a cer·ta inement > 1 el pourra mèmc être important. 

' A l'a ide d'cxpérieuces chronométriqurs, effectuées penda nt Je co urs 
d'une jouruée entière el en choisissan t le même ou vrieJ', non averti , 
que l'on fait tr·ayailler deux' jours consécu tifs, dans les mèmPs co ndi
t ion· , avec deux marteaux de poids difl'érco ts, ou pour!'a déter·m iuer 
la valeur du coéffi cient met en déduire ainsi le rendemen t 1·elatif 
dcs deux martea ux. 

li ser·a possi ble. de cette façon , de se convaincr(' qu'a,·ec un outil 
lê~er, ayant même une puissa nce de pénétration un peu moindre, 
l'ouvrier prod uira beau coup plus qu 'avec un mar'lcau lou1·d . 

D'ai lleurs les obse r·va~ion s physiologique ind iquent qu e l'ouv 1·icr, 
dès qu'i l est atteint de fatigue, pe1·d tr·ès rapidement tous ses moyens; 
son activi té et sa capacité d'eodu1·ancl' se para lysent. Hien ne peut 
contre cette disposition naturelle, même dans le cas des meilleurs 
ouvriers . Il ne s'agit évidemmrn l ici que du travail norma l et ordi
naire et non d'essais spéciaux comme cela se prél'P.n le pour une 
co ul'se de bicyclettes ou pour d'aut res spor ts su.jets à l'entrainement. 
(Voir \e S.71steme 7 aylo1· et la Physfologt'e du 'F1·avail p1·0/èssionnel, 
par LA11Y. p. 152). 

Da os le même ordre d'idées, Taylo1-, da ns );On ou nage ïnli tulé : 
P1·incipe d'o1 ·ganù;ation scienlifiq1te des Usines, pp. 09 cl 70, écrit : 

« Pour maouleotionner les gueu ès de fonte pesant chacune 45 kil., 
»l'ouvrier ne peut être cha1•gé qu e pendant 43 % de la journée et 
> doit rester lr.s main vides pendan t 57 %. Si la cbal'ge est pl us 
» légère, la propol'lion du temps pendant leq uel l'homme peut être 
»chargé, augmente de te lle sorte que s i l'ouvrier man utenti onne 
> des demi-gueuses pesant 22 ki l. , il peut êt re chargé pendao t 58 % 
»de la journée. Le poids· décl'oissao t. le pourcentage augmente et il 
» 1·este"uoe cha rge limite tr ll r, qu'on peut la pol'tcr· toute la. journée 

1 
» dans ses mains, sans être fa tigué. » 

... 

""' 
~ 

I 
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L h ( Cil p 136) fo1·mule ainsi la loi qui régit les charges a y op. ., . , 
·et le temps pendant lequel on peut les supporter : 

« Il exi ste un rapport iovl!rse entr·c la charge à manutentionner 
.» et la durée du temps de charge. » 

:r\e peut-on pas sonlen ir qu.c lï ntr:oducti~n de.s moy~~s méca-
. . 1· ha lage de la houille est une formr de Taylo1 rsme? 

m1ques pour a . ! . . 

. 1 f t ·rrue voire même la rrêne, apparait , 1 ouvne11a veill e Des que a a1t:1 · . t:i, 

cesse le trava il au marteau-pic et se iepose . 

· t de ~avoir si avec un out il pesant. par exemple La question es ' ' . 
1 

t 
. ·1 e !'('posera moins souvent et mo1Ds ong emps, S kilo.,.rammes, i s 5 J ï 5 

" d ·ournér> qu'avec un outil ne pesant que u · · a u cou rs e sa J ., o 1 d · 
t . 'est pensons-nous, la résoudre. r , a uree P oQer la ques JOU c , d l' r 

- . . . d l' til est dans les cas les plus nombreux e app i-d' utd1sa t1on e ou · 
l
. des martea ux-pics, la mesure de rendement. 

ca ion 1· ·1 1· · 
conclure de C" qu i p!'écède, que out1 eger, a No us pouYons ~ . t 1 . 
d "bi·ations et de chocs. sera certarnemen ce u1 é alité de frappe, e vi . · 

g d nt a l'abataae sera le pl us ele>e. dont le ren erne t:i • • 

à ··sacrer la consommation d'air .;ompl'lme. Il reste en' 1 't:i • • , 

. des lus intéressan tes, a été spécialement etud1ee 
Cette question, PR .. par M:\I les In.,.énieurs Richir et 

Cl bonnaaes de essaix . . t:i • 

aux. iar . t:i de l'installat ion d''une centrale a ai r comprime, 
Carller qui , en vue . 

. . , t ice très corn piète su 1· ce s uJet. ont red1ge une no . 
laisi1· d' intercaler celle-ci dans la partie de N us ferons un P . 

ou.s no i t raitera de applications des procédés mécan.1q.ues a~ 
notre etude qu. , . elle apportera une doc'umentation precieuse a 
travai l de la prerie, · 

. "n téressent a cette question. tous ceux qui s i . . 
de La Louvière et Sars-Longchamps, 1 abatage, 

Aux Charbonnages . ~ ' t . ff ctué au nouveau siège de 
d arteaux piq ueur;:,. a e e e e ' . 

a u moyen e m 1 ches Chandelle et Ma1·ie, presentant respec-
Saint-Vaast, dans es cou . 
• 1 ompositions sUi vanles : .t1vement es c 

( 
Toit 

Laie om,35 
Chandelle ow,12 

l 
Terrf!s. 

z: = z30 Laie om ,4.5 

Mur 
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Toit 

Laie om, 15 
Terres . om,04 

Marie 
Laie om,18 

i = 26° 
Te1·res . 0"',05 
Laie 010 , 12 
Te1-res . Om .07 
La ie 0111 ,12 

Mur 

Le compresse u r est du type sec, sans loi los filtrantes, compound' 
tande m , de la Société des ~Ioteurs, a Sclessin, et demand e 100 H P . 
La p1·ession an r éservoir es t de 6 1/2 à 7 kilogrammes. Le diamè tre 
i nté rie u1· des conduites n:ie de '100 millimètres (puits et bouveaux) 
à 50 millimètres{galeries secondaires). Un réservoir. avec purges, 
se trouve aux envoyages . 

Il ne s'est ag i, jusquïci, que d'essais destinés principa le me nt a 
s'ass111·c r de la possibil ité d'adaption d' u n outillage pneumatique a u 
personnel du CharboQnage. 

Comme résultat pratique, la seule conclusion que l'on a pu tire r 
actuellement, c'est que les jours où Ir t rava il au mal'tea u a été 
imposs ible, pa t· ra ison d 'orcli·e puremen t méca niq ue, i l a été nécessa ire 
de porter de 4 à 6, le nombre d'abatte urs de la tai lle , po ur obte ni r la 
même prod uclion. 

A ussi, la Di rec tion du Charbonnage a-t-elle décidé l'installation 
d'un compresseu1· puissant, qui perme llt•a d'étendre sérieusement 
l'usage de l'ait• comprimé. 

Aux Charbonnages de Mariemont-Bascoup : 
Puits n° 5. - Les marteaux piqueurs servent pour J'abatage du 

charbon dans la Veine du Parc. 

Celle-ci a la composit ion sui-vante : 

/ 

.... 
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Toit 

'Ce rl'CS . 010,06 
Chal' bon om.03 
Tenes . 0"', 10 
Cha r bon Om ,21 (havage) 
Tc1·1·es. om.02 
C::ha1·bnn om,27 

Trrres . om,05 

i = 19 a 25° Charbon om. 10 

T e t'l'CS • Om ,O·i 

Charbon 0"'.03 
Terres . om.22 

Charbon om.19 

Te rr<'s . om.01 

Char bon om.41 

Faux mu r. om.oz 

Mur 

La tai lle chassantc, dans laquelle le marleanx ont ë té u t il isés. 

arnit une long ueur qui a v111·ié de· 16 à 25 mètres . 
IWe éta it ti·availlé.e par 3 ouuriers à veine, aidés. pour le bout11ge 

d 1 boo P
"I' ')OU 3 o-amins, 1'8CU 1Cl U l'S, dans les parties a faible u c ia 1· , " ~ o 

pen te. . . . . . . d' · 
Le travail de l'ou vrie1· à ve ine consista it a ta ire abord le havagP 

dans la zo la ie (de 0"'2 1), pui s la séparation des terres j usqu'au toit 
'fi l'enlèvement successif, e n descendant, des diverses laies 

e l , e n n, / 
composant la véine. 

Les tuyauteri es e n fer, longeai t la i re vo ie de roulage c l se lermi-
. • tu."au spécial à trois tubul ures, servant à fixer les tuyaux 

nait par un. J • • • 

flexibles en caoutchouc, qu i condu 1.sa1en t a~1x ma1-t:a.ux . 
. ltatc: obtenus dans la veine s usdite, ont ete les suivan ts : 

Les resu ~ ' 

R endement en mètres carrés . 

Prix pnyé nu met re cnrré . 

Effet u t ile· 

. sement réparations et en-Amorus ' 
t retien 1: 

Au marteau-pic Au pic ordinaire 

6 m2 52 3 m2 58 

1 fr . 40 

5 t. 615 à 8 t. 821 3 t. 398 à 4 t. 843 

0 fr. 28 
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• Puits n° 6. - On a commencé, en "1916, l'exploita tion pa r tai lle 
montante de la Veine de !' Ol ive. 

La com position de la couche et la suiv.a ote: 

Escai lles 
Terres . 
L aie 
Laie 

Toit 

0111 , 0~ 
. 0"' ,20. à 001 ,35 

O'° ,43 
0"' .111 

Mur 

' ' 

Le compresseur et les accessoires, les tuyaute ries et les marteaux
p iq ueu rs qui y sont établis, sont du même type que ceux employés 
au n° 5. 

La tai lle, q ui avait de 12 a 25 mètre~, était travai llée par deux 
ouvriers a veine; il y avait, en outre, un a ide pour assister a mettre 
Je boisage et un pour boute r le cha t·bon . 

Le relevé ci-dessous résume les résultats : 

J ours de travail. 

Surface exploitée 

T onnage . .~ 

Journées d'ouvriers a veine 

Rendemen t en mètres carrés . 

Elfet utile. . 

Salaire pour abatage 

Prix moyen du mètre carré 

Salaire moyen . 

Coû t total (abatage, transport, boutage) . 

Prix de revient par mètre carré. 

Amortissement . 

1 Avec marteau 

212 1/ 2 

3.312m2 ,84 

3 . 259 t . 83 

425 

7 m2 795 

7 t. 670 

2.936 fr., 01 

0 fr .. 88 

6 fr., 909 

5 .998 fr., 60 

l fr. 81 ! 
2 fr. 06 

0 fr . 25 

A la main 

256 

3,3121112,84 

3,259 t. 83 

1009 

3 m2,283 

=~ t. 230 

6. 971 fr., 2l 

2 fr .. IO 

6 fr., 909 

10 .573 fr., 49 

3 fr . 19 

i i 
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Puits n° 7. - La pér·~ode d'essa is de !"exp loitation pa r marteau x
piqueurs était termi née en ·1918. Les rés u lta ts obtenus ne permet
tàient plus de douter de la su périor itê d u traYail avec ces out ils sur 
eelui à la main; dès lors, il fut décidé de fai t·e des insta llations 
pneumatiques complétet· . J\lalhe 111·eusemen t , l'arrêt de l' industrie n'a 
pas permis de mett1·e le proje t à exécution et il es t possib le qu e l'on 
devra attendre un certa in temps ava nt d'êt re en possP.ssion de moyens 
complets d'abatage mécanique. 

On ne ma1·chc pou1· le moment encor e qu 'avec de pe tits compres
seurs relati vement dél icats et usagés. 

A la fin de 1918, il y avait en activité : 

12 marteaux « Liégeois » 

1 » « Belge » 

2 » « T homas ». 

Le tonnage aba ttu à l'a ide de ces appàr eils pendant l'an née 1918 
a été de 19,390 tonnes. 

Ou a exploité , au martea u-pic, la couche P lacard et la vei ne 

Allaye. 

i = 28° 

a) Couche P laca rd 

Laie . 
Ter res. 
La ie . 

1 . 

0'0 ,15 
om ,20 a om ,25 
0"',40 

L 'exploitation s'y effectue pa r 2 ta illes chassantes de 22 à 25 mètres. 
JI y a, pa r ta ille, 2 ouvriers abalteurs et uu bon manœuvre; ce 
d ern ier boute le charbon, s'occu pe d u remblayage, monte les bois et, 
dans ses moments inoccupés, frappe à la vei ne. 

i = 18 a 23° 

b) Veine Allaye : 

Faux toit . 
Ljmet de charbon . 
'fe t'l'es 
Limet 
'fei:res 
Limet 
Ter res 
Charbon 

om,25 
Om.fO 
Orn, 15 
om, 08 
om,12 
om,07 

(A) 

om,30 à 0 111 ,35 (B) 
0111 ,35 (C) 
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On y a travaillé deux tailles chassantes de 30 mètres chacune avec 
3 ouvriers abatteurs et 3 manœuvres par taille. 

Le travail des ouvriers abatteurs étai t rég lé comme suit : 1° Enl&
vement des laies et des sillons de terres s11périeur1>s (A); les manœu
vres séparaient, à la main, les terres du charbon; ils boutaient ce 
dernier et remetta ient les terres dans la taille; 2° Enlèvement des 
terres (B) qui éta ient remise,S aux remblais ; 3° Abattage de la laie 
inférieure (C) . 

Pour l'alimentation en air co'mprimé, il y a un compresseur sec, 
compound différentiel , mobile sur c.hari?t et mû par un moteur 
électrique triphasé de 24 HP. La pression de marche est de 6 atmos
phères. Le diamètre intér ieur des tuyaux est de 50 et de 60 milli
mètres . 

En ce qui concerne l'effet utile de l'ou vrier à veine et le prix de 
revient, ils se fixent comme su it, ce dernier sans tenir compte de 
l'amortissement des appareils , de l'entretien, etc. 

Effet utile 
Prix de revient 

il la tonn e 
Prix au m2 

VEI NES 
. 1 au à la m:1in 1 a u ' • 1 . 1 au à la mam a u ma1 n 

marteau marteau marteau 

tonnes tonnes fra ncs francs francs francs 

r\llaye . . 2,028 3,705 8, 40 7,56 3,89 l , 91 

Placard . 3,073 5·,177 5,62 3, 21 3,10 1,15 

Il est à noter que, pour la veine Al laye, le ter ra in éta it extrême
ment mauvais pendant toute la durée du mois, a u cours duquel ont 
été faites les expériences ayant serv i à é tablir ces chifires. 

Puits Sainte-Henriette . - Les marteaux-piqueurs, du système 
« Liégeois» , ont été simplement essayés dans la Veine au Gros : 

i = 32° 
Terres. 

Laies . 
om,25 
om,33 I 

dans laquelle on a pris une taille chassante, en ferme, de 21 mètres 
de développement. A cette taille, étaient attachés trois ouvriers et 

T 

1 

~ 

' 

I 
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un bouteur, in téressés, sous forme ùe primes, à la production en 
mètres carrés. au-delà d'un minimum . 

Le compresseur est insta llé a n fond; il est du type sec et son 
moteur a une force de 24 HP, à la pression de 6 a tmosphères; il est 
sans cloison filtrante. 

Toutes les tuyauteries ont 60 millimètres de diamètre utile . 

Les terres présen tent beaucou p de dureté . A la main, on obtenai·t 
de 1 t . 2 à i t. 4 ;- par ouvrier au marteau , l'effet utile a été de 
1 t. 6 (bouteur compris). 

P itits Saint-Felix . - C'est en 1918 seulement, qu'u n marteau
p iqueur, du type (( Le Li égeois» , fut mis en activité, pour créer une 
communication d'aérage dans la Veine Berthe, présentan t la compo·
si tion s uivante : 

i = 27 à 32° Terre grise 
La ie 

om,25 
om, 22 

Le front de travail avait 3 mètres d'étendue. L'avancement jour~ 
nalier fut de 1m,70, col'l'espondant à 5mz, 10, par journée de ma rteau
piqueu1·. 

On enlevait d'abord le charbon; puis on faisait tomber les terres; 
la voie était cou pée. à l'explosif, par 2 autres ouv riers, au second 
poste. Mais une quinzaine de mèt1•es d'é treinte partielle où le limet 
n'avait plus qu'une puissance de 0.05 à 0.10 sont ven us contrecarrer 
)'avancement. 

Depuis lors, la Veine Berthe a été mise en exploitat ion et l'a ppl i
cation des marteaux piq ueurs se fai t dans trois tailles, dont deux 
chassantes et une mo~tante; mais les résu ltats pratiques n'ont pas 
encore été é tablis d'une façon précise. 

Un autre essai a été ensu ite exécuté dans une ta ille de la Veine 
no 12, de composition s~ivante : 

Laie 
Terres. 
Laie 

om,40 
om,10 

om,40 
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On a o.bten u , avec les martea ux-pics . les résu lta ts suivants : 

Nombre de jou rnées de marteau piqueur 

Surface explo i 1 ée 

Surface abattue p3r journée de mn rte:\u. 

E ffet u t ile. . 

161 

612 m2 25 

3 1112 80 

-1 t 770 

A la main 

2 1112 10 

2 l. (j:l4 

Des étreintes partielles ont é té rencontrées et les terrains ont été 
très mauvais ; l'abatage devait se faire, par brèches mon ta ntes, dans 
la taille chassante de17 mètres environ. 

L 'abatage consistait à enlever la la ie du toit , â boiser provisoire
ment s ur les terres, à abattre ensuite la la ie inférieure el à établir 
le boisage définitif. 

Le procédé mécanique de travail à la veine a été appliqué dans 
un montage, de 6 à 7 mètres de la1·geur, dans la Veine dite de 0.70, 
de compositi on s uivante: 

Laie. 
Terre 

Bon toit 

001 ,62 à 0"' ,68 
om,01 à om,03 

Bon mur 

Le charbon était très dur ; le travail â la ma in était très difficile 
par s uite du manque de havage; en outre, les terres noires du mu; 

~ta'.enl assez dures e t de peu de puissance ; enfin , les joints de cl ivage 
e~aient assez distants les uns de a utres et ils faisaient uo angle d'en
viron 33° avec la di rection costresse , d'oû la nécessité de d isposer le 
front de taille obliquement. 

Le travail à la ma in ne fou1•nissa it qu' un effe t uti le de 1 t. 200 
et dut être a bandonné. 

1 

A-
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Les résulta ts aux mar teaux piqueurs ollt é té , pour la durée du 
montage: 

Nombre de jo'urnées de marteaux piqueurs ·' 
Su rface totale exploitiie . 
S urface exploitée par jou1·née de ma1·teau 

piqueur . 
Tonllage extrait 
Effet u tile . 

29i 
1.536 m2,67 

524 mZ 

1.128 t. 
3 t. 876 

En 1919, l' util isa t ion de l'air com primé a pris un pl us g rand 
essor, 26 martea ux out été e n service; et on corn ptait mêm e en dou
bler le Llombre pour la fin de l'année. 

En ce qui concerne le compresseur , i l est du ty pe sec. compou nd 
talldem double , jumelé. 

Il est capable d'engendrer 3t m 3 3 pal' minute à la vi tesse de 
100 tours . en comprimalll l'air à 8 atmosphè res el en. absorban t , au 
volant poulie, environ 260 HP. 

Ce compresseur a éte const1·u it par la Société Allooy me des 
Moteurs . à Sclcssin. Il est pourvu d" un a ppare il a utomatiq ue pe1·
mcttant de fai1·e fonctionne1· le compres~cu r à vide en maintenant 

ou vertes toutes les soupapes cl ' as pi ration. lorsque la press ion est 
atteinte a u r éservoir, ce qui permet de refroidit· les cyl ind1·es 
pendant la ma r·che il vide. Il D'est pas m uni de fi ltre a· a ir. 

En ce qni con cerne les tuya uteries. el' es sont de deux ty pes : La 
tuyauterie primaire a 102 millimètres de diamètres intérie ur. Elle 
r éunit Je . rése rvoir de la surface . d' u ne capacité de•12 m3 500, à 
quatre rése r voil's qu i , ont installés a u fond, aux centres d'utili sa
t ion. Ces derniers, de peti tes dimen sions (2 m3 2ï0 chacun). sont 
montés sur rou es il l'éca r temen t nor mal des m ies du fond ; ils 
r égu larisent la press ioll et assuren t la siccité de l' a ir. 

Les tuyauteries secondaires, que parte nt des réser voirs ci-dessu s 
et qui amènent l'air a ux outils, on t un diamètre inté rieur de 

66 millimètres. 
' 



1024 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

C. - RÉGION DE CHARLEROI. 

Aux Charbonnages d'Anderlues, 011, n'a procédé qu'a que lques 
essais pour l'emploi des martea ux piqueurs . On n' a pas obtenu de 
résul tats satisfaisants, parce que les condi tions favorables a l'appli
cation d~ ces outils, c'est-à-dire un charbon dur et un bon ter ra in , 
ne se rencont rent que passagèr ement dans le g iseme11t de la mine 
considé rée. 

Aux Charbonnages de Fontaine-l'Evêque, les· martea ux 
on t été employ és dans les cou ches su ivantes : 

a) Veine A. Sud , en d1oit. 

i = 45° 

M ur (bon te rrain) 

Charbon . 
Terres noir·es. 
Cha rbon . 

om.23 
om,ot 
0111 ,13 

Toit géologique, hon 

pique urs 

Le cha rbon est du r et les terrains encaissants son t résis tants. 
Pour l'abatage, l'ouvrier prend d' abord le s il lon $Upé r·ie ut', puis la 
la ie du mur. 

Le re ndement de l'ouv1·ie r a veine est de 3 t. 200 et le nombre 
d'ouvrie r·s a ve in e est de 4.. 

b) Vei ne A, e n droit 

\ 
Mu r (ma u \·a is) 

Charbon om,21 
i = 50° Terres noires . om.05 

I Char bon om,13 

Toi t (bon ) 

Ouverture fa ible, charbon dur. 

L'ahntage se fait de la même fa çon que da ns la Ve ine :\ S ud. Le 
re ndemen t de l'ouvrier a veine est de 2 t. 910 e t le nom bre d'ou
vrie1·s est de ô. 

' 

ft • 
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c) Veine n° 6 , en Droit : 

Bon toit 

1 
Ter res . 001,02 
Char bon 001,08 

» om,os 
i = 55° ( 

Terres . om.05 

1 
Char bon om,10 

» om,09 

Bon mu 1· 

Charbon moyen neme nt du r; Te r ra in euca issants très du rs. 
L 'ouvr ier a veine fa it l'abatage S UI' toute l'ou verture de la couche. 

Le rendeme nt, par ouvrier à veine, est de 4 t. 600 et le nom bre 
d'ouv r ie rs abatteurs' est de 6. 

d) Veine St ·C<!mille. 

1 
.Mur (bon terrai n) 

Haveries om,01 
Charbon om.i6 

i = 60° 

1 

Charbon om,24 
'I'erres uoires . ow,02 
Charbon 0"',15 

Toi t (bon) 

3 ou vriers à vein e. Charbon t rès dur et bons terra ins. Da ns 

i ' b t o-e l'ouvrier prend d'abord les deux laies supérieures sur une 
a a a,, · . . 
rofondeur de om60 à om10, pu rs la lare d u mu r . 

p . . ' . 3 ?23 .Rendement de 1 ouv r ier a ver ne : t. ~ . 

Les ins ta llations d'a ir compri mé compre nnent : 

S .. e no t - Compresseur des Afeliers Gillain à Tirlemont : Au ieg . . . . 
15"'3 a la minute. ~r~ss 1 on fi na le: 5 atm. Moteur electr1que: 

~O HP. Pas dé fil tre a a ir. 

, 8 .. 1,02 - Com p1·esseu r compound-tandem , sec« La Meuse» Au iege • · 
d'ai r asp iré pa1· m inute : 20111 3. P ression fi nale: 6 atm . 

Vol ume . d t ·1 · 
d t Ur s par minute: 96. Pu issance u mo eur e ectr1que 

Nombre e o 
de . '150 HP . Il n'existe pas de toi les filt ra ntes. 

<le comma n . 

................... _______ ~-~~_:_.~~---......__~~~--------------------------
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Diamètre intérieur des tuyauteries, le long d u pu its. 128 m/m 
Diamè tre inté1·ieur des tuyauteries dans les galeries 

principales . 70 m1m 
Diamètre intérieur des tuy auteries, dans les galeries 

secondaires . 3/11 ri e pouce. 

A u Siège n° 3. - Com presseur Zimmerm an-Hanrez, 20 mèt res 
c nhes à la min ute , 120 tou rs ; 8 at mosphères, moteur· de '150 HP ; 
m u11i d 'u n filtre à a ir . 

En 1918, le ton nage abatt u au ma rtea u -pic n'a pl us été que de 
5.500 ton nes et s'es t effectué da ns les Vei ll es A, Mm' tia l Vallée, ainsi 
q ue da ns les montages, desceotr s, etc. 

L'abatage mécanique a dû être, de i:iuis 1916. progr·es~ivemen t 
ralenti par· s uite de l'extension de l'emploi de l' ai r colllpr imé pou1· 
les travaux prépa ratoires (bou veaux, montages, percemen ts 
d'étrein tes, etc.), et aussi par s uite de l'emploi de treui ls à a ir 
comprimé. pour le ser.-ice des ,-ai llées e l des descenderies. aiu si que 
pour Je creusement des burquin s et enfin pour l'emploi de ven tila- · 
leurs destinés à aérer· des montages, des bonvea ux , etc. Ces fac teurs 
ont, en effet, é té cause que le compresseur actue l est deve nu ins uffi 
sant pour contin ue r· l'emploi régu lier· de ma r teaux-pics et i l u'a pas 
été possible, peudant les an nées de guerre, de renforcer l' ins tallation 
génératrice d'a i r compri mé. 

Aux Charbonnages de Monceau-Fontaine, déjà en ·19·12 e t i 913, 
différents ty pes de ma rtea ux piq ue 11 1·s a vaient été essayés et , bi en 
q ue la Direction fù t en possess ion d' un grand nom bre de ces appa
reils , elle ne fit_usagE> que d'un nombre a sse?. res tre int d'e ntr·e eu~ 
parce que la g uerr e était survenue a u moment où on allait reDforce~ 
considérablement la prod uction en air comprim é ; ii celle in suffi
sance d u débit des compresseurs déjà anciens, don t l' usu re s'est 
rap idement accr ue du fa it de l'emploi de lu bréfian l de qu a lité 
médiocre el qui , de plus. fo urnissaie nt de l'énergie pour u D g rand 
nombre de perforate ur s, de t re ui ls , de venti lateur s. de pom pes, de 
cou loirs oscillants, s'estjoiote la difficulté d'approvisionneme nt de 
Loute espèce: joints, t uyaux métalliq ues et en caou tchouc. 

Il n'y a donc pas e u. moyen, a ins i qu'on l'aurait désiré, d'équiper 
des chantie rs comple ts avec des marteaux- pi cs; on a é té obligé de 
d isperser ces e ngi ns da ns les diverses exploita ti on s pou r· les u tilise r 
là où ils é taien t le plus indispe nsa bles: t a ille ou une pa r lie de 

" 

l 

.... 

.... 
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tai lle . a>cc veine de dureté exceptionn elle . mon tages. percPments 

d'étrei n tes.. etc. 

Pour ces motifs, il est diffic ile d'indiquer d
0

une maDière pr·éc i ~e. le 
pourcentage de la prod uction abattue par les marteaux pique u l's, de 
même que J'a Dg meutation <l'e l'effe t u ti le ùo l'abatteur. Tontefois. on 
est ime que en dernier accroissemen t peul, sui vatr t les circonsta nces, 
varier de 30 à 55 p. c. li es t maxi m um dans les veine8 d u rE>s el a 
incl in aison telle. que l' rvacualion des prod uits a ba•tus peu t se fa ir e 

rap idement. 

I l n'a•pas été r econ uu s' i l y a possibili té ou non de déhou iller· des 

couches réputées incrxplo itables par les pr·océdés ordioairl'S , car· cette 
catégorie de veines n'ex is te g uère au charbon nage envisagé'. 

Les marteaux piqueurs n·on t pas modifié la méthode d·explo itation, 

qui se fa it par tailles chassantes . ' 

Au dé but, afiD d'ohleni r d'un marteau 'son rendement maximum , 
on metta it , surtout dans les tailles à faible iocl inaiton, deux ouniers 
our un outil.- P endant qtte l'uu de ceux-ci abattait , l'autre boisait 

pt é vacùait lP charbon. La prat ique a montl'é qu
0

il éta,it préférable, 
e . l ' e n général. do m u nir chaq ue ouvrier c UD mal'leau. 

Assez bie n d'ouvr iers ont fa it moDtr·e , a u début de l'emploi des 
i n<• u rs, d' une certa ine résistance. Cette s it uation s'est améliorée 

d
p q ·s lors. les aba tte ur s se sont ha bitués a l'apparei l el ils le 
epu1 ' . . , . . . · 

pré fèrent aujou rd' hui al ou trl or drnar re. _ 

D l'avis de la Directi on du Charbonnage, le travail a u mar:tea u-
e ' b . · ieur s'apprend peut-êt r·e un peu plus rapid ement que l a atag<' a 

pl rq i in. mais la qua lité profession ne lle de l'ou vrier, indispensa ble 
a ma ' . f · 

d' ai lleu rs pour la ques tion de boisage. est encorè u n acteur 1mpo1·-

tan t de l'effet uti le. 
On n'a e ncore que r·ar~ment _uti lisé l~s marteau~-p iqt'.e 1'.rs dans les 

b a. mau \·ais terrarn, mais oo es time que , la a uss1. ri s pe uven t 
couc es 
être uti les. 

eurs - Ainsi quï l a été dit précédemmen t. la guerre a Compress · 
d

. 1 remplacement des, in stallat ions serva nt à la production 
retar e e 
d'a ir compr imé. 

h b nnaae possède acluel leme ut 3 compresseurs Lebrnn , 
Le c ar o "' 

- type humide, sans toiles fi ltra ntes, ne sacha nt plus 
1 F raoçors, . 

. · a use de leu r vét us té , les 200 mètres cu bes a 5 atmo-
produ rre, a c ' z· . 

aaraut issaien t les const ructeurs; '! rmmer man. a-. 
sphères que c 

/ 
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toiles filtrantes . type sec, de i40 HP ; i Lebeau de la Société des 
Mote urs, type sec de 450 HP et i Koster de 55 HP. En outre, 

-5 Lebeau, de 200 HP chacun, à toiles filtrau tes, dont deux sont déjâ 
en cours de montage, seront établis incessamment. 

1 uvaute1·ie. - La tuyauterie, le long des puits, est de iOO milli
mètres, sauf uoe. qui est de i50 millimètres: da os les bouveaux et 
ga leries principales , elle est de ï 5 mill imètres; dans les autres 
galeries, 50 millimèt1·es. Des réservoirs, muui s de 1·obincts pur
geu1·s. sont placés à diftë rents endroits, de préférence auprès des 
treuils, qni font un e grande consommation d'air . 

Coût d' un marteau par jou1·. - i 0 La co nsommation en air com
primé. par martea u jour, varie daus de larges limite• , suivant les 

-conditions de travail. 
Les soins apportés â l' instal la tion de ia tuya utel'Îe sont éga lement 

un facteur important de cette co nsommation et sous ce i·apport. oo 
a, pendant la g uerre, travaillé dans des conditions désavantageuses, 

·e u égard à l'usure ext rême des tuyaux en caoutchouc. 
Pour déterminer d'une faço n rigoureuse la consom mation 

moyenne d'un mar teau à un siège déterminé, il faut procédc>r à de 
très nombreuses mesure:; et placer le compteur de façon à contrôler 
le mal'leau dans ses diverses appli ca tions. Ce con trôle n'a pu être 

. poussé aussi loin qu'on l' aurait voulu , ca r', pendant les hostilités, on 
n·a pas remplacé le compte111·. qui s'est <létério1·é au cléhut des essais ; 
toutefois , les pl'emières mes•Hes qui ont été effectuées pnt donn é des 

· consommati ons, pa·r martea u, variap t de 15 a 40 mètres cubes. â 
5 atrno phères. 

Le coül du mètre cube d'air comprimé ne p·ourra ètre dé-termin é, 
d'une façon exacte , qu'après l'achèvemeul des no1n·elles installations 

·de compression ; 
2° La dépense"' marteau jour » se répartit comme suit : 

a) Air comprimé : 30 m3 à 0 fr .. 045 . . fr . i ,35 
b) Amortissement et entret ien, aiguilles . 0,59 
c) » des tuyaux en caoutchouc 0 .60 
dJ Tu.raute1·ie métallique. joints, bo ulons, pose et amortis-

sement. graissage des marte.a ux. 0.37 

Total du coût d'un rn artPau-jour. 2,91 

P1·i.?· de revient ·compa1·ati,f avec te tl'avait 01·dinaire. - Ainsi 
que nous r a vous déjà dit, on a dû limiter l'emploi des marteaux , aux 

·cas des montages, per·cemeuts d'étreintes, et de dureté exception nelle 
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-du charbon dans uue taille ou partie de taille. Il n'est donc pas 
possible de don ner des prix de revient rigoureux , comparatifs avec le 
·travail ordinai re . 

Voici, t~utefois . les résultats obtenus dans deux couches, où l'on a 
fait le plus grand usage des marteaux : 

i = M 30° 
1 

1 

a) Petite Pieuse : 

Toit assez bien, traversé, de-ci 
delà. par des cassures 

Faux banc. 
Charbon 
Tel'l'es . .. 
Charbon 

~lur assez bon 

0 , 03 
0, 18 
0 , 05 
0, 35 

Ainsi qu' il a été expliqué dan s la premiè1·e partie de cette étude, 
·c'est dans cette couche qu' ont été effectués les i>ssais de la haveuse 

-<< Pick-Quick >. 
L'effet utile à la main a été de 2 t. 5; à la haveuse (quand la cou-

che était parfaitement régulière) il a été de 3 t. 8 et au marteau il 

s'élève à 4 tonnes . 
La partie de cette vei~e'.dého ~1i l l ée en 1916, a été parti:~lièreme_nt 

d ·, ngée de sorte que 1 efiet utile, a u marteau , est tombe a 3 t. 001 ; 
et a ' • · · I' · d t · d · .1 fut dire également, qua cette epoque, eta t e sau e es ouvriers 

1
1 

. a .ta· de'sirer . à la main, l'effe t utile n 'était que de i t. 886. a1ssa1 • 
L ' crmentatioo de l'effet utile a été de 59,4. %. 

aUo ' . 1 1 . • t L rix de revient de 1 abatage a a ton ne, exp 01tee au mar E'au , 
. eé Pd fr '> 84.ô le ~alaire de l'o uv1·ie1· â veine étant comptè à a et e . ...,, , , . :"'"' . . . 

, 
5 6- tandis que cel ui de 1 abatage a la tonne, explo1tee a la main , 

fr · • :J ' · <l 1 · · · · ' t t d f - 4.5 . d f "> 889 le salaire e ouv1·1er a verne e an e r . :J, . a eté e r . ~ . ' 
d

·œ· nce en faveur de l'abatage méca nique est donc de J,a were 
fr . 0.043 s1>ulement. 

b) Veine ivlasse 

Toit escailleux , peu résistan t 

Charbon 0, 20 
i = 18 à 25° Terres . 0, 03 

Cha rbon 0 , 47 

Effet utile à la main : 3 t. 315. 
·1 mart""U : 5 t. 028. E ffet ut1 e au """ 
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Augmentation de l'effet utile de l'abatleu1· : 51 .6 %. 
Prix de reYient de l'abatage à la ton-ne exploi tée au marteau ~ 

fr. 1.1 4 (salaire de l'o u vrier a ve ine, fr. 5,84). 

Prix de revient de l'abatage à la tonne exploitée a la maiu: f"r . 1,749 
(sa laire de l'ouvrier à mine, fr. 5,80). 

Différence e n faveu1· du t1·a•ail ord inaire: fr . 0.009. 

Le tonnage de charbon abattu mécaniquement a été de 35,000 t. 

en 1916 et de 32,000 tonnes en HH8. 
/ . 

Aux Charbônnages de Forte-Taille: e n 1916, aucun martea u-piq ue ur 
n'éta it e n service. Actuel lement, il y e n a 82. 

Ces appa1·e ils sont employés a u pu its Espinoy, dan~ la couche 
Gr·os P ierre, dont l' inclinai son est de 18 à 22° et dont la composition 
est : cha1·bon 0,50, mur escaill eu x, 0,40. 

Au puits Avenir, c'es t dans la couche Hembise, qui, tant en plat 
qu 'en dressan t. comprend un seul sïllon de 0,35 à 0 ,40, formé de
terre-houill e . 

L'exploitation se prnt ique toujours par taill<'s chassantes dont la• 
longueur est de 20 à 25 mètres. 

Comme installati on d:air comprimé, il exis te, a u puits Espinoy,_ 
un compresseur Lebeau (compound tandem. '110 tour - a la mi n u te, 
105 HP à 7 atmosphères et 95 HP a f::I atmosphèr~s) . Au pu its
Avenir, il .Y a un compresseur La Meuse, 90 tours, 98 HP à 7 atmos
phères et 87 HP a 5 atmosphè res. 

Les com )fl·esseurs sont mun is d'une toile filtrante. 

Diamètre des tuya uteries: 

Puits et bouvea ux : 90 "'/m au puits Espino.x; 120 et GO "'/"' am 
. . . 

puits . .\,ven11'. 
Voies principales,: 60 "1101 au puits E spinoy; 31 et 50 au puits

Avenir. 
L'pffe t utile obten u par 0 11 v rie1· à veine est, a u puits Espinoy de 

1 t . 800 à l'out il e t de 2 t. 500 a~ marteau. 

Au puits Avenir , on n'emploie les ma rteau x q ue dans les couches 
a très dur charbon e t , dans ce cas, )e rendement, par OUVl'ier a 
vei ne, a u gm~nte de 50 %. 

Aux Charbonnages du Centre de Jumet, pendant la durée de la 
g uerre, on a différé l'emploi des marteau x piqueur s e t c'es t en 1919-

t 

• 

• 
l 
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c;c ulcmeot que l'on a co mmencé à les uti lise r a u puits Saint-Quentin . 
On espère en généraliser l'usage, quand un nouveau compresseu r, 
qui est commandé depuis un an , aura é té fou1· ni. 

Il y a en service actuellement 10 marteaux « L iégeois » dé la 
S ociété Rocour, à A.ns-lez-Liége, dans la couche Mal Fai te. 

Toit assez bon 

i --= 28° 

Esca ille . 
Sillon 
Faux mu r . 

om,30 à om,50 
001 .40 à t m,oo 

Dur mu1· 

Les piqueurs ne s'emplo ient que po ur le havage. au toit, dans 

l'escaille. L'abatage proprement se fait à l'ou til. 

En fai t de compresseu rs, il y a : 2 compresseurs Zimmerman
.Hanrez, du type sec, avec toile filtrante, 9 mètres cubes, 60 HP, 

· n de mai·che 6 kilo0'0 rammes et 'i compresseur type se:c , avec 
press10 · • 
toi le filt rante, ùe la Société ~es Moteurs de Sclessin, de 17 mètres 

b 100 H p · pression de marche : 6 kilogrammes. 
eu es, · 

Diamètre i utérieu1· des tuyauteries dans le p uits . 

» 
» » les galeries . 

Aux Charbonnages d'Amercœur, l'emploi des marteaux pneuma

tiques s 'est effectué : 

10 Dans la couche Richesse. 

Gale t 
Sil lon 
Havage 

, , 1 itation avait lie u par tai lle mon tante, d'une largeur de 
L ~x~ ~ Un ouvi· ier, avec deux hierche urs, fa isait la havée. Les 

15 ruet1 e · ) . . . b' , t · · 
(
. · ts de clivage , qui eta1ent 1en marques e qui, tres 

]' ets JOI n 
un assa ient d'un bou t à l'autre du m ontage, étaient parallèles 

·souvent , P · L' " l' · d l 1 "t "t · bl . t' on de la ve!fie , 1n c maison e eu r p an e ar varia e, 
à la d1rec I l'' l' . d 1 . • d 1 . eus inverse de 1uc 1na1son e a verne, tantot ans e 
tantot e n s 

Us ruais plus .forte. 
roérne 8e ' 

' 
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On opérait comme sui t : 

Dans le premier cas (fig. a). 

t ) M gagemrnl du joint de clivage juiiquo s ur le mu r ; 

2) ensuite, piquage au toit, pour fail'e tomb~r le sillon. 
Dans le second cas (fig. b). 

1) dégagement du joiritjusqu'au toit ; 
21 ensuite piq uage, dans le havage, pour faire g lisser le sillon. 

Ou bien, lorsque l'épai sseur en tre les de~xjoi nt~ de clivage n'était 
pas trop forte , · 

1) dégagement du 'joint jusqu'au toit; 
2) piquage dans le join t parallèlement à sa direction . 

L'effet utile de l'ouvrier a augmenté de 50 ·%, par l'usage du 
marteau. 

2° Dans la Couche Grande Veinette du Midi . - Composition : 

i = 48° 
Sillon . 
Escaille dure 
Sillon 

La taille chassante avait 45 mètres de hauteur. 

• 
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Elle était prise par brèches de 6 mètl'es de hauteu1· , attaquée à la · 
coupure. L'ou vrier se marquait dans l'escaille et descendait avec · la 
brèche, en soutenant le sillon du toit par des petits bois et plan
chettes. Il fai sait ensu ite le s illon dn toit et enfin celui du m ur. 

Plusieu rs cheminées étaie11t ménagées dans la taille et c'est par · 
là qu'arrivaient les tuyaux à air comprimé. 

Dans grande Veinette du Midi , l'effet utile , grâce au mart-eau, était 
de 3 tonnes par abatteur·. A la mai o, cette· veine o 'e'ût pas été 
exploitée. 

Compresseur du Système Fl'ançais, sec, 50 chevaux, 6 atmosphères 
sans toi le filtrante. 

Le long du puits, conduites de 120 w/m et, dans les bouveaux 
principaux, de Om,75·de diamètre. 

Au Charbonnage de Sacré-Madame, à Dampremy, les marteaux
piqueurs ont été emf)loyés dan s les couches sui vantes : 

Cense: i = i 2° 

Maton : i = 10° 

Cinq ? aumes : i. = ·7· 

Fa ux loi t 
Charbon-

Toit assez bon 

Faux toit 
Sillon . 
Escail le 
Sillon . 

Faux toi t 
Sil lon . 

Bon toit 

om,10 
Om,60 

0"',25 
om,40 
om ,30 
0"',30 

Q nt au mode d' exploitation des chant iers et à l'organ isa tion du 
u~l 00 a eu r ecours a de longues tailles chassan les , de 30 à 

travar, 1 h h . . , . . 
0 

. t es de lon"'ueur, et e c ar on e ta rt amene mecamquemeot 10 me r o . 
. , voi·e~ à l'aide de couloirs. 
1usq n aux • • 

1 long ueur de la taille, se trouvait une tuyauterie en fer · 
Sur a · · · · é · · Il · · . . • · avec des ajustages qui eta1en t situ s a rnterva es assez reg u-

e_tu e, leqquels étaient branchées de petits tuya ux ftexibles, 
Jie rs et sur • 

1, . , comprimé aux marteaux. 
amenant au 
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Les compresseurs. d u type sec, ont une puissance rcspccl i ve de 1 OO, 
160 el :300 cheva ux . Pl'ess ion d<' marche: 6 atmosphères. Aucue 
toile filt1·ante 

Diamètre des tuya uteries dans les pui ts : 140 mill imètres · dans 
les ga ler· ies pri ncipales : 90 mi ll imètres e l dans les ga le r·ies ~econ
dai r·es : 50 millimè tres . 

A u c un~ prix de revient détail lé n'a été é la bl i. Toutrf'ois, on compte 
s u r u nC> ,majoralion de 25 % de l'effet util e de l'o u vrier· à ve ine. 

Les martea ux pneumatiques oot prl'm is d'exploite r certai nes 
co uches, ri'putées inexploitables à ca use de. lits de schistes assez dur·s 
qu'elle~ rcu fe rme nt pa1·fois. 

~n 1918, il y avait 15 marteaux-pic. du système ~ Liégeois» et 
le tonnage ahattu a été de 41.000 tonues. 

Aux Charbonnages de Masses-Diarbois, à Ransart, l'outi llage pneu
mat ique es t encore peu développé: Avan t la guerre, le re udC>m en t, 
par a?alleur, é.tait généralemen t assez é levé, â l'o uti l. Dep~is lo r·s, on 
exploite des veines plus dures, où le ma1'leau-piqué ur· donnei·ai t de 

?oos. r·é~u ltats , mais le manqu: de. tuy aux en fer étirée( Jeui· prix 
elev.e n ou t pas e ncore permis d en étendre l'usage comme 00 le 

voud 1·ail. ll fa ut noter aussi que l'on exp loite', â cc c iiarboooacre 
p lus ieu rs veines, notammen t Sain lc-Ba1·bc, qui ont u;1 faux m~r: 
â escaille, assez épais, ce .qui a toujours permis d 'em ployer assez 

;vantageusem.ent les . aac1en.nes pe1foraLi·ices a main «Si m plex e t 

fhomas.». M.a1s . depuis que 1 on a introd uit l'usage de couloirs oscil
lants, necess1tan t des tuyaux pour l'arrivée de l'a· · · ·1 t . . . , 1r comprime, 1 es 
tout 111d1que d employer, de pair , les marteaux-pics . 

Ces marteaux ne fonctionnaient .plus à ca iise d 1 · d d t' · . . . • · e a mo1n re ure e 
de la verne explo1tee e t par suite de la difficulte' d' bt · d .. . . o emr es p1eces 
de rechange 1!ecessa1 l'es. 

Cinq mois avant la guerre, on avait commen é 1 • d' b 
. c es essais a atage 

par marteaux pneumati ques. Dix de ces appa ·1 f · 
. re1 s ureo t mis en 

marche : 4 des Forges de Gi lly , 4 Liégeois et <;> d 1 . 
- e a marque« Eclai r » . 

L'essai fut fait dans la ve ine Grosse Mas~e de 1 èt d . 
, . ' ' m re e puissance 

et dune g rande durete. L e pe.ndage éta it de 390 
·11 · , - en moyenne. Les 

ta1 es a va1e nt 12 mè tz es, avec 2 ouvriers pa r· t · 11 
1 a i e, c lacun montant 

ou descendant avec une brèche, s uivan t la d . 't· .. 
l ispos1 ion des JOJU ts de 

c evage. On a pu constater, pe ndant quelques · . 
mois, une augmentallon 

1 
f 
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de 35 â 40 % du rendement; mais, dans la s uite, la veine ayant. 
d imi n ué de du reté, on en revint peu à peu â l.'abatage â l'ou t il, pa r 

s u ite du manque d'appareils et aussi du manque de tuyaux .en fer .; 
l'aug mentation du re ndement éta it d'ai lleu rs devenue a ssez min ime. 

L e compresseur, du type sec, dé bitai t 20 mètres cubes à 6 atmos
phè res et il était muni de toi les filtrantes . Le diamètre intérieu r des 
cond uites é tait de 100 mi°' dans le pu its, de 70 ru/m dans le bouveau 

e t de 45 mi"' en chassage. 

Aux Charbonnages réunis de Charleroi, en vue d'augmenter l'effet 
utile des ouvriers a b.a tteurs, ou s'est préférablement attaché, jus

qu'ici, â l'usage de con voyeurs â secousses, activés par moteu rs â air 

comprimé. 

Cette dernière apRlicatioo a , da ns les couches fai blement incl inées, 
augmenté l'effe t utile de 25 % environ et elle a accru notablement le 
rendement du fond. Vingt-deux convoyeu rs sont en marche pour les 

divers sièges. 

L'utilisation en a été commencée, en août 1917, et continuée, 

depuis, lors avec succès. 

L'incl ina ison des couches varie entre 5° et 15° et leur ou,·erture 

est la suivante : 

Duchesse 
Duchesse, si llon du toi \ 
Septante Cent imètres . 

Ronge 

Les couloirs em ployés sont de deux types : 

f rn ,40 â 1 ru ,80 
om,50 â 001 ,70 
0°' ,60 à om,10 
0"',60 à om,80 

1• Le ty pe Eickhoff, de 3m X 400 X 80 décrit dans les Annales 
des ]Jfines, t. XVII, liv. 4; 

2• Le type de la Cons truction Métallique de Châtelineau, en 

tronçons de 3m X 500 X 115. 
L a liaison des deux lrouçoos s'e ffectue au moyen de de ux boulons, 

ui se i·reo t les corn ières, fixées aux ext rémités des couloirs; un 
; ecouvrement de 0"' ,30 prrmet ccrtaines·sinuosités. , 

Au lieu d' être circulaires , les ga lets de roulement sont semi-ellip

tiques. Cette d isposition a ugmente l' intensité de la secousse par une 
levée plus grande des cou loi rs et un arrêt plus brusque dans la 
chute. Il n'a de raison d'être que dans le cas où l' incli naison est très 

faible, nulle ou inve rse. 
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L' attaque des couloirs, par le moteu r , se fait par bielle, soit direc
tement , soit par l ' inte~médiaire d' une tête de cheval. 

Pendant le11r foncti onnement, il arrive que les couloirs se 
déplacent et, par leur chute , n 'a ttirent plus le piston du moteur à 
fond de co11rse; l'admission , dès lor s, ne se fait plus. P our parer à 
cet inconvénient, la bielle a été remplacée par une vis de rappel 
(simple tendeur de wago'n) qui , par son raccourcissement, permet de 
donner de l'avance à l'admission . 

En fait de moteurs, deux ty pes sont en usage : le type· Eickhoff 
bien connu et un nouveau type const r ui t par les Ateliers de Con
struction et Chaudronn{}rie de Montig ny-sur-Sam bre. Ce der nier se 
disti ngue par le fait que tous les organes de distribution sont exté
r ieurs et visibles ; ils con sistent en une simple vanne, qui est placée 
su r le cylindre même et qu' une tige à came', sol idaire du piston, 
v ien t mP.ttre à l'admission ou à l'échappement. Ce dispositif est très 
simple et do nne de bous résultats . L"amplitude de la course peut êt re 
variée par le déplacement de la came sur la tige. 

Quant à la m éthode d'exploitation, on .a recours à de longues 
tail les cbassan tes, avec front rect iligne. Le moteur est placé dans une 

fausse voie qu i s uit les fronts. l i est commandé par le chargeur ·. 
même et il est déplacé, tous les 3 mèt1·es (2 havées), par l'emplot 
de bielles de différ en tes long ueurs. 

l 
( 
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Les couloirs sont placés le plus souvent dans la 2• havée suivan t 
les fron ts de façon à donne1· plus d'a isance à l'abat teur. 

15° 

l 

Quand on ex ploite par tailles montan tes, les cou loirs sont disposés 
dans une che~inée cent ra le et ils sont actionnés par le moteur, placé 
en retrait. Les tronçons s'ajou ten t au fur e t à mesure de l 'avance-

fig . a 

' 
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ment. Celte disposition remplace les plans inclinés des ta illes 
montantes, dans les vei nes fa iblement incli nées. El le permet par 
conséquen t de pr ofiter lies facilités d'abatage que procure souvent la 
disposi tion des li més. Les montages de com munication se cr eusent de 

la même maniè1·e. 
Il exis te un système m ixte : Dans une ~a ill e mon tante. p rise pour 

le c reusement d' un plan i ncliné, un des côtés de la tai lle s'étant 
a ll ongé outre mesure, un transporteur a été disposé pal'a llèlement 
au front monta nt, obliquement e t les couloirs ont é té attaqués di rec
tement a leu r 'ext rémité. L'a ppareil a bien fonctionné ; la seule 
diffic ulté r ésidait dans le calage convenable des chemins de r oule
ment , qui doivent être placés transversalement , suivant l'horizon -

tale (fig. a). • 
C'est en 1920 seu lemen t, après la mise a u point de l' utilisa tion 

des convoyeurs, q ue l'em ploi des marteaux-piq ueurs a été commeneé 
et cette a pplication va être développée. 

Au Charbonnage de Marcinelle-Nord, les ma rteaux-piqueu rs sont 
empl oyés dans des c~antiers qui sont tous ex1)Joi tés en ta illes cbas
santes . Les couches ont u ne o uverture moyenne de om37 a i mètre 
e t u ne inc.linaison de iO a 20°. 

Le tr avail en veine est effectué par brèches montantes e t marquage. 

En 1917. il y avait 31 martea ux-pics en ser vice et 26 en réserve' ; 
au total 57; tandis qu·en 1918 , il y en avait 57 en activité e t 70 en 
réserve ; au tota l '127. 

En ce qui concerne les résultats obtenus, il est assez di'ffici le, pa t• 
s uite de l'extrême variabil ité des condi tions d 'exploitation du gise
ment , de chiffrer exactemen t les avantages résultan t de l'em ploi des 

marteaux piqueu rs . 

On peu t toutefois les présenter comme sui t : 

Production 1 
::s Effet utile de Prix de revien t "' l'ouvrier à veine en tonnes 

= "' en tonnes 
E Mar teau 

1 
1 Avec 

::: 
1 Marteau 

Outil 
Outil manea11x "' Outil Salaires 1 Divers 1 Totaux piqueur:. ~ 

1917 138.586 48.752 26 51,?2 60,59 l fr. , 59 1 fr., 42 0 fr ., 50 1 fr.,92 

1918 106.961 74..403 4 1. l 48,37 60,96 2 fr., 56, 2 fr .. 53 0 fr ., 50 3 fr., 03 

l 

·I 
l 

r 

• 
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Il résu lte de la que l'emploi des marteau x a permis d'a ugmente r 
le rendement de l'ouvri er à veine, mais que le pr ix de revient s'est 

· accru en même temps. 
Les compresseurs sont du type sec, sans toile filtrante; pression 

mo.venne de marche , 5 atmosphères; commande c lectrique. 

Il ex iste : 
3 compress"' Lebru n d'uue pu issance de 75 HP bébitant 97 m3 d'air 
1 > » » » 165 » 175 » 
i » » » » i 65 > 210 » 
3 » Koeler » » 165 » ' 240 » 

Diamètre de la tuya nterie : dans les pui ts, 150 mlm ; dans les bou
vea ux et galeries principa les, 100 mlm; eu chant ier, 50 m1m . 

Au Charbonnage du Cazier, les marteaux piqueurs ont ëté appliqués 
dans les couches ci-après : 

Quatre Pattmes : 

Toit : schiste tPud re 

Layette 
Esca ille noire ou g1·ise. 
Si llon . 
Mau vais mu r 

Mur schisteux 

H uit Paumes : 

Esca ille 
Si ll on dur 

0"',10 
om,25 
om,60 
oro' 10 

Mur g rèseu x , 

Sa1'nte-1vla1·ie et .iVfaton : 

Escaille 
Sillon . 
Mauvais mu r . 
Layette. 

om.40 a om,60 
om.so à 1m,00 
om,60 a om, so 
om, 12 

Mur dur 

, 

L'inclinaison moyenne, dans tous les chan t iers, est d'environ 2~0. 
Le char:bon gl isse dans des bacs semi-cylindriques, avec ou sans Je 

secours de gami ns bourreurs . 

' 
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L es prem iers essa is (>D t été fai ts dans de petites ta illes de 20 mètres, 
telles q u'elles exista ient précédemment. Plus tard . on a ut ilisé de 
long ues tailles, a tteignant 60 mètres dans Sai nte-Marie; le charbon 
desce.ndai l dans des bacs sem i-cylindriques de 80 mètres , dans Quatre 
P a umes , avec ém ploi de.couloirs oscillao ts, nécessités par une réduc
tion de pendage a i0°. 

Daos les tailles de fa ible hauteur , le trava il cl'abatage se fai t 
toujou rs par peti l_es brèches montantes de i m25 environ de la rgeur. 
Il .Y a , par ta i lie, 2, 3, ou 4 ouvriers et don c 2 , 3, ou 4 brèches en 
activi té, su ivant que le toit est plus ou moins résis tan t. 

Dans tous les chan tiers, l'ou vrier « rappresle » avant de 
déhouiller. Dans les longues tailles, les ouvrie rs font cl~acun un 
mar quage s u r le front droit et s'élèvent ens uite avec une brèche 
moo ta ote . Le travail est organ isé de façoo a te rminer u ne havée tous 
les deu x jours. 

L ' i nsta llation d'air comprimé comprend deux compresseurs Fran
çois, du type sec, sans to ile filtrante.; ils son t commandés chacun 
par u n moteu r électrique de 75 HP; pression de marche, 6 atmo
sphères. 

Di~m.ètre des tuy auteries : 100 mi ll imètres Je lon g d u PU:its, 
75 m1l l1mètres dans les bou veaux, 50 mill imètres da ns les voies et a 

• front , 25 m i Ili mè tres a certains fronts. 

Co~me r~su l tats ~bteuu~: L'effe t utile est , ,en général , augmenté 
de 30 a 50 %. Certa ines vernes, très d ures, telles que Huit Pau mes 
ne peuvent être exploitées q ~'au m

1

a rtea u . D'autre part , il arrive: 
dans Qua tre Paumes, q ue fa veine est plus tendre e t , contrairement à 
ce qu'on pou rra it présumer, dans cc cas , l'effe t uti le se t rouve 
aug menté de iOO % par rappor t a celui obtenu à l'outi l dans la même 
veine. 

En ce qui cooceroe la Société anonyme des Houillères Un iés du 
Bassin de Charleroi1 les couches, dans lesque lles les marteaux 
piqueurs ont été ut ilisés, ont une inclinaison de 25 à 30°; elles 
comprenn ent : un sillon de om40 a u m u r , une escaille de om25 à 
Om40 au milieu e t un sillon de oni30 au toil. L' ir1·égularité avec 
laquelle ces engins ont é té employés n'a pas permis de fa ire des 
essais concluants, su r l'effet u tile et s u r le prix de 1·evient. 

Le compresseu r est sec , de iOO à 150 HP, a 6 a tmosphèt:es, sans 
toile fi lt ra nte . Le dia mètre des tuy au x est de 100 et de 50 mill i
mèt res. 

î 
' 
1 

. t .. 
' 

l 

1 
1 
1 

1 
• 
1 

.J 
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Aux Charbonnages du Nord de Gilly, à Fleurus, en 191 6, il n'y avai t 
pas de moyens mécan iques employés pour l'abatage de la houille. 

Des essa is ont été tentés avec six piqu eurs, doot deux provenaient 
de la firme Ans et Rocour et dont quatre, d u ty pe « Le Belge », 
avaient été fourn is par !'Outillage Minier a Bruxelles . 

A cause des moyens restrei nts de production d'air comprimé, 
ceux-ci n'ayant été prév us q ue pour le t ravail a la pierre, oo a d(l 
.abandonner l'emploi des 'marteaux piqueu rs , en préféran t réserver 
exclusivement l'utilisation des appareils pneu matiq ues aux t ravaux 
à la pierre pl u-tôt qu 'au développement de l'exploitat ion, au profit de 

l 'occupant. 
Les essais ont été limi tés à la co uche Dix P aumes, dont la com po

sition com prenai t un sillon de 1 mètre, avec bon to it et faux m ur-de • 
om3Q e t dont l' incli na ison était d:! 30°. L'ex ploita tion, s'est faite par 

tailles chassantes. 

Il existe trois compresseu1·s: Deux du ty pe secs (usagés), l' u n à 
vapeur et l'aut re act ionné pa r moteur é lectr ique ; débit 18 et 
15 mètres cubes par minute; toi les fi ltr antes . Le 3° compr esseu r, d u 
type hu mide, est ancien éga lement. Pression de marche , 6 atmo

sphères. 
Cond ui tes : dans le pui ts, iOO m illimètres et dans les galer ies 

pri ncipales, 60 mill imètres. 

Aux Charbonnages de Noël-Sart-Culpart, dans le même bu t de 
r éd ui re l'ext raction dans une g rande proportion pendant la longue 
durée de l'occu pation a llemande, le charbonnage ne s'est pas servi 
da va ntage de ses marteaux piqueurs que de ses haveuses . 

Depuis la cessat ion de la g uerre, les mar tea ux piqueurs ont été 
rem is en ser vice, dt1;ns presque toutes les veines, aux endroits favo
rables et ils ont donné des résulta ts sa tisfaisants : les bons ou vriers 
abatteurs ont ainsi aug menté leur rendement de 35 a 40 %. 

n y a actue llement cinquante appare ils en ser v ice. 

Les appareils pneumatiques sont a limentés par un com presseur 
sec, étagé, de 250 HP , m u ni de toiles filtrantes et aspirant 35 mètres 
c ubes d'air par minute, qu i so nt com pr imés à 8 atmosphères . 

L'a ir est conduit dans la m ine au moyen de tuyaux, de 140 m illi
mètres de diamètre dans le puits e t de 70 ou 50 m ill imètres de dia
mètre dans les travacix ; des réservoi rs sécheurs-accumu lateu rs sont 

placés à chaque envoyage . 
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Les canalisations souterraines à ai r comprimé, soit pour les 
haveuses, soi t ponr les mar teaux-pique?!'S et les martea ux perfor a
teurs destinés au travail a la pierre, ont un développemen t total 
d'environ i 6 .000. mètres , non compris la long ueu r des cond uites 
dan s le pu its . 

Aux Charbonnages du Poirier, les premier s essa is de marteaux
piqueurs ont été fa its dans le cou rant de l'a nnée 19i 2 et la Direction 
a, par la suite , acquis successivement 20 marteaux , de différents . 
types . 

J usq u' ici, elle n' a pas fai t un emploi suffi sammen t développé de 
ces appareils pour pouvoir donner des résultats compara ti fs pro
bants. mais i l ressort cependant des quelques expé riences effectuées , 
que les ma r teaux pics sont de nature à amél iorer sérieusement les 
rendements. 

Au début, on a constaté ch11z les ouvriers , peu d'empressement à 
se ser\'ir des moyens mécan iques . Actuellement , cet inco n,·énien t 
pa raît avoir dispar u . 

Le premier ecsai fut effectué dans Hu it Paumes Inférieure, qui a 
la composition ci -con tre: 

\ Escaille . 

Toit (roc) 

0"' ,0i 

l 
i = 23 a 24· Sillon massif. 001.42 a Om

1
44 

Havage (fànx mur) om,Q2 

Mur tendre 

La disposition d'un front de ta ille est dessinée dans le croqu is 
ci-dessous. 

! 
1 

l 
1 

1 

1 
~ 

-

I 

' 
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Dans chaque taille , se trouvaient deu x ou vriers à veine, munis. 
chacun d' u n marteau-piqueu r et u n gamin, affecté a u boutage du 
charbon , qui s'opérait su r des tciles, placées dan s la havée d' a rrière . 

a) L'ouvrier, occupé a la brêche su pér ieu re , traçait sa cou pure 
en AB, en regarg d ufpil ie r de la taille et , lorsqu'il était à profondeu r · 
de la havée, il descendait avec la brêche. Qua nd la ve ine éta it très 
dure, l'ou vrier , a l'aide du marteau-piqueur , commençait par baver,. 
soit au toit, soi t au mur, jusqu'à la profondeu r d' un limé (çlivage) , 
p uis il attaquait la ve ine , perpendicu lairement atix limés. Quand la· 
veine était moins du re, elle était attaquée directement , sans havage

préalable. 

b) L'ou vr ier du dessous de la taille travai ll ait de deux façons. 

d ifférentes. 

Ord inai rement, il prena it sa brèche en monta nt : Pou r cela, en 
partant du talon de la tai lle, il attaquai t la ve ioe Suivant e (. c'est
a-dire en sui vant u n limé, qu ' il pours niva it j usq u·au fond de sa1 
brèchP. : il prenai t ainsi , successivemen t en montant , tous les li més 
qu' il rencon trait , j usqu'au moment où il r ejoig nait la brêche de 

l'ouvr ier du dessus. 

Lorsque l'obliqui té, t rop forte des limés, ne permettait pas de 
t ravai ller de cette façon , l'ouvrier se marqu ai t en C D, au m ilieu de
la tai lle; p uis ils descendai t avec sa brèche, comme le pratiquai t 

l'abatteur du dessus. 

Les deu x ouvrie rs déhouilla ient, to us les jours, com plè tement la 
tai lle, qui ava it i 4 à i 5 mètres de hauteur . 

Les ha vées avaient de i à i miQ de la rgeur et les remblais su ivaient 
les fron ts de tai lle , à une havée de distance. 

Comparaison d u pria; de l'evient.- Le p1·ix de revient de l'abatage 
à la main , Je pl us réduit que l'on a it pu obtenir , était de fr. 3 ,04 à la 
tonne et celu i de l'abatage au martea u-pic a été de . . fr . i , 72' 

Mais, à ce dernie r chiffre , il fa ut ajouter : 

a) Salaire du g amin (bouteu r ) 0 ,30 

b} Amor tissement des martea ux et des raccords en caou t-

chouc (en i an) . . · · · · · . · . - · · · 0 , 25 
c) ·Consommati on ,d'air comprimé et d'hu ile d.e g ra issage 0 , 25 

Total. . fr. 2 , 52 

• 
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L'économie réa lisée , avec les martea ux , éta it donc de 3,011 - 2 ,52 
= 0 fr. 52 à la tonne. 

En outre , pa r l'emploi des marteaux, on a obtenu une a ug men· 
tation de r endement en gros d'environ 10 % et comme, à l'époque 
~nvisagée, les menus coûta ient 18 francs et les g ros charbons 32 fr . 
a la tonne . il en est résulté une amélioration d u prix de vente de 
fr. 1,40 à la tonne. 

En conclusion, Je b~nèfice , réalisé pa r l' uti lisation des marteaux 
é tai t de 1 .40 + 0.52 = 1fr.92 à la ton ne. 

A la même époque, on a, d'autre part , fa it un essai de consom
m at ion d'air comprimé, pendant u ne heu i·e entière. 

La consommation d'a ir fut de 4 .620 litres. Peudant le même temps , 
.\a su rface aba ttue fu t de 1m20 X 2rn40 = 2 m2 880 ; ce qui , pour 
r épaisse u1· de la couche, cor respond à 1 m3 353 ou à 1 ,353 x 1 t. 3 
= 1 t. 758. • 

. La consommat ion, par min ute, en marche con tin ue, a é té d'en
v iron 130 litres . 

La pression de marche étai t de 5 a tmosphères. 

Quant à l'effet u tile, on est ime qu' il a été possible de l'accroître 
-de 60 à 100 %. 

Le chant ier de Huit Pa umes inférieur, auquel se r apportent les 
chi ffres que nous venons d 'indiquer, fut arrêté cont re un dé ran
gemen t. 

Depuis lors, les marteau x-piqueur s n'ont plus é té employés que 
;par inte rmittences , à des inte rvalles fort i r régulie rs el toujours en 
même temps q ne l' outil ordinaire, pour l'abatage de veines foi·t dures. 

D'aut re part , d urant la g uerre. les approvisionnements diffici les , 
le manque de pièces de rése r ve et surtou t le fa it q ue la Société éta it 
m ise sous ~équestre, ont empêché de donner à cette question tout le 
développement désirable. 

Des disposi t ions son t prises actuellement pour renou veler l'outil
lage et a ugmen te r l'emploi des martea ux-piqueurs, qui donneront 
certa i neme~t des· résultats favora bles . 

A chacun des sièges, exis te nn compresseu r étagé, du systèrve 
François , ty pe sec, actionné par courroie et par un moteu r électr ique 
.de 100 HP. 

1 • 

/ 

• 
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La pression de marche est de 6 a tmosphères. Le volume. engendré 
à l'heure, est de 895 mè tres cu bes. Le volu me d'a ir réellement 
aspiré est de n o mètres cubes . Les compresseurs sont mu nis de 
filt res, formés sim plement de toiles métalliques. 

Dans les pu its, les t uya uter ies ont 100 mill imètres de diamètre 
intérieur ; dans les gale ries pri ncipales . le d iamèt re est de 100 ou de 

50 mi l limètres. 

Aux Charbonnages du Trieu-Kaisin, les martea ux-piqueurs à ve ine 
ont été utilisés dans les couches sui vantes : 

' a) co'ucbe de 0 ,40 d'ouve:-tu re, sans terre; bon toit , bon mur, 
20• -0'incli naison , ta illes chassan les de 18 mètres de long11eu r ; dans 
châcu ne des tailles traYai llaient 3 ouvriers par taille. Le r.harbon 

éta it très dur. 

Dans cette couche, .le prix d' abalage, à la ton ne , s'est abaissé, pour 
cer tai nes tailles , de fr. 3 ,60 à fr. 3.20, g1·âce à l'emploi du martea u
pic. Dans d'a utres, le prix d'abatage de la toune nette est passé de 
fr. 2,81 à fr. 2 ,90, c'est-à-dire qu' il a. a u con t ra ire, aug menté. · 

b) Couche de l'n,60 d"ouvertu re , don t om, 40 d'escaille, en dressa nt ; 
veine t rès du re; taille de chassage, droite ; marquage a u-dessus et 
descente a u marteau-pic avec la brèche. 

Dans cette couche, le rendement , par ouvrier à veine. s'est élevé 
de 2 t. 5 à 3 tonnes, par suite de l'emploi d u martea~ -pi c . 

Ce dernier eng in a toutefois dû être abandonné dans la suite, à 
cause de la t rop mau vaise r ésistance des terra i os encai ssants; le 
boisage prena it la moitié de !ajou rnée e t l' usage de l'appareil offrait 

, du danger le reste du temps. 

On n 'a pas pu é tablir de prix de revient général déta illé, à cause 
d l'emploi t rop restre int dr~s piqueu1·s pneu ma tiq ues; l'amor tisse
; ent de toute l'i nstal lation , rapporté à la ton ne extra ite, eüt été t rop 

considéra ble. 

) Les eng ins employés dans la couche de l m50 ont été, en 1918 , 
c 1.5 

en acti vité dans une veine de Om,60 de puissance en charbon 
r em · · · d 4 · 11 d 9 · 

d Sa ll+. le chant ier eta1 t compose e ta1 es, e ~ouvriers en 1·es ~ , 

e et de 12 mètres de long ueul'. La veine, réputée inexploi-
chacun , . . . . . 

bl à ca use de sa du rete , a pu e tr e dehout llee avec profit ; le 
ta de, ent pa r abatteur et par jour, a été de 2 t. 800 . r en em , 
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d) En revanche, la couche Quatre-Paumes réputée inexploitable: 
à la main, n'a pu le devenir indust r iellemen t non plus en recourant" 
à des marteaux-pics. On estime toute foi s, qu e ce n'est là qu'un cas 
particulier. 

Le compresseu r en usage est du type sec, sans toiles filtrantes. 
La pu issance est de 250 chevaux, pour une pre~sion de marche de· 
de 6 a tmosphères. 

Le diamètre des tuyauteries est de 120 millimètres dans les pui ts 
el de 100 m illimètres dan s les galeries principales. 

I 
Aux Charbonnages du Boubier, on en est encore â la période · 

d'essais et il ne sera possible d'en sortir, que lorsq u'on pourra 
augmente r la puissance de la Centra le à air comprimé. Les dé.ux. 
compresseurs actuels actionnent plus spécialement des treuil s d~ 

défoncement et il reste peu d'énergie disponible pou r les eng ins 
mécaniques, employés, pendan t le poste de jour, pour l' abatage et 
po ur le boutage du charbon . 

Au Siège n• 1, les marteaux piqueurs sont employés daus les. 
couches Gros-Pierr e et Huit-Paumes : 

A) Gros-Pien·e. 

Cette couche a la composition r enseignée ci-dessous et elle est~ 

encaissée dans de bons terrains. 

Charbon 0'",30 
Havage 000,05 
Charbon om,25 
Escaille 0°1 ,20 

i = 30 a 35• Charbon om, 15 
Escaille om.40 
Charbon om,50 

Ouverture Triî,85 

La veine est exploitée par tailles montantes, de 10 mètres environ, . 
avec cheminées pour l'évacuation du charbon, a u milieu de la taille. 
L'ouvrier n' utilis~ le marteau que pour le « raeprestage », dans les. 
deux si llons du toit; le restant se fait au pic ord inaire. Le marteau 
ne donnerait aucun avantage dan s le sillon du mu r , v u la présence· 
de nombreux plans de clivage peu espacés les uns des autres. 

La substitution du marteru au pic, s' est faite sans aucu ne modifi-
1 

ca tion de l'organisation du travail. Il y a, à chaque taille, deux: 

.. 
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<> u vriers qui travaillent; ils sont également o<:hargés de fa ire le boi
sage de la taille et de la cheminée, cette dernière ne nécessitant pas 
de bosseyement, pal' suite de la g rande' ou verture de la veine. 

La tuyauterie.d'air comprimë se place dans la chem inée et elle est 
.allongée au fu r et il mesure de l'avancement de la taille. 

a) Huit-Paumes : 

Les marfeaux y ont été uti lisés dans une partie en dressant, où la 
veine était coµi.posée d' un seul sillon, de oms5 de puissance environ, 
a vec debonster·ra ius au tort et au mur, et une inclinaison de 75°à 80°. 

Le chantier s'exploi te , au pic on au marteau, par tailles de 
20 mètres environ , divisées eu 2 •gradi ns ; ceux-ci sont occupés 
-chacun par un ouvrie r aba~teur; qu i travaillent par brêcbes descen-

.dantes. 

Au siège n• 2, les marteaux sont utilisés dans les chantiers de 

l' Ahurie, de composition ci-dessous : 

Escaille 
Charbon 
Charbon 

Toit 

Mur \ . 

, ·11e au toit ne se présente pas régulièrement ; en son Lescar , • 

b e la veine est un peu plus g rande. a senc , 
· e assez dure se prête bien au travail par marteau:i: , les Cette ver n , ' 

d l ·vage diriaés suivant l' inclinaison de la couche, sont assez 
Plans e c 1 • 0 

. 1 ns des autres. Les terrains encaissants sont très bons. espacees es u _ . 
. . · est de 29 à 25° dans un cl1antier et de 3t>0 environ dans L 'mchnarson - . 

9
_ . 

Le t ·11es chassan tes occupées par deux ouvners, ont -t> a l'autre. s ai ' . 
de longu.eur tan t dans le cas du travail au ma rteau que 

30 mètres ' : . . 
1 as du travail au pic ord inaire . dans e c 

!' e'e 1918 on a uti lisé 22 marteaux-piqueurs. On en Pendant ann ' . 
. outre 8 en réserve, dans les magasins. 

avait , en ' 

Les tonnages abattus ont été : 

E t t ·on totale nette· 33 980 tonnes, dont 6.300 tonnes Puits n• 1 : x rac 1 • • • 

avec marteaux. • 

/ -
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Pu its n• 2: Extraction· totale nette: 33.220 ton nes dont 8.400 t. 

a vec marteaux . 

P ou1· les 2 pu its réunis : Ext raction totale nette: 67.200 tonnes dont 
14.700 avec marte-eux, soit 21.87 %. 

Quant aux résulta ts obtenus, il n'a pas encore été possible d'éva
luer exactemen t l' augmentation de r endeme nt, obten u par l'emploi de 
ma1·teaux-piqueurs, pal'ce que les essais ont été eflectués, en temps 
de g uerre, c'est-à d ire à un moment où ce rendement se ressentait 
cer tainement, dans une proportion plus g rande, dans le cas du 
t1·avai l à la main, qu.e dans le cas d u t1·a vai l mécan ique, de l'état de 
santé plus ou moins précai re de l'ouvrie r. 

U ne expérience de longue du rée, nécessaire pour l'établissement 
d'une moyen ne, eût d' ailleurs été impossible à celle époque, par sui te 
de la forte diminution du. personnel el de la réduction , à 4 par 
semai ne (j usqu'en j uin 1916) du nombre dejou l's de travai l. On était 
obligé d'arrêter par intervallei:, un chan tier, pour en activer un 
autre, de façon à ma intenir tou tes les exploitations en bon éta l et en 
ordre de marche. 

Au sul'plus, les essais r éalisés avaient pour but la comparaison des 
diflërents ma rteaux entre eux, de man ière à permettre un choix 
j udicieux du ty pe le plus convenable, avant de généraliser l'emploi 
de ces engins mécaniques. 

Néanmoins, on est ime que l'augmentat ion de r endemen t de l'ou
vrier à veine peut être, gr âce à l'emploi des mar teaux pneu matiques, 
augmenté d'envi ron 30 à 40 % dans les couches exploitées du Char
bonnage, sauf le cas d!' veine exceptionnellement dure, où l'acc rois
sement de rendement pourra être encore plus g rande. 

JI n'a pas été possible non plus de chiffrer exactement les frais 
divers inhé rents à l'emploi des marteaux-piqueur s. 

Des essais q ui ont été fa its, on croit pouvoir conclu re , que les 
eng ins mécaniques, tels que les marteaux abatteu rs e t les couloirs 
ossill ants, per mett ron t d'exploiter avec profit certaines couches de 
cha1·bon , qu i n'éta ient pas exploitables économiquement, par les 
moyens ordina ir es. Te l esl le cas de la Cou che Quatre-Pau mes, q ui 
est com pos~e d' un seul sillon, d~ om40 de charbon du r, avec d'assez 
bons terra ins au toi t et a u m u r et qu i a u ne incli na ison d'env ir on 20°; 
les ex ploita t ions commencées , il y a quelq ues années, dans cette veine, 
ont dù ê tre abandonnées, pa1: suite du t rop faible rendement de 

1 
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l'ou vrier a vei ne et à cause des frais trop élevés de boutage et de 
cr eusement des voies 

Lorsque la pu issa nce des comp1·esseurs a ura été suffisamme nt 
développée, on projette de reprendre ces exploitations . 

Les compresseurs, en service actuellement, sont du type sec ; leu rs 
puissances sont respectivement de :1 25 HP au puits n• i et de 100 HP 
au puits n• 2 , soit de 225 HP pour l'ensemble des deux sièges. Ces 
cômpresseurs servent spécialement ii actionner des t reuils de défon
cement. L a pression de marche est de 5 atmosphères àu compresseu r. 
Il existe une toi le fi ltran te au puits n• 1 .seulement. 

Les conduites in stallées daos les pui ts sont formées de tuyaux en fer 
étiré de 110 millimètres de diamètre intérieur, assemblés par collets . 
Dans les bouveau x et les voies principales, le diamètre intérieur de la 
condu ite est de 110 m illi mèt res ou de 90 mi llimètres ; dans les 
au t res voies, la tuyau terie a 70 mi llimètres de diamètre. Enfin , 
lorsqu' il ne s'ag it que d'alimen ter un ou d1> ux marteaux à fa ible 
distance, on fai t usage de tuyaux de 1 pouce de diamètre . 

Il existe des réservoirs i ustall~s à la surface e t en q uelq ues points 
de la canalisat ion , pour aug mente r la capacité de la conduite el régu
lariser la pression. Celle-ci atteint , à front de tailles, 4 112 a tmo
sphè res environ. 

Au x Charbonnages du Petit-Try , les essa is faits avec les marteaux 
piqueurs , dans deux couches, n'ont pas don né tle résultats satisfai
san ts. L 'effet u tile y a été moindre qu e par le travai l à la main et 
le rend P.menf en gros charbon é ta it a insi moins élevé. 

Aux Charbonnages de Roton-Farciennes, on uti lisait , en 1914, 
po~r l'abatage du charbon des deux sièges, 56 martea ux-pics. 
Pendant la g uerre , l'emploi de ces martea ux a été fort li mité . 

Les couches exploitées, à l'a ide de.ces appareils, sont : 

Hu it- Paumes P lat : • 

l Esca ille . 
i = 25° Sill on . . 

Mare ngo plat : 

i = 25° 

Faux mur 

( Si llon du toi t 
) E~cai lle . 

( S il lon <l n mur 

om,10 
om,80 
Om ,25 

om,80 
om,20 
om.30 
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Angla ise Dressant : 

) 

Sillon d u toit 
Havage . . . 
Sillon d u mur 

om,15 
om, i 5 
om,55 

Dans J' « A11glaise », en dr essant , les ta illes comprennent trois 
gradins de 3 mè tres. Le havage au pic se fai t dans le sillon de terre ; 
puis l'ouvrier aba t le si llon d u toit et le sillon du mur. Il attaque 
fo g radin à la co upure et l 'abatage se fa it en descendant. Il n'y a 
qu' un ouvrier par tai lle. 

En plateure, on exploite par tailles chassantes de iO à 12 mètres 
.et brèches montantes, de la largeur d'une havée. Il y a deux ou vriers. 
par taille . 

Un compresseur, à chaque siège, du système« La Meuse », d' u ne 
p u issance de iOO HP, aspire i7 mètres cubes d'air pa r minute, 
.a compression étâgée dans deux cy l indres ; le moteur est une 
machine à vapeur compound, à condensation-tiroir. Pression de 
marche, 6 kilg rammes de compression. Pression de vapeur , 6 a tmo
sphères. 

L'~ir, à la pression atmosphérique, est aspiré à l'extér ieur de la 
salle des machines à travers u n filtre à a i r, à poches filtrantes en 
-étoffe floconne use. 

Le diamètre des tuyauteries, dans les puits, est de-145 millimètres ; 
sur les voies de niveau, de 65 mill imètres et, dans les chant iers, 
de 50 millimètres . 

Le prix de r evient du mèt re cube d' air , comprimé à 6 atmosphères, 
y compris l 'amoPtissement des compresseu rs et des tuyauteries pr in
cipales en 20 ans et des tuyauteries secondai res en i O ans, est de 
fr. o.o~. 

La consomma tion d'ai r comprimé, d'après des essais au compteur, 
est de 2 mètres cubes, pal' mètre ca rré de veine abattue. 

L'entr et ien des pics, y compris l'amortissement en 3 ans est de 
9 francs par qu inzaine et par pic. 

\ 
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Résultats c~mparatifs obtenus : 

"' "' 1 . ., . ., 
"' ... = :J i:: ... Prix de revient d 'abatage c .~ ·:; .:: i:: = ... eJ' ::: ., ... "'" 0 .. - "' 0 ~ >. ::: :--.u 

·- N ·- -- = E t; ~ .= Oo 0 u 
~·5 _.o "Cl::: E ·~ E !:: -.; .!: 0- "'" ., ... X .-.v "' li:: ... "' 0- u., :::: E 

... .::: '~ "' ~a .!: Q. <ù t:l :.. til " o.. ... ni <: ;; "' Q. ... 
Q. ::: Q. " "' en 

cil (f; Q. ~ 

Dans H~it-Paumes T. T. M2 M2 Fr. Fr. Fr. Fr . 
Plat à 370 

Au pic 405.300 5.380 370,72 4,90 1, 38 1,24 0,033 0, 147 

A l'outil . 177.200 2,810 169,99 2 ,69 2. 42 2 ,33 - -

. 
1 1 

Dans Huit-Paumes 

Plat à 315 

Au pic 467.100 5 , 139 456,71 4 ,96 1,29 1,32 0,039 0.146 

A l'outi l . 604.625 3, 161 518 ,53 2,92 2 ,25 2,09 - -

E n dressant , les résultats sont encore plus marq ués: l'effet utile 
est p lus que double. 

Jusqu'ici , on n'a pas exploité, au marteau-pic, des couches réputées 

c; 
0 
f-

Fr. 

1,42 

2 ,33 

1 ,51 

2 ,09 

non exploitables par les procédés 01·dinaires. . , 

Dans les chantiers en dérogation de minage, on utilise le perfo
rateur pou r forer les trous de mines; un ouvrier spécial prépare ces 
dernières, en dehors du poste d' abatage. 

Au Charbonnage du Carabinier, à Pont-de-Loup, les marteaux
piqueurs ont été utilisés dan s les couches St-Louis, Cinq-Paumes, 
H uit-Paumes et Gros-Piel're. La puissance moyenrre de ces couches 
est de om7Q e t leur inclinaison varie de 30° à 90°. 

L'emploi des procédés mécan iques d' abatage au marteau n 'a pas 
sensiblemant modifié le prix de revient , mais il a accru l'effet utile. 

L'exploitation des c·haotiers se fait par ta illes cbassantes de iO à 
20 mètres de longueur. 

E n i918, on a utilisé 35 marteaux et le tonnage abattu a été de 
32. 799 tonnes de charbon. 

, 
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Le Charbon nage possède 3 compresseurs d'air, ty pe sec, sans filtre, 

'Parmi lesquels 2 du système« L~beau >. 

Les deux premiers sont chacun d'une puissance de 135 EP et 
l'a11lre, de 110 HP. Leur pression de marche, a la surface, es t de 

7 atmosphères. 

L'air comprimé est refoulé dans des r éser voirs de g rande capacité, 
instal lés a la surface ; de .la, dans les puits, par des conduites de 
150 mill imèt res de diamètre; puis dans les galeries principales, par 
des tuyaux de ·120 millimètres et de 100 millimètres de diamètre; 
en~n. dan s les voies secondaires, jusqu 'aux points d'utilisation , par 
des tuyaux de 50 millimètres de diamètre. 

Aux Charbonnages d'Ormont, en novembre 1913, le charbonnage 
possédai t 17 marteaux piqueurs , parmi lesquels 10 « Eclair » et 
2 « Gil ly » ; ils ont servi a faire des essais, dont la conclu sion a été 
qu'il était possible d'augmenter un peu le rendement par ouvrier à 
veine, mais que le charbon était pl us sale; quant an prix de revient 
à la tonne, il restait sensiblement le même. 

On a fait pl us ieurs nouvelles tentatives en HH5 et 1916 dans des 
veines de composition variable (notamment dans la Veine Ahurie), 
mais comprenant , en général, un sillon massif. Les résultats ont été 
nuls , à cause sur~out du peu de puissance de' la couche (Om42) et du 
peu de résistaoce des te rrains encaissaots ou encore par suite de 
l'ab~ence :Je limets dans la vei ne, ce qui ne permettai t pas l'intro
ducti on de l'outil dans le charbon. Comme effet utile et comme prix 
de rev ient, les résulta ts étaien t même inférieurs a ceux obtenus .·à 

l'outil ordinaire. 

L' inclin ai son a varié de 30 à 90 degrés. On exploitait par ta illes 
chassao tes e t la long ueur de~ tailles éta it variable (18 à 30 mètres) . 
L'air comprimé arrivait , tant par la voie inférieure que par le 
pillier. Chaque ou vr ier avait son marteau , qu' il remontai t tous les 
jours a la s urface, pour le ne ttoyer et le plonger dans un bain de 

pétrole. · 

Les co mpresseurs sont du type sec, étagés. avec re froidissement ; 
force 60 HP pou1· la pression de ma1·che de 4 a tmosphères ou 85 HP 
pour cell e de 6 atmosphè res . 

Il n'y a pas de toiles filtrantes. 

Le diamèt1·e intérieu r <les tuyaux, dans le puits, est de 80 e t de 

• 

. 
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100 millimètres et celu i des tuya ux . dans la >oie, est de 50 milli 
mètres. 

A~x Charbonnages de Bonne-EspE:rance, à Lambusart, il n'a été 
possible ~e faire, depuis 1917, qu ' un usage modéré des appareils 
pneumatiques, la marche des com presseurs étant irréguliè re à 
ca use <le nombreux accidents surven us aux moteurs de la Centra le 
électrique. 

Les marteaux piqnelll's on t été presqu'exclusivement employés 
dans la couche Tolifaut. Composition : Toi t friable, deux sillons 
de om40 à om50 , séparés par un banc de schiste charbonneux de omiO. 
Bon mur. Inclin aison va riable , de 15 à 30°. 

Résultats obten us : Le rendement, par ouvrier à veine, n'a pas été 
de beaucoup supér ieur à celui fourni pa r l'abatage â bras d'hommes. 
La couche n'est pas dure, le toi t es t .mauvais e t l'i rrégu lari té des 
pressions de l'air comprimé a entravé le travail. . 

Compresseur François : attaque é lectrique, puissance 1 i O HP 
'pression de marche 6 kilogrammes , pas de toiles fil trantes . ' 

Diam'ètre des tuyauteries, dans les puits : iOO millimètres, e t, dans 
les voies, 80, millimètres â 50 mill imètres. 

Aux Charbonnages d'O!gnies-Aiseau, le travail au marteau-pic s'est 
e ffectué qans les couches sui vantes, ue comprenant qu' un e seule 

laie de charbon : 

Dureté' dù 

Pui ss~nce ' 

1 1 
C:harbon Mur Toit 

a) Petit-Saint-~l artin . 0,35 à 0,40 Très grande Assez grande Grande (grès) 

b) Petite-Sainte-Barbe. 0,40 à 0.50 l\loyenne Ordinaire Assez grande 

'c) Saipte-Barbe. 0,90 Assez grande Td . Id . 

d) Saint-Marti n. 0, 80 Très grande Faux mur Faux toit 
assez rd istant en esca i Ile dure . 

Ordinairement, les tailles sont chassantes et ont de 15 à 30 mètres 
de longueur. L'emploi du martea u-pic se fait pendant le poste 
d'aba tage et ne nécessite pas d'organisation spéciale. 
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Il existe deux compresseurs secs, l'un de 60 HP et l'autre •de 
100 HP, rriuois de toiles filtrantes ; p1·ession de marche, 6 atmos
phères. Leurs débits sont respectivement de 10 et de 16 mèt rns cubes 

d' air, par minute. 
Canalisation dans les puits , 100 et 120 mil'\imètres de diamètre; 

dans les galer ies principales , 60 millimètres. 

Le mar tean-pic a augmenté d'environ 50 %. l'effet utile de l'ouvl!ier 
abatteur, travailla nt la même taille sans marteau. 

Le prix de revient , a la tonne, de charbl.in abattu, en ce qui con
cerne la consommation d'ai r comprimé n'a pas été établi par.ce que 
d'autres récepteurs, tels que marteaux-perforateurs, t reui ls , ven til a
teurs , injecteurs, pompes, sont alimentés pqr les mêmes installations 
et cela le plus souvent simultanément. 

En 1918, on a utilisé 25 martea ux-piqueurs. 

Après avoir ainsi exposé en détail , ,pour les divers charbonnages 
du Hainaut, le développement des essais relatifs aux mar teaux
piqueurs en veine, ainsi que les condi tions pratiques dans lesquelles 
l'usage de ces a ppareils s'y est implanté, nous récapitulerons, dans le 
tableau d'ensemble ci-apr·ès, le nombre d'appareils utilisés dans 
chaque mine en 1916 , et le tonnage de charbon abattu, comparati
vement a l'ext1·act ion totale . Nous y mettrons en regard la s ituation 

cor respondant a l'année 1919. 
Nous en déduirons ultérieurement les considérat ions générales, 

q ui doivent servir a étayer nos conclusions . . 

DÉSIGNATION 

des 

CHARBONNAGES 

Blaton, i1 Bern issa rt . 

Hensies-Pommerœul, à Hensies 

Espérance Hautrage, à Hau-
trage . . . . 

Ùnis Ouest de Mons. 

Grande Mach ine à feu de Dour , 
à Dour . • • • • . . 

Grande Chevalière, à Dour . 

Bois de St·Ghi slain, à Dour 

Buisson , à Wasmes . 

Escouffiaux, à W asmes . 

Grand Bouillon, à Pa turages 

Charboni;•sréuni s de l'Agrf.ppe, 
à F rameries . . . . . 

Bon ne Vei ne , à Q uaregnon 

Hyon-Ciply, à Ci ply . 

Grand-Hornu , à· Horn u . 

Horpu et \Vasmès, ;, " ' asmcs. 

Nord de Rieu-du-C œur, à Qua-

<Il ... 
:::1 ... "' 'O :::1 

CJ -~ 
~ o. 
E X 
0 :::1 

z ~ ... 
"" E 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

J) 

28 

)) 

65 
46 

)) 

)) 

28 

regnon . . . . . » 
Nora du Flénu , à Ghli n 30 

Ptodui ts, à Flénu 20 

Levant de F lénu, ii Cuesmes 31 

Rieu·du-Cœur, à Quaregnon 
(v compr is le Couchant du 
Flénu) . . { . . . . 

Hav~ é, à Havré . . 

Mau rage, à Maurage. 

B ray , à Bray . 

1 
)) 

35 

)) 

)) 
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· ANNEE 1916 

Production 

en 

ch arbon. 

T onnes 

)) 181. 360 

)) 
11 

)) 

)) 146.800 
)) 346.800 

)) 143.810 
)) 59 440 

)) 

)) 

20. 000 

" 

37.000 
1.640 

)) 

)) 

19.835 

)) 

13.610 

18 . 174 

18.638 

)) 

48.000 

)) 

l) 

88. 220 

132.820 

171 .000 

75 .050 

380 000 
84.320 

63.850 

222.640 

353 .700 

86 .500 
86.910 

404. 100 

387 .500 

290 .720 
135.700 

340.000 

109. 870 

)) 

)) 

)) 

22 

2 
)) 

)) 

)) 

28 

)) 

63 
11 

)) 

20 

72 

)) 

)) 

52 

)) 

)) 

32 

)) 

79 
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ANNÉE 1919 

)) 

)) 

)) 

15 380 

2.lîO 
)) 

)) ' 

)) 

29.600 

)) 

21.550 
6 . 220 

)) 

3.270 

48.510 

)) 

) ) 

30.690 

,, 

)) 

25.290 

)) 

8.000 

Production 

en 

charbon . 

T onnes 

177 .610 

129 .370 

158.240 
443.700 

125.900 
61.200 

95.020 

118. 720 

197. 900 

61.600 

389 .1 00 
86.970 

58.700 

166 .890 

494 600 

95.700 
25.120 

457.700 

468 .000 

235 .610 
142.900 

325. 000 

108 .110 
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ANNÉE 1916 ANNÉE 1919 
1 

1 

DÉSIGNATION 
.,; 

= c ~ g ë 
Production 1 

... ., ., 
:J -0 

., ., 
Production ;:l -0 " 

., ., ., 
.D E ., ., 

.D E -0 :J "' "' ~ 
-0 ;:l u " ., 

des eJ .~ c.o ~ .. "?" c.o c ;:l .. 
~ " - .2" en .5 o. ~ .8 cr en c 0 .D c .D X "ë E X c E c .. CHARBONNAGES :J 0 ... .. charbon. :::l 0 " " charbon . - 0 "' f-o -2 u ':;) 

"' f-o.:::. u z ... .., z ~ 
. ., - ;:: u E u E 

"' T onnes T onne$ " Tonnes Tonnes . E E 

ANNf:E "1916 ANNÉE 1919 

DÉSIGNATION "' "' ~ .. ., c 
CJ ë :::l -0 " "' Production :J ~ ... -0 "' 

., 
Production ., .D E ., ., 

E -0 ;:l ., 
"' -0 :J .D 

"' ., 
" des V .~ ~ = ;:l u .~ g,o c 

.. 
;:l ... o. 

ê .e cr . en ... r;>- cr en .D ,:, .D c 0 
CHARBONNAGES E g E X c .D g ;:l 

0 "' charbon. :::l 0 ... 
0 " f-o.:::. u 0 

"' . "' u charbon. z ., . u 
. ., 

z~ 
..... .:::. "" ;:: E u E 

"' Tonnes Tonnes ;;; 
Tonnes Tonnes E E 

Strépy-Thieu, à Strépy. 36 10. 150 425. 590 12 3.190 325.000 Noël-Sart-Culpart, à Gilly . )) )) 102 .350 . 27 53.000 122.830 

Bois du Luc, à Houùeng- Aime-
283 .200 84 73 .4'70 291.350 ries . 37 69.600 

Ressaix 194 172.554 656. 100 114 113. 620 715. 540 

Gouffre, :\ Ch,.âtelineau . ,, )) 198.000 30 10.790 236.900 
Centre de Gilly. à Gilly. )) )) 123 .300 )) )) 147 .100 

La Louvière-Sars-Longchamps ·l 5.000 269.960 li 6. 150 250.000 

Mariemont- Bascoup . 57 44 .617 992.840 48 37.790 915 .420 

Grand Mambourg, à Monti-
gny-s/S. . . . . . . )) )) 71.570 )) )) 93.230 Poi rier , à Montigny-s/S. 20 5.500 138 .000 7 450 172 .000 

Bois de La Haye, à "Anderlues. )) )) 291.690 )) )) 246.210 
' . Trieu-Kaisin, à Châtelineau. 13 8 .460 365.300 78 50.000 372.900 . 

Beaulieusart, à Fontne-J'Evèque 35 10.300 265.000 19 5 .800 235 000 Boubier, à Châtelet . 23 23.000 76.620 35 24. 500 126.170 
Courcelles , à Courcelles ' 403 .360 362.920 )J )l )) )l 

' 
Petit-T ry, à Lambusar t. )) )) 83.500 » )) 104.780 

Nord de Charle roi, à Courcelles )1 )) 172.700 )) )) 329. 500 Roton, à Farciennes 42 28.675 114. 700 50 96 .000 145.600 
Monceau Fonraine, à Monceau-

s/Sambre 117(1) 35.000 375 . 100 133 147 .060 520 .000 
Forte-T aille, à Montigny-le-

Tilleul . . . 1) )) 24.370 12 6. 300 72.350 
Grand Conty, à Gosselies )) )) 108.560 )) )) 114.300 

Oignie-Aiseau, à Aiseau. 20 14. r,oo 98.200 29 12.260 132 .700 
Masses St-François, :\ Farcien- • 

nes )) » 57 . 100 )) )) 99 .900 Carabinier , à Pont-de-Loup 22 15 . 163 194.600 53 65.000 172 800 
Centre de Jumet, à Jumet . . » )) 130 .980 35 52. 900 I 140.720 Ormont, à Châte let . )) )) 57 .100 (17) )) 82.300 . 
Amercœur, à Jumet . s 15.000 188 .580 20 35.000 202.87-0 Baulet, à Wanfercée-Baulet )) )) 73.722 )) )) 83 .370 

' 
Bayemont, à Marchienne )) " 101.270 )) )) 120.810 Bonne-Espérance, à Lambusart 8 14.000 61.000 )) » 77 .200 
Sacré-Madame, à Dampremy . 17 62.500 169.000 25 94.,;10 182.000 

Masse-Diarbois, à Ransart. )) )) 139 .520 )) )) 155 .910 

T eignée-Aiseau -P~esles, à Far-
ciennes . - - ) ) )) 81.500 )) )) 106.050 

--
Charleroi, à Charleroi )) )) 356.300 )) )) 432.100 997 

\ 

775.416 12 .142.370 1.307 1. 214.320 13.425.360 
Marcinelle-Nord , à Marcinelle. 31 40.000 222.000 78 88 .3r·O 321. 000 

' 
Bois du Cazier, à Marcinelle 30 .25.000 79 .730 17 15.300 107 510 

Appaumée-Ransart, à Ransart . )) )) 168.300 24 28 .35/) 236.900 

Bois Communal. à F leurus. )) )) 61.680 )) )) 87.840 
1 

Nord de Gi lly, à Fleurus )) )) 69.270 8 3.850 l~0 .160 
l 

(A suiv1·e). 

(1) Dont un no mb re restreint seulement ont été employés. 
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Le Kaolin en Belgique 
PAR 

ET. ASSELBERGHS 

Géolog'ue au Service Géologique. 

1. - Généralités . 

Le kaolin ou « China clay > utilisé principalement dans les pape
teries et dans les manufactures de porcelaine et de faïence, et. acces
soi rement, dans les industr ies textiles ainsi que dans la fabrication 
de l'alun , des savon s et des poudres de toi lette, est un e roche con
stituée par la réunion de masses de lamelll!s mi croscopiques de 
kaol inite. silicate hydraté d'alumine répondant à la formule H4 
Alz Si ~ o~. 

Pure, la roche se présente sous fo1·me de masse blanche, onctueuse 
au toucher: elle est infnsible , happe légèrement à la langue et de
vient plastique quand on la délain ·dans l'eau. Le kaolin provie'n t de 
la décomposition lente des feldspaths par départ des métaux alcalins 
et alcalinoterreux ainsi que d' une partie de la silice et par 
apport d'eau. 

,D'après ce que nous savons, le sol belge ne renferme que peu de. 
gisements de kaolin. 

La consultation de la sta tistiq ue officielle des carrières qui pa1·aît 
rég uliè rement dans les Annales des Mines, fourni t quelq ues don nées. 

Ava nt 1905. les statistiques comportent la r ubrique terre à porce
laine au sujet de laq uelle nous ne possédon s pas de précis ions s1.1ffi
santes . Le terme kaol in se présente sur les listes, pour la première 
(oi s, en 1905. Les tablea ux gro upent eurite et kaol in : le premier de 
ces termes se rapporte aux chiffres donnés pou r les provinces de 
Brabant e t de Namur ; le second , a ux chiffres cités pour Liége et le 
Luxembou rg . 

Dans la province de Li ége, on a ?Xtrait les quantités suivantes de 
kaolin : 

• 
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Quantité. Valeur. 

1907. 2,000 toones. 20.000 Fr. 

1908. 1 ,300 13.liOO 

1909. 1,700 17 .000 

1910. 1 ,300 16.000 

Ces chiffres se rapporteot a l'exploitation, actuellemeot ioactive, 
·des Sucreries centrales de Wanze . Cette société retirait le kaolin, 
par lavage. de sables tertiaires conteous dans une poche de dissolu: 

tion du calcaire carbonifère. 
. \ 

, Il est fait mention de la province de Luxembourg dans la s tatis-
tique de 1914; on avait extrait, e n cette année, 300 tonnes d'une 

valeur de 1800 francs. 

Les tableaux d'après g uerre ne mentionneot aucune production ni 
-dans la province de Liége, oi dans _celle d~ Luxembourg . 

Comme on le voit par les chiffres qui précèdeot, la production est 
minime en comparaison des besoins de notre industrie; qu'il nous 
,guffise de dire que l'Ang leterre, a el le seule , a importé chez nous, 
entre l~s années 1~99 et 1914 une moyenne annuelle de 57,250 

tonnes de kaol in . 

2. Description des gisements. 

De façon générale, les gisements de kaol in en Belg ique sont peu 
connus. Dans le chapitre précéden t, nons avons cité l'exploitation 
abandonnée actuellement, de Waoze. D'autres g isemen ts ont été 
découverts en Ardenne, sur le plateau qui s'étend anx envi roos de 
Traosinne de Libin, d'Hatri val el de Libramont. Le kao li n s'y pré
sente com~e produit d'a ltération des feld,spaths qui fqrment le 
ciment d' un g r ès a grains g rossiers; cette roche !!St appelée arkose 

e n raison de la natur·e desoo ciment. 

Un prPmier· g isement fut découvert en 1907, par M. Leclercq, 
entrepreneur1 a Arlon . Celui-ci fit exécuter des fouill es aux lieux dits 
Contranhez (N° 1 du croquis) e t Maitereau (N° 2 du croquis), sur le 
plateau qui, au Sud de Libin , sépare la val lée de la Lesse de celle de 
l'Homme où cou rt la voie fel'!·ée Namur-Arloo Les travaux mirent 
.a nu, sous. no dépôt de 

1
limon épais de plus d'un mètre, du kaolin 

blanc qui passai t insensiblement a de l'arkose, roche en place, du 

i 
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sous-sol (1) . ~·explo~tati~n du gisem~nt ne fut pas entreprise bien 
que M. Leclercq, qui obtint une concession de la commune de L ibin 
e~t estimé à e11viron 750,000 tonnes, le poids de la terre utilisable'. 
Act~ellement, on ne voit pl us traces des fouilles faites (2) . , . 

ECHELLE 

Hatrival 
0 

o 2 ~ 4. f<m 

Quelque temps. a~ant la g uerre, uoe explzi tati~n-a été ouverte par 

la Société Anonyme des Kaolins du Luxembou rg aux Baraques, près 
de Traosiane (à l'Ouest de P oix St-Hubert) . Abandonnée peadant la 
guerre, elle fut rept•ise en 19 19 et nous et1.mes l'occas ion de vis iter 
les chaotiers en com pag nie de l' ingénieur .M. Questiaux que nous 

J 
(1) Voir à ce sujet : A. Jérôme. De la découverte d'un gisement notable de 

I kaolin en Ardenne. 8111/. Soc. belge de géol., t. XXI (1907). Proc. verb .. 
PP· 217-222 ; et G. Simoens: Observations fai tes au gisement kaolin ifère de 
Libin. Ibid. , Proc. verb., pp. 222-224. 

(2) Les points où des fouilles ont été e~écutées se trouvent repérés dans les 
dossiers du Service géologique (Planchette Libin, No 1 ; Pl. Bras , No 2, 3, 4) . 

• 

\ 
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tenons à remercier pour les renseig nements q u' il a bien voulu nous 
donner . 

Au Nord du poin t de croisement des ch aussées d'Arlon à Dinant 
et de Bou illon à Ferrières (N° 3 du croqui s) on a creusé une g aler ie 
à tr avers bancs, long ue de 150 mètres, qui pa rt du sol à 30 mètres 
de la prem ièr e g rand ' route, pour atte indre la profondeur de 9 mètres 
à son ~xtrémité. Une premièr e couche de kaolin a été rencontrée à 
que lque 37 mètres de l'orifice; elle a un mètre de puissan ce et a été 
exploitée dans une galerie t ra ns ve rsale, enfoncée sui vant la direction 
des couches; qui est N . 8 I1°E. Cette ga le rie a atte ï"nt 10 mètres ve rs 
l'Ouest , et 6 mètres vers l' Est ; les travaux y on t été aba ndon nés, 
le kaolin devenant, trop impur ; il se teintait en' r ouge ou en vert. 
Le kaolin s'y trouve en connexion avec des bancs peu épais d'arkose 
à inclina ison vers le Sud de 35° à 40° et qui sont subordonnés à une 
formation de sch istes micacés, lie de vin , très qu ar tzeu x. Au-delà 
de la couche de kaolin, sui vant la ga le r ie principale, les schistes 
rouges se mont rent su r une longueur de !02 mètres . Alors apparait 
une seconde couche de kaolin d'épaisseur beaucoup plus considé
rable, que nous a vons éva luée à 7 mètres, a u moins; -à tr avers 
la masse kaoli neuse oo trou ve encore, de ci de là, de minces bancs 
d'arkose non encore complè tement tr an sformés. On ne connaît 
pas l'extension laté rale de la couche. Au-delà on retrouve les mêmes 
schistes rougE>s. 

Au Nord de ce tte galerie, on a exéc uté une ser1e de petits son, 
dages de dix en d ix mètres qui ont r ecoupé sur 170 mètres de 
distance des schistes rouges comme le montrent les déblais ~ et ensuite. 
du kaolin. En ce der nier endroit , on a creusé un p uits d'extraction 
qu i, sous la terre végétale, a tra\lersé du kaolin bla nc sur une 
diza ine de mètres; au fond du puits, le kaolin passe à l'arkose qui 
a une direction N . 70° W. et une inclinai son vers le Sud de 35°. 
D'autre pa rt, le kaol in a déjà été reconnu sur u ne longueur de 
40 mètres, sui van t la di rect ion des bancs . 

Un second puits a é té creusé au Sud el à proxim ité de la route 
d 'Arlon à Dinan t (N° 4 du croquis). Il est profond de 9 mètres et a 
atteint une couche peu épaisse de kaolin ; au fond , on a creusé une 
ga le rie à tr aver s bancs qui a recoupé une seco nde couche d' un mètre 
de puissan ce à 12 mètres du puits. 

Le ]).aolin, qui contient une assez for te proportion de sable , est 
versé, après broyage, dans des bassins où il se débarrasse, par lévi:. 

• 

.. 
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:galion, des g rai ns de quartz; il est so umis ensui te à un séchage très 
lent. Il se présen te alors sous forme de poudre fine, très blanche, 
mais dans laquelle on recon na it encor e des pai llettes de mica et même 
des g r·a ins de quartz. 

L'arkose, non a lté rée. étai t exploitée.également et envoyée telle 
-quelle aux usines de prod uits réfractaires pa r s uite de sa teneur 
èlevée eu silice (88 %). Actuellement le coût élevé du trausi-'ort 
entre les chan tie rs et la stati~n de Poix-St-Huber met obstac le à 

l'en voi de la roche. 

Entre cette exploita tion et le g i::1ement de Contra nhez, nous 
.avon s obser vé d u kaolin dans une carrièr e d'a rkose (N° 5 du cro
qui s) située a u sommet du plateau , le long du chemi n le plus direct 
entre L ibi n et la sta tion d'Rat rival. En rapprochant les d ivers poin
tements visibles dans la carriè re on peut donner la coupe suivante 
des couches découvertes : 8 mètres d'arkose blanche, r oug-e dans les 
joint~ et tra nsfo rmée sui-'erficiellement en kaolin qui forme une 
couche irrégulière de 1 à 2 deux mètres. d' épa isseur ; l'arkose 
blanche repose s ui· 3 à 4 mètres d'arkose r ouge brique ou jaune 
brun . Avant la g uerre ou re ti r ait de la carrière l'a rkose blanche 
qui é tait envoyée telle que lle a ux usines de produits réfractaires. 

Enfin, M. Pa rent. de Recogne a bien voulu me donner des rensei
g nements sur le g ii;ement de kaolin qu' il possède a u lie u dit Les 
Aisauces (N° 6 du c roquis) près du kilomètre 4 de la r oute de Reco
g ne-Libramont à F reux. La couche superficielle , formée de limon 
arg ileux j a une bru i1 e t épa isse de 1 mètre à 1 m50 a é té ex ploi tée 
pour briques ; on y aj ou tait 5 % de te r re plastique. E n y mélangeant 
du kaolin sous-jacent on obtena it de belles briques blanches (briques 
de S ilésie). Le kaolin, comme dans les autres gisements, provient de 
la décom position de l'a rkose dont nous avons vu plusieu rs échan
tillons. Le kaolin, pa l'fois sableux, est blanc e t a é té tra\lersé en 
t rois endro its sur 7 e l -10 mètres d'épaisseur sans qu'on e û.t r en
con tré la roche non décomposée . D'aut re part. un sondage vers la 
limite Nord de la propr iété a recou pé du kaolin impur , bleu-

hor·izon . 
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· 3. - Analyses. 

Nous possédons des résultats d' 1 
ments. Deux échan tillons typiq ~?a yses de la plupart des g ise-
prélevés au pui ts d'extractionue~N· un d'arkose, _l'autre de kaolin, 
et _analysés par M. Camerman o t d3 d~ croquis) de Transinne 
suivante : - ' n onne la composition chimique 

Arkose. Kaolin. 
S iOi Al203 . 93.76 % 69.57 % 
Fe203. 5.07 · 27 .79 
MgO . 0. 53 i.17 

P 
. . . . . 0 31 0 3 

ertes et corps non dosés · · 8 . 0.33 1.09 

LP.s t_eneu rs de 5.07 % et de 27.79 en . , 
r espectivement à 11 et 60 % d .1. .% alum ine correspondant 
.
1
. . e s1 1cate d'alum· ï 

s1 ice li br e pour l'arkose et 37 36 % ine i reste 87.83 % de 

Des analyses faites sur des échan!l~ur le kaoljn. 

t d 

1 ons provenant d 
men s onnent des r ésultats interméd' . . es autres g ise
nisation de l'a r kose. ia1res suivant le degré de kaoli-

Ainsi , à Contranhez, les analyses de t reize échan t'll . 
ont do a né des r ésultats compris ea tre les ten i ons de kaolin 
ci-desso us : ' eurs extrêmes exprimées 

SiO 2 AJtO 3 

78.48 % 
61 

i p .29 % 
29 

~uatre échaatil loas renferment de l'oxyde ferrique doa l 1 t 
varie entre 0 33 t 0 60 % . a ea eu r . . e : ; un echantillon r enferme 1.5 % de CaO. 

t

. Le g1 ~ement des Aisances, près de Libramont, a fo urni .les indica

ioo s suivantes : 
Arkose kaolinisée blanche. Kaolin bleu. 

Si02 84.36 % 81. 94 % 71.09 % 
Al ~Q3 14.54 , 16 24.50 

Fet03 1.00 J. 5 4 1.72 

CaO t.1·ace'S 0.42 0.55 

MgO 0. 1 o. i 0.12 
1{20 , pas pas traces 
Na20 pas pas traces 
t• de fusion 
t• de . t . . . 

.. 17700 1740° 
vi r1fication 17 30° 

'1620° 

1710° 1600° 

• 

• 
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Il résulte de ces analyses que le kaolin de l' Ardenne renferme , 
lors de l'extraction , au moins 35 % de sable (S iO!); le sable et les 
autres impuretés telles que le mica peuvent être enlevés par léviga
tion . Les résultats obtenus à Transinne ne sont g uère bri llants car
ie kaolin lavé el séché accuse encore une teneu r de 30° de sable ; 
il est vrai que l' installation y est encore rud imentai re . 

N ous estimons que par des procédés perfectionnés tels que èeux en 
usage par exemple, en Angleterre , on arriverait à obtenjr des pro
duits capables d<" r ivaliser avec les beaux kaolins du Devonshire et 
des Cornouailles . Dans ces régions , le kaolin, produit de décomposi
tion in süu des feldspaths des massifs granitiques, est int imement 

l ié , lors de l 'ext1•action ,.a du quartz. du mica,. de la tourmaline et 
autres minéraux du gt•anite. li n'entre que pou r 20 a 25 % (ce 
nombre est u ne moyenne pour toute la région; le -pourcentage varie 
ordinairement entre i2 e t 30 %, il atteint rarement 110 a 50 °/ .) dans
la composition de la masse extrai~e. De ce mélange, les Anglais par 
viennent a tire r par lévigation du kaolin dont la meilleure qual ité 

accuse les teneurs suivantes : 

Si02 . 

Al203. 

37 .24 à 48 .38, 
0

/ . 

50 . 86 à 36 .99 

Dès-Jors, on peut escocnpte1· les mèmes résultats pour le kaolin de· 
l'Ardenne qui, lo rs cle l'extraction, ne contient e.n moyenne que 

40 °/
0 

d'impuretés . 
De plus, les données ci-dessus montrent que roême J'a)'kose par t iel-

lement kaolini séo pourra être exploitée car cette roche reuferme en 
moyenne 33 °/

0 

de kaolin pu r , soit sensiblement plus que les gi_se-

rnents du Sud-On est de l'Ang leterre ('1 ) . 

4. - Conclusions. 

Les gisements étud ié,; montrent a l'év idence que le kaolin de 
l'Ardenne prov ient de l'alté ration sur pl ace de bancs d'arkose, ou , 
plus exactement, de la décomposition du ciment feldspath ique de 
l'arkose. Cette roche est généralement blanche. mais elle peut èt re 

(1) Le~ données sur les gise ments de kaolin de 1' Angl_cterre sont extraites de 
« T he Chi no Clay 1 ndustry of the W est of En gland » etude de H. F. Collins, 
qui a par ue d:ins le « M ining Magazine ,. de Londres. Vol. X,'{I , ~ 919, pp. 269-

276 , PP· 329-336 ; Vo 1. 1,X 11 , 1920, PP· 25-31, pp. 94-96. . 

. ,,. 
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imprégnée de sels de fer . Aussi le kaolin, souvent blanc, est-il par 
foi s rouge, ve1't ou bleu. D'a utre part, la transfo1·mation111e s'est pas 
faite partout avec la même intensité et la couche kaolineuse peut être 
limitée â une profondeur de deux mètres et, aussi bien, dépasser dix 
mètres d'é paisseu r. Ceci montre qu'un gisement de kaolin blanc et 
d'une certaine importance peut passer latéralement et brusquement 
â un g isement peu ou pas exploi table. Il im po1·te donc d'être très 
prudent dans l'évaluation des quantités de kaoli n utilisables. 

/ I I est â noter que les gisements conn us se trouvent sur les pla
teaux. D'a ut re part, on n'en a pas encore signa lé dans les vallées 
bien que l'a rkose y atlleure en plusieurs ~adroits . Ain si dans les 
aflleure.ments que présente, entre Libramont et Hatrival, la ligne 
du chemin de fer Namur-Arlon qu i suit la valJée de l'Homme, l'ar
kose, tout en étant a ltérée sur toute la hauteur des tranchées et 
décomposée parfois totalement en une arène sableuse, n'est recou
verte en aucun point d' un manteau de kaolin . Ces fai ts tendent â 
fa i1·e admettre que la kaolinisation est un phénome· ne rel t . 

. . . a 1vement 
ancien, anlerieur au creusement des valJ ées · ce qui ne ' t d' 

. . . • veu pas 11·e 
qu elJe ne p u 1s~e se contrnuer de nos j ours. L'absence d k 

1
- d 

1 Il ' · 1- . u ao 10 ans es va ee.s s exp 1q uera1t donc aisément pa1· l'enlèv m t d 
. . . · . . e en es couches super1eu res, dû a l'eros1on. • 

Le kaolin étant en connexion intime ave J' ·k 
c at ose, un grand pas Jans la recherche des gisements serait f· ·t · . . 

. ai • St on conua1ssa1t le allures en sous-sol des bancs d'arkose o 't s 
. n sa1 que ces ban t subordoo nés au Gedinnien et on conna it a . es son 

. · , . .. . vec certi tude deux ai 
Le niveau IDfor1eur, auquel appartiennent l . veaux. 

Aisances et de Contraohez consti tue 1 b d e~ g1_semen ts des 
· ' a ase u Ged1nn1en t · sente comme une auréole autour du . 'f . e se pre-

d ·1· . . mass1 cambrien de S e 1m1 te sur le croq uis. il est di'ffic·I d . erpont, 
' te ese fa1re u 'd' sauce de ce ni veau : néanmoi as certa. ffl ue 1 ee de la puis-

l'arkose peut avoir plusieurs mètres d1~.s a_ eurements mo9 trent que 
epa1sseur . 

. Le nivea u supérieur, dont font partie les a , . 
rntercalé dans des roches schisteuses , . uti es gisements, es t 
soit multiple et comprenne pl us1'e iouges ; li semble que ce ni \-eau 

. urs couches d' · · . 
hie: il y a des passes de un mètre s . 1 ~pa1sseu1· tres vari a-
de 8 mètres. eu ement, mais aussi des couches 

Il ~st à I'P.ma1·quer que le complexe d 
ce qui a pour résultat de " . , . es roches rouges est plissé 
l' iau e appara 't . , 

arkose du niveau supérieuz· Une . i re a plusieurs reprises 
' . esquisse de ces pli s a été donnée 

' 

I 

I 
I 
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•en '1 911 , par J\I. Fourmarier (i ). Cependant, jusqu'ici, il n'existe 
pas de lever bi~n détaillé de la région et on ne peut actuellement 
préciser l'allure et la direction des divers bancs d'arkose ; du 
reste, nous ne croyons pas qu' un lever , basé sur les affleuremen ts 
peu nombreux que présente la r égion, puisse seul résoudre laques~ 

tion ; des sondages superficiels de 2 à 3 mètres s~ro.~~ parfois n~ces
sa ires. Les leYers géologiq_ues ont pourtaut _fo urn1 deJ ~-~n bon r~sul 
iat, en ce sens, qu'ils ont montré que les plts dans la re~1on au ~ord 
·de Serpont sont des ondu lations plutôt plates. non a1gues; il en 

' lt d · ents d' unecertaine étenduepourront se trouver 1·esu e que es g1sem , , . . 
l h 'è de C<'S plis là où les bancs d arkose sont fatble-vers es c arn1 res • 

ment incl inés. 

N S lrop nous aventui•er en disant, com,me con-
f .ous ne croyons pa k r . 

. . . d ue de précieuses ressources en ·ao 10 1ecou-
clus1on a cette etu e, q . . a J'm on ~e trouvent 
vertes seulement d' un manteau peu epats e 1 ~ . d 

forment les versants de la vallee e répa rties sur les plateaux qui . ('>) , 
l'Homme entre Poix-Si-Hubert et L1bra1:°o_nt - . . . . 

' . r i'che eil sil ice qu on pourra utthser E ·1 J' de l'ar1<.ose ' 
n outre, 1 Y a . L'arJ-ose broyée mélangée 

d . d dui ls réfractaires. ' ' . 
· ans les usines e pro b . de constr uction fort réSIS-
-à du ciment, forme, de plus, des r iques 

·tan tes. 

. . 1 d l' Ardenne encre les mnssifs cambriens 
(1) Le Gedinnien de l'a1111chno e . d Be/uiq11e. r. XXXVIII. 1911, 

, 11 Soc. Geol. e " de. Rocror et de Serpont. ·"11 • 

pp. M 41-74, pl. IV-V. . . 11 nouveau gisement ~e kaolin 
b. 1 nous signaler qu u . 

1 (21 M. Camerman veut _ 1e1_ • ." l'Est de la Station d'Hatrcva. 
.a été découvert dans un boas sacue a 
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Usines à Zinc, -Plomb et Argent 
Note présentée à la section d'hygiène industrielle du Congrès 

Anglo-Belge d'Hygiène, le 21 mai 1920. 

PAR 

V. FIRKET. 
Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à Hasselt. 

PREAMBULE 

La question que je vais avoir l'honneur de traiter devant vous, 
Messieurs, n'est pas neuve. On peut même affirmer qu'el le est aussi 
ancienne que les industries métallurgiques qui en sont l'objet. 

Cependant, les auteurs classiques, tels que Lodi n ou Ingalls, ne 
s'en occupent qu'accessoirement et d'une façon sommaire, en citant 
surtout le beau mémoire publié , il y a près de 20 ans, par feu Mon
sieur !'Inspecteur Général des Mines Ad. Firket (i). 

Ce mémoire décrit la situat ion des Usines a Zinc, plomb et argent 
de la Belg ique, à la fin de 1898, et il étudie leurs conditions de salu
brité inté rieure . 

Monsieur !'Inspecteur Générale ] . Libert et moi, nous avons exa
miné a nouveau ces conditions, pendant la période 1901. -1910, en ce 
qui concerne uniquement la métallurgie du plomb et de l'argent (2). 

Not re intention était d'étudier ensuite les usines à zinc belges et 
nous avions déjà rassemblé certains renseignements, lorsque laguer1•e 
est survenue, mettant obstacle a la réalisation de notre projet et de· 

bien d'au t res . 
Comme vous le savez , le rnau..:i ue de mati ères premières a r: 1Jide

ment amené l'arrê t de nos usin es. Plusieurs , pa1·mi les pluF 1mpor
tantes, ont été déva~ tées ou gravemen t détério1·ées, par ordre de 

(l} ..J1111ales des Mines de Belgique, t . VI, J 901. 
(2) Id. id. t. XVIII, 1913. 
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l'autorité allrmaude. C'est ainsi qu' a Sclaigneaux, il u'est rien 
demeu ré du mag nifique groupe de fours il plomb, de co nst r uction 
r écente, décrit dans notre rapport de 1913 . 

A.u moment de l'armistice, l'éta t des installations des fonderies 
belges de zinc ou de plomb était réellement lamentable ; cer ta ines 
avaient é té exploitées par l'occupant, comme de véritables carrières 
de fer ou de fonte. Des voûtes de fours s'étaient effondrées , à la suite 
de l'enlèvement des fe1·1·ures de consolidation. Ailleurs, l'action de 
l'humidi té s'éta it fait sentir, disloquant les maçonneries et amenant 
la ruine des fours. 

De pl us, les matières premières avaient disparu et les conditions 
économ iques paraissaient bien in certaines. 

Malgré les diffi cultés, encore très g randes en ce moment, certains 
fours a zinc ont pu être remis a feu ve1·s la fin du premier semest1•e 
de 19i9, notamment il Valentio.-Cocq , à Flône et à Sclaig neaux. Le 
mouvement de reprise s'étant accentué pendant le semestre suivant, 
les usines belges ont produit, en-décembre 1919: ' 

106 tonnes de zinc, soit 18 % de la production d'un mois de 1913. 
27 tonnes de plomb, soit 9 % » » 

et ·t5 k ilogrammes seulement d'argent. 

Ce mouvement se poursuit lentement , mais sûrement, et on peut 
avoir confiance dans l'avenir des industries du zinc, du plomb et de 
l'a rgent daos notre pays . 

Cependant, le moment serait mal choisi, pour exposer l'étal de ces 
industries , a lors que certa ines usines doivent êt re reconstruites ou 
transformées el q ue dans d'autres, les importants dommages causés 
par la guerre restent partout visibles. 

Au s ur plus, une description d6la illéc de l'état de ces usines deman
derai t beaucoup tt'op de temps et n'offi·irait qu' un inté1•êt r estre int 
ou même n ul , pour beaucoup de membres du Cong rès d'Hyg iène. 

C'est pou1·quoi , remettant à plus tard l'exposé documentaire des 
.conditions actuelles de salubrité in térieure , je voudi·ais examiner 
aujourd'ht,Ji, d'une façon générale, quelques u nes des difficnltés qui 

1 • 
restent à résoudre, en envisagea nt également les dommages causés 
dans leur voisinage, pa~ les émanations des usines, e t les inconvé
nients qu'elles présen tent pour la santé publ ique. 

Suivant que l 'on se place à l'un ou l'autre de ces points de v ue, 
1es solutions préconisées peuvent être très différentes. 

J 

-~ 
\ 
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On_ s'exposerait même à compromettre gravement l' hygiène des 
trava illeurs, e~ cherchant uniquement à réd uire les inconvénients 
dont souffrent les voisins, par le fait des gaz ou fumées dégagées par 
les fou rs métall urg iques et réciproq uement. 

C'est ainsi que la su ppression du gri llage d~ blendes, dit à l'air 
libre, qui se pratiquait jadis dan s les fours à réverbère à tira"'e 
nattirel énergique. a eu pour bu t e t pour résultat indiscutable, âe 
faire disparaîlre, ou tout au moins de rédui1•p considérablement, les 
g raves dommages · causés au voisinage par le déversement dans 
l'atmosphère, des produits gazeux de ce gri llage. 

Mais la condensation de ces produits a rend u nécessaire l'emploi 
de fours à moufle, dont les gaz s ul fureux so nt dirigés vers les 
chambres de plomb ou l es appareil s de contact des fabriques d'acide 
su lfu1·ique. Le t irage de ces fours à moufles do it être réglé de façon 
à conserver aux g az de grillage, uoe tene ur en an l\Yd ride sulfureux 
voisine de 6 % et ils donnent lieu pa1ofois. à des refoulements de "'az 
délétères, pa1· les portrs des moufles. pendant le tra vail des g r il leu

0

rs. 

J'ajouterai qu'il convient au ssi de ne pas négl iger les consé
quences économiques des procédés ou des d isposi tifs préconisés, en 
v ue de l'améliora tion des conditions du travail. Mettre l'i nd ustrie en 
perte, so us prétexte de progrès à r éaliser , c'est évidemment compro
mettre j usqu'à sou existence e t même, c'est rendre sa dispa rition 
inévitable, à brève échéa nce. 

P ou r assurer l'a pplication et le succès durable d·une mé thode 
nouvelle ou d ' un apparei llage perfect ionné, réalisant un progrès 
notable dans le domaine de l'hygiène industrielle, il importe que les 
frais supplémenta ires , q ui en résultent généralement. soien t cou
verts, tout au moins en grande partie , ou bi en par la récupéra
tion de produits u tiles précédemment perdus , ou bien pa r une 
réduction des dépenses ·imposées à l'industr ie par les se r v ices 
médicaox ou pharmaceutiques et par le payement des indemnités 
pour journées de maladie et pour invalidité prématurée . 

Les questions d' hyg iène industrielle, qui se présen tent notamment 

da ns les métallurg ies d u zinc, du plomb e l de l'argent, ne peuvent 
être résolues en env isageant uniquement la sa lubrité intérieure des 
usines . 

Ces questions sont extrêmement complexes. e lles inté ressent à la 
foi s : 

• 
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1° La sant~ des ou vriers et la lutte contre les maladies profession
nelles, te lles que le saturnisme; 

2° La salubrité publique et les inconvénients don t se plaignent les 
voisins de ces usines; 

3° Les résultats industriels et par s uite l'existence même de 
celles-ci. 

Sans avoir la prétention de vous aider à résoud1·e le problème 
ardu soumis à vos délibérations, j e voudrais sim plement eu préciser 
quelques données, en sig naler quelques diffi cultés et vous indiquer 
combien d'incon nues il comporte encore. 

Tant da.os les lab01·atofres que dans les usines, de nombi·euses 
recherches expérimentales ou documentaires restent à faire. Je 
compte vous en so umettre un programme sommaire. 

P our que de telles études so ient possibles, et qu'elles fo urnissent 
des r~~ ultats u ti les, il. im~orte d'abord que les indust riels s'.r prêtent 
et qu tls consentent a faire la lumière sur bien des càtés encore 
obscu1·s de la métallurgie du zinc; qu'i ls renoncent enfin a ce mal
heureux esp rit cach.ottie1:- qui 1e~tra ve depuis son origine les pi·ogrès 
de ~ette métallurg1e. C est d ailleu rs à ce même esprit qu'il fau t 
attri buer la documentation- insufüsante et pat·fois contradictoire, des 
a uteurs techniques. 

P ermettez-moi auss i, Messieurs de vous dii·e qu' 't ·t Il ' . . . , un e e roi e co a-
borat1on entre les rnedecrns e t les i ngén ieu r ' h · · · t , . . s yg1en1s es pourra 
seule assu1 er le su cce~ des etudes que je préconise . 

Les domaines qui leur incombent sont bien <l' t' t . . ,. . 1s 1nc s ; cependant 
11 convien t q u ils travaillent de comm un accord · 1 · 1· · d , . . . , a a rea 1sat1on es 
mêmes bu ts : 1 ameltorat1on des conditions ~a nt' t · d · ,. . , a ires u t ravail , le 
progrès de l rndustrie e t la suppression des in · ·· . . conven1en ts qu 'elle en traine po ur le puhltc. 

Comme vous le savez, Messieurs, l'arrê té royal d 9~ · · 
1

9
19

, 
. , ., • 1 S . . . u -o J u 1 n 

qui a 01gan1"e e e r v1ce med1 cal du travail · ·t 
1 

· · . . . , prevo1 que es lllge-
nieurs des mines peuvent faire appel au conco d 'd · . ,. . urs es me ec1 ns-
mspecteu rs et qu Ils doiven t attirer l'attenti'on de · / 

1 . ceux-ci sur es 
situations qui leur paraîtraient douteuses au pot' nt de_, ·t · .' vue san1 aire. 

Un secon d arrêté royal, du 11 ma1·s 1920, stipu le qu'un arrêté 
ministériel déterminera les 1·apports enlt'e l'Administration des 
mines et le Ser vice médical du t1·avail. 

1 . 

1 

1 

J 
r 
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Qu'il me soit per mis de suggérer ici, que ce service pourrait 
utilement s'occuper d'abord. des maladies professionnelles et spéciale
ment du saturn isme qui menace et atteint trop souvent, les ouvriers 
des usines à zinc, plomb et argent. 

Il lui appartient d'étudier ces maladies, au poi nt de vue médical, 
d 'en préciser les symptàmes e t les conséquences , d'en recenser les 
v ictimes, séparément pour chacun des services des diftërentes 
usines inspectées, en classan t les malades par catégor ies bien définies, 
d 'après la uature et l'impor tance• des lésions organiques qu'ils 

présenten t. 
La recherche des causes de ces lésions viendra ensuite et exigera 

surtout l'i nter vention des techniciens , capables d' indiq uer au 
médecj.n enquêteur, dans quelles conditions de travail elles se1 son t 

prod uites. 
Enfin , il appart iendra a ces techniciens de poursuivre l'am"éliora

tion des cond itions qui auront é té reconnues dangereuses . au point 
de vue sanitaire, par les inspecteurs-médeci ns . 

Ain si comprise, la lutte contre les maladies professionnelles se1·a 
pleinement efficace; au surplus, c'est en uti lisant cette méthode que 
notre savant président , Monsieur 1le Docteur Malvoz, a réussi à 
suppri{ller presque complètement l'ankylostomat:ie, et notre Mvoué 
secrétaire, Monsieu r le Docteur S tassen, a suivi la même méthode, 
dans so n ét ude magistrnle du nystagmus. 

Sans insister davantage, je te t•m inera i donc ce préambule, en 
souhaitant qu' un accord fécond en rés ultats utiles, subsiste toujours 
entre le nou veau Service médical du travail et !' Administration des 
mines, a qui incombe, depu is plus d' un siècle, la surveillance des · 

usines méta li u rgiques. 

I. - Progrès réalisés avant 1913, 
dans la métalluraie du plomb et de l'argent 

Les principaux progrès introd uits avant la guerre, dans les 
fonderies de plomb et les ateliers de dêsargentation belges, ont été 
si"'nalés dans notre rapport prérappelé de 1913. 

t> 

Nous avons montré dans ce travail, combi~n leu r influence a été 
rande s~r l'état sanitaire du personnel, dont l'importance numé: 

; ique, par rapport a la production , a d'~il leurs été fortement 

diminuée. 
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Parmi ces prog rès. je citerai : 

1° La suppression des anciens fou r s de grillage à rablage manuel-. 
à la suite de l'adoption des procédés Huotington - Héberlein et 
Savelsberg, qui comportent l'emploi de fours rotatifs et de conver
tisseurs à ven t sou:ffié ; 

2° L'utilisation des moyens de chargement mécanique des fours a. 
cuve, conséquence de la vulgarisation des engins électriques de· 
transport et de manutention ; 

3° Les modifications heureuses apportée~ aux méthodes de coulée 
du plomb, des mattes et des scories ; 

4° L'augmentation de la hauteur des f~urs de réduction et l'abais
sement de leur températu re au g ueulard ; 

5° Les perfectionnements apportés aux dispositions qui assurent 
le capt~ge complet des gaz de ces fo urs et la récupération des pro
duits condensables, en trainés par ces gaz. 

Ce ux-ci sont à une températ ure relativement basse, parfois infé
rieure à 100°; fournis par un appareil à marche contin ue, leur 
volume varie peu ; il est possible de les capter complètement, ~t ils 
contiennent des matières riches en p lomb, très denses et relativement 
faci les à condenser. 

Dep uis longtemps, les industriels s'efforcent de recueillir ces ' 
matièr es , soit dans des carneaux ou des chambres d'un g r and déve
loppement, soit ;pa r des procédés plus modernes, basés sur les mêmes
priocipes que les méthodes d'épuration des gaz des hauts-fourneaux, 
en usage dans les usines sidérnrgiques. 

L'importance éc~nomiqu~ de cette récupération n'a pas échappé 
aux auteu rs techmques, qui envisagent , plus rarement, ses avan
tages ou ses inconvénients , au point de vue sanitaire. Qu'il me
suffis~ de signa ler, à ce sujet, les dangers auxquels sont exposés les. 
ouv r iers chargés du nettoyage périodique des chambr es ou carneaux 
de condensation, dangers qui dépend~nt de la fréquence de ces 
nettoyag es, de leur durée, ainsi que de la disposition et de J'accessi~ 
bilité des cond uites ou appareils à nettoyer. 

La sol~tion adoptée à Overpel t, dès 1908, a été décrite dans notre 
mémoire de 1913; elle comporte des tou rs en bois, garn ies de plomb, 
dans lesquelles les gaz des fours, préalablement débarrassés <l'es é lé
meu t~ les pl ns grossiers dans des collecteurs en tôles, circulent en· 
sens in verse d'un·e pluie d'eau , s'égouttant sur des bt•aochages 
formant chicanes. 

• 

I 
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A.près un tel lavage, on pourrait compléter l'épuration des gaz 
par filtration, conformément au procédé Beth. après avoir relevé leur 
température au-dessus du point dè rosée. ou bien encore, utiliser 
)'action de l'effluve électriq uP.. conformément au procédé Cottrell,. 
qui s'es t récemment développé eu Amérique. dans les industries du 

cuivre et du ciment. 
Mai s, avant d'introduire ces procéd és coûteux et complexes, dan s 

les usines à plomb, il importe de s'assurer qu'ils sont susceptibles 
d'y donner des résultats intéressa nts, spécialement en ce qui con cerne 

la lutte contre le saturnisme. 
Nous avon s consacré. en 1913, u n chapit re spécial de notre 

rapport aux mes ures prêventives, destinêes à combattre ~ette affeè
tion e t à en reconnaitre J"existeuce, avant qu'elle ne s01t devenue 

aigue. 
Nous en résumerons, ci-après, les principaux arguments. 

Le plomb fond à 335° environ , e t son ébulli tion n·a lieu qu'entre 

1 600 et 1,800°; mais il émet , .au rouge, des vapeurs d' autant plus 
abondantes que sa température est plus élevée. Le sulfure de plomb 
est éaalement volatil et d'autres composés de ce métal peuvent ê tre 
entr;ioés dans les fumés des fours , soit à l'étal de vapeur, soit à 
l'état de particules solides, extrêmement ténues. 

Ces vapeurs ou ces particn les pénètren t dans l'organisme de trois 
façons difféi·entes : par la respiration, par les voies digestives et par 

la peau. 
I l ne me parait pas douteux que l'absorption directe des vapeurs 

et poussières métalliques, contenues dans l'air aspiré, est particu liè-

rement dangereuse. 

Dans certains cas, on peu l m11nir de mas~~es à gaz, ~~s ouv rier s 
1 

1 · de travaux à effec tue r dans les milieux pomsiereux , par · c1arges · 
1 lors de la vidao ae des chambres ou carneaux de cooden-exemp e, o 

sati on. 

M · ·1 me parait bien préférable de dispose r les locaux ou appa-r ais 1 . . 
re ils et d'organiser Je travail , de façon à éviter l' intox1cahoo par les . 

voies respiratoires. 

D'autre part, les minerais et les sous-produits plombifè res , utilisés 

d • 1 fabrication du plomb e t de l'argen t , étant sou vl' nt pulvér"!l-
ans a 'è · · è 

lents, les ouvriers sont très expos~s à la p~ussi re qui 1mpr g ne 

Jeurs vêtements, souille leurs mains et leu r visage. 
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L'installation des ves ti aires, des réfectoires et des bain:s-douches a 
·pour bu t d'empêcher ou de restreindre, l'ingestion des poussières 
nuisibles par les voies digesti ves et l'absorption des composés du 
plomb par la peau. 

On trouvera quelques re nseignements a ce sujet, dans noti·e 
,rapport de i 9i 3, qui expose, en outre, l'organisation du service 
mérl ica l dans les usin es belges el l'état sanitaire de leur personnel. 

Toutefois, faute d ' un critérium, nous n'avons pu comparer ces 
usines entre e lles; les r enseignements fo urnis, en ce qui concerne les 

·cas de sat urnisme aig u. étaien t d'ailleurs trop incomplets. pour nous 
perme ttre d'en tire1· des a1·guments . 

Il ne nous a pas é té signalé de cas d' invalidité prématurée totale, 
.attri buable a l'intoxica tion par le plomb, et les exemples d'invalidité 
parti elle, due notamment a une paralysie localisée, d'orig ine satu r
nine, sont extrêmemen t rares. 

Enfin, nous n'avons rien appr·is. quant a la du1·ée moy en ne de la 
- -vie des ou vrie rs des fours a plomb. 

La dis tinction entre les ma ladies professionnelles se rattachant-au 
•saturnisme et les affections ord inaires des voies digestives, est t rès 
malaisée; elle ne peut être utilement établie que pal· des médecins 
spécialis tes, appliquant les mêmes méthodes de diagnostic, pour le 
recen sement et la classi fication des cas ét1ldiés dans des usines 
diffé1•e ntes . 

Il appartiendra a u service médical du travai l de vérifier ces 
méthodes et de les appliquer, d'une façon uniforme et scientifique. 

En 19i3, nou s avons dû renoncer· a classer, d 'ajJrès leur cause 
pr?bab~e, les mala~ies ayant entr·aîné un chômage du pei·sonnel des 
usines a plomb et a argen t. Mais nous avons relevé. pour l'e nsemble 
de ces usines, ~t pou r chacune d1>s années de la période décennale 
1901-1910, le nomb1·e total des journées de pr·ésence 'de tous les ou
•vriers et le nombre de journées d'absence, pour caµ se de maladies, 
quelle que soi t la na ture de ces ma ladies. Ces données nous ont per
mis de calcu ler !P. nombre des journé1>s perdues pour maladie, pour 

100 jo11rnées de t rava il effectuées. nombre qui peut être provisoire
ment admis con;ime la mesure de l'état san itail'e du pel'son ne l. 

On t rouvera, dans notre rapport, ces 1•enseig nements n umériques 
e t un diagramme montrant clairement l' influence heureuse des trans-
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form~tions complètes introduites, de i 904 à i 906, par la Société 

G. Dumont dans ses usines de Sclalgneaux. 

C'est ainsi que le pombre, ci-dessus défini, qni était en moyèn ue, 

pour le~ usines belges. de 4.5 a _4,6 % e n 19~2, i9?3 et i ?O~'. Plait 
tombé e n dessous de 2 % en 1901 . Pour les dix annees cons1derees, la 

moyenne générale est de 3,15 %· 
Pour trois de ces usines et pour l'an née 1910, les coefficients ci
rès foot ressoi·til' les diflë renccs existant entre elles et s urtout entre ap . 

leurs divers ser vices : 

1 . Service · du grillage et de l'agglomération: 1,00 %. i,38 % et 

5,i5 % ; 
2. Fours de réduction: 3,21 %, 3,54 % et 6,08 % ; 
3. Ateliers de raffinage et de désargentation : '1,23 % , 2,67 % et 

3,63 % ; 
4. Services divers : i.17 %, f ,47 % et 2,58 %. 

V · · enfin les conclusions admises, par :Vlonsieur Liber'l et par 
OICI , • 

moi, en HH3: 

-i • L'importance i11dustrielle de la mé_tallurg ie belge du plomb 

.et de l'arg en t ue r.esse de pl'ogresser dep:i1s 1898. 

Toute fo is, le pe rsonne l occupé par· cette mé tallurgi.e n' a pas. aug
·meDté dans les ' mêmes propotions que la prod uction du plomb 

d'œ uvre. 
La si tuation sanitaire de ce pe rsonnel est actue llement sat,is.fa isa~te . 
La s uppression des anciennes insta ll ations et le~ am_eliorat1ons 

h · es introduites dans les usines de constructwo r ecente, ont tee n1qu , . . 
· ne d'iminution incontestable des affectwns saturnrnes . .ameoe u 

2
• Pour faire disparaitre les causes de ces affections, il im.porte 

d• b ·d d'empêche r l'absorption du plomb et de ses composes par 
tout a 01 , . , . 
les voies respiratoirrs. Pour y parvemr, on s efforcera . 

a ) D'ins talle r les appa re ils _d~ fab rication a l'air libre ou dans des 

1 Iles spacieuses et bien ve ntilees ; 
la .. é . 

b) D'éviter tout dégagemen t de vapeu rs ou de poussier~s m tal11-
recueillant les fumées des fours dans des conduites ou des 

·ques, en ' bl d' . 
:hottes bie n étudiées, pou rvues autant que poss1 e, un tirage 

mécanique. 

3• En vue de rest re iud i·e les conséque nces n~isiblcs des mêmes 
·1 · t d'empêcher l' ingestion des matières plombeuses : ·causes, 1 conv1en 

.......______._ __ 1 __ _ 
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a) En interdisant aux ouvriers de ma nger dans les halles ou dans 
les autres locaux où ils travai llent ; 

b) En mettant à leur disposition des réfectoires bien installés et 
bien entretenus, ainsi que des vestia ires et des lava bos réser vés aux 
soins de toilette a prendre avant les repas; 

. \ 
c) En les engageant à prendre fréquemment des bains complets 

ou des douches, dans des locaux installés spécialemen t a leur 
intention, à proximité des ha lles . 

4° Il appal'l ieo t au service médica l , dont la bonn e organisation· 
et la vig ilance ont une g rande importance, de parer au-x s uites de 
l'intoxication saturnine et d'empêcher qu'il puisse en rés ulter des 
lésions graves ou même .chroniques : 

a) En éca.rtant des fours les suj e ts peu résistants, présentant des 
symptômes inquiétants; 

b) En veillant à la disposition rationnelle et à l'entretien minu
tieux des réfectoires, des lavoirs et de toutes les ins talla tions 
sani tai res . 

5° La popu lation ouvrière, princi pale intéressée dans la quest ion 
du satu rnisme, peut contribuer pui ssammen t à la sol ution de cette
question : 

a ) Par des ?récautions personnelles, prises individuellement par 
chaque travailleur , en vue d'év ite1· l'absorpt ion des fum ées ou 
poussières et de restreindre leur dégagement dans les locaux des 
usines ; 

b) En observ~nt strictement les règles prescrites, en ce qu i 
concerne ~.otam~e~t le lavage des mains et de la fi g ure, avant les 
repas, et 1 interd1cllon de manger dans les ha lles . · · . 

c) En usant fréq uemmen t des insta ll ations de bain s-douches 
mises, par les industriels , a la disposition de le u rs ouvriers. 

d) En s'absten ant d'alcool et e n s'alimentan t d' une faço~ ration,.. 
nelle. 

II. Métallurgie du Zinc . 

A. Caus.es spéciales , d 'insalubrité. 
j 

Sa ns vouloir l'~ffirmer d ' u~e faço~ absol ue , et catégorique, je· 
pe nse que les ouvrie rs de certarnes u smes à zinc son t exposés a ux 
affections saturnines au tant, si non pl us, que ceux des fours à. 

/ 
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plomb. qui ont d'ailleurs bénéficié des améliorations déjà signalées 

en 1913. 
En p~incipe, les procédés de l~ m.éta.l1~1·gie du zinc n'ont ~as 

subi de changement notable, depuis 1 or1g1ne de cette métallurg ie , 

c'est-à-dire depuis plus d'un siècle . 

Si on a réalisé ries progrès incon testables dans la disposition des 
locaux et des fours, ainsi que dans l'organisation du t1·a: ai l, l'obs.er
valion résignée des auteurs d'un rapport de 1860 est lOUJOUrs vr~1e: 

On ne peut faire du zinc ,sans produire au.ss i des f1,1_mées de. ~1 nc, 
qui •constituent à la fois, une cause esseu t1e lle .de l 1nsalu~r.1te du 
travail et l'origine principale des dommages subis par les vo1sms des 

u sines à zinc. 
Depuis longtemps déjà, on cherche à réaliser, dans les pays de 

houille blanche, le chauffage électriq ue du mélange de minerai et de 
r éducti f. Mais, le but poursuiv i est simplement économique et les 
difficultés de la condensation du métal réduit subsistent dans les 
fours électr iques ; pPut-être même y sont-elles plus grandes que 
dans les anciens fours chauffés au charbon ou au gaz. Au surpl us , 
l'opération métallurg ique rest~ la même; quel que soit le moyen de 

h lfacrc utilisé le zinc réduit est volatilisé el les condenseurs en c au t> ' 
laissent toujours échapper uoe notable partie. 

Des creusets et des appareils qui les prolongent, ~ l sort, en outre, 
une g rande quantité d'oxy de de carbone et des produits de disti llation 

du charbon utilisé comme réductif. 
On admet généralement , que l'oxyde de zinc est inoffensif, que ce 

n'est pas lu i qui compromet la santé des ouv~·iers travaillant dans les 

fumées des fours à zinc . 

D' tre 1.art bien que ces ouvriers soient parfois exposés à l'into-
au r , d ~ · 

xication par l'oxyde de carbone, je ne sache pas que es cas mto-
. t' 0 de ce genre aient jamais été s ignalés. 

x1ca 10 d" t ·1 r d 
Cette question mérite cependa nt d 'être étu. 1ee e 1 Y a .•e u e 

h · 1 nent quelle peut être la consequence de la presence. r echerc er ega e1 - • . . 
· · de zinc ùe l'arsen ic qui y atteint ï>arfo1s des dans les m1nera1s , · 

teneurs de 0.05 a 0. 18 %· d l'' . . 
. . , d l v que la ca use principale e 10sal u bnte Mais 11 n est pas ou e u..,, . 

d t ·1 fou1·s à zinc doi t êt re attribuée :iu plomb , touJou rs u rava1 · a ux · 1 • • • 

. t d 1 m·1ne ra is traités dans ces fours, et qu i y d1st11le e n prese n ans es 
partie , en m ême temps que le zinc. 

Ainsi qu' i l a été dit déjà e n 1901, par 
t 'l · de semble pas, d'ailleÙrs, que la quan 1 e 

• 

M. Ad. Firket, « li ne 
plomb entraîn ée par le 

• 
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zinc, soit proportioonelle à celle q ui existe dans le minerai. Dès que 
celle-ci dépasse uoe cer taine limite, l'excès de plomb reste daos les 
ceodres ou résidus des creusets. > 

Ces cend res ou résidus, matiè res premières impo~tantes pour la 
métall urgie du plomb et de l'argent, contiennent du plomb, partie à 
l'état méta ll ique e t partie sous forme d'oxyde et de silica te ; on y 
t rou vP aussi des sulfu res de fe r et de z inc. 

Au moment da décrassage des creusets, des matièr es incandes
cen tes, impégnées de vapeurs métall iques et d'oxyde de carbone, 
tomben t d' u ne cer taine hauteur devant l'ouv rier qui procède à éette 
opération, de loin, la plus pénible et la plus malsaine de tou tes celles 
qui s'effectuent dans la métallu rg ie du zinc. 

Au contact de l'air, ces vapeu rs métalliques brülent , les sulfures 
_ doiven t s'oxyder pa rti el lemeot, en fourn issan t de l'anhydride sul

fure ux ; il se produit , en outre . un abondan t dégagement de 
poussières. 

L' insal ubrité du trava il aux fours à zinc doit être a ttr ibuée sur
tout à l'acti on nocive de ces poussièr es, de ces vapeu rs et de ces gaz, 
et, les principaux prog rès r éal isés eo vue d'améliorer les conditions 
de ce tra vail bot pour but de mettre les ouvrie rs à l'abri de cette 
action . 

A ce point de vue, je désire rendre u n hommage méri té à un 
ingénieu r belge, q u i a imag iné toute u ne série de d ispositifs très 
efficaces, appliqués avec succès da ns p lusieu r s usines. J 'a i nomm é 
Monsieur Dor-Delattre , don t le r ideau protec'teu r , le cha rgeu r méca
ruq·ue, et la cheminée d'aspiration , ont été décr its par Mon sieur le 
professeur Proost, dans so o co urs de métallurgie de 1912. 

En généra l, la situation est sati ~fa isa n te , dans les usines be lges, en 
ce qui concerne la disposition , les dimensions et la ven tila tion des 
balles. On y u ti lise presque partout. des hottes communiquan t avec 
des cheminées d'appel ou des ventila teu rs aspi i·ants en v ue de 
r ecue illir. ~t d'évacuer en dehors, les gaz ou fu mées dé~agées par les 
fou rs, specialement pendant le décrassage. 

Le servi ce des caves, c'est-à-d ire la disposition des t rémies à cen
dres e t le transport de celles-ci , es t bien org anisé·. Certa ines soc iétés 
se sont m ême imposées des dêpenses considé rables, pour amél iorer ce 
ser vice, jadis t1·ès ma lsa in. 

P !usiP urs usines ont adopté les chargeu rs mPcan iques ; q uant à la 
p répa ra tion d u mélange du miner a i et d u réductif, que l'ou vrier 
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B. Pertes de Zjnc et de Plomb au four de réduction. 

La détermination des causes et de l'importance des pertes de zi nc 
·et de plomb, qui se produisent lors de la rêduction dl's minerais, 
prêse nte un intérêt essentie l pour l' élude qu e j'ai e ntreprise, puisqu·a 
le plomb entraîné par les fumées peut être cons idéré com me le pri:h
cipal agent r esponsable de lïnsalub1·ité du t rava il , tandis que l 'ox~·de 

de zinc semble particulièrement néfaste pour les c ultures, à .<n(i1son 
-Oe sa gr·ande ténuité. a/' 

Les auteu rs techniques ne disent rien des perles en plomB'>\ et je 
n'ai pu me procurer que des renseignements i ncomplets et pPU 

précis , a u sujet de cette question, d'ailleurs fort complexe. 

Tenant compte des propriétés déjà rappelée~ du plomb métalliq1}!S 
.dont la présence dans les résidus est certaine, je puis dire que i._., 

, I 

quanti tés de ce métal , qui passent dans le zinc co~densé, dans les 
poussièr·ès <l'allonges et dan s les fumées des fo urs, dépendent bien 
plus de la te mpérature de ceux-ci que de la co1.::position des charges 
trai tées. 

La présenée du plomb dans ces fumées est d'aille urs certaine · cela 
résulte nota mmeu t des tlonnées ci-après, qui proviennent d'une ~sine 
~e lge, traitant des mine rais à 45 % de zinc et 3 % de plomb. Ces 
données expriment la richesse en plomb, pour 100 parties de zinc : 

1° dans le minerai , elle était, de 6,66 % ; 
2° dans le zin c brut, de 0,6 à 1 ,5 % ; \<1 
3° dans les po ussières <l'a llonges, de 1 à 2 %. \' 
Or' les poussières recueillies sur les toitures de . te ui.tne con- \ 

tenaieut 20 de plomb pour 100 de zinc, ce qui démont re à la fois, la 
présence du p lomb dans les fumées et la facilité r e lative avec laquelle 
ses composés se condensent. 

D'après des notes déjà anciennes, le plomb perdu rcpr·ésent<'rait de 
9 à 20 % du poids total de ce métal conten u dans le minérai. 
Toutefois , une partie dP la perte provien t du déchet inévitable, qui 
se produit lors de la prèparation des cend1·es plombeuses , 

Voici, d'autre part, les résultats constatés, il y a une douzaine 
d'années , daus un e usin e belge: 

Dans cette u~in e , on a tr:aité en un an, 22.500 tonnes de min e r·a;.,, 
conte nant 10.390 tonnes de zinc, soit 46,2 % et 2.020 tonnes de 

I plomb, soit à pe u près 9 %. 

( 
:>:OTES nIYERSES 

Ce minerai a fo urni : 

1· par un procédé par réaction. 
2• 9.000 tonnes de zinc bru t. tenant 1,3 % de 

plomb. soit . 
~~ ' !).915 k il og. de cendres riches . à 13,2 % 

cr. ~iron. tènao t. 

l Soit 

La perte qu i cor·respood à 11,9 % de la quan

tité totale. est de 

1083 

356 t. de plomb. 

H 7 t. » 

1.307 t. » 

1.780 t. » 

240 t. )) 

•' En supposant que le déchet à la préparation des cendre a èté 
dr 6.000 tonnes de matières pauYres, à la teneur moy enne de 2 % de 
plomb. on trouve, pour la perte attl'Îbuable à ce déchet , 1~0 ton.ne . 

Tl a été perdu, par défaut de condensation. 120 tonnes, soit PD viron 

340 kilog. de plomb par jour. 'Je ne puis malhi;i ureusement in~i~ uer . 

ce qui pénètre dans la pâte des creus~ts, en y .formant des srl 1 c~tes 
1 fusibles. Mais. il n'est pas dou te ux qu une partie notable de ce metal 
1 a été entraînée par les fumées . , , 

La question des pertes de zinc est évidemment mieux conn ue : IC' 
traités de méta llu rgie s'en occupe nt assei long uement. 

c'est a ins i que les causes et la r épar t ition de ces pertes saut indi
qu6es de la faço n sui vante, a la page 577 du traité. de ~odin , e n % du 

zinc contenu da ns la charge : , 

perte dans les r ésidus . 
.\bsorplion par la pàtedes moufles ou des c1·eusets 

,t\bsorption par les condenseurs . 
,j\bsorption par les terres de calage . 
\'apeur perdue lors du décrassage . 

1111perfect ion de la condensation . 

Perte totale 

Fours Fours 
Silésiens. Belges 

9,00 5,62 % 
2,13 0,35 
0,25 0,07 
0,25 O. 11 
0,14 0 ,07 

10,23 4,78 

22,00 11 ,00 

D•ns le bel ouvran-e d'ln o-alls « The .Me tallurgy of zinc and 
p b b . ' 

cad111 ium » p. 533, o°: trouve de nomb1·eux renseignements ; '. aut~u.r 
1u·e l'i mportance des •)er tes d ues à la l'Uplure et a ux aut ies dett>-ri1n1 , 

.01.ations des creuset~. 
l'i 

Il dooue, p . 543. les résu ltats détaillés d' expériences très ioléres-

tes faites dans une us ine américaine expériences qu i ont montré 
5au • ' · 
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notamment , pou rquoi les creusets neufs ont un ma uvais rendeme{ 
pendan t les premiers jours de leur utilisation, ce qui est d'ailleu: 
con n,u de tous les spécialistes. 

\'oici, en % du zinc total de la charge, ces résultats pour les i •, 
3m<_ 5m• et 7m• j ours. 

CAUSES DES PE RTES ]cr jour 3• jour 5c jour 7c joul 

2,77 1, 90 3,69 1 
3,4q 

25,97 J.J ,37 9,2-1 l , 1d 

., ( Pertes dans les résidus . 
De1aut ) 

1 
. / ,\ bsorptio n par les creu-

d.: reducilon sets . . . . . . 

( Pertes à travers les parois 
défaut de \ des creusets . . . 2, 09 2, 74 3,00 2.07 

~ 

1 
ce>ndensation ( Pen es , par les conden-

1 seurs I .52 1,96 1 ,Û·l 1 ,07 : 
1 --- --- - - - ---

32,35 20,97 16,97 l Perte totale . 

1 1 

Les perles par défaut de réduction ne sont intéressa ntes qu 'au point 
de vue économique. Quant aux pertes par défa ut de condensation. 
qui corresponde~t au métal contenu dans les gaz ou fumées, elles 
sont due~ à plusieurs cau_ses bien distinctes. 

1° La condensation incomplète des vapeurs de zin c dans les tubes 
el les allonges ; 

2° Les pertes de vapeurs, d'oxydes et de mi nera is pul vérulents 
qui se prod uisent lors d_u décrassage et au moment du chargement : 

3° Le passage du zinc volati lisé à travers les par ties des creusets 
défectueuses , telles que fen tes, régions poreuses, etc. 

Lorsqu'~n envisage_ uniquemeut la salubrité int6ricure des usines, 
oo peut faire a b~tr;i ct 1 on de cette t roisième ca use de pe1·te M · ·1 

. , . . 1 ais, 1 
c?nvient d.e s : n pr·eocc_u rer, s' il s'agit d'a ugmen ter le rendement e u 
zinc, ou d attcouer les JD convéoi ent s ùonl ~0·1ffrP n t I r~ ~0 1· , · . d 

. · · · ' ,.1ns e ces j UfilnM . · 

1 

NOTES D1VERSES 1085 

C. Un ancien essa i de condensation des fumées 
des fours à zinc. 

L'épura tion des fumées des four·s â zinc n'a jamais été ·réalisée 
que d' une façou t1·ès in complète. Jusqu"â présent11on a s111'lout amé
lioré les conditions• du travail , en recueil lant ces fumées, et en les 
évai-uant au dehors. La questi on se présente, au surplus , dans des 
cond itions par ticulièrement d ifficiles, pour les raisons ci-après én u
mérées: 

1° !J;xtrèmemcnt divisé et de fa ible dens ité, l'oxyde de zinc est très 
malaisé â recueillir ; 

2° Il en existe, non seulement dans les gaz sortant des conden
seurs et des allonges, mais aussi da ns les fumées des foyers ; 

3° Ces fumées sont â températ ure très élevée ; quan t aux gaz pro
' vena nt de la dist illation de la charge, ils possèdèot une com position 

et une température essen tiellement variables a cause du caractère 
d i conti nu de l'opérat ion métallurgique ; 

·J.• Pendant le décrassage cl le chargement des creusets, il se dégage 
d'abonda ntes fu mées. r iches en >ape urs méta lliques, eu gaz sulfu
reux et en particules solides de d iverses natures, char bonneuses et 
cendreuses. S'i l est relat irnn;ient aisé de capter ces fumées et de pro
voq uer le dépôt de ces particules , il ést extrèmement diffici le de 
réaliser une condensa tion .complète des vape urs sulfu reuses et de 
l'oxyde de zinc; 

5° Les poussières recueillies sont généra lement pau vres en zinc, 
et la récupération de ce méta l est très i ucom piète ; 

6• Pendant la réd uction des mi nerais , le soufre de la charge forme 
div.ers sulfures qui se ret rouvent dans les cend res. Mais. au moment 
du décrassage, u ne partie de ce soufre s'oxyde au contact de l'a ir. 

Ainsi queje l'ai dit précédemment, ces conditions sont la consé
quence _di1·rcte du procédt; métallurg ique uti lisé, depuis pl us d' un 
siècle, pour la réduction des mine1·ai s de zinc. 

Installée dans le fa ubourg Sa iut-Léonard, en pleine agglomfra- • 
tion. la première usine Liégeoise a p1·ovoqué des réclamations de la 
po pulation. qu,i ont fina lement amené son tr·ansfert â Angleur. 

En tl'etemps, une comm ission offi ciell e avai t rté chargée de suivre 
et d'apprécier les résultats de l'e. sai 01·don nl; pa1· l'arTêté ro,yal du 
21 mars '1859. Cette comm ission, qui avai t pour secréta ire 
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M. A. ltillon , alors ré pé titeur de métall u rg ie à l'Univers ité de Liége, 
a procédé à des <! xpé rie nces très intéressantes , du 23 dél!emhre 185G 
au 28 janvie r 1860 ; elle en a rendu compte ctans un rapport à M. lE 
Ministre des Travau,x publics, , r a pport qui a été publié dans le 
t . X V Ill (1859·1860), des A nnales des T1·avaua; publi"cs de Belgique. 

Mal g ré les conclus ions favol'abl es de ce r~pport, il n 'est pa~ 
d oute ux que les appareils d 'as pirati on et de cond e nsation des fu mées 
ins tai lés , à titre d'essai, pa1· la Soc iété de la Vieille-Montag ne, n'ont 
pas donné de bons résul tat-s , pu isqu 'i ls n'ont pu empêcher le déplaï 
e ement de sou us inP. 

Ces appareils compre naient : 

1° Une vaste hotte recueillant, non seulemen t les fumées sor tan1 
des cr e usets , mais aussi celles des foyers du fo ur , qu 'on avait cher chl! 
à re ndre fum ivores, par des injections d'air p r·is dans les caves ; 

. 2° De vas tes trén_iies à poussièrês, s ituées de par·t e t d'autre de Jal 
hotte ; · 

3° U n couloir inclin é , amenant les fumées dans une série de 
c ha mbres de condensation ; -

4° Un ve ntilateur asp;raot, actionné par une machin e dont 1 
va peur de décharge était injectée da ns les g az; 

5° Sept chambres de condensation, sépnées par des cloisons 
pot~ries creuses , de vant lesque lles tombait une pluie <l'eau; 

6° Une chemi née d'é vacuation des fum ées. 

La Commission, qui disposait de quatre agents des douanes, pou i· 
la surveillance du four et des magas ins, ·a procédé a un essai minu
tieux d'une durée 1e 36 jou rs. Son rapport indique la composit ion 
des calamines , traitées. les r·ésultats obte n us , tant avec les fours 
ord inai res de l'us ine, qu'a vec le four à ve nt expé rimenté; les quan-

/ t i tés e t la composition _ des poussières recue illies, les rés ultats écono
m iques de l'essai, e tc . 

L e volume des fumées, mesu ré au moy en d'un anémomètre, a é té 
contrôlé pa r des observations ma nomé triques; de plus, on a déte rminé 
la composition de ces fumées, à la base de la cheminée . 

D'a près la. Commission, l~nstallation de conde nsation aurait retenu 
47 % de l'acrde su lfu1·eu x, 16 % des cendres et pouss iè res et 39 % -du 
c ha rbou . 

Mais il res ta it e ncore dans les fumées ana lysées : 

Anhydride sulfure ux 72 millig ramm es par mètre cube 
Oxyde de zinc 38 id. id, 
Oxyde de plomb . 4.11 · id . 

id. 
/ 

I 

' 
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. . t · t , _ 4 % de zin c et a fou rn i u n Or le minerai trai te con e oa1 "' · · ' . . . 
, d' t d 37 ~ cor respondant à un écart de 10 .4 u 01 tes , qu '. 
1 en em en e - • 

35 
d donne 

parait bien é levé. La charge tra itée, de 136. tonn~s , a one 
une µe rte d e 14,200 ki.J. de zinc, dont on a . retrou ve : 

1o Dàns les poussières recueil lies : 566 lui. ; . 

2• Dans les fumées rejetées da ns l'atmosphère : 440 k il. 

Ces fumées contenaien t, e n outre, 1,037 k il. d'anhy dr ide su lfu
r eux qui ne ponvait ve ni r que de la combus tio_n du soufre contenu 
dan~ ·les 176 ton nes de charbon, consommées dans les foy ers. 

V .. enfin c1nelles é taient les quantités et les richesses ep zinc OICI , , 

des poussièi·es r ecuei 11 ies : 

1 

Po ids tota l LI EU DE . DÉPOT Poid~ des Te11eurs en 
du zinc 

DES POL"SSIÈR ES poussières oxyde de zinc: ' recueilli 
1 

-
Kil. .,. K i l. 

1) Sur le four . 1,332 .0 25.08 268 

2) Dans les 1rém ies 463 .8 21.47 80 

3) Au pied d u couloi r incl in é 180.4 28.76 42 

4) Depuis ce p ied jusqu'à ln prc-
m ière chambre · · · · 566 .8 30.28 1's8 

5~ Dans les chambres. 237 . 1 19.96 - 38 

. Totaux • 2, 780 .1 566 
-

, ., . d . r la tene ur des poussières P our dresser ce ta bleau , J a1 a mis pou . . ltats indiqués 
des chambres, la moyenne a ri thmétiqu e des huit resu 

. n'est pa s ri"'ou reusement exact. 
da n s le rapport , ce qur 0 

. . montrer combien était 
Les chiffres c i-dessus suffisent, to ntefors, a t t 1 . 

, b <l nt la lonaueur o a e, a 
pe u efficace cet ensemble .de ~ham res, , 0 et dont ~ volume éta it 
partir du venti lateu r, atte ignai t 40 mèti es 

voisin de 800 mètres' c u bes. fi' 
b e représente, en e et, qu e 

Le zinc r éc upéré dans ces cha.m r~s n 0 028 % du poid s de ce 
O 28 ki lo"'. par tonne de mine ra i traité, 011 ' 

' o · t de 10 4 % minerai, alors que la perte tota le constatee es ' · 
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P our l'ensemble de l'installation, le résultat" était encore bien peu 
encourageant. pu isqu'on n' a recueil li, au total, que 4,14 k ilog . par 
tonne de minerai, ou 0,414 %, don t 0,197 % sur le fo ur lui -même. 

D'autre part, la méthode uti lisée po ur capter et analyser les gaz, à 
la base de la cheminée, ne semble pas mér iter grande confiance, tout 
au moi ns en ce q ui concerne leur teneur en oxyde de zinc. Eu effet, 
cette teneu r ne correspond qu 'à 3,22 kilog. de métal par tonne de 
minerai , alors q ue l'écart est d13 104 k ilog. et qu'i l n'a été condensé 
que 4,il! ki log. Tl fa udrait donc admett re qu' il a été perdu , pat· 
défaut de réduction, et par absorption dans la pàte des creusets, 
96,64 ki log. de zioc, par tonne de minera i , ce q u i est beaucoup . 

D. Etat sa nitaire du personnel d'une usine belge. 

En 1914, la direct ion d' un e usine à zinc belge m'a fa it pa1·veni,r 
des renseignements t rès complets, en ce qu i concerne l'état sanita ire 
de son personnel ouvrier, pendant les années de 1904 à 1913. 

Pou11 chacune de ces années et pou r les principales div isions de 
son usin e, elle m'a fa it connaître : 

1° Le nombre moyen d'ouvriers ins~rits; 

2° Le nombre de journées faites pendant l'an née par ces ouvriers; 

3° _Le nombre de jou rnées .Perdues par ces mêmes ouvriers, pour 
cause de maladie, noQ compr is les chômages volontaires et les 
accidents. 

Si nous possédions des renseig nements sta tistiq ues de ce gerire, 
pour toutes les usines , i·l serai t probablement possible de distinguer 
les conséquences san itaires des améliorations techniq ues apportées 
aux \n!'ta ll a tions de certai nes d'ent re e lles. 

/ 

A tit re d'exemple. et sans prétendre en tirer aucuue conclusion, 
j'ai résumé, dans le tableau suivant, les données mises à ma 
disposition. 

1111111~· ____ .._ _____________ ~ 

1~ 

t 
t 

1 

h 
1 
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PERSONNEL DES FOURS PERSON NEL DES SERVICES ACCESSOIRES 1 

journées perdues Journées perdues 

ANNÉES ... ., "- Journées pour maladie "' ., "- Journées pour malad_ie 
... ., 

-t 1 t'.. "' 
É ·~ ... 

.D · -E ;; de de ., "' " ' "' · - c::: ::l llJ ~ ~ ·c: .... - ~ ~ .5?.. ] ... - " c ::: 
.D "' .D "' > Z _o E -g z~ E -g ::i ~ présence ô ~ g V) présence -0 o - 0 c.. o -z CO 

~ ~, ,_ ,~ z Cl) ... ~ 
~ 1J o.. c:: .. ., 

c.. 
' 

2,023 1 
1 

1904 302 93,070 2.935 9.7 3.16 302 90, 040 6.7 

1905 317 101, 740 2,456 7.7 2.41 281 81,050 1,930 6.9 

1906 308 91,610 2,539 1 8.2 2.77 273 78,320 'l. ,591 5.8 

1907 270 79,750 2,404 8.9 3.01 272 78,430 1,170 -1 .3 

1908 309 94,910 3,390 11. 0 3.58 239 7-1 ,390 2, 065 8.6 

1909 269 86,310 2.809 i 10.4 3.25 243 75,070 1,738 7.1 

1910 2,12 74,037 2,813 11.6 a.79 247 79,330 1,792 7.3 

1911 304 95,020 3, 152 10.3 3.32 288 90,920 2, 133 7.4 

1912 349 122,440 4,095 11. 7 3.34 3ôl 113,300 2,797 7.7 
1 -

1913 378 120,570 4, 046 10 .7 3.36 416 130 ,550 3 ,424 8.2 

-- ---- - -- - - ---- -----
Totaux 305 959,450 30 ,639 10.0 

et moyen nes 
3.20 292 891,400 20,663 7.1 

, 

Les journées de présence de l'année 1913, se répartissent entre les 
divers services de l'usine, de la façon indiquée ci-après. 

i 0 Persan nel des fours : 
Réd uction des min era is . 
Chauffeurs, gazier s, etc. 

2° Services d'a limenta tion et des caves : 
Ser vicè des caves . 
Préparation et broyage des minerais. 
Transport aux fou rs des charbons et 

mi nerais. ,\ 
Préparation des cendres p lombeuses. 

3° Produits réfractaires 

98.760 soit 39,4 % 
21.810 8,7 

7.880 3,1 
6.640 2,6 

14.900 5.9 
13.870 5,5 

18.380 7 ,3 

:.... v . 

g -~ 
·-"' o "" 
0 "' 
~ "' •CJ ... ~ 

c.. -

2. 2·1 

2.38 

2.03 

l. 4!l . 

2 . 78 

2 31 

2.26 

2.3.J. 

2.47 

2.62 

-
2.32 

'. 
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4° Ser vices généraux : 
Chaudièr es e t centrale électrique . 
Atelie r de réparat ion et entretien. 
Ser vice dès transpor ts . 

P ersonnel total . 

9.720 
34.410 
24 .750 

251 ·120 

3,9 
13,7 
9,9 

100,00 

Les conditions dans lesquelles tr availlent les 04vriers de ces ser
vices son t essentie llement différentes les u nes des au tres. lis convien
dra it donc que l'état sanitaire du person nel soit examiné sépa rément , 
pour chacune des divisions de l'usine, en tenant compte de ce que 
d'a nciens ouvrier s des fou rs sont admi s après un cer ta in âge, dans 
les autres di visions. 

III. - Programme des Etudes à faire pour la métallurgie. 
du zinc. 

Après un ,arrêt de plusieurs années, conséquence de la g uerr e, la 
méta llurg ie du zinc se relève lentement , malgré des conditions éco
nomiques défavorables, attr ibuables à la rareté et ou prix é levé des 
charbons, a u~ difficultés des transports et aux exigences de la main
d'œu vr e. 

Le moment semble venu, Messieur s, d'étudier les causes d' insa lu
brité de ce tte ind ust r ie et de chercher à réduire les inconvénients 
incontestables qu'e ll e présente, tan t pour son per sonnel q ue pour ses 
voisins. 

Ü ne collaboration étroite entre les industr iels, leur personnel 
scientifiq ue et technique. leur s ouvriers et les fo nctionnaires de l'état, 
ingénieu rs ou médeci ns, est iadispeosa ble pour atteindre ce but. 

'fout d'abord , il importe d'examiner la situati on actue lle des usines 
et d'en améliorer les installations, si la chose est j ugée nécessaire . Il 
convient ;;i.u ssi que les inspecteu rs-médecins en tament, sans tarder , 
la lutte contre les maladies professionnelles, et spécia lement contre 
le sa turn isme. Qu' ils procèdent à des r év isions méthodiques et com
plètes du personnel ouvrier des usines à zinc et q u'il s dressent, pour 
leurs diffé rents services, des sta tis tiq ues comparatives. 

Ces statist iques feront connaître : soi t la proportion de journées 
perdues pou r cause de maladies, sans dis tin g ue r la nature de celles
ci ; soit le nombre de malades présentan t , à divers degrés, les symp
tômes du sa turnisme; soit encore les cas d' in validité prématurée ou 
de réducti on de la durée moyenne de la v ie, imputables à l'in toxica
tion par le plomb . 

ZR 

., 

NOTES DIVERSES 1091 

Il ne m'appartient pas, Messie ur s, de vous indiquer à quel cr ite
r ium il conv ient de s'a r rè te r. P ermettez-moi , toutefois, de vous dire 
que pou r g uider les techn iciens dans leurs r echerches, il est néces
sa ire que les hygiénistes leu r fournissent des é léments d'apprécia tion 
compar ables entre-eux, et d' u ne va leu r indiscutable. 

Entretemps , ces reche rches seront pour: ui v ies dans les labora toires 
et les usines, en v ue d'él ucider les nombreuses quest ions que je vous 
a i signalées, sans essayer de les r ésoudre , et qui sont énumérées 
dans le prog ramme ci-a près, form ant la conclusion de ce rapport : 

1. Détermination des causes réelles et de l'importance des dommàges 
ou de l'lnsalubrité, imputables aux fumées des fours de grillage, 
et de réduction des minerais de zinc. 

A . Dommages causés â la végéta tion et au x animaux domestiques-

10 Action des gaz su lfu reu x: 
a) Des fours de gr illage ; 
~) Des fours de réduction ; 

2° Action des poussières con tenues dans l es fumées : 
a) Poussiè res charbon neuses;. 
b) Oxydes métalliques. 

B . Causes d' insalubrité e t maladies profession nelles . 

1° Action des gaz toxiques : 
a) Vapeu rs méta lliques; 
b) Oxyde de car bone; 
c) Anhydride sulfu reux et a utr es com posés du ·soufre ;. 

2• Action des poussièr es : 
a) Composés plombifères ; 
b) Oxydes de zinc ; 
c) Autr es matières. 

. 
ri. Examen critique de la situation actuelle des usines~ 

A . Halles des fours et organ isation géné ra le du travaiL 

1• Exposition , disposition e t dimensions des ha lles ; 

2• Vent ilation des halles ; 
3: Ser vice des caves, enlèvement des cendres ; 
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4° Préparati.<!n des char ges; 

5° Emploi de chargeurs et d'appareils de décrassa€;e mécaniques ; 

6° Organisation d u travail ; 

7n Réfectoires et bains-douches. 

..B. Mode de chauffage des fours el évacuation des flammes perdues. 

1° Anciens fours a g ri lies : 

a) Fu mi vorité des foyers ; 

b) Décrassage d~s grilles; 

2° Fours à gaz : 

a) Service des gazogènes ; 

b) Chambres de 1·écupération ; 

-3° Cheminées·: 

a) hauteur; 

b) Disposition. 

·c. Gaz de distillation. fumées et poussières dégagtiP.s, lors du 
décr·assage et du cllargement des cre1isets. 

1° Hottes d'aspiration : 

a) Formes et dimensions; 

b) Natu re e t impartance du tirage ; 

c) Car·ueaux et chambres de dépôt ; 

2° Portes ou écrans protecteurs : 

• .a) Dispositi on et dimensions; 

b) Efficacité et ut ilisation . 

D. Causes et importance des pertes de zinc et de plomb. 

1° Pertes pa1· défaut de réduction : 

a) Pertes dans les résidus ; 

b) Absorption par les produit~ réfractaires; 

c) Per tes dfl minerai au chargement ; 

2° Pertes {ar défaut ?e condensation : 

a) Pertes à travers les parois des creusets ; 

b) Entraînement par les gaz sortant des a llonges; 

..c) Vapeurs perdues lors du décrassage. • 

1 

! 
l 

. ) 
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III. Documentation et recherches expérimentales, au sujet 
des procédés d'épuration des fumées. 

A. Carneaux et chambres à poussières . 

a) Formes et dimensions; 
b) Vit!Jsse et vol11>me des fumées; 
c) Nettoyage des chambres . 

B. Condensation par voie humide. 

a) Température des gaz; 
b) Quantité d'eau nécessaire. 

C. F iltration des fumées. 

.a) Procédé Beth ; 
,/J) F i lt ration Prin,z . 

D. Emploi de l'efiluve électrique, pr·océdé Cottrell. 

/ 

Hasselt , le 8 mai i920. 
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L'industrie Charbonnière 
EN FRANCE 

pendant l'année 1919 (1). 

PAR 

A. DELMER 
Ingénieur principal des Mines. 

Nous a vons donné l'au dernier un ape·rçu ·de . l' industr ie charbon
nière en F rance pendant la guer re (2) . La paix n' a ramené des 
conditions normales ni da ns l'industrie charbonnière, ni sur le 
marché charbon nier de ce pays. 

La cause essentielle de la crise qu i sévi t· en F 1·ance est la dévasta
t ion du principal bassin houiller. 

( 
Dév astation e t Restauration. 

M. Gruner , en prenan t place a u fauteui l de la présidence de la 
Société des Ingénieurs Civils de France, fit , Je 9 janvier dernier, un 
tableau saisissant de l'œuvrc de destruction des allemands dans le 
bassin houi ller du Nord et du Pas-de-Calais (3). 

(1) Docume11tatio11 . - La statistique des fndustrùs 11!i11é..ales et des Appa1·eils 
à 11ape11r publiée par la Direction d es mi nes n'a pas paru pour le.s années posté
r ieures à 1913, et les derniers R appo1·ts des fngéuiew·s des ,\fines aux Couseils 
Géuéraux sur la situaliou des 11/iues et Usines sont ceux de l'année 1912. 

La situation actuelle de l'industrie mi nérale française doit être étudiée dans 
les Cfrculaires du Com ité Centrale des lzouillères de Frauce et dans l'Amwafre 
des houillères. 

Le R(lppo1·1 présenté à l'A ssemblée gé11é>-ale 01·di11ail·e de ce Comité doone un 
aperçu général su r la simation de l 'indus trie charbonnière pendant l'année 
écoulée. 

(2) Cf. Coup d'œil s ur l'ln d11s/1·ie ilfiniè>'e et M étallurgique da11s les p ays 
é11·a11gers e 11 I9l3 etpe11da11f les aimées de g uen·e. - F rance. - A 1111ales des 
Mines de Belgiq,,e 1919, t. XX, 2e li vr ., p. 603. 

(3) Société des lngé111e11rs Civils de Fra11ce. - Extrait d u procès- verbal de la 
séance du 9 janvier 1920 . 

• 
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A près la bataille de la i\lar ne, le front s tabilisé, passant par Given
chy-en-Gohelle, Ang res, Loos, Hulluch et Haisnes, \aissail aux 
Allemands un puits de Béthune, presque tous les puits des mines de 
Liévin et de Lens, les concessions ent ières de M<>urchin , Carvin, 
Courrières, Dourges, Drocourt et Ostricourt du dépa1·tement du 
P as-de-Calais et toutes les mines du département du Nord . Les. 
houi llèr es de la région envah ie r eprésentaient une production 
annuelle de 20 millions de tonnes environ , soit plus des deux tier s 
du bassin tout entie r . 

A deux reprises. d'abord eri 1915, à proximité du front , dans les 
concessions de Liévin, Lens, Courr ières et Hourges, pu is en octobre 
1918 dans le r estant du bassin , jusqu'à la frontière bel'ge, les ingé
nieur::: allemaods s'acharnèrent à détr uire les puits et les installations 
de s urface. 

A la fin de l'année 1915, ils firent sauter les cuvelages des puits de 
Liévi n, de Lens e t d'un puits de Béthune et de Courrières: Les accro
chages furent dy namités de manière à provoquer l'éboulement d'une 
partie du revêtement et des obus chargés, des caisses de dynamites 
furent projetés dans les puits de maoière à rendre le t.ravail c!e sau
ve tage lP plu s diffici le et le plus daogereux possible. Les mines de 
Liévin et de Lens, dont on extrayait en 1913, plus de 5 1/2 millions 
de tonnes de houille furent envahies par les eaux jusqu 'à fiem · du 
sol. Les instal lati oos de surface de Liévin, de Lens, de Courrières et 
de Dourges furen t dét r uites. 

Les autres mines de la r égion envah ie restèrent en activ ité jus
qu 'au 6 octobre 1918. Mais lorsque l'offensive des Flandres obligea 
les a llemands à évacuer le bassin houiller , il ne fallut que six jours 
pour réa liser un plan de destructio~ mûrement étudié. Aussi, le 
12 octobre, ne restait-i l plus une cheminée debout ; quelques 
chevalemeo ts surg issaient encore au-dessus des ruines des bâli
meots de mach ines brisées, des batteries de chaudières éventrées, 
des estacades chavirées, des triages et cribJages effondr és. 

L'i mportan ce du désast r·e se mes ure par quelques ch iffres. 
220 fosses· ful'ent renduPs inutilisables pour plusieut·:i années, 

qu el ques unes ne se1·oot pas remi ses en pl ein~ exp loit~ti90 a vaut dix 
ans. 

Toutes les i nstallations d u jour fu rent intélralement détruites. 

Le~ mines sont rem pl ies de 60 à 80 milli ons de mètres cubes d'eau 
et c'est saos doute le double ou le triple de ce tte formidable quantité 
qu'il fa udra tirer ava nt qu'i l soit possible d'atleiodrc les brèches des 

f 
~I 
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cuvelages et d'aveug ler les torrentielles venues d'eau des niveaux 

aquifères. 
La production en 1913 de près de 20 milli ons de tonnes qui aug 

men ta it de plus d ' un million de tonnes pa1· an. oe sera pas atteinte · 
avant l'année i930. 

Le dommage matériel dépasse 2 112 milliards de francs. 

Le travail de restauration , ent1·epris avec énergie au lendemain de 
l'armistice, a déjà eu pour r és ultat la remise en acti vité de quelques 
puits du département du Nord dont la produ ction mensuelle est 
actuellement 150,000 tonnes el attè indra à la fin de l'année 
300,000 ton nes, soit la moi lié du rehdPment de l'année 1913. 

La r econstruction des mi nes du Pas-de-Calais sera beau coup pl us 
Jona ue . Les compag oies de Dourges, Courcelles, Carvin et Drocourt 

b • • 

ont r éussi à répare r directement leurs pu its et commencent à denoyer 
les travaux so uten a ins. Pour les p uits de Lens, L iévin et Meurchin 
et pour le pu its n• 8 de Béthune, il faudra procéder préalablement à 
la cimentation. 

Daos qt1el état ret.ro~vera-t-on les galeries, salles d~ machines et 
travaux abandonnés et noyés depuis cinq ans? 

De puissantes centra les é lectriques -ont en construction pour la 
production en commua de l'énergie élect1·ique nécessa ire pour la 
r econstitution el une société de dànoyage opère, pour le compte de 
l'Eta t , \' épuisementdes eaux . 

La Production. 

La France a produit : 

en 1913 
» 1914 
» HH5 
)) 1916 
» 1917 
» H.l18 
)) 1919 

4.0.8 millions de tonnes • 
29 .8 » 
19.9 » 

21.5 » 

28.9 )) 

26.3 » 

20.0 (1 ) » 

Depuis le début de l'an née 1920, la prod uction mensuelle est de · 

1 .7 à 1.8 de tonnes (2). 

. pr is la p roduc1ion des mines de la Lor raine et de la Sarre. (J) Noncom · . . . 
· d 1 mois de mai dernier qui a éte de 8 )Ours dans le bassin du (2) La greve t . 

· ·otii·s dans les autres bassins a eu pour consequence u ne perte de Nord et vingt J 
production de 780.000 tonnes . • 

• 
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La capacité de production des mines françai ses a été diminuée de 
v ingt millions de tonnes envi 1·00 , mais. comme le montre le tableau 
ci-dessus , les charbonnages non sini strés ont pu, durant la guerre, 
r e lever leur extraction di; 9 millions de tonnes. 

Ce r ésultat fut obtenu en augmentant le nombre d'ouvriers par 
l'emploi de mobilisés, de réfugiés et de pri souoiers de g uerre. Mais 
ces éléments ne furent pas co nservés dans les mines après l'a1·mis
tice. Le nombre d'o;1vriers de charbonnages, qui étpit de 207,000 à 
la fi n de l'année 19'18, tomba à 163,000 au 1°' juillet 1919 et se 
releva ens uite légèrement pour a tte ind re 169,000 au 31 décembre 
derniex: . 

/ 

Ainsi s'expliq ue la dimiu ution de la production depuis l'année 
1918. 

Pour suppléer à la main-d'œuvre françai se, le Comité des 
Houillères a recruté des ou vrie rs italiens et essaie d'embaucher des 
ou vrier~ polonais e t tchèques . 

La grève de juin-juillet 1919 dont l'objectif était une réduction 
de la durée du travail représente une pe1·te de production de 
1.2 mi ll ion de tonnes. 

La crise des transports n'a pas été sans effet s ui· l'acti vi té des 
houillères. 

Effet utile de l 'ouvrier . 

Une des pr incipa les causes de la dim in ution de la prod uction est 
la baisse du rendemen t individuel moyen des ouvriers. 

Le tableau suivant , dressé d'après les données du Cornite central 
des Houillè1'es de F1·ance, montre que la diminu tion de production 
par ouvrier fut de 17 à 'l8 % pour les ouvriers du food et de 30 % 
pour l'ensemble des ouvriers du fond et de la surface (1). 

(l) Si l'on prend comme poin t de comparaison les résultats de 4c t rimestre 1919, 
la diminution est <le 16 % pour les ouvriers à veine, 25 % pour le~ ouvriers du 
fonl et de 33% pour l'ensemble des ouv riers du fond e1 de la surface. 

• 

• 
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Productionjournalière moyen.ne p ar ouvrier 1 

. 
à ''eine 

1 
du fond 1 du fond et de la 

surface 

t: -.. :... :::::...,. :... i::~ 
Kilog . ~ &.;; Ki log . ~ &a; Ki log . ~&.o; o..o..- o..o..- o..~ 

~ e .~ ~ E ·:.1 'CR ~ "' 

1914 ] cr semestre 3.074 100 932 100 668 100 
1 

1915 2.857 93 901 97 659 9\1 

1916 2.856 93 964 103 642 96 

1917 2.787 91 915 98 667 100 

1918 2.757 90 870 93 593 - 89 

1919 1 cr semestre 2.797 91 846 
~ 91 553 83 

1919 2me semestre 2. 61 4 83 762 82 469 70 

Durée du travail. 

D'après les industri els, la dernière réduction du rendement est la 
conséquence de la diminu tion de la durce de la journée. 

La l'o i du 29 juillet 1905, modifiée par celle d u 24 décembre 1913, 
limitait la durée de la journ ée des ouvriers du fond à h ui t heui·es, 
comptées depuis l'entrée dans le puits des derniers ouvriers descen
dants jusqu'à l'ar1•i \·ée au jour des premiers ouvr iers remontants. 
Les longues coupes étaient admises. 

Le.a-ouver nement, usant du po uv'oir que lui donnait la loi d'allon
e r Ja

0 

durée de la jou rnée dans l'intérèl de la défense nationale, 
~nstitua la journée de .neuf heu res à partir de l'année t 915 et 
ne l'abrogea qu~au début de l'exer cice ·1919. 

La loi Dul'afour du 24juin1 919. votée pour mettre fin à une gl'ève 
des mioeul'S, lim ite la jou l'née à huit heu res «calcul ée~ pour chaque 

oste depuis l' he u1·e réglementa ir e de l'entrée dans le puits des 

~remjers ou v1·iers clescen~an t~ ju~q u'à l'heure ré~lementai.re . d.e 
l'arri \-ée au jour des do1·n1c rs ou vriers remon tants » . Elle redu1s1t 
la durée de la journée des mine u1·s de 11 h. 20 en moyenne . 
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Rémunération du tra v ail et salaire minimum. 

La ci rculaire ministé r ielle du 27 septembre 1918 a précisé la 
manière dont doivent se conclure les accords sur le taux des sala ires 
des ouvriers mineu rs a u sein de commissions mixtes r égionales et 
locales. 

Le~ com missions régionales établissent , pour u n distr ict , les 
bordereaux de salaires. d'application généra le, c'est-à-dire ceux qui 
co ncernent les ouvriers non qual ifiés et les manœ uvres non spécia
lisés, tandis que les comn:iissions loca les fixent les sala ires de base 
des manœ u v res spécialisés, des bu vr iers qual ifiés et des mineurs 
travai llant à la tâche . En cas de désaccord , on r ecourt a l'arbitrage. 
c ·est a insi qu'en j uin et juillet HH9, les Ministres du travai l e t des. 
m ines furent désig.nés comme arbitres, respect ivement dans les. 
bassins du Pas-de-Calais et du Ce ntre pour fixer "tes salaires des 
ou v rie rs a la tâche. La même inte rvention se produisit e n mars 
de rnie r , dans le P as-de-Calais. 

Dans le ba~sin du Nord de la F1·a nce, les représentants des com
pagni es e t des assoè iations ouvrières se réunissaient périodiquement 
poul' fi xe r , de commun acco rd , les bases du sa la ire . Ils out é tabli, 
dc•pu is 1889 , u ne tarifica tion des sa la ires, connue sous le nom de 
Convention d'A rras. Les prix du barême prim it if on t subi des 
fi u:!tu atioos s uivan t l'état du m ar ché cha rbonnier et , depuis la 
g uer1·e, s ui vant la cherté croissan te du coût de la vie . 

Co mme le même hordereau de prix est applicable a tous les char
bonnages du P as-de-Ca lais, l'ancie n comité d'Arras r emplit l'office 
des commissions régiona les et locales des autres bassins. 

Le sa lai l'e con tractuel moyen de l'ou vrie r à vei ne, fixé à 4 francs 
en 1889, é tait de 4 X 1.4 5 = fr. 5.80 e n 1914 ; de 4 x 3.41 
= fr. 13.65 a u début de ra onér 1920 et est de 4 X 4.81 = fr . 19.25 
depu is la sente nce a l'bitrale q ui a mis ti n a la g1·ève d u mois de mai 
de1·nier. 

La ten<lauce actue lle est de fai re ll uctue l' les sa laires suiva nt le 
coût de la vie mesu rée pa r 1111 indice. Par· sa circulai1·e du 3 mars 
1020 , le Ministre du trav ai l a donn é Jes i nd ica ti ons aux préfets 
qui ~résideut les commissions 1·ég iona le:;o mixtes où s'éla borent les 
bo1·de1·eaux J e sa la ires. 
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Le sala ire propremen t dit est augmenté : 

1° D' une indemni té de vie chè re de t'r. 5.25 pour les hommes de 
pl us de 16 ans ; de 4 fran cs pour les femmes_de 18 ans; de fr . 3.50 
pour les ouv riers de '16 it 18 a ns et de 3 francs pou r les adolescents 
en dessous de 16 ans; 

2° D'u ne allocation fami liale de i franc par enfant âgé de moins 
de 13 ans. 

Pour que le salaire des ouvrie rs à la tàche ne puisse se t rouver 
exagérément r éduit pa r des circonstances accidentelles, un minimu m 
est établi , non par u ne loi , mais pa r un accord entre les patrons et les 
ouvriers. 

Aux terme~ de la sentence arbitrale du 18 mars '1920 , ce salaire 
minim um est fixé, dans les hou illè res du Pas-de-Calais. a 9 % en 
moins du salaire contractuel de base (t). 

Consommation de charbon et co1'1merce extérieur. 

L'insuffisan ce de la production est la principale cause de la dimi
nution de la consommat ion de charbon qu i de 64.8 millions de 
tonn es e n 1913, tomba a 41.1 millions de tonnes en 1918 pour se 
rolever a 43 .8 e n 1919. 

Il fa ut suppléer à la product ion i ndigène par les importa t ions 
q ui r ep résentent act uellemen t a peu près le même tonnage q ue la 
production . 

Les importations se décom posent comme su it en 1919 : 

Houille 
Coke . 
Briquettes 

19.2 mill ions . 
i.7 )) 
i.2 )) 

Soit 22.4 m illions au tota l e n tena nt compte des équivalents en 
houi lle . du coke et des briquettes . 

(1) Il faut remarquer q ue le salaire contractuel de base n'est pas le salaire 
réellement payé, lequel dépend du rendement de l'ouvrier . 

Le lecteur trouvera des renseignements p lus complets sur la question d u 
salaire minimum en France dans les rappor1s de MM. Bre) re et Lebacqz, dont 
1a Revue d" 'Travail a publié un extrait le 31 mai 1920. · 

• 
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Ces importations se répartissent comme suit pour la provenan ce : 

Elles 
env iron. 

Grande-Bretag ne 
Belg ique . 
Eta ts-Unis 
Autre pays (Allemag ne) 

repi:ésentent , a ux p1·ix 

• 15.7 mil lions. 
2 .1 )) 
0.3 )) 
11 . 0 )) 

actuels, 8 millia rds de francs 

La Gr ande-Bretagne réserve â la Fl'ance la moit ié de ses expor
ta t ions gui sont fortemen t 1·éduites depuis la g uer re. 

Aux te1·mes du traité de Ve1·sa ill es. l' Allemagne s'est engagée à 
l ivre r· à la France 7 mill ions de ton nes par an pendant dix ans , et 
u ne quantité de charbon égale à la difl'é rence en t re la production 
an nuelle avant la g uerre des mi nes du Nord et du Pas-de-Cala is 
détr uites du fa it de la g ue rre , et la prod uction du bassin couvert 
par ces mines pendant l'année envisagée. Cette dern iè re fourn iture 
sera effectuée pendant dix ans e t ne dépassera pas ving t mill ions de 
tonnes pat· an; elle aura la priorité sui· toutes l ivraisons. !'...'Alle
magne n'a pas fourni à la F rance la q uantité de charbon convenue 
ni même le tonnage r éduit consen ti par la Commission des Répara~ 
tions. A la Confél'ence de Spa , l'A llemagne a obtenu u ne no u velle 
concession ; elle n'est plus obligée de li v rer que 2 millions de tonnes 
de combusti ble par mois aux Al liés, dont. 1 ,500 ,000 ton nes à la 
F ran ce (1). 

La Belgique , don t la production est cependant insu ffisante , livre 
à la France des quan tités assez grandes de charbon, t00,000 tonnes 
environ par mois. La France, en retour, a admis que la Belg ique 
prenne dans le bassin de la R uhr, u ne certa ine quantité de cha r - _ 
bon su r laquelle e lle a u n droit de prior ité mais dont e lle ne 
peut pas prendre possession fau te de moyens de transport su ffisants . 

(1) L'Alle magne a livré à la F rance : 

En janvier 1920 497,000 to nnes. 
>> février » 604 ,000 » 
» mars » 583,000 » 
»'avril / > 660,000 » 

V> mai » . . 942,000 » 
. » jui n » . . . . 855,000 » 

Y compns une certaine quantité de b r iquettes de l ignite. 
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Le charbon des Etats-Un i n'arrive qu'en petites quantités et 
co1lte très cher (1) . 

Prix du charbon et taxation. 

L' insuffisa nce de la producti on l'ut telle dès le début de la g uerre, 
qu ' il fal l ut fixer les prix. ' 

La loi du 22 avr il 19 16, don t la val idité a été p ro rogée par la loi 
du 14. novembre 1919, permit au gou ver nement de fixer des prix de 
vente maxima su r le ca rreau des mines. Ces prix sont fixés par 
mines pour les di fférentes catégories de .com bustibles. Ils sont 
a ug mentés d'une pr ime ou dim inués d' une amende lorsque la teneur 
en cendres diffè re de la quantité inscr ite a ux· barèmes. 

Les p rix varient co nsidéra blemen t, non seulement d'u n bassin à 
l'autre, ma is éga lement d'une mine à l'a ut re. Ils sont basés sur les 
prix de revient. D'après le Com ité centra l des· houillères de France . 
le bénéfice net à la ton ne en 1919 rés ul tant de la taxation n'est 
su pé r ieu r que d u 30 °1 0 à ce lu i de 1913. 

No us don nons, à t itre documentai re, le Sa rême des prix des mines 
du Pas-de-Calais (Béthune. Nœ ux , Bruay , la Cla :~ence, Ferfay , 
L igny et Ve;idi n). Ces prix son t en v ig ueur d.epuis le 2 mai 1920 . 

(1) Si les al lemands exécutent la convention de Spa, la France d isposera de 
4 .3 millions de tonnes de ch arbon par mois, soit : 

' 1. 6 de charbon frança is , 
1 .5 » allemand 
0. 8 » anglais, ' 
0 .3 » 
0 . 1 » 

américain, 
belge. 

Cette quantité de 4 .3 M. représente 80 % des besoins du p ays . . L 'Alsace et 
la Lorraine équil ibrent leurs besoins avec leurs charbonnages et ceux de la 
Sarre. 

Les mines fraflçaises en Pologne pour ront livrer à la France tout ce qu'elles 
produiront au-dessus de leur p roduction actuelle. On compte recevoir de ce 
chefl50.000 tonnes par mois en h iver 

\ 
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Mines du Pas-de-Ca lais. 

Prix de vente du cha rbon sur wagon départ (nets de tous fra is de 
vente) en francs par tonne : 

CAT ÉGORIES T eneur en Flénu Gras et 1 1/ 2 gras 
cendres% 3/4 g.-as et mai gre 

1 

Gros à la main 8 109 » )) 

Gai lletins lavés 30/60 10 I> » 125 

Criblés 50 m/m 12 106 105 102 

)) 40 m/m 1 
12 104 103 » 

)) 30 m/m 15 )> 93 95 

)) 20 m/ ul 15 95 93 91 

» . 10 10 / m 16 88 
I 

187 86 

Grains lavés 20 à 40 111/m 11 115 )) )) 

10 à 20 m/m ' )) » IO )) I1 5 109 

Fines lavées 0/20. 12 Ir 
99 )) )) 

)) 0/20 . 15 87 )) )> 

» 0/ 10 . 12 et 15 84 89 » 

Fines brutes 0/50. 20 66 66 65 

» 0/20 e t 0/30 23 63 63 62 

» 0/ 10. 23 60 6;? 59 ..... , 
Tout venant 50 o;6 17 et 18 77 77 - .l /;) 

)) 40 % 18 75 75 )) 

)) 30 à 35 % . 20 73 73 11 
)) 20 à 25 % . 20 71 71 69 

Ces prix sont inférieurs de 5 à 10 francs à ce,ux du ba r ême des 
char bons industri els belges actuel lement en v ig ueur. 

.. 
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Compensation des prix. 

. Les .::barbons indigènes, dont les prix sont maintenus relative
ment bas par la taxation , coûtent beaucoup moins cher que ll's 
-charbons étrangers dont la valeur augmente continuellement. 

La cessation des hostilités n'a pas amené la baisse des charbons 

importés, au contraire . 

Pendant la g uerre et le premier semestre de 1919, les prix des 
-ébarbons ang lais ont pu être ma intenus à des taux raisonnables a la 

' suite des mesures de réglementation prises d' un commun accord 
~ntre les deux gouvernements ; taxation des prix du char bon sur le 
carreau des mines ang la ises d'une part et limitation du taux des 

·frets d'autre part. 

Vers le milieu de 1919, le gou vernement an glais dénonça succes
·sivement les accords re la'tifs à la taxation des prix et ceux concer nant 

la limitiltion des frets. 

Tout d'abord , pa r une décis ion du Controller of coal mines' du 
28 mai 1919, les prix de taxation a la mine pour la vente des 
-charbons destinés à la Fran ce furent supprimés , ou plutôt de"i nrent 
des prix minima au-dessous desquels toute vente pour l'exportati on 

-était inte rdite . 
La réglemcr ntation du fret fut e nsuite su pprimée par les autorités 

britanniques à pa rtir du 1•r août 1919. 
Les licences d'exportations, qui la issaie nt au gouverneme nt bri

tannique Qne cer taine action sur le marché , fu rent supprimées a 
parti r du i 0 r janvier 1920. 

Les prix s'é levèrent dès ce moment rapidement et le fret haussa 

fo rtement. 
Le prix de revient des tout-venan t Cardiff rendus cif Rouen passa 

de 60 shill ings au milie u de 1919 à plus de '180 shillings penda nt 

le premier trimestre 1920. 
Pelld·ant ce temps , le taux du cha nge avait doublé et l'on pay a it 

' certaines catégories de charbon près de 500 francs la tonne , sur 

quai dans les ports de dé ba rquement. 
Heureusement que depuis !'ors, les prix ont baissé légè reme nt et 

que le change s'est amélioré. 
Les charbons américains se vendent à peu près a ux mêmes prix 

que les charbons ang la is, tandis que les charbons belges ne coûtent 

que quelques francs de plus que les charbons français . 

.. 
\ . 
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L'in égalité des prix des charbons fut telle que le gouvernement 
fut obligé d'établir un régi~e de compensation. 

La surtaxe s ur les cha1·bons français , d'abord fixée à 15 francs, a 
été portée successiveme nt à 45, puis à 75 francs. Depu is le i1 j uin 
deraie1-, elle est égale au prix de vente à la mine pour les char
bons domestiques et de 150 °/0 du prix de vente à la minE> pour 
les charbons industriels (1). 

La s n r taxe des charbon s belges est la mème que celle des charbons 
françai s . 

Le· prix des charbons allemands est fixé, suivant la quantité 
(menus, tout-venant ou classés), de 205 à 255 francs la tonne. 

Pour les cha1·bons ang lais et américains, la ri stourn e est de 
100 francs par tonne. mais peu t ê tre plus élevée, saas dé pa_sser 
toutefois 225 fran cs pour les charbons domestiques (2). 

Les ristournes e t les surtaxes suppriment • des inégalités dont 
l'ordre de g randeur est de 300 e t 400 fran cs, mais ne mette nt pas 
tous les consommateurs sur ua même pied d'égalité. Pour y arriver, 

/ un projet de loi a été récemment déposé à la Chambre des Députés 
prévoyant la création d' u ne caisse nationale des charbon s qui réa
lisera une péréquation assez complète des prix à l'intérieur de 
groupements région a ux. L'on veut ainsi compléter la compensation 
d'ensemble existan te par· un e pP.réquati on spéciale des prix. 

Répartition. 

Un mal plus g rand que les hauts p rix est l'insuffi sa nce de la 
quantité de combu stible mise à la disposition des consommateurs 
fran ça is et i l a fallu, pour y parer. créer un système de réqartition 
de charbon com pliqué, groupant les consommateurs de charbon et 
attribua nt à chaque groupe des conti ngents fréquemment modifiés 
selon les .disponibilités . 

· Les g roupes sont : 

1° Les préfe.ts , r eprésentant pour leur département les consom
mateurs de charbon domestique . la petite et la moyenne indust:ie, 
dont les besoins mensuels ne dépassent pas 20 tonnes ; 

(l) Cette surtaxe est réduire à 125 % depuis Je 16 juillet 1920. 
(2) Jusqu'au Ier janvier 1920, le dégrèvement du prix du charbon anglais 

s"opér a par la caisse de compensation des fre ts. 

• 

• 
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2° Les Unions agrées des Usi nes à gaz et des Usines d 'électrici té ; 

3° Les chemin s de fer; 

40 Les serv ices de navigation ; 

5° Les chambres de Commer ce, représen tan t les besoins qu i se 
rapportent au g rand commerce et à la grande industrie. 

Le Bttrèait Nationa l du cha1·bon qui est l'organisme principal 

de Ja r~partition des-charbon s fixe les con tingents à atti·ibuer à 

chaqu e g roupe. 

L 'Office des houillères sinistrées assure la réception et le transport 
des cha rbons a llemands et .belges destinés à la France; il a des 
bureaux à Essen da ns la bassin de la Ruh r, à Rotterdam et dans 

' quelques v i lies de Belgique. 

Régime général des Mines. 

Pour reméd ier à la crise du charbon qui sévi ra longte mps encor e 

F rance il fa udrait mettre en exploitat ion de nou veaux charbon-
e n • f · 

' •rais depuis plusieurs années, le g ouvernement raoça1 s nages . .u . . . 
n'accordait plus de con cession parce que la loi s ur les mines devait 

être revisée . 

L 1 · du 9 septembre 1919 est la rev1s1on a ttendue depu is a 0 1 . 
s du régime minier. E lle limite la durée des concess ions 

Jong te mp . . . d !'Et t 
. t ccot•dées a l'avenir et prévoit la par l1c1pat1on e a qui seron a ' · 

et du personnel des exploitation s aux bénéfices (1). 

Réorganisation des Ecoles Supèrieures des Mines. 

1 N t ·onale S u périeu re des Mines et !'Ecole Nationale des L'Eco e l a 1 • 
. S · t-E tie nne furent réorganisées pa r les decr ets du Min es de ain 

19 septem~re 1919. 

Lorraine. 

' b ' es du ba~sin de Ja Sarre sont en exploitation dans 
Trois char on nag ~ . . . 

. · •e'e · ils produisaient 300.000 tonoes par mois 1 Lorraine reannex , 
a t od uisent 200.000 tonnes envi ron actu e lle men t. avant la g uerre e pr 

donné une analyse de la nouvelle loi dans les Annales des 
(1) M. BREIYR.E a (1020 t XX I ) re li vr 'p. 252). 

.Mines de Be g ique ' · ' 

I 

~-------------------------·....._--~_:___~~----------·---
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Production des cha1·bonnages lon·ains. 

i 90i-i910" . 1.9 millions de tonnes 

i9ii 3 .0 millions de tonnes 1915 2.0 millions de tonnes 
1912 3.5 » i9H3 2.0 » 
1913 3.8 » 1917 2.6 » 
19"!4 2.9 )) 19'18 2 .7 > 

19i9. 2.4 millions de tonnes 

Le rendeme9t annuel par ouvrier du fond et de la surface réunis 
qui était de 231 et 229 tonnes en 1912 et en 1913 est graduelle
ment tombé à 187 tonnes en 1918. 

Bassin de la Sarre. 

Eo compensation de la destruction des mines de charbon dan s le 
nord de la France, et à va loir sur le montant de la réparation des 
dommages de guerre dus par l'Allemagne, celle-ci a cédé à la France 
fa propriété entière et absol ue des mines de charbon situées dans le 
bassin de la Sarre. (art. 45 du traité de Versai lles). 

Les mines cédées ne sont pas seulement celles de la Prusse, mais 
·encore celles du Palatinat bavarois. 

Leur produc tion mensuelle s'élevait en i913 à plus d'un million 
·de tonnes, e lle diminua beaucoup pendant la g uerre et n'atteint p lus 
.actue llemen t 800.000 tonnes . 

Production annuelle des ilf1"nes 'de la Sarre. 

1901-1910 . ii .3 millions de tonnes 

i9ii 12.4 mill io ns de tonnes 1915 8.3 millions de tonnes 
19i2 12.6 » 1916 8.8 )) 

i913 13.8 » i917 9.6 )) 

i\H4 9.3 » 1918 9.2 )) 

1919 8 .2 millions de tonnes. 

La production nette de houille en ki logrammes par jQurnée d'ou
vrier du fo nd et du jour qui était de 792 ki logrammes en i9i3 est 
actuellement de 450 à 500 kilogrammes. 

Les mines de la Sarre, qui appartenaien t presque toutes au fisc 
prussien , sont exploitées actuellement, sa u f la mine de Frankenholz, 
par l'Eta t françai s . 

î 

1 
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Le régime actuel des mines, déterminé par le décret du 23 octobre 
i 9i9, est provisoîre en attendant qu'i l soit statué p~r une loi (i ). 

Les prix des charbons, sur wagon départ, sont supérieurs de 10 à 
15 francs à la tonne a ceux des mines du nord. Ces prix ne compren
nent pas les surtaxes de péréquation dont il est question plus haut. 

Le gouvernement français veu t donner une vive impulsion à 
1t'industrie charbonnière du bassin de la Sarre négligée par )e gou
vernement allemand dont la politique fut toujours de favoriser le 
bassin houi ller rhénan -westphalien. 

Il était admis qu'une très fai hi e partie seulP.ment de la production 
·de la Sarre pouvait être transformée en coke. Certains industriels 
prétendent actuellement pouvoir faire du bon coke avec presque 
ttous les charbons de la Sarre, mais la preuve n'en est pas encore 

faite. 

(1) Voir à ce sujet la note de M. BREVRKdans les CY11rnales des .Mines de Bel

,gique (1920. t . XXI, Ier livr., p. 257). 

.......................... _______ ~----~~-
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LES 

Sond~ges et Tr~ v~ ux de Recherche 
DANS LA PARTIE MÉRIDIONALE 

DU 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT f-

(13m0 suite) (1). 

--1. N° 53. - SONDAGE DE CROIX-LEZ-ROUVEROY. 

C?le approximative de l'orifice : + 138 mètres. 

Sondage de recherche, exécuté à Croix- lez- Rouveroy, a u lieu di t 
la Joncquière , pour la Société anonyme des Hauts-Fourneaux, 
Forges el .Acie1·ies de Thy -le-Chiileau el Marcinelle, à Marci nelle, 

1 en 19i 2-HH6. 
Forage à cu rage contin u , par injection d'eau de 0 à 1205m60: 

au trépan à lames de 0 a 650m85; par rodage annulaire, avec 

extraction continue de témoins, de 650m85 à i 205m6Q. 

Echantillons recueillis par les soins du chef sondeur ~ de O à 
650m85, farines prélevées de 5 en 5 mètres; de 650m85 à 955m80, 
fragments de témoins prélevés, de 5 en 5 mètres de 650m85 a 
781 mètres, puis de mètre en mètre de 781 à 939 mètres ; lacune de 
939 a 956 mètres; de 955mgo à 1205m50, collection compl~l\ des 

témoins (pertes de carottes en général très impor tan tes). 
Déte

1
·mioations de Ml\I. E . AssELBERGHS (0 à 690 mètres) et 

A. R ENIER (690 à 1205w60). 
Analyses des charbons par M. J . P AQUIN, chimiste à Gilly . 
Rédaction de i\I. A. RENIER, faite on·utilisaot, a utant que de besoin, 

le journal du soudeur . (Juin 1017.) 

( L) Voir t . XV II , 2c livr., p . 445 et su iv.; 3c l ~ vr., p. G8~ et 4c l'.vr., p. 1137; 
t. XVIII, }re l ivr ., p. 253; 2e iivr ., p. 597; 3e hvr., p. 93:> et 4c h vr., p. 1219; 
t. XTX l rc Ji vr. , p. 238; 2e livr., p. 507 et 3e livr. , p. 803; t. XX, 4e livr. , 

p . 143.j; t. XXI, Jre Jivr ., p. 77; 2c livr ., p. 7G3. 
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Limon fin, jaunâtre (un seul 
échantillon) 

Arg ile rouge avec fragments 
de schistes et psammites 
rouge violacé, faiblement 
mouchetés de vert, roches 
altérées 

Grès g ris et gris jaunât re 
Grès verts 
Grès rouges ou br un rouge 
Grès rougeâtres pointi llés de 

vert . 
Grès verts et rouges 
Schistes e t g rès rouges et 

verts 
Quartzites et schistes ver

dâti·es 
Al ternances de g rès quartzite 

gl'is foncé et de schiste en 
bancs minces 

A 667 mètres, végétaux an
thraciteux. 

Schiste compact gris avec tra
ces de végétaux. 

Grès g1·is, parfois pyriteu:i: et 
schistes g ris verdâtre avec 
passée's de quartzophyllades 
zona ires 

Grès quartzite vert et schistes 
quartzeux verts . 

Alte>r nances de schistes verts 
compacts, â. nodules calcai
res . et de schistes l'ouges 
bigurl'és, avec bancs minces 
de qu artzi tes verts. Joints 
g lissés couleur épidote 

Schi ~t cs verts grossie1·~ . calca
. r eux , pal'fois grése ux 

Epaisseur Profondeur 
mètres aueintt! Obsenations 

10 .00 

4. 20 
69. 20 
i. 60 

85.00 

55 .'00 
35.00 

285. 00 

105.00 

45 .00 

20 .00 

55 .00 

14.00 

Ji.OO 

7.00 

10.00 

14.20 
83.40 
85.00 

170.00 

225. 00 
260.00 

545. 00 

650 .00 

695.00 

715.00 

770.00 

784.00 

Inclinaison 450 
à 651 m. 

795 OO Inclinaison environ 
· 25o à 79lrn. 

802 .00 

B ASS IN HOUIL LER DU HAINAUT il 13 

Déterm ination 
géologique NATURE DES T EHRA INS 

· Epaisseur P rofondeur 
rnètr~s atteinte Observations. 

Grès quartzite gt•is 3.00 

Gedinnien 

Alternances de schistes verts, 
compacts, pyritcux à no-
dules calcaires et de schistes 
rou ges lie de vin ou encore 
bariolés 36. OO 

Terrain houiller. 

Schiste noir satiné très froi ss~, grès charbon
neux et schistes noirs d'aspect satiné (froissé 
dans la masse) • 

Schiste noir pyr iteux avec nodules ca lca ires 
Schiste psammitique et schiste de mur , froi ssé. 
Psammite avec filon nets de quartz et calcite 
Schistes très froissés et g lissés 
Psa mmite zonaire. 
Schistes et psamm ites zonaires. Glissements 

nombreux. 
Grès gris brunâtre parfois psamm itique . 
Schiste noir avec débris de tiges 

Couche. 
Schiste avec radicelles de mur, g lissements 
Schiste psammitique, rares nod ules py riteux et 

oolithiques ; rares r adicelles de mur 
Schiste zonaire, g lissé; rares radicelles de mur. 
Schistes avec nombreuses radicelles de mur et 

nod ules carbonatés. puis psa mmitique et 
t rès g lissé . 

Schistes a vec nod ules de sidérose, t rès glissé 
Schiste gris com pact (mur) 
Schistes très disloqués , avec nodules de sidé 

rose . 
Psammite 
Schiste g ris t rès dérangé. 

H.00 
7.00 
2 .00 
i.00 
6.00 
2 .00 

13.50 
16. 70 
0. 50 

1.64 
2.66 

2 .00 
3.00 

3 .00 
7 .00 
1.00 

2.30 
0. 50 
4 .20 

805.00 

84'1. OO 

Inclinaison J8o· 
852 .00 à 8~9m. 

859.00 
861.00 
862.00 
868.00 
870. OO Inclinaison 60o 

Vers883 m.,crochon 
d'u n p li couché . 

(')83. 50 l ncli naison flanc 

900 '>O supérieur : 150; 
· ~ fl a nc infê rieur: 600 

900 . 70 Incli naison 60o 

902 34 Mat. vol. 19.50 %; 
· cendres 2 87 % 

905.00 

907. 00 
9"10 .UO 

913 .00 
920.00 
921.00 

928. 30 
923 .80 
928 .00 

a 
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lPsammite 
Schistes très dérangés 
Grès gris 
P sammite et schistes 

·C ouche : CharboD. 

Schiste . 
Veinette 

.Schistes 

Schiste . 
Charbon . 

-

' 
.Schiste g ris légèr emen t psammitique avec bar-

res carboDatées ; nombreux débris de plantes 
hachées : NNJ l'OJ1te1·is 11p. ; Màr iopteris 1nnri· 
cuta . 

·Couche. 
Schiste g ris, avec nodu les carbona tés et nom

breuses radicelles de mur, pu is, schiste 
psammitique à join ts chal'bonneux. Calami
tes sp. à 969 mètres . 

•Couche -? Charbon 
Schiste. 
Charbon 
Schiste. 
Charbon 
Schiste . 
Charbon 

Epa_isseur 
mctres 

2.00 

2.50 
1 . ~10 

9 . 55 

0 . 55 

0 .40 

0 . 35 

2. n5 
0 .20 
7 . 80 , 

/ 
t 1 • 1 r. 

0 . 55 

3. 75 

0 .41 
0.17 
0.15 
0.1:3 
0 .16 
0 . 1 2 

0 .08 

Profondeur 
atteinte 9bservaiions/ 

930.00 Inclinaison 300 

932 .50 
93li. 40 

94.3 . 95 

944 . 50 Mat. vol. 20. 85 % ; 

944
. 
90 

cendres 2. 92 % 

945 . 25 

94.7 . 80 
94.8.00 
955 . 80 

Plissements cxtré
mements serrés · à 

956 m. crochon d';xe 
• presqu"horizontal ; à 

958 m .. i nclinaison 
240 ; à 959 m. , 420; 
à 960 m . , passe à une 
allure veriicale; puis 
incl inaison de l Oo à 
350; à 961 m .. 250 ; 
~ 9fi2 m , ,150 ; n 

oon . or,1162•"50-06<1 m .• glis
sc nH:nls cou rlJc:, e t 

pllsso ttemenls ; li 
966"'50, 70o, puis 

crochon de pied, en
noynge à 450; en 
dessous. allure 

presque horizontale 

967 . 50 ·\ lat. vol. 22.0 5 % 
cendres 2. 72 % 

971 .25 l nci.ina2son 300 
a 9 11 m . 

971 66 
Mat. vol . 21 .50 % ; 

· cendres 2.50 % 
971 .83 . 

971 . 98 

972 .11 

972 .27 

9'72 . 39 

972 .47 

• _ ______ lllÎllllmm ____________ L.._ 
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Schiste gris extrêmement dé rangé. avec radi
celles de mur, peu nom breuses à 974 mètres 
e t abondants Calam ites sp. et !l sterophylli tes 
equiseti(onnis (976 à 978 mètres) 

Schiste psammit ique avec déh1·is de plantes. 
Joints cour bes . 

S chiste g ris argileux avec nombreuses radicel
les de mu r , passant à u n schiste légè rement 
psammitiq_ue g ris avec l'adicel les rares . pin
nules de Nev1·opte1·is gigantea et Calamites 
sp . Au bas. r oche chal'bonneuse. Gl issements 
et froissements . 

Schiste avec quelques radicelles de m ur , e t vé· 
gétaux hachés . P innu les de N ev1'op teris sp. 

S ch iste psammitique, passan t parfo is au psam
roite . Nod ules carbonatés. Débr is de t io-es 

0 ' 
Sphenophyllum cunei(oliitm. De 990 à 997 
mol rra, nombreux Caln11u·1es S11clrnwi. A 
OUM QÇJO m ô l r u11, pi1111 u lPF1 rio N 1•1•1•npl"1·i" :o ff. 

ten1ti f0Ua; N ev1'1fJJ>ÜJl'Ù sp. abondants, Sphe
rnopteris aff. obtusi loba. Calamites sp., R ad·i
cües ~olumnai·is. A 1001 mèt res, schiste pl us 
arg ileux et plus g lissé : N evropteris cf. obli
qua ; Nevropteris , . Palmatop te1'is (w·cata ; 
Sphenophyllum cunei(oli um 

C o u c h e 
Schiste froissé, g l'is fo ncé, avec radicelles de 

m ur d'abord très nombreuses et nodu les. A 
1005 m., Calarni tes sp., à 1006 m. , Cala
mites sp . et I11m·iopté1·is m u l"?·cata; à 1007 mè
tres , M.a1·iopter1s rnw·ica~a , Sphenopte1·is 
aff. Sazweuri e t L inop te1'is n ev1·opte1·oides de 
plus en plus nombreux; à 101'1 mèt res , Sa
ma1·opsis ffoi tans. Per tes de ca rottes . 

S chiste psammit ique à jo in ts noi1·s, très ra res 

1'adicelles de mur 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

6.53 

5 .60 ' 

1. 4.0 

1. 00 

14 . 20 

0 .90 

9.90 

2. 00 

Allures variées ; in
clinaison à 973 m 

9 79 
0040_o : à 975 m .. 90~'; 

· a976m., 30o; à 

984 . 60 

978 m., 250. 

lnclina1son 30o 
à 984 m. 

986 .0 0 lnclinaison 500 

987.00 Inclinaison 500 

lnclinaison 60o à 
988 m., 90o à 989 m.; 
à990 m ,zone broyée 
puis 55n: ù 001 m. '. 

2r1" 1 1\ OU!I 1 n Y2u 't ,\ 

~~[) m., crm:hon u~~ 
ouver t : i ncli nuison 
environ 6:>o, de par t 
et d 0uu1rc ; il 996 m 
60o ; à !)!)7 m. pent~' 
plus forte, puis plu~ 
faib le; n 998 m. 500· 

1001 90à 999m. , ~2o ; ÙOOO 
·- m . . 120 ; a 1001 m . 

inclinaison 150. ' 

1002 .10 Mai. vol. 21.25 % ; 
cendres 2.87 %. 

1012 .00 

10 14.00 

l nclina ison 200 
à 1006 m . 

Inclinaison 40o 
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Grès g ris clair, micacé, à. grain fin, passant 
vers le bas à un psammite . 

Schiste g r is, plus ou moi os psammitique. Dé
bris de végétaux hachés : l1{a1·iopteris sp. ; 
Cordaites sp., à 1018 mètres, Nev1:opteris sp. 
Pecop ter is cf. plumosa, Lepidodendron obo
vatum, Co1·daites sp. , Gl issements nombreux 

Schi ste~ (Lacune) . 
Sch iste g ri s foncé compact, nod ules carbonatés, 

très froissEi, ; quel
1
ques débris de plantes ha

chées et macérées : Nevrop te1·is sp. ; A lethop
teris cf. Davreua;i, Sphenophyllu m sp., Co1·
daites sp . . quelques radicelles de mur sur 
toute la hautenr . Au bas, rayure bistre; 
nombreux g lissements en tous sens; vers la 
base, roche pl us psammitique bien stratifiée 
el très rég ulière. 

Couch e : Charbon . 
Schiste (Echantillon manque) 
Charbon , 

Schiste g r is, puis légèrement psammitique, no
dules carbonatés, parfoi s pyriteux et nom
br~uses radicel les de mu r. A part ir de 1036 
mètres, radi celles plus rares. A 1037 mètres, 
quelques Cordai tes; à 1041 mètres, nombreux 
végétaux hachés comme pai lle : Ma1·iopteris 
sp. , Nevropte1·is sp. ; à 1043 mètres, radicel
les très nombreuses, puis, à nouveau , plus 
rares. Glissements en tous sens 

Schiste gris . avec nodules et bandes car bona
tées, nombreux débris de plantes : NeVl 'Opte
ris atr. tenuifolia, Sµhenopte1·is alf. obtasi
loba , A ulacop teris vulgar is, .-tsteroph:r;llites 
cf. equisetifo1·mù , très 1·a res radicelles de 
mur sur toute la ha uteur. Peti t ba nc de 
quartzite à 1058, mètres. Cllis. ements nom
breux. Pholérite 

E paisseur Profondeur 
mètres a tteinte Observations 

3 .20 

3 .80 
4.00 

3 .20 

0.75 
0 .85 
0.65 

19 .55 

11 .65 

1017. 20 Inclinaison 420 

Inclinaison assez ré
guliè re; à 1020 m ., 

1021 . OO environ 40o. 

1025.00 

i 028 . 20 Inclinaison 350 à 
1026m.,40oà 1028 m. 

1028 .95 
1029 .80 
lOaQ.45 ~fat. vol. . 20.70 % 

cendres 5.06 % 

1050 .00 A 1041 m. incli
naison 450 

• 

Inclina ison 900 à 
1051 m . .' pu is50o à 

i 
061 6

_ l 052 m., 25o-20o à 
· t> 1057 m. 
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Couch e : Charbon. 
Schiste 
Char bon. 

Schiste g r is r égulier compact, légèremeul psam
mit ique, avec nodules carbonatés. Débris de 
plantes hachées : feuilles de L epidodendron 
ou Sig illai·ia , Sigi llariop hyllmn t1·fongu
lare. Quelques radicelles de mur. Glissements. 
Pholérite 

Schiste psammitique à join ts noirs, végétaux 
hachés comme paille, radicelles de mur, 
tantôt nom breuses, tantôt rares, puis finale
ment tr ès nombreuses (mur franc) . Glisse

ments 
Brusque-ment schiste noir régulier avec nom" 

breuses pinnules de N ev1·opte1·is cf. Schutzei; 
schiste psammitiq ue à joints noi rs e t schiste 
g ris avec quelques rares radicelles de m ur . 

Schiste compact g ris avec passées psammitiques 
et nodules carbonatés. Nombreuses pinn ules 
de Nevr optm·is, N. aff·. gigantea, P almatop
teris f u1·cata, Pecoptei·is 11'1.iltoni , Spheno
phyllitm czmeifolium . Glissements. Pholéri te. 

Schiste g ris compact, ' avec débris végéta ux 
hachés comme paille et schiste psammitique : 
L onchop te1'is 1'ugosa. Glissements serrés 

Schiste parfois psammitique avec quelques 
radicelles de mur. Glissements 

Schiste psammitique gr is ; débris végétaux plus 
nom breux : Nev1·opte1·is cf. hele1'0phylla . 

P ertes de ca rottes 
Schi ste com pact psammitiqu e avec nodules car

bonatés et nombreuses r ad icelles de mur. 
Echan t illons fragmentai res . 

C o u c h e . 
Schiste (d 'a_près le sondeur) 

Epaisseur Profondeur 
m ètres atteinte Observations 

0 .20 
0.10 
0.60 

1. 45 

5 .50 

'1.50 

13.00 

4 .00 

12 .00 

o.oo 

2 .45 

1. 10 
4 .35 

1061 .85 
1061.95 
1062 .55 Mat. vol. 20 . 50 %;· 

cendres 5 . 66 % ; 

1064.00 

1069 .50 

1071.00 

I nclinaison 380 
à 420 

Tncl inaison 250 à 
1071 m .. 450 à 1073 
m . . 350 à 1075 m ., 

i084. OO 50o à 1079 m . 

I nclinai son 60o à 
1084 m. ; à 1087 m., 

1088 OO crochon ouvert 
' 60o-70o 

11 OO. OO Inclina ison, assez 
constante, 700 

1105 .00 

1107 .45 

l ncli naison 500 
it 30o 

1108 .55 M a ~. vo_L 20 % ; 
cendres 6.77 % 

1112.90 
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Couc h e . 
Schistes dive rs : à 1115 mètres, schis te psam

mitique à join ts noi rs, plus ou moins s tra
toïde. 

Couche . 
Schis te (d 'ap rès le sonde ur ) , 
Schis'te psammitique st ratoïde t rès glissé. Echan-

tillons pe u nombre ux . 
Schiste gris noirâtre légèrement psammitique 

avec me n us débr is végéta ux : Ma1·iopteris 
mw·icata; Newopteris cf. Schutzei, feuilles 
de L epidodendl'on ; Stigmaria sp. (flott és) . 
Glissements horizonta ux 

Grès g r is, fin, à joints charbonneux, psammite 
zona ire . 

Sch iste noir t rès froissé avec radicelles de mu r . 
Schiste g lissé, nombreux dé br is de plantes 

hachées : Mariopte1·is acuta, Nevropterù cf. 
' gigantea, avec, à la base, sch iste plus g ros

sier pyrite ux . Echa ntillons fragmentaires . 
Grès gris quartzeux , pyriteux dans la m~sse, à 

j oints charbon a eu x et schistes gris foncé 
irrégu lier . 

Grès quartzite g r is brunâ tre très fin . . 
Schis te légèr eme nt psammitique à joints noirs, 

puis grès quar tzite . . 
Sch iste compact avec débris de plantes: Lepido

dendron obovatum· ver s le bas radicelles de ' . , ' 
mur pe u nombreuses. Glissements hori-
zontaux . . . . . . 

Schiste psam mitiq 11e parfois zona ire , avec dé bris 
de végétaux hacl;J.és comme pai lle. P assées 
plus argile uses avec bancs carbona tés : 
Nev1·opte1·is cf. gigantea, Pecopleris sp ., 
Mm·iopteris sp. , Spherwpte1·is atf. Sauveuri, 
Sphenophytlum cunei{olium, Co1·daites sp. 

, 

Epaisseur 
mètres 

0 .95 

4 .05 

1.90 
7 . 20 

13.00 

5 .00 

2 . 00 
2 .00 

7 .00 

4 .00 
1.00 

1.00 

6.00 

5.00 

Profondeur 
atteinte Observations 

1113 85 Mat. vol. 20.20%;. 
· cendres 5. 18% 

1H7 .90 Inclinaison 550 

1119 80 Mat. vol 18.60 % ; 
· cendres 4. 30 % 

'11 27 . 00 
1 nclinaison 50o à 

fi !.0 OO 1127 m., 75oà 1128 
1 · m., 350 à 1131 m 

720 à 1135 m ., 

1145 .00 Inclinaison 450 
puis 550 ' 

1147 .OO l nclin~ison 550 

1149.00 

1156 .00 l~cli~aison 500 
puis 400, puis 420 

1160.00 
1161.00 

1162.00 Inclinaison 5o 

1 '168. OO Inclinaison 500 

Incl inaison 350 à 

1173 
OO 1168 m., 200à 1110 

· m., 300 à 1173 m. 

î 
. 
1 

I ' 

• 1 

î 

.... 
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Epaisseur Profondeur 
NATURE DES T ERRAI NS mètres atteinte Observations 

Grès quartzi te noir 
Sch iste g ris foncé avec débris de plantes : Ma-

1·iopte1·is muricata, Nevropleris sp. 
Gr ès fi n gris bru nàtre et schiste arg ileux à 

débris de plan tes , schiste de mur, puis schiste 
<.l'aspect grossier , noir pesant, oolithique . Au 

bas, zône carbona tée avec pyrite en g ros cubes 

Couc h e. 
Schiste p~amm itique gris avec radi celles de 
· mur : Stigma1:ia 

Schiste g r is compact , quelq ues débris de t iges : 
A 1tlacopte1·is. Glissemen ts . 

Schiste com pact avec pet its n odules et nom-
breuses radicelles de m u r devenant plu s rares 
vers le bas. Glisseme n ts 

Schiste compact , avec très ra res radicelles de 
mur , puis sans r adicelles. Débris de plantes: 

i. 00 

2 .60 

4.83 

5 . 57 

0.50 

4 .50 

Nevropte1·is aff. tenui{oli a ; A ulacopte1·ü sp. 2 . OO 
P sammite g réseux gris brunà tre. p uis scbis te 

noir rubanné avec feuilles de L epidodenclron . 1 . 00 
Schis te compact zonaire. , Que lqu es r a res radi -

celles de mur 10. 00 

FIN DU SONDAGE. 

1174 .00 

1176. 60 Incl inaison 300 

1181 43 
Mat. vol. 18 60 % ; 

· cendres 4.50 % ; 

i'187 .OO 

i 187 . 50l ncl inaison fa ible }Oo 

ii92 . OO 

1194 .00 Inclinaison 10-150 

1195. 00 · Inclinaison 30o 

1 ncl inaison 30o à 
1205 . 60 1190 m . 250 à 11 98 

m., cassure à 1200 
m , 90o à 1204 m., 

600 à 1205 m. 

N.B. - D'après le carnet du sonde ur, la n appe phréatique se 

trouve à la profondeu r de 25 mètres. 



1120 -1 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

• 1 
__ .. 

No 54. SONDAGE D'HAULCHIN (Tombais). 

Cote approximative de l'orifice : + 103 mètres. 

Sondage de recherche exécuté à Haulchin , a u l ieu dit Tombois 
pour la Société anonyme <fes Hauts-Fo1trneaux, Forges et A cié1·ie; 
de Thy-le-Château et Marcinelle, à Mai:cinelle, en 1912-1915. 

Forage à curage continu, au trépan a lames jusqu'à la profondeur 
de 686 mètres, puis par rodage annulaire avec extraction contin ue 
de témoins jusqu'a 1239 mètres. 

Echao li lions prélevés par les soins du chef sondeur : de O à 686 mè
tres, sables de enrage prélevés au tamis, de 5 eu 5 mèt~es de o à 
302 mètres et de 455 à 545 mètres, ailleurs de mètre en mètre. de 
686 à i 1~6 mètres, frag.ments de carottes prélevés de mètre en rr:ètre 
et collect1on pl us ou moins complète de la série des témoins. de 1186 
à 1239 mètres, serie complète de témoins. ' 

Déterminations de MM. E. AsSELBERGHs (0 à 766 mètres) et A. 
R ENlER (766 à 1239 mètres). . 

Analyses des charbons par M. E. PAQU!N , chimiste, à Gilly. 

Rédaction de M. · A. R ENIER, faite en utilisant les notes des diveri' 
auteurs. 

1. 
1 

Détermination 
géologique 

Quaternaire 

Primaire 
Dévo nien 

inférieu r 
. H undsrncl!ien 

Taunusien 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

NATURE: DES TERRAINS 

Limon gris, jaunâtre, fin, as-
sez impur. 

Grès quartzite violacé 

Grès rouge . 

Grès gris et gris jaun âtre 

Grès brun rougeâ tre 

Grès gris jauuâtre 
Grès gris avec peu de 1·oches 

rouges 
Grès rougeâtres 
Grès roEés et schistes verts 
Grès rouges, schistes lie de 

v in et verts 
Grès gris et .' gris verdâtres, 

avec peu de schistes verts . 
Grès rosés et schistes lie de v in 

et verts 
Grès rouges èt schistes rouges 

et verts 
Grès et schistes lie de vin 
Roches (grès et schistes) ba

riolées 
Grès quartzites ver t clair et 

schistes rouges . 

Grès quartzites verts 
Alternances de grès verts et 

de schistes rouges 
Grès quartzi tes et schistes 

verts 
Schistes quartzeux compacts; 

traces graphiteuses ( î Al· 
gues), à 686 mètres 

Schiste vert cohérent 
Grès vert micacé, parfois 

psammitique 
Schiste noir g lissé avec traces 

d'algues et grès noir micacé 

Epaisseur 
métres 

2.00 
3.00 

41.00 
74.00 
16.90 
10 .80 

8.50 
10 .80 
5.00 

20.00 

35 .00 

35.00 

153.00 
21.00 

62.00 

50.00 
29.00 

23 .00 

86.00 

..J 1. 00 
3.00 

fi .OO 

12.00 

Profondeur 
atteinte 

2.00 
5.00 

46.00 
120.00 

·136.90 
147 . 70 

156 .20 
i67 .OO 
172.00 

192.00 

227.00 

262.00 

4'15.00 
436.00 

498.00 

548.00 
577.00 

600.00 

686 .00 

6Q7.00 
700.00 

711 .OO 

723 .00 

11~1 

Observation ~ 

~------------~~~1------~-------· 
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Détermination 
géologique 

Gedinnien 

Carboniférien 
ioférieu r 

Viseen 

.1 
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Grès quartzite vert m icacé 
Schiste noir cohérent 
Grès quartzite vert; veinule 

de calcite avec pyrite. 
Schiste verdâtre 
Schiste quartzeux lie de vin 

micacé avec nodules verdâ
tres calcareux . 

Grès rouge micacé 
Schiste lie de vin avec, vers le 

sommet et vers la base, no
dules verdâtres calcaires 

Grès bigarré à fon d rouge 
Schiste verùàtre nod u leux 
Grès quartzite gris 
Schiste gris verdâtre bigarré 

de noir 

Grès qua1'lzite gris verdâtre 
Schiste verdât re noduleux 
Grès quartzite vert 
Schiste vert a ve1: bandes cal

caires, pui ~ ama1·ante, mar
bré de Vl'tt, ensuite g ris 
vert, enfin psammitique, 
très micacé 

Sclriste noir charbon neux très 
dérangé 

Calcaire g ris foncé avec joints 
g raphiteux nonibreuxettrès 
tourmentés. Veines de cal
cite. Masse disloqué<>. 

Schiste noir très fin avec par
ties calcaires. Aspect scori
acé. Très disloqué 

Calcaire très disloqué, comme 
ci-dessus 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

7.00 
5.00 

2.00 
2.00 

8. 00 
1.50 

14.50 
2.00 
4.00 
2.00 

3.50 
. 1.00 
3.00 
4.00 

7.50 

1.00 

7.00 

5.50 

1.50 

730.00 
735.00 

737.00 
:739.00 

747.00 
748 .50 

763.00 
765.00 
769.00 
771.00 

774.50 
775.50 
778 .50 
782.50 

790.00 

791.00 

798.00 

803.50 

805.00 

1 nclinaison : 2()o 

I' 
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Terrain houiller. 

Schiste noir pyriteux , t1·ès glissé 

Schisté gris charbon i:ieux avec linéoles calcai
r es, très disloqué. Vers le bas, calschistc avec 
débris de crinoïdes 

Grès gris foncé 
Schiste argi leux gris foncé ; assez dis loqué 
Psammite noir 
Schiste noir disloqué 
Scl1iste psammit ique gris, avec débris de plan

tes hachées éomme paille. Band-es psammi

tiques 
Schiste gris disloqué 
Schiste charbonneux à reflet violacé , disloqué 

Grès calcareux avec articles de crinoïdes et 
fragments de ~oquillages 

Schiste plus ou moins psa mmitique avec débris 
de plantes hachées 

Schiste gris r égulier 
Schiste noir disloqué 

Schiste psamm itique avec débris de plantes ha
chées menu, plus ou moins disloqué 

Grès blanc quartzeux , avec débris g!'ossiers de 

tiges charbonneuses 
Schiste noir disloqué 
Grès grossier avec g ra ins de phtanite noir, de-

venant psammitique dans le bas . . . 

Schiste psammiti que à j oints cha1-bonneux 

Schiste gris compact avec petit banc de grès gris. 

nombreux glissements · · · · 
Schiste gris compact avec plant~~ ~achées'. par

fois carbonaté , parfois psamm1t1que. Prnnu
les de Ma1·iopteris cf. muricata ; Nev1·opte-

1·is cf. hete1·ophylla 
Grès gris foncé cha rbon neux , micacé 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations. 

2.50 

'10.50 
1.50 

1'1. 00 
1. 50 
2.00 

12.00 
3.00 
5.50 

1. 50 

4.00 
3.00 
1.50 

6.50 

~.70 

0.80 

2.70 
5.30 

8.50 

17. 50 
0.45 

807.50 

818.00 
819.50 
830 . 50 Allu re très plate· 

832.00 
. 834.00 

846. 00 Incl inaison nulle-

849. 00 
854.50 

856.00 

860. OO Inclinaison 150· · 

863.00 
864.50 

871.00 

874.70 
875 .50 

878. 20 lnclin . 10 à )50. 

883.50 

892.00 

909.50 lncli n . très fa ible· 
909.95 
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·schiste g ris foncé avec nombreux glissements, se 
chargeant peu à peu d'un lacis de radicelles 
de mur. Gros Stigmal'ia ficoides dans le haut 

Contact irrégul ier. 

.Schiste charbonneux froissé contenant des dé
bris de: tiges tiachées et enduits de pyrite 

Schiste psammitique avec débris de tiges. (,ala
mites sp., Aulacopleris sp. 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Ob;ervatio .1s 

4.55 914. 50 

2. 50 9i 7. OO 1 nclinaison : 120 

i. 70 918 . 70 

.Schiste noir pyriteux avec radicelles pl us nom
breuses vers le bas 4.30 923.00 ~ 

Schiste g rossier psammitique, charbonne ux, 
aspect de toit. Débris de plantes hachées. 
Ma>·iopteris sp. . 4. OO 

:Schiste dérangé. Rares radicelles de mur 3 . OO 

.Schiste grossie r psammitique . 1.20 

Grès gris assez grossier .• 2. 80 

.Schiste g ri s foncé psammitiq ue avec tubula-
tions (945 mètres). Glissements avec pholé-

rite 12.00 

'Grès gris à joints charbonneux, psammitique 

vers le bas . 11 . 50 

Schiste g rossier assez d isloqué, psammitique 
par endroits. Vers le bas, lacis de radicelles 
de mur 

Psammite gris micacé disloqué 

Schiste psammitique avec nod ules de sidérose. 

Grès gris micacé à noya ux s<lhis teux 

.Schiste compact gris carbonaté 

-Grès à nodu les schisteux, puis grossier et feld s
pathique, enfin, psa~m itique · à joints char
bonneux avec tiges frustes d·e plantes : Lepi
dodendron sp. , L yginopteris sp.? Cala
mi tes sp. 

16.50 

6.00 

16.50 

1. 00 

5.00 

5.00 

927.00 

930.00 

931.20 

934.00 

946 . 00 

957.50 

974.00 

980.00 

996. 50 

997.50 

1002. 50 

1007. 50 

• ; 

300 

.. 
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NAT.URE DES TERRAINS .. 
Schiste arg ileux g ris compact de rayure claire , 

généralement psammitique, et très gl issé. 
Vers le haut, n iveau fossili fère avec nom
breux L onchopteris rugosa, et encore Ne
vropte1·is tenuifolia, Nlariopteris m,uricata, 
Pecopte1·is 111iltoni, Sphenopteris sp., L epi
dodend1'0n obovatwn, Sigillm·ia aff. S. 1·u
gosa, Calamites sp ., A.nnularia 1·adiata. 
Au bas, feui lles de Sigillaria, nombreux 
Co1·daites sp. avec Samal'opsis fittitans, Radi
cites, etc. 

Couche. 

Schiste g lissé, lardé de radicelles de mur 

Couch e : Charbon. 

Schistes (pas d'échantillon) 
Charbon. 
Schiste charbonneux (pas 

d'écha ntillon) 
Charbon . 

Schiste gris foncé. Nombreuses radicelles de . 
mur. Nevi·opte1·is gigantea. 

\ 

Veinette. 
Schiste g ris fon cé corn pact , à r ayure clai_re, 

aspect de toit ; fossiles ra res : Aste1·ophyllites 
lycopoclioides. A 1,026 mètres, brouil lage 
et "'lissements : Nevl'opteris heterophylla, 
Ast~i ·ophyllites lycopodioides, Lepidophyl-

lmn sp. . . · .. . '. 
Schiste g ris compact noir, très. gl~sse 
Schiste psammitique avec debns de plantes 

hacb.ées gros 

Vei nette 

Schiste psammitique très g lissé 

Epaisseur PFOfondeur 
mètres atteinte Observations 

6 .37 

0.40 

1.58 

1 .02 

0. 55 
1.09 

0. 49 
0.22 

2.82 

0.30 

4 .66 
8.00 

6 .35 

0.25 

1 .10 

1013 . 87 Inclinais. nulle: 3o 

Mat. \'Ol. 24.25 % ; 
101 4. 27 cendres2. 80 % ; 

coke beau . 

1015. 85 
Mat. vol , 25.85·2'.i %; 

1016.87 cendres3.66 % : 
coke beau . 

1017.42 
1018 . 51 Mat. vol. 25.50 % ; 

cendres 8 . 24 % ; 

1019.00 
1019.22 

1022 . 04 

1022. 34 

1027 . OO A 1024 m. incl. 60o 

1035 . 00, 
Inclinais. varia,.ble 

1041 ·l 5 ~ 1037 m . 250 ; ' 
• '-' a 1041 m . 180 . 

1041.60Mat.yol. 24 .95·25 %; 
cendres 8 . 32 % . 

1042.70 
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C ouc h e : Char bon . 

Barre 
Cha r bon. 
P as d'échantillon (schiste cha r

bonneux) 
Charbon. 

Schiste psammi tique compact, nombreuses r a
dicelles de mu r ; p uis schiste gris, g li ssé, 
devenant u n peu psammitique et se char
geant de plantes hachées. A 1056 mètres, 
Nev1·opte1·is heterophy lla ; Cm·diocarp1ts sp. 
Enfin , g rès arg ileux avec débris de Calami
tes sp. Assez r égulier. Cassotté dans la masse . 

Cou c h e : Charbon . 

Schiste tendre (pas d'échantil-
lon) 

Char bon . 
Terr es . 
Charbon . 
Terres . 
Charbon. 

Schi ste a vec sidé rose ool ithique; nombreuses 
radicelles de mur. Au sommet , petit banc de 
psammite. Assez disloqué . 

Schiste gr is foncé assez fi n, régul ier . Nombreux 
Sphenopte1·is co1·alloides, avec Sphenophyl

. lîtm m.111·iophyllum . 
Schiste argileux, nombreuses rad icelles de mur 

e t nodules de sidérose. 
Schiste noir très g lissé : L onchopteris 1·ugosa ; 

Sphenophyllum cuneif olium 

Couche. 

Schiste argileux gris compact , nombreuses ra
dicel les de mur . 

Epaisseu r Profondeur 
mètres atteint!! Observations 

0 60 l 043 30 Mat.vol.24.90-25%; 
· · cendres 8. 30 %-

0 .05 
0 .15 

0. 30 
0.50 

15.65 

0.75 

0.30 
0.40 
0. 03 
0.47 
0.08 
0.12 

5.90 

3 OO 

2.00 

3 .25 

0.48 

1. 77 

1043 .35 
1043.50 

1a43.so 
1044.30 

1059 95Inclin .20oà 1056 m., 
· 20 à 30o vers l 058 m. 

1060. 70 Mat.vol 23.25-23 15 
% ; cend res 10 9{i. 

1061. OO 
1061.40 
1061 .43 
1061 .90 
1061.98 
1062.10 

1068.00 Inclinaison : 15o 

i'Oï 1 . OO 

1073 .00 

1076.25 

1076 .73 

1078.50 

"" 
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Schiste noir argileux , assez g lissé 
Schiste compact g ris passant au psammite 

zoo aire 
Schi ste arg ileux·; végétaux indéte r minables 
Grès g ris bruoât r2 charbonneux · 
Schiste g ris corn pact. Calaniites sp. 
Grès g ris â g ros g rai ns . ' 
Schiste arg ileux, r ognons de sidé rose ; pu is 

psammite gris, g rosses tiges de plantes 

C ouche : Charbon . 

Intercalation (pas d'échantillon) 
Charbon . 
Intercalation (pas d'échantillon) 
Charbon. • 

Schiste psaromitiqu_e, débr is de végétaux ha

chés menu. 
Gr ès g r is bru nâtre .. 
Schiste psammitique gréseux et char bonneux 

vers le bas. 

Couche : Charbon . 

Intercalation (pas d'échantillon) 

Char bon . 
Schiste gréseux assez r égulier. Radicelles de 

m ur. 

Couc he : Charbon . 

Interca lation (pas d 'échantillon) 

Char.bon. · 
Sch iste argileux avec bandes de sidérose ooli-

th ique • . . 
Schiste gris compact devenant psamm1~1q~e 

ver s le bas et se chargeant de menus debr1s 
végétaux : Nevropte1·is cf. hete;·ophylla à 
1160 mètres; Sigillaria décortiq ué à ·117 4 mè

tres ; Aulacopte1·is à 1177 mètres 

·Epaisseur Profondeur 
mctres atteinte Observations 

4.50 1083 .00 

8 .50 
2. 50 
3.00 
4.00 
4.50 

2.04 

0.16· 
0.15 
0.80 
o. 10 
0 .28 

11 .97 
3.00 

13.40 

0.90 

O. iO 
0.25 

3.45 

0.85 
0. 30 
0 .25 

7.00 

1091. 50 
1094.00 
1097 .00 
110'1. 00 
1105.50 

1107. 54 Incli naison 3o 

1107 . 70 
ii07 .85 
l 108 65Mat.vol. 2-1~4 .05%; 

· cendres 7 .86 % . 
1108. 75 
1109 .03 

1121. 00 Inclinaison l Oo 

1124.00 

1137 40 lncl. 300 à 1132 m.; 
• 600 à 1134 m . 

1138 30Mat.vol.24 75-2-t .85" 
· % ; cendres 3 42 9{i. 

1138. 40 
1138 .65 

1142 .10 Inclinaison30o 

1142 . 95 Mat. vol. 24 85 % ; 
cendres 3.44 % . 

1143.25 
1143.50 

1150.50 

1177 . 90 rdcl. 30o à 1177 m . 

' 1 



11 28 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES TERRAINS 

Couche. 

Schiste argileux , nombreuses radicelles de mur 
assez glissé 

Schiste gris fi n , compact disloqué (quelques 
morceaux). 

Couche . 

Schiste g ris très glissé ; débris végétaux : Cala
mites und1tlatus. 

Schiste argileux, nodules de sidérose, p uis 
psammitique . Nombreux C01·daiies sp. 

P sammite gris clair à joints char bonneux 
Schiste argileux, nombreuses radicelles de mur 
Schiste psammi tique avec Cordaites 
Alternances de schiste argileux et de schiste 

psammitique. Stigmaria et rad\celles de mu r 
de plus en pl us nombreuses vers le bas. A 
1223 mètres , Cordaites sp.; a 1224 m., Ne
vropte·ris hete1·ophylla, Co1·daica1·pusCordai; 
très nombreuses Cordaites principalis. 

Couche. 

Schiste gris arg ileux. Nevropteris heterophylla 
Nombreuses radicelles de mur 

Couche. 

Schiste (pas d'échantillon) 

Couche. 

Schiste arg ileux gri s clair. N evropteris sp. 
Lonchopte'1·is rugosa. Nombreuses radicelles 
de mur ? ( Echantil lon très fragmentaire) 

FIN DU SONDAGE. 

Epaisseur 
mètres 

0.80 

7. 30 

7 .40 

1.40 

3.20 

9.00 

LOO 

19.75 

1.52 

i. 73 

1.32 

1. 18 

·0.40 

5.10 

Profondeur 
atteinte Observations 

1178. 70 

11 86.00 

ii93.40 Inclin. 3o à 5n 

1194 80 Mat. vol . 24.00 % ; 
· cendres 7. 80 %-

L'inclin. passe pro-
11 98 . OOgressi ve m. de O. à 800 

Vers 1200 m. croch. 
très ouvert. lnclin. 
redevenant rapide-

1207. OO ment nulle. A 1205 
m., crochon aigu : 

· flanc supérieur Oo · 
1208. OO flanc inférieur 500' 

Inclinaison 90o 

500 

lnclin . variable 720 
1227.75 à 1222 m ; 50 à 

1226 m. 

1229.27 

1231.00 

1232 32 Mat. vol. 24 . 00 % ; 
· cendres 5.56 % . 

1233.50 

1233.90 

1239.00 

~ 

.. 
<; 

• 
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N • 62. - SONDAGE DE MERBES-LE-CHA TEAU. 

Cote appro:rimàtive de l'orifice : + 141 mètres. 

Sondage exécuté à Merbes-le-Château, au lieu di t « Boustaine »-, 

pour M. Paul Lippens (Societe anonyme de R eche1·ches et Etitdes 
hydrologiques), par la Société F oraky, en 1912-1913. 

Forage avec curage continu par courant d'eau au trépan à lames 
jusqu'à 642mi0, fin du sondage. 

Echantillons recueillis par les soins du chef sondeur : en mottes, 
de 0 à zm70; sables et g renailles, de 2m70 à 542m10. 

Déterminations el description de M. Jules DuBois, d'après le jour 

nal du sondeur. 

Détermination 
géologique 

Quaternaire 

Primaire 
Dévonien 
Couvinien 
Burnotien 

A hrien 

NATURE DES TERRAI NS 

Argile e t cailloutis 
Pouding ue à cimE!at vert (1). 
Schistes et g rès rouges . 
Poudingue 
Schiste et grès rouges 
Grès et schiste bigarrés avec 

bancs quartzeux g ris-ver

dà tr·e 
Grès bigarré parfois t rès 

quar tzeux. 
Grès et schiste rouge violacé . 

Grès qual'lzeux g ris 
Sch iste et grès rouge violacé . 

Grès qua1·tzeux g r is 
Grès e t sch iste r ouge violacé. 

(1) L' inclinaison est, en nffi eurcment, de 450, 

Epaisseur 
mètres -

2.70 
10. 80 
36.50 
14.00 
42.00 

126.00 

42.00 
42 .00 
U.00 
17 .OO 

3.00 
60. 00 

P rofondeur 
atteinte 

2 .70 
'rn. 50 
50.00 
64 .Oct 

106 .00 

232.00 

274.00 
316.00 
327 .00 
344 .00 
347. 00 
407. 00 
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géologique 

Ah1·ien 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Epaisse ur Profondeur 
métres atteinte NAT URE DES TE RRAINS 

violacé . . . 22 . OO 

1 

Grès quartzeux g ris ou rouge 

Grès rouge violacé et schiste 
· biga1 r é 26 . OO 

J Grès quartzeux gris verdâtre 
( ou rouge violacé, intercala · 

lions schisteuses 

Schiste et grès rouge violacé 
parfois bigarrés " . 

Grès rouge violacé avec bancs 
de quartzite rose 

FIN DU SONDAGE. 

58 .00 

100.00 

29. iO 

429.00 

455.00 

513. 00 

613. 00 

642.10 

• 1 
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N° 6 7. - SONDAGE DE SARS-LA-BUISSIÈRE . 

Cote approxi mati ve de l'or ifice : + 172 mètres. 

Sondage exécuté à Sars-la-Buissière, pour M. P a ul Li ppens, 
(Societe anonyme de R echei·ches et d'Etude,~ hydrologiques), par la 
Société Foraky, en 1912-191 3. 

Forage avec curage contiuu par courant d'eau : au trépan à lames 
jusqu'à la profond eur de 576 mètr es; par rodage à la g1·euaille 
d'acier jusqu 'à 590ru ,50, fi n du sondage. 

Echantillons recueillis par les soins du chef sondeur : en mottes 
de 0 à 5m ,70 ; sâbles et grenailles, de 5m, 70 à 576 mètres ; carottes 
de 576 mètres à 590m.50. 

Déterminations et clescri ption de M. J _ DusoIS, faites en tenan t 
compte ,du j ournal du sondeu r : 

Détermination E pai.sseur Pro fo ndeur 
géologique NATURE DES TERRAINS metres attei me 

Limon jaune 4.00 4.00 
Quaternaire Argi le et cailloutis ' i. 70 5 .70 

Grès gris \ 15 .30 21.00 
Grès rouge 6.00 27 .00 
Grès quartzeux g r is clai r .e t 

schiste g ris verdâtre . 16.00 43 .00 
Primaire Grès rouge v iolacé 7.50 50. 50 
Dévonien Grès gris et schiste gris ver-

Ahrien clàtre 12.50 63.00 
G1·ès rouge et schiste bigarré. 80. 00 143 .00 
Gl'ès g r·is -avec bancs de 

quartzite . 14. 00 157. 00 
Schiste rouge vi olacé 5. 00 ·162. OO 
Grès quartzeux rouge Violacé. 11 .00 173. 00 

• 
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Détermination Epaisseur Profondeur 
géologique NATURE DES T ERRA INS mct res atteinte 

\ Schiste et grès rouges . . 67.50 240.50 
Grès rouge et qua1·tzite rose . 21.50 262.00 
Schiste rouge violacé . 28.00 290 .00 

,, 
~ 

/ 

Hunsdruchien Grès rouge et quartzite rose . 17 .00 307.00 
Schiste et grès rouge violacé. 78.00 ·385.00 
Grès et sch iste rouge violacé 

ou bigarrés avec quartzite 
rose. . . . 126 .00 511.00 

Grès ef q uartzite g ris . . 9. 00 520.00 
Grès gris verdâtre et schiste 

bigarré 25.00 545.00 
Grès et quartzite g ris 15.00 560.00 
Schiste vert ou biga rré . 6.00 566.00 
Grès gris foncé et quartzite 

Taunusien gris ve1'.dâfre 16 .00 582.00 
Schiste gris foncé .Inclinaison: . 

35° à 40• . 4.20 586 .20 
' Schiste verdâ tre, marbrures 

violacées . 0.80 587.00 
Schiste bigarré à nodules cal-

careux 2.00 589.0f) 
S~hi ste psamm it ique violacé . 1.50 590.50 

FJN DU SONDAGE. 
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N• 69 - SONDAGE DU BOIS DE VILLERS. 

Cote approximative de l'orifice : + f47 r._"lètres. 

Sondage exécuté à Bi er cée, au li eu dit« Bois de Ville rs», pour la 
Soci.ete anonyme des Cha1·bonnages de l11ai·iamont, ·par la Soct~0!f 
Foraky , eu 1912-1913. 

F orage avec curage cont in u par courant d'eau : au trépan à 
lames j usqu'à la profondeur de 706m,45; par rodage à la grenaille 
d 'acier de 706m,45 jusqu'à 722m,94, fin du soudage. 

Echantillons rec1:1eillis .par 'le'S soins du chef sondeur : en mottes, 
de 0 à 4m,65; sables et grenailles, de 4m,65 à 706m,45; série cont i
nue de carottes, de 706m ,45 à 720 mètres. 

Déterminations et description de i\I. Jules Dunois. 

Détermination 
géologique 

Primaire 
Dévonien 

Couvinien 

Bw·notien 

' 

NATURE DES TERRA INS 

Argilè rouge (altération) 
Grauwacke rouge. 
Grauwacke et grès r ouges 
Pouding ue ( les terrains sont 

for tement incl inés en aflleu-
rementJ 

Grès rouge .. 
Poudingue 
Grès rouge avec ban cs de grès 

verdâ t re 
Schiste et g rès rouge violacé 
Poudingue 
Schiste et g rès rouges parfois 

bigarr és 
Grès et schiste bigarrés avec 

bancs de grès quartzeux 
gris verdâtre 

Grès et schiste r ouge violacé, 
marbrn res vertes 

Grès quartzeux g ris c la ir 
Schiste vert . 
Grès verdâtre 

Epaisseur 
mètres 

4.65 
26.35 
81.25 

19.75 
33.80 
5.90 

24.30 
11 .00 
14.00 

i9.20 

'17 .80 

16.00 
2.50 
1.00 
7.50 

Profondeur 
atteinte 

4.65 
31.00 

112 .25 . 

'132.00 
165.80 
171. 70 

196.00 
207.00 
221 .00 

240.20 

258.00 

274.00 
276.50 
277.50 
285. 00 
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Détermination 
géologique NAT UR E o;Es TERRAINS 

Bu1·notien 

Ahrien 

1 
Schiste r'.:.uge violacé 
Grès 'g ris . . 
Sc~iiste et g rès rouges 
Grès q uarlzeux rose 
Grès qnat·tzeux gris clair 
Faille ~ 
Gt•ès rouge . 
Grès quartzeux rose 
Grès quartzeux gris clair 
Grès brun violacé. 
Grès quartzeux rose 
Grès brun violacé. 
Grès quartzeux.roseavecbancs 

dP. quartzite blanc vitreux. 
Grès et schiste brun rouge : 

bancs très quartzeux et 
schiste bigarré vers la base 

Grès vert 
Grès et schiste brun rouge 
G1·ès et schiste violets 
Grès violacé ou rouge br ique. 
Grès et schiste rouge violacé, 

légèrement bigarrés . 
Grès et quartzites gris clair 

ou roses ' . 
Schiste et grès rouge violacé 

parfois bigarrés. 
Grès quartzeux gris verdâtre. · 
Grès et schiste bigarrés. 
Grès violacé avec bancs de 

quartzite g ris clair 
Grès quartze ux bleu- rosé 
Grès quartzeux gris verdâtre. 
Sch iste psammi tiq ue bigarré. 
Quartzite g ris 
Quat·tzite vitreux marbré de , . 

vei:t et. de rose . 
Echantillons non remontés 

F1N DU SONDAGE . 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

'16 .00 
10.00 
20. 00 
11.00 
3.00 

7.00 
!1.00 
5.00 
5.00 
!1.50 
3.50 

8.00 

67.00 
9.00 

13.50 
3.50 

12.00 

45.00 

34.00 

84.50 
16.00 
15.50 

20.00 
5.00 
2.00 
1. 50 
3.50 

3.00 
2.94 

.301.00 
3ti .OO 
331.00 
342. 00 
345. 00 

352.00 
359.00 
364.00 
369. 00 
373.50 
377 .00 

385 .00 

452 .00 
461 .. 00 
474.50 
478.00 
490 .00 

535. 00 

569.00 

653.50 
669.50 
685.00 

705.00 
7'10. OO 
712.00 
713 .50 
717.00 

720.00 
722.94 

1 nclinaison lOo 

.. 

200 

35° 

\ 

CHRONIQUE 

LÉGISLATION ÉTRANGÈRE 

FRANCE 

LOI DU 2 AVRIL 1919 ET DÉCRET DU 26 JUILLET 1919 
SUR LES UNITÉS DE MESURE 

Le Journal officiel de la Rèpublique française du 4 avril 
1919 publie la loi du 2 avrj l relative aux unités de mesure. 

Cette loi définit les unités principales, et pose les bases 
du système M. T. S. (mètre, tonne, seconde) dont seront 
déduites désormais les unités de la mécanique i~dustrielle . 

Le déc ret du 26 juillet 19 19, publié au journal officiel 
du 5 août de la même année, définit les un ités secondaires 
ou dérivées: géométriques., électriques, calorifiques et 

optiques. 

Il est suivi d'un tableau indiquant pour chacune de ces 
unités, la défini tion, l 'étalon, l a dénomination, le symbole 
ainsi que la valeu r e~ unité C. G. :::>. et :M. T. S . 

Les modifi cations les plus inté ressantes concernent les 
mesures de mécaniq ue, pour lesquelles les unités du sys
tème M. T. S . remplacent définitivement celles dérivées du 
kilogram me poids, dont l'inconvénient est de faire interve
nir l'action de la pesanteur , laquelle e!\t variable d'un point 
à l'autre du gl6be. Ces dernières ne sont plus maintenues 
qu'à ti tre provisoire. 

Ces considérations ont fait adopter en Belgiq ue, le kilo
watt en remplacement du cheval-vapeur pour le ca lcul de 
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la puissanc.:e des machines à vapeur (circulaire ministérielle 
du 31juillet1919, prise -en exécution de l' arrêté royal du 
28 mars 1919 et de l'arrê té minis tériel du 30 mars 1919 
sur les chaudières à vapeur et de l'arrêté royal du t5 avril 
1919 sur les machines a vapeur. ) 

Ri en toutefois n'a été modifié chez nous en ce qui con
cerne le kilogramme, unité de force, le ki logrammètre, 
unite d'énergie, le ki log ramme par centimètre carré, unité 
de pression qui cependao t aussi dépendent de Ja va leur 
locale de l'accélération due à la gra?Jite. 

Celles-ci sont remplacées en F ra nce par le s thène, le 
kilojoule et la Pièze, déd uites du système M. T . S. Leurs 
valeurs sont indépendantes de la g ravité et forment avec le 
ki lowatt un ensemble -homogène. 

La loi du 2 avril 19 19, le décret du 20 juille t 1919 et le 
tableau général des unités sont reproduits ci-après dans 
lenr texte original. K V. II. 

1. - Loi du 2 avril 1919 su r' les unités de mesu r e . 

Le Sénat et la: Chambre des députés ont adopté , 

Le Président de la Répu blique promulg ue la loi dont la teneur suit: 

ART. 1°'. - Le tableau des un ités de mesure légales annexé à la 
loi : u .4 :ju.illet 1837, e t mo?i fi é par les l~i s du if j uil let 1903 e t 
du -2Ju in 1909, est remplace, sauf en ce qm concerne les monnaies 
par le tableau dressé dans les condi tions ci-aprés déterminées . ' 

ART. 2. - Les unités de mesu re comprennent des unités princi
pales et des unités secondai res . 

Les unités principales sont les unités de long ueur, de masse, de 
temps, de rés istan ce é lectr ique, d' i ntensité de courant, d'intervalle de 
tempéra ture et d'intensité luminrmse, te lles qu'elles sont définies 
dans le tableau anuexé à la pr·ésente loi. 

Les l'. nité~ s~coa,d.a i r1es seroat énumérées et définies p~r un règle- ' 
ment d adm101stra t100 publique rendu après avis de la commission 

• 

l ... 
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de métrologie usuelle, du comité consultatif des arts et manufactu res, 
du bureau national des poids et mesures e t de l'académie des sciences . 

A ce règlement sera annexé un tableau général des unités légales, 
-comprenant les unités principa les et les unités secondaires, fixées 
sui vant les prescriptions de la présente loi, ainsi que leurs multiples 
et sous-multiples usuels. 

Ce règlement pourra , en outre, autor iser , à titres provisoi re, 
l'emploi ou la dénomination de certa ines unités actuellement en 

usage. 
Des règlements rendus .dans la même forme pourront ultérieure

ment compléter ou modifier la liste des unités secondaires et 
supprimer· celles des anciennes u n ités maintenues provisoirement en 
usage par application du paragraphe précédent. 

ART. 3 . - Les étalons nationaux établis pour représenter les 
unités p rincipa les el les u nités secondaires ~on t déposés au conser
vatoire national des arts et métiers . 

ART. a. - Les dispositions des articles 3, 4, 5, 6, 7' et 8 de la loi 
du 4 juillet 1837, sont a pplicables aux mesures dont les unités sont 
déterminées conformément à la présen te loi. 

A RT. 5. - La présente loi n'entrera en vig ueur qu 'â l'expi ration 

du délai d'un an, à compte r de la date du règlement d'administration 
publique v isé au paragraphe 3 de l'article 2 ci-dessus, qui devra être 
rendu dans u n dé lai de six mois après la promulgation de la loi. 

Awr. 6 . - La présen te loi est appl icable dans les colon ies fran

çaises et pays de protectorat. 
ART. 7. - Toutes les dispositions con tra ires à la présente loi 

seront abrogées à par tir de sa mise en v ig ueu r. 
La présente loi , dél ibérée et adoptée par le Sénat et par la Cham

bre des députés, &era exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Pari s, le 2 avri l 1919. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président de la République: 
Le miuistre d11 commerce, de l'industrie, des postes et des télég raphes. 

des traosports mal'itimes et de la 111an11e marchande, 

CLÉMENTEL. 

Le min istre de l' Ïlltérie11r,. 

J. PAMS. 

Le mi11ist1·e des affaires ét1·a11g è>-es 

STEPHEN PICHON • 

Le ministre des colonies , 

HENRY SIMON . 

/ 
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TABLEAU 

DES ÉTALONS ET DES UNIT ÉS CO:\lM ERCIALES 

ET INDUSTRIE LLES 

Longu e!P'· 

L'unité principale de longueur est le mètre. 

L'étalon pour les mesures de longueur est le mètre, longueur' 
définie à la température de 0 degré par le prototype international en 
platin e iridié qui a été sanctionné par la conférence générale des 
poids et mesures, tenue à Paris en 1889, et qui es t déposé au 
pavil lon de Breteuil à Sèvres. · 

L'unité de long ueur, de laquelle seront déduites les unités de la 
mécan ique industrielle, est le mètre. 

1'\1asse. 

L' unité principale cie masse est le kilog ramme. 

L'éta lon pour les mesures de masse est le kilog ramme, masse du 
prototype internati onal, en platine iridié qui a été sancsionné par la 
conférence générale des poids et mesures , tenue à Paris en 1889 et 
qui est déposé au pavillon de Breteuil, à Sèvres. ' 

L'unité de masse, ùe laquelle seront déduites les unités de la méca
ni,p1e industrielle, est la tonne qui vaut 1,000 kilogr . 

Temps. 

L'unité principale de temps est la seconde. 

La seconde est la fraction 1/86400 du jour solaire moyen. 

L' unité de temps._ de laquelle seront déduites les unités de la méca
nique industrielle, est la seconde. 

Electi·icitè. 

Les unités prin cipales électriques sont l'ohm . unité de résistance, 
et l'ampère. unité d'intensité de couran t , conformément aux résolu
tions de la confé rence des unités électriques , tenue à Londr es 
en 1908. · 

L'éta lon pour les mesures de résis tance est l'ohm internationa! qui 
est la résistance offeI'te à un courant électrique invariable , par une 

"" 
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colonne de mercure à la température de la glace fondante, d' une 
masse de 14,452'1 grammes, d ' une section constante ~t d'u ne Ion· 
gueur de 106,300 centimètres. 

L'ampère international est le courant électrique invariable qui. en 
passant à travers une solution de nitra te d'argent dans l'eau, dépose 
de l'argent en proportion de 0,00111800 gl'ammes par seconde. 

Temperatw·e. 

Les températures sont exprimées en degrés centésimaux. 

Le degré centécimal est la variation de température qui produit la · 
centième partie de l'accroissement de pression que subit un~ màsse 
d'un gaz parfait quand, le volume étant constant, la température de 
passe du point 0° (température de la g lace fonda.nie) au point 100° 
(température d'ébullition de l'aù) te ls que ces deux points ont été 
définis par la conféren~e g énérale des poids et mesures de 1889 et 
par ce lle de 1913. 

Intensitè lumineuse. 

L'unité prin cipale d'intensité lumineuse est la bougie décimale · 
dont la valeur est le ving ti ème de l'étalon Violle . 

L'étalon pour les mesures d' intensité lumineuse est l'étalon Violle , 

source lumineuse con stituée pa1· une aire égale à celle d 'un carré · 
d'un centimètre de côté prise à la surface d'un bain de platine rayon
nant normalement à la température de solidification , conformément 
aux décisions de la conférence inte rnationale des électriciens, tenu à 
Paris en 1884, e t du cong rès inte rna tional des électric iens, tenu à 

Paris en 1880. 

DÉCRE'r DU 26 JUILLET 19i9. 

Le Président de la République fran çaise, 

Sur le rapport du ministre du commerce, de l' in,dustrie, des-
. t t des té lé,,.raphes du ministre des affaires étrangères, du pos es e "' • . . . . 
ministre de (intérieur et du m1n1stl"e des colonies, 

Vu la loi du 2 avril 1919 sur les unités de ~esu 1~e, e.t n? tamment 

1 aphes 3 4 et 5 de l'a rticle 2 de la dite 101 , a1ns1 conçus : 
es paragr • . . 

L ités secondaires seront énumérées et dr.fimes par u cl' règle-
« es un · d 1 · · 

m~nt d'admini stration publique , rendu après avis e a comm1 ss1on. 
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de métrologie usuelle, du comité consultatif des a rts et manufac
tures, du bureau nationa l des poids et masures e t de l'académie 
des sciences . 

« A ce rêgll'ment sera annexé un tableau général des unités 
légales, com prenant les un ités principa les et les unité~ secondaires, 
fixées suivant les p:>escriptions de la présente loi, a insi que leurs 
multi ples e t sous-multiples usue ls . 

« Ce règlement pourra , en outre, a utoriser , à titre provisoire , 
l'emploi ou la dénomination de certaines unités actuellement en 
·usage. » 

Vu l'avis de la comm ission de mét rologie usuel le; 
V u l'avis du comité consultati f des a rts et mau ufactu res; 
Vu l'avis du bureau na tiona l des poids e t mesures ; 
V u l'a vis de l'académie des sciences; 
Lee consei l d'Etat entendu . 

Décrète : 

ART ICLE PR Ell11ER . - Les unités seco nda ires de mesure se subdi
·viseo t en unités géométriques, de masse. de tem ps, mécan iques, 
électriques, caloritiqu~s . optiques ; ces unités sont énumérées et 

-définies ci-après : 

UNITÉS GÉ OMETRIQUES. 

S1tper'fi.cie. 

L' u ni té de su perfic ie est le mët1·e ca1're. 

Le mètre carré est la supe rficie contenue dans u n carré de 1 mètre 
de côté. 

Pour le mesu rage des s urfaces agr a ires, le décamètre ca ~ré peut 
êt re appelé are. 

V olume. 

L' unité de volume est le mèt1·e cube. 

Le mètre cube est le volume contenu dans u'n_cube de i mètre 
de côté. 

P our le mesurage des bois. le mè tre cube peut être appelé stère . 

Pour le mesurage des liquides , des céréales et des matières pu lvé
rulentes, le décimètre cube peut ê tre a ppelé li t1·e. 
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A11g le. 

L' un ité d'ang le est l'ang le dl'oit. 
L'angle droit est l'angle formé par deux droites qui se cou pent 

en formant des angles adjacents égaux. 
L a centième partie de l'a ng le b roit s'appelle grade. 

. Outre le g r ade et ses sous-multi ples déci ma ux, on peut employer 
les sous-multiples sui vants de l'ang le droit : 

Le deg1·i, qui es t la quatre-vin gt-dixième pa rtie de l'ang le droi t ; 
La m in u te, qui est la soixantième partie du degré; 
La seconde, qui est la soixantième pa r tie de la minute. 

UNITÉS DE MASSE. 

lrlasse. 

Dans les tra nsactions relati ves aux d iamants, pierres fi nes et 
pierres précieuses , la dénominati on de carat peut être donnée au 

·double décigramme. 

Densi lè. 

La densitè des corps s'exprime en nombres décima ux, celle du 
corps qui possède la masse de une tonne sous le volume de un mètre 

cube étant .prise pour unité . 
Dans les transactions commerc iales, le nombre de degrès alcoo· 

m eti·iques d'un mélange d'a lwo.1 el d'eau ~ure correspoo
0

d a u . titre 
volumétrique de ce mélange, a la temper ature de 15, s uivant 
'l'échelle volumétr ique centésimale de Gay-Lussac , définie pa r 
l'a rticle 1•r du décret du 27 décem bre 1884 el pa r le ta bleau an nexé 

audit décret. 
UNITÉS DE TEMPS. 

Outre la seconde, u nité pri ncipa le, on peut employer la minute 
· t60 seconde~ et l'hew·e qui vaut 60 minutes . . qui vau • 

UNITÉS MÉC ANIQUES. 

Ji'01'Ce . 

L'unité de force e~t le st hène. . . , 
1 h. t la force qui en une seco nde, commu nique a une Le st eue es • . 

· 1 à e tonne un accroissement de vitesse de u n mètr e 
•masse ega e un 
1par seconde. 

\ 
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Energie. 

L'u nité d'énergie est Je kilojoule. 
Le k ilojoule est le travail prod uit par u n sthène dont le poin t" 

d' applica tion se déplace de un mèt re dans la direction de la for ce. 

P uissance. 

L' unité de puissance est le kilowatt . 
Le kilowa tt est la puissance qu i prod ui t 1 ki lojou le par seconde. 

Pression . 

L'u nité de pression est la pièze. 

La pièze est la pression uniforme qui , répartie sur une su r face de-
1 mèt re carré, prod uit u n effor t total de 1 sthène_ 

UNITÉS ÉLECTRIQUES. 

Différence de potentiel , force elect1'omotrice ou tension. 

L' unité \de d ifférence de potentiel , de for ce élect romotrice ou de· 
tension est le volt . 

"Le volt est la di ffér ence de potentiel ex istan t entre les extrémités. 
d'u n cond ucteur dont l a résis ta nce est 1 ohm, t raversé par u n cou-
rant i n variable égal à 1 ampère. · 

Le volt est également représenté par le volt 1'ntemational défin i 
à la conférence de Londres, e t dont la va leu r peut ê tre con~idérée-

1 
comme égale à 1: fraction 1 . 

01830 
de la force électromotr ice, prise-

à la tempér a tu re de 20°, de la pile Weston au sul fa te de cadmium. 

, Quantité d'élect1'icité. 

L' unité de quantité d'élect ricité est le cou lomb. 
, Le coulomb est la quantité d'élect r icité tra nsportée pendant u ne· 
seconde pa r un cou ra nt i n variable de un ampère . 

_ ~,e coulomb légalement r eprésenté par le coulomb in-te1'nationa t 
qui correspond au dépôt élect r olytique de 0,00111800 g ramme 
d'argent. 

• J 
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On peut encorè employer , comme u nité de quantité d'électrici té, · 
1'ampèl'e-heu1'e, qu i vau t 3.600 coulombs et représente la q uantité 
·d 'élect r icité transpor tée en u ne heu re par u n couran t de un a mpère. 

UNITÉS CA LORIF!QUES. 

Temperatul'e. 

Pour les 'températures supéri eures à - 24.0°, le deg1:é centésimal 
·es t représenté par la var ia tion de temp~rature qui produ it .la cen
tième pa r tie de l'accroissement de pression subi par u ne masse d'hy 
drogène, quand, le volume étant constan t , la températu re passe de 
·celle de la g lace pu re fondante (0°) à celle de la vapeur d'eau distillée 
.en ébullition (00°) sous la pression a tmosphérique nor male; la 
pression atmosphér iq ue normale est représentée par la pression d'une 
colonne de mercure de 760 mill imè t res de hauteur, a.rant la densité 
1.359.593 et sou mi se à l' i ntensité normale de la pesanteu r mes ur ée 
par u ne accélération égale à 9.80665 en mètres et secondes . 

Quanti te de chalew·. 

L ' unité de quan tité de chaleu r est la the1'mie. 
La thermie est la quantité de chaleur nécessaire pou r élever de 

1 dea ré la température d' une masse de 1 ton ne d'Ùn corps dont la 
·cha l: u r spécifique est ég ale à celle de l'eau à 15°, sous la pression de 

~ 1.013 hectopièze (équivalente à la pressii>n a tmosphérique normale 

représentée , 
Les dénomi nations de g1·ande calo1·ie et de peti te calorie peuvent 

êt re données r espectivement à la milli ther mie (-10~0 th.) e t à la 

' ( 1 ) m icrother m ie 1000000 th . 

Dans les industries frigoriq ues, les quantités de chaleur enlevées 
peu vent êt re éval~é~s en (1·igor ies, la frigorie, en valeu r absolue , 

.é tant éga le à la mJlltthe rmie. 

UNITÉS OPTIQUES . 

Intensite lttrnhieuse. 

La bougie décirnale est représentée par une fraction déterminée 

de la moyenn,e dès intensités moyennes d' au moins cinq des lampes 

• 

' 
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étalons à incandescence déposées, à cet effet, au conservatoire 
national des arts e t métiers, la mesure étan t faite perpendiculaire
men t à l' axe des lampes. 

Flux lumin euœ. 

L'unité de flux lumineux s'appelle le lumen . 

Le lumen est le flux lumineux, émané d' une sou r ce uniforme de 
dimensions infiniment petites et d'intensité égale à i bougie déci
male, et rayonné, en 1 seconde, dans l'a ngle solide qui découpe une 
aire égale à ·1 mètre carré sur la sphère de 1 mètre de rayon, ayant 

pour centre la source. 

Eclairement. 

L'unité d'éclairement s'appelle le luœ. 

Le lux est l'éclairement d'une surface de i mètre carré recevant 
un flux de 1 lumen , uniformément réparti. 

On peut encore employer, comme unité d'éclairement, le phot. 

Le phot est l'éclairement d'une surface de 1 centimètre carré rece
vant un .flux de i lumen uniformément réparti. Un phot vaut 
10.000 lux. 

Puissance des systèmes optiques. 

La puissance des systèmes optiques s'exprime en dioptries , par 
l'inverse de leur distance locale donnée en mètres. 

ART. 2. -'- Sont- autorisés, à titre provisoi re, l'emploi et la déno
mina tion des unités géométriques et mécaniques actuellement en 
usage, ci-après énumérées et définies. 

UNITÉS GÉOMÉTRIQUES. 

Longueur. 

Le mille marin,, dont la va leur conventionnelle est i ,852 mètres 
et corPespond à la distance de deux points de la terre de même lon
g itude, dont les latitudes diffèrent de 1 minute. 

Le mille marin est le chemin parcouru en une heure par un 
navire marchant à la vitesse de 1 nœud. 

/ 
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UNITÉS MËCANIQUES. 

Force. 

L-e kilogramme-poids ou k1'logramme-force, force avec laquelle· 
une masse égale à 1 kilogramme est attirée par la terre. 

Le kilogramme-poids est pratiquement égal à 0,98 centisthène. 

Energie . 

Le kilog»ammèt1·e, trava il produit par 1 kilogramme-force dont 
le point d'application se déplace de un mètre dans la direction 

de la force. 
Le kilogrammètre est pratiquemeQt égal à 9,8 joules. 

Puissance. 

Le cheval·vapew·, puissance correspondant à 75 kilogrammètres. 

' par seconde. 
Le poncelet , puissa nce correspondant à 100 kilogrammètres par· 

seconde. 
Le cheval -vapeur et le poncelet sont pratiquement éga ux respecti -

vement à 0,735 et 0.98 kilowatts. 

Pression. 

Le l<ilogramme-fo1·ce pa1· centimètre cari·e, pression pratique

ment égale à 0',98 hectopièze. 

ART. 3. _Pour la France, les colonies et pays français de pro

tectorat , les étalons léga ux du mètre et du l<ilogramme sont la copie· 
no 8 du mètre international et la copie n° 35 du kilogramme inter
national déposées au conservatoire national des arts et métiers . 

A 4 _ Un arrètè ministé riel fixera les règles â suivre pour la 
RT. · 

consen·ation des étalons des unités principale~ e t secondaires . 

A 
5. _ Est approuvé, pour être a uoexé au présent décret, le 

RT. . • . 
tableau géné ral des unités légales de mesurE) , dresse en execut100 de 

la loi du 2 avril 1919. · 
ART. 6. _Est approuvée, pour ê tre annexée au présent décret , la 

table de corre·spondance des degrés Baumé et d~s de1mtés dressée-

• 
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par la commission de métrologie usuelle et -approuvée par le bureau 
national des poids et rhesures et l'académie des sciences. 

ART. 7. - Le .Ministre du Commerce, de l'industrie, des Postes 
·et des Télégraphes, le Ministre des Affai res Etrangères, le Ministre 
de l'Intérieur, le Ministre des Colonies, sont chargés, chacun en ce 

•qui le conceme, de l'exécution du présent décret . 

Fait a Paris, le 26juillet 1919. 

Par le Président de la République :, 

L e Ministre d u Commerce, de l'lndust~·ie, 

des Postes et des 7 élég1·aphes, 

b LÉMENTEL . 

R. POINCARE. 

Le Minist1·e des' A ffafres Elrangéres, 
STEPHEN P ICHON. 

,Le Minist1·e de l' l nteriew·, 
J. PAMS. 

Le Minist>'e des Colonies, 
H ENRY SI.Mo M . 

/ 

.. 

• 
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ANNEXE I 

TABLEAU GÉNÉRAL DES UNITÉS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES 
DRESSÉ EN EXÉÇUTION DE L A LOI DU 2 AVR IL 1919 

T ableau des mult iples et sous-multiples décimaux. 

P UISSANCE DE 10 
par laquelle 

est multipliée l'uni té . 
- -. 

1 QG 0 11 1 .ÜÜÜ.000 
10"\ 100.000 
10• 10.000 
10s 1.000 
10i 100 
fO t 10 . , 
10° i 
'L0-1 0,1 -
10·2 0 ,0-t 
·10-3 0,001 
10--1 0 ,000.1 
10-" 0 ,000.01 
10-6 0,000 .001 

PRÉFIXE A METTRE 
avant 

le nom de l'unité. 
-

m éga. 

' hectoki lo. 

' my r ia. 
kilo. 
hecto. 
déca . 

» 

déci. 
ceoti. 
milli. 
décim illi. 
centimill i . 
mi cro. 

SYMBOLE A METTRE 
avant 

celui de l'unité . 

M. 
hk. 
ma. 
k. 
h. 
da . 
» 

d. 
c. 
m. 
dm . 
cm. 
p. . . 

NoTA. - Dans le tablea u ci-après, on a imprimé eo üalique les symboles des unités, pour les distinguer de ceux des préfixes , 
q ui sont en romain. 

Le sys tème dit C. G. S . es t basé s ur Je centimètre , le g ramme (masse) et la seconde comme unités principales. 
Le svstème -l it iW. T. S . es t basé su·r Je mM•·r I;> "'""" rn~ss,, J. et ... I ;:i"'~_.,~!!,._rlP. _CAfYlme unitéf- prioci1lales. §i --- ~........__. _ _ 

.. _....._ .... _-z..- -~---- - ----- - ) - - - --- ' . -•·= ............ """"'--=-- - - ~ _,._ - - ---·- --- - ~~-....-.-. ·- ) ~ s&_ -· - - - ~ . 

Nature 

- 1 
1 

UNJTÉS COil'ù\IERCIALES E T INDUSTRIELLES 

Dénomina

tion 
Défi ni lion 

Etalo n 

et représentation 

MULTIPLES E1' SOUS· MUL'l'IPLES USUE LS 

il :ti E ui 
Valem: 

S... • t... • 

~t- ~o 
~~ ta . 
>"" >u 

Dénomination 1 Symbole 

I. - Unités géom étriques. 

MÈTRE 

\ 

\

Longueur, à la tempé-1 

• rature de 0 degré, du Etalon : 
p ro totype internatio- ' 
na!. en pl_atine ir~id ié! Copie no 8 d.u mètre 
q ui a ete sanctionne prototype 111terna
par la conférence gé- tional, déposée au 

l 
nérale des poids et Conser vatoire na
mcsu res, tenue à Pa r is tional des arts et 
en 1880, et qui a été métiers . i 

déposé au pavillon de 
Breteuil, à Sèvres (1 ) . 

102 

1 

10.2 

Mégamètre. 
Kilomètre. 

Hectomètre. 
Décamètre. 

MÈTRE 

Décimètre . 

Centimètre 

Mill imèt re. 

Micron. 

M111 . 
km. 
hm. 
dam. 

m . 

dm. 

cm . ... 
mm . 

1 

l.000 .000 m . 
l .000 m. 
100 m . 
10 Ill . 

1 111 . 

1 
ITO 111. 

l 
1100 Ill. 

l .~OO 111 · 
l 

Longueur , /l·lll ou p. l 1 000. 000 m. 
l 

Millimicron. 
1 

1 1 1 1--1- - 1 
A titre transitoire. 

l
Long11e11r 111oye1111e de} 

/.-fille 111ari11 la 111111/e sexagésimale . 

1 1 

de latilttde ten·estre.

1 

l---l---I -------

mp. l 1. 000.000.000 Ill 

1 .852 Ill . 

OBSERY A TlONS 

l Base du sy stème 
M. T. S. 

Unit é principale. 

1 

j Base du système 
C.G . S . 

1 

l S'emplo ie pour la 
mesure des 

lo ngueurs marines . 

1 

(1 ) Comme le m ètre des archives, sur lequel il a é1é cop ié , le prototype international du mètre est d'environ Omin2 inférieu r à la di x-millionième 
partie de la distance du ·pôle boréal à l'éq uateur, défi niti on première du mè1 rc. 



:'.llnture 

!Superficie 

~ \ ..!Jii- .,,. 

J 
Volume 

Angle 

/ 

..... 

UNITÉS COMMERCIALES E1' I NDUSTRI ELLES MULTIPLES ET SOUS-MUL TI PLES USUE LS 

c: . c: ., (/) ., . 
OBSERVATIONS Dénomina- Etalon (/) .. . ... 

'Déno mination Définiuon ~~ 
::> • Symholc Vo leur 

tio11 el représentation 
., (.J 

~~ ;0 
1 

- 1 2 

Kilomètre carré. km. 1. 000 .000 1112 

' 0 . 
Hectomèt. carré . hm. 10. 000 m2• 

_2 

- Décamètre carré . dam. 100 Ill~. 

l 104 Mètre carré. 1112. 1 Ill~. 

0 1 
Décimêtre carré. dm . 100 

1112
• 

tupe rfic ie contenue " Mètre carré. dans un carré de l ' 1 0 

mètre d e côté. Cen ti mèt. carré. cm. 10 000 Ill'. 

' 
_ 2 1 

\1 illi mè tre carré . m nr . 1. 000 . 000 
1112

' 

-- - - -- -
~ H ectare. ha. ___IOQ •. ( s·.mploi•• • 

Are. a. l dam2 o u 1 OO 1112 • pour le mesurage 

' 
1 des . 

Centiare. ca. 
100 

a. ou 1 1112 • su rfaces agraires. 

- 1 
3 

Kilomètre cube. km. 1. 000. 000 . 000 m3, 

l 106 Mètre cube. m s . l m3. 

1 3 1 . 
1 Décimètre cube. -d m. 

1. 000 
1113

• 
~ 

' Centimètre cube. 
3 

Clll, 
1 

3 
1 .000.000 Ill • ~ 

3 J 3 

1 

'.\I ill i mètre cube. mm . 1 000.000.000 Ill . .,_._ ,,. - ---- - ~ - ~ - f.- -------~-

' 
I 
l\"olume co11lenu dans 

Mètre cube. un cube de 1 mètre de 
côte . -, 

1. ' I 

.'• 

~ . 

Angle droit. droites se cnupant sous 
t•ql• fo•m• P" d•m 

des angles ~d1açants 
égaux. 

' 

1 

H ecto li tre. 

Décalit re. 
Li tre • . 

Décili tre . 

C~ntilitre . 

Millilitre. 

Stère. 

Déci s tère . 

--
hl. 

da/. 
/. 

dl. 

cl. 

ml. 

--

SI 

dst. 

-- 1 
1lfes11res de capa 

100 1. 

1

,u; . pom· '" liq"i 
ùes, céréales et ma 

101. t iêres pul "é ru lemes. 
1 d111:1• • Le litre, défini 

1 par les métrologiste' 
10 1. .. comme étant le vo· 

l rm• d'""' mm• ,, hoo 1
· 

1 kilogr . d'eau à .(0 1 

et sous la pression 

~ 
1 de 76 cemimètres del 

1 .000 l. mercure, e..~cède d< 
ou 1 cm3 . l 

moins de 30 .OOO de' 

-- \décimèt re cube. 

1 1 m:•. 
1 
~ S'emploient 

1 pous le 
llO SI mesurnge des bois 

___ , ___ , 1 1 1 Il 

1 
Angle droit. 1 /). 

1 

Grade. 

1 

gr. 

Décigrade. dgr . 

Centigrade 1 C~I' . 

~ l illigrdde . 

1 

mg,. . 

- - - -

Degré. d ou 0 •• 

~I inutt! d'angle. 

Seconde d"ansle. 

1 D. 
1 

100 n. 
1 

1. 000 D. 
1 

10 . 000 D. 
l 

100.000 IJ. 

--
1 

90 D 
1 

60 d. 

1 . 

I.e symbole o' 
p·eut éirc· employ~ 
quad la nature dt 
! 'unité co11sidérct 
ne fai t pus doute. 
no tamment lorsqu~ 
l'angle exprimé comJ 
prend des minute! 
en même temps qui 
çles degrés. 

6Ô ' 

-·-1 1 . 1 1 1
1 



Nat ure 

Masse . 

Densité. 

T emp s. 

/ 

UNITéS CO~fME.l\CIALES ET INDUSTHIELLES MULTIPL ES ET SOUS-MULTIPL ES USUE LS 

1:: CJ • 
<f) 

Dénomina

tion 
Défi nition 

E111lo 11 

et 1·eprésentation 

5<1Î 
~ r.: 

... 
~c.:i Dénomination 1 Sy mbole 

CO _.; 
:> < . ~0 

II . - Unités de masse. 

Masse du prot()type in
ternational en platine E ta/011 : 
irrid1é , qui a été sa nc-

KILOGRAMME< 

tionné pa r la confé- Cop ie no 35 du kilo
rence g é nérale des gramme prototype 
Poids et Mesures, te · internationnl, dé
nue à Pari s en l 889, posée au Conserva
et qui est déposé au to ir e nat ional des 
Pavillon de Breteu il , Arts e t Métiers. 
à Sèvres (1) . 

~ · 1 . 1 ,. 

Degré 
densimétri

que. 

La densité des corps 
s'exori me en nombres 
décï'maux, c e 11 e d111 
corps qui a la masse 
de l tonne sous le 
volume de 1 mèt re1 

cube étant prise 
unité • 

1 . . 1 

Dans les transactious 
commerciales, le nom
bre de degrés alcoo
métr iques d' un m é-

Degré lange d'alcool et d' eau 

centésimal. de 150, cor respond au\ 
ti tre volumétrique,sui
vant l'échelle volum é
trique centésimale de 
Gay-Lussac • . 

1 - 1---

} QG 

1 
TONNE 

Quintal . 

10-3 1 103 1 . KILOGRAMME 

Hectogramme 

< Décagramme . 

l Q.G Gramme. 

D c!cigram rne . 

Cent igramme . 

t.lilligramme . 

Carat. 

~1 -·. 

. . 

. 

. . 
1 

.1 
1 

III . - Unités de t emps. 

Jour . 

Heure . 

/. 

q. 

kg. 

hg . 

dag. 

g . 

dg. 

cg . 

mg . 

- -

J . 

h. 

1 
SECONDE 86 .400 du 

m oyen. 

1 

solaire~ 
Minute . 1n11 ou1n•. 

jour 

SECONDE- S . 

1 
1 1 1 , _ __ , _ _ _ 

OBSERY AT!ONS 
Vuleur 

11 1 ou l . 000 kg . ! Base du sys tème 
M. T. S . 

1 
110 1 ou 100 kg . 

1 
1 

11. ooo 1 
· 

l Unité princi pale. 

1 
1 l 

lio .ooo 1 011 IO kg. 

l 1 
li oo . ooo 1 ou 1 ookg . 

1 
l 

11. 000 kg . ! Base d u systèmt! 
C. G.S . 

1 
1 

110 .000 kg . 

1 
1 100.000 kg . 

1 

1 1. 000. 0:~ff · i S'e mploie dans l< 
2 dg. comm; r.ce des pier-' 

rcs prec1euses . 

- -- . ~t;-:--L :fu u ---:r ..,; -
p_rivét 

d ' air, it 4o, sous lv 
press ion d'un e CO 
Ion ne de mercure 
de 76 centimétres de 
hauteur, a une den 

. ' 
sité égale à l (moim 

l 
30.000 environ) . 

Les densités cor-
respondant aux a n-
ciens degrés Baumé 
sont donnés dans un 
tableau an nexé au 
préscn t décret. 

• La graduation 
des a lcoomètres ' .. pour base le tableau 
des densités des mé-

r 

langes d ' alcool et 
d'eau pure annexÉ 
au présent décret. 

• L e symbole 111 

peut être em ployé 
lorsqu' il n e saurait 

86 . 400 S. y a voir d'ambiguïté, 

3.600 S . 
par exem ple , lors 
q ue le temps expri 

60 s. mé comprend dei 

' heu res, ou des se-
condes, en mémi 
temps que des · mi-
nutes . 

l s. 
~ Rase des système! 
M. T . S . e t C. G. S 

/ Unit é principale. 

1 

(1) Comme le kilogramme des archi ves, le proto type i11te rnational du kilogram me excède d'ef!viron 27 milligrammes la masse du décimè tre cube 

d 'eau p rise à son m axi mum d e densit é, d éfi n iti on premi~rc du ki logra mme. 

.f.'- -
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Nature 

UNt•ri':s COMMB RCI A L ES t•:1' INDUS1'RrnL1. ~;s J\ IUl /&IPL l::S l·.'I' SOUS M U l /l'IPL~;s USU t",b 

Dénominn
iion 

Sthène. 

Déf111ition 

)

. F orce qui,_ en l s~condei· 
communique a une 
masse égale à 1 tonne 
un accroissement de 
vitesse d e 1 m<!lre par 
seconde. . . . . . 

- ---1--::",..---;---:c:------;-------,-----,-------
~ . u . 

•f) ~ 
t.. . ~ . 
::q.... ::Ï Q 

~.-: ~u .. ....-.. . 

Etu lo11 

ét représentation 
Dénomination 

...- ..-

IV. Unités mécaniques . 

108 

l\ilosthène. 
H ectosthène. 
Décasth ène . 

Sthène. 

Déci s thène. 

Ce111 isthène. 

,\!illisth ène . 

s~ mbole 

ks11. 
h s11: 

clas11 . 
S ii. 

d.<11. 

CSlt. 

ms11. 

\ 'nl eur 

1000 Sii. 

100 Sii. 
10 Sii . 

l S ii , 

1 
10 S ii . 

J 
100 S ii . 

1 
1.000 S ii . 

l 

o ns tm v A'l'IONS 

r. Iégadyne . 

Force. \ , 1 - 1 l--l--1 I I 100 .000.000 S ii . !U nité C. G. S 
11 

J .8 1 l Dyne . 

A titre ln111sitoh·e . 

1 

poi s. masu égale à I kilo-
ou . . 

1 ·a1e111·s pralig11es . 

9,8 Sil. 
o,ç_S c.;11 . 

Les \f:i lcurs pratiquu 
c1~contre peuvent ê tre cm· 
ploy~es dans toute le 
France conu nentalc.11\·cc 
une erreur mfèrieurc · 

1 

Kilo{f1·amme (' 1 .d F orce avec lag11elle une(· 
K .1 gramme est att1ree pa1· 

1 01:7·a11nne 1 
Il 1 fol'ce. ' a fel'1·e . ..... ·1-------1--1--I 

' .. . . . 1 013 l ,\l êgajoule . 1 r.t.J. 
l ravatl p rod u1L par J - 1. 1010 Kilojoule . kJ . 

~ 
To111ie-poids . 

Kilogr.-poids. 
G1·a111111e-poids. 
Milligr.-pord.<. 

0,98 cmm. 
0,98 .d.1'11e . 

1000 kJ. 
1 k.l . 

1.000 
~ 

1 kilowatt-heure 

1 

s thène dont le point j l 
pl"ce de 1 mètre dans - -

1 
1000- kJ. 

l 

correspond à 3.6 mé 
gajoules 

lïï:"ooo.ooo J . IUnrté c. G . s . 
- la direction de la force. 

1
. 

1 

Kilojoule. <l'apµlicntion se dé- . . . . 10' Joule J. 

._ 10. 10 1 
1 

Erg . 

Energ ie 
1 

--- - - - j 1 Il 

;o u travail A. i.' A titre tra11sitoil"c. ,,,,;. .• 
--"- . . ..., .V -- ·- - -----~-., ~ .,.. . . ..,_...,__ _ __ 4 

Puis
sance. 

( 
Kilo.g1·a111· 

metre. ) 
7;;,:7~;,'.~,ri:;7:;;·:.<:~~;:,,~1 
le poi11t d' appli<:atiu11 
se déplace de 1 mètr·e · 
da11s la dù·ectio11 de la 

. /ul"ce. ------ --------~ 

Kilowatt . l Puissance qui produit 1 
1 kilojoule par se1 . 
conde. 1 

-1 1--

1010 

10-3 1 ] 07 

A ti tre t1·a11s1toi 

\ 

· Pui.~.rnnce con·espo11-i 
Poncelet. 1 da11t à rno k ilogt'am- . 

/ mèfl'es pa,. seco11de. . 

Cl 1 !Puissance correspon-\ 
ietia • da11t à 75 kilog1·a111- . 

"apellr · 111è.'1·es par seco11de. . 

Pièze. 
)

. Pr!'ssio_n uniforme qu i,~ 
repar11e sur une sur
face: de 1 métre carré .. 
produit u11 effo rt tota l 
de 1 sthène . . . . . 

104 

10-" 

p,., .,;oo. ! A titre tra11stloi1 

1 1 
Kliogr.- ) P1·ess1011 1111ifor111e qui,~ 

poids 1·épadie sui· la s111j'ace 1 
par 1111ilé prise pour 11111té. p1·0- . 

de duit 1111 effurl Iota/ de 
su1'(ace. 1 Jrilogro111111e-poids . 

-1 1 1 

. u 

I.e kilojoule intcr-
K ilo,.,,·ammèt ~ J national diffère: nu-

0 re . · o.. · mériquemcn t trè s 
peu du kilojoule . 

1 Kilowatt. -k~ 1 k W. 1 k'l · 

l 
\ 1 .e 1 owat t rmer-

ll c:ctowatt. h \F / . k Il '. nat ional d iffère n u 
10. m&riquement t r è ~ 

1 

Watt. \F . 1 ~k\\/. peu d u kilowatt . 

- l 
1·e. 
• 1 
) P owelet . 1 0 .9$ k \V 

l \ o,7S Poncelet 
r 1tc11al-vape11r . .

1
• Oil , 

1 0,735 k "' 

r.lyriapièze map1. 10 .000 Pi 

. . aussi , sou s le nom 

) 

1.'hectopièze est 
employée parfois 

Hccto p1 e7.e , hP1 · 100 Pi· de 801·, pour ln me-

enupreze . CP1 · !OÔ Pi· 

su re des pressiom 
barométriques . 

1 
C 

Pi~l!~.· p ; . l ~ Pi· 

1 - - --
-- I Un11e C, G S. 

Barye l _ _ P i . \ 1 ~légaùa rye égale 
· 1 10. 000 / 1 n1écadyno parcm2 • 

·e. La p1cs5ton atmo~phc?: 
K ï · ' id 1 1 iquc normale de 76 cm 

1 ogi . -f O S . o ,9 mn - de mercure, .3. ~ c1 >-om 
par n11n2 ,9 P l l'accêlCra11on norrualc de: 

K.il11gr . -poids / 0 \' h ln ~anreur (080.66! 
pa.- 011z \ ' ,9, P1 · em / •ec2

, - fréq uem·I 
Ki/OF' I'. -poids I ment t• mplo)1éc .1u.s.si 

o d 2 • o,9S p; . comme un11é de preiiuuonl 
par 111 1 -- couespond à J,013 hoc· 

Kilogr.-poids 1. 0 9
S c -. •opicic. ~~ t ,033 k~ 

par 1112 ( • Pl poids par cin2• 
----



11 UNITÉS COMi\IERCIAJ, ES ET 1N DUS1' RIELl.ES 
1 11---;----;------;-----:--------

MULTI PLES ET SOUS-MULTTPT,ES USUELS 

1 
NaJEre 

Résis- ~ tance 
!électriq ue 

Dénomina
tion 

OHM 

Définit ion . 

1 m ill iard d'unités de 
résistance du systè
me électromagnétique~ 
C. G. S . .. . . . . 

Etalon 

et représentation 

.., 
:i 

-~ c ~ . 
c.> ,v en 

"' .._ CO . 
=' c:: r -i E . 
> g::E .., 

"' :;; 

., 
:i 
0-... - . 

- " " <f) ., c 
.._ CO , 

:i "' :..:> 
~ E . >tu 

u ., 
:;; 

Dénomi nation 

V . ..::.. Unités électriques. 

Fta /011: 

Ohm inte rnat ional , 
r ésistance offerte à 
u n courant inva
r iable par une co
lonne de mercure 
de s ect io n u n i- > 
forme, p rise à Jaj 
tem péra t ure de Oo' 
ayant une longueur 
de 106,300 centim 
et u ne masse de 
14,4521 g r . 

lOï 

\ 
Mégohm. 

109 \ OHM . 

I l\l icrohm. 

Symbo le 

MO. 

o. 

pO . 

Valeur . 

1.000. 000 o. 

1 o. 

1 
1.000.000°-

OBSERVATIONS 

' 

~ 
10 millions d 'uni .. 

tés de r ésistance du 
. système électro-m a 

?!létique M . T. S. 
Unité principale . 

1 1 1 1 1--1--1 1 1 1 Il 

,,---·--· JI. 
y 

I ntensité 
decourant \ AMPÈRE. 
!électrique 

1 

l 
l dixième de l'un ité de 
courant d u sy stème 
é lectromagné ti'}ue C . 
G. S .. . .... . 

R eprése11talio11 : 

" ,. mp'l!re . mternauo
nal , in tensité du 
courant un iforme 
qui dépose, par se'! 
conde, 0,00 1, 118.00) 
g .d'argent ,par élec
trolyse d' une sôlu
tion aqueu se cl e 
nitrate d'argent. 

105 10-t 

Kil oampère. kA . 

... 

AMPÈRE . A. 

fllilliampère. mA. 

M icroumpère. f'-A . 

1.000 ·A . 

1 A . 

1 
1.000 A · 

1 
1. ooo. oooA · 

• 
1 

.... 

l 
l cent mi ll ième 

de l' un ité d e courant 
· du systèm e électro 

magné tiq ue M.T .S . 
Uni té principa le. 

-----1 1-------- ___ , ___ , 1 1 1 Il 

Force 
é lectro
motrice 

ou diffé- ) Volt . 
rence de 
potentiel 
u tension 

\ 

1 

~eprése11 tatio 11 : 

Différence d e potentiel Volt internat ional , 

) 

ex.is t~ t~t er~ tre les ex- . pratiq uement égal( 102 

t rem11es d un .c?nduc- : l / l 0183 de la 
teur dont la re, rstance a ' ) 
est 1 ohm, traversé pa ri force é lectrom o 
un cou rant invariable trice, à la tempérai 
égal à l am père . . . ture de 200, de la 

p il e au sulfate de 
cadmium 

JO' l Volt . 

Milli voll. 

l\'licrovolt . 

V. 

mV. 

p.V. 

--- - 1 1 1--1- - 1 1---1 1 1 

d'é!c,ctri- Coulomb. Quantité ~ 
c ite . 

R ep,-ése11talio11 : 

\

Coulomb internatio-

)

Quantl té d'électri cité na!, pratiquem en t
1 transportGe , pendant égal à la q unntitél 

u11e seconde, par uni d'électricitéquicor-
courant invuriable de d cl· • 1 1 0 -~ 
l . r espon au · eport ampcre . . ... 

électrolytique de 
0 ,001, 118. 00 gr. 

10·' 1 
Kllocoulomb. 

Coulomb. 

kC. 

c. 
1.000 c. 

1 c. 

\ d'argent . . . . . 

Il 1 1 1 1--1-1 1 1 · 1 , Il 

~ 1 



:-iature 

UNl 'l'ÉS COM ME RCIAi.ES E1' IN DUSTRIEJ. L,ES 

Uénom ina

tion 
Définition 

E tui on 

et représentation 

MULm o"" "'' '""'·>OU"TO' " ' u•U"<-' ,--
OBSE RVATIONS 

Dénomination 1 Symbole 1 Valeur 

V I . - Unités calorifiques . 

T empé- l OE~RÉ 
rature / CENTESIMAL 

Rep1·ése11tatio11 : 

Var iation d e tempérn
ture qui produi t la 
centièllle partie de l'ac-

Variat ion de t empéra- croissemen t de pres
ture produisant ln cen- sien q ue subi t u ne 
rièmé partie de J'ac- masse d' h ydrogène, 
crobsement de pres- quan d , le volume res
sion que subit une tant constant, la tem
masse d'un gaz par- pératu.re passe de celle 
fai t quand,. le 1•olume de la glace pu re• fon
érant constan r, k tem- clanre (Oo) à cell e de la 
pérature passe du vapeur d'eau dist illée 
poinr 0 degré (tem- en ébullition (100•). 
pératurc de la glace sous la pression auno
fondante) au poinr 100 sphériq ue normale ; 
degrés (tem pérature la p ression atmosphé
d'ébullition de J'ea\J), rique normale est re
ces deux point répon- présentée par la pt'es
dant aux défi nitions sien d'une colonne de 
qu'en on t don nées les 760 111 111 de hau teur1 
conférences générale~ ayant la densité de 
des poids et mesures 13, 59593 et soumise à 
de 1889 et de 1913. lïmensir é normale de 

la pesanteur· mesu rée 
par une accélé ration 
égale à 9,80665 en mè
tres et eo secon des . 

DEGRÉ 
CENTÉSIMAL 

)) ) o. Un ité principale. 

' 
1 ~ 

1 -'~~·~-r-:· ·~~-r?--~~·~·~~ 1 · " ~ .. ~---t--l 

Quant ité ~ 
de Thermie. 

chaleur . 

Quantité de chaleur né
cessaire pour élever 
de 1 degré centésimal 
la température d' une 
masse de 1 tonne d' un 
corps dont la ch aleur~. 
spécifique est égale àl 
celle de l'eau à 150, 

sous la pression de 
1 ,013 hectopiéce (pres
sio n· atmosp hérique 
normale) . 

,, 

th . 

Millithermie \ 
c.u m th . 

ran<.ide colorie. 

Microt hcrmie ~ 
ou p. th . 

Petite colorie . 

' 

Frigorie. 1 fg . 

1 th . 

1 
1.000 th. 

1 
1 .000. 000 th . 

1 
1 .000 th. 

) 

Pratiquement, ln m icroth cr · 
mie équivaut à 4 . 18 joule! 
(ou à 0, 426 kiloerammètresJ 
dans l'étendue de la France 
con tinentale). 

I · 

S'emploie 
dans 

les industri es fr igori fiques . 



Nature 

UNJTt:S COMMl>RCIALES ET INDUSTRIELLES 

Dénonii11a-

1io11 
Di:linition 

Etalon 

et représentation 

MULTIPLES ET SOUS· MULT IPLES USUELS 

Dénomination 1 Symbole Valeur 

VIL - Unit és optiques. 

lnt en~ité ( BOUGIE 
lu m i- DÉCIMALE 

neuse. 

/ 

1 

Flux 
lumineux 

-

Eclaire
ment. 

1 

' 

\ 
\ 

! 

-

' 

Lumen. 

Lux. 

Eta/011: 

)
Source d' intensité égale 

à un ,·ingtième de celle' 
1 de l'étalon Violle . 

Etalon Violle, sou rce 
lumineuse constituée 
par une a ire , éga le à 
celle d'un carré de 
l cm de c6 té, prise à 
la surface d 'un bain 
de platine rayonnant 
normaleme nt, à l n 
tem pèrarn re de la so· 
li di fication. conformé
ment nux décisions de 
la conférence inter
nationale des électri
ciens. tenue à Pari~ 
en 1884. et du congrès 
international des élec· 
triciens. tenu à P a ri s, 
en 1889. 

1 

1 

I 

' 

' 

!'lux lum ineux , émané 
d"une source uni for-
me, dé dimensions 
infiniment petites et 

Rep.-ése11tatio11 : 
La bougie décimale est 
représentée pratique
ment e t d'une manière 
permanente par une 
fraction déterminée de 
la moyenne des imen
sités inoyennes mesu
rées perpendiculaire· 
ment à l'axe, d'au 
moins cinq des lam
pes à incandesccrnce 
déposées nu conserva
toire natio na l des arts 
et métiers. . . . . l 

d'intensité égale à 
l bougie décimale, et 

l . . ·. rayonné. en l secon-
de, dans l'angle solide 
qui découpe une aire 
égale à 1 m2 su r la 
sph ère de l m . de 
rayon, ayant pour cen-
tre la sou rce . 

, 
,. 

t J.;,omo"' d'"" M-
face de 1 m2 recevant 
un flux de l lum·en, · 
unifor mément répart i. 

t 

Puissanc 
des 

verres 
d'optiqu :( 

Dioptrie. 
optiq ue dont la dis-) I'•"""" d'"" ,,.,«mo~ 
lance focale est de · 

. . . ·: 
1 mctre. r 

• 

-

BOUGIE 
DÉCIMALE 

. 

' 

Lumen. 

' 
' 

Phot. 
Lux. 

. 

Dioptrie. 

. 

.. 

bd . 

. 

. 
/11. 

, 

1 

l.:c 
10.000 lx . 

l lx. 

. 
' 

ô 
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ANNE X E Ii 

CORRESPONDANCE DES DEGRÉS . BAUMÉ (t ) , E'l1 DES DENSYrÉS 

• TABLE I 
Aréomètres pour liquides moins denses que l'eau. 

1 

Degrés 
Densités 

Degrés 
Densités 

1 o,,,,, Degrés Degré~ 1 Densi1és 
Degrés 

Den~i1és Densi tés Densités 
Baumé Bau mé Baum é Baumé Baume Baumé 

10 B 1.000 0 24 B 0.911 6 38 B 0. 837 5 52 B 0.774 6 66 B o. 720 4 . 80 B 0 673 4 

- 11 0.983 1 25 0 .905 8 39 0. 832 7 53 O. 770 4 67 0.716 9 81 0 . 670 3 

12 0 .986 3 26 0.900 2 40 0. 827 9 54 0.7ti6 4 68 0.71 3 3 82 0 667 2 

13 0. 979 6 27 0. 894 6 41 0.823 2 55 0. 762 3 69 0 .709 8 83 0 .664 1 

14 0 .973 0 28 0. 889 1 42 0. 818 5 56 0.758 3 70 0.706 3 84 0.661 0 

15 0. 966 5 29 0. 883 7 43 0.813 9 57 0.754 3 71 0.702 9 85 0.658 0 

16 0 .960 1 30 0 .878 3 44 0 809 3 58 0 . 750 4 72 0.699 5 86 0 .655 0 

17 o". 953 1 31 0 .873 0 45 0 .804 8 59 0.746 5 73 0 .696 1 87 0 .652 1 

18 0.947 5 32 0.867 7 46 0 .800 4 60 0.742 7 74 0.692 8 88 0.649 2 

19 0 .941 3 33 0. 862 5 47 0.795 9 61 0 .738 9 75 0.689 5 89 0.646 2 

20 0.935 2 84 0.857 4 48 0. 791 6 
,/ 

62 o. 735 1 7G 0.686 2 -90 0.6-13 .j 

21 0.929 2 35 0.852 3 49 .o. 787 3 63 ' 0.731 4 77 0.682 9 . 
22 o. 923 2 3!' 0.847 3· 50 0.783 0 64 0 .727 7 78 0.679 7 

23 0 . 917 4 37 0 .842 4 51 o. 778. 8 65 0. 724 l 79 0 676 5 

144 ,32 1 D = densité . 
Densités calculées, avec le m odule 144 ,32, pa r la formule D = 14,J,32 + 11 ou 1 11 =degré Baumé . 

~ ., TABLE II 
~ - ,., ---.;,;._..-.......;: 

·Aréomètres pour liquides plus dense's que l'eau. 

Degrés Deg~·és Degrés Degrés - Degrés Degrés 
Densités Densités Densités Densités Densi tés Densi1és 

Baumé Baumé Baumé Baumé Baumé lla umé 
I -

OB 1 000 0 12 B 1. 090 7 24 H 1. 199 5 36 Il 1 .332 4 48 R 1.498 3 150 B 
1 1. 711 6 

l 1.007 0 13 l. 099 0 25 l. 209 5 37 1 .344 8 49 l .514 1 61 1. 732 1 

2 1.014 1 14 1.107 4 26 l. 219 7 38 1. 357 ~l 50 1.530 1 62 1. 753 2 

3 1 .021 2 15 1 J 16 0 27 1.230 1 3Q 1. 370 3 51 1. 546 5 63 1.774 7 

4 1 .028 5 16 1.124 7 28 1.240 7 . 40 1. 383 4 52 1 .563 3 G4 l . 796 8 

5 J. 035 9 17 1.1 33 5 29 1.251 5 41 1.396 8 53 1. 580 4 65 1.819 5 

6 l. 043 4 18 1.142 5 30 1.262 4 42 1 .410 5 54 l. 597 9 66 1.842 7 

7 ] .051 0 19 1.151 ô 31 
1 

1 . 273 6 43 l . 424 4 55 1.615 8 67 l. 86G 5 

s· 1. o;,3 1 20 l. 160 9 32 ] . 284 9 44 l .438 6 56 1 .G3·l l G8 1.891 0 - -
9 1.066 5 21 -. 1. 170 3 33 l .2Gô 4 45 1. 453 1 57 1 .652 8 t)9 1.916 1 

10 . 1. oi4 5 22 ] .1 79 9 34 1.308 2 46 l .4G7 9 58 1.671 9 70 1. 941 9 

11 1.082 5 23 1.1 89 6 35 1.320 2 47 1..182 9 59 ] .691 5 

144 ,32 1 D = densi1é. 
Densités calculées , avec le mod ulé 144,32, par la form ule D,= 144 ,32 _ lï" ou 1 11 =degré Baumé . 

(1) Ces degrés, courammen1 employés jusq u'à ce jour p our définir les densi tés dé ceriains liqu ides, ne seront p lus admis désormais dans les 
transactions commerciales . (Voir pages 3 e t 11. ) 

Vu pour êt re annexé a u d6crel en date du 26 jni l let 1919. Le ministre dtt comme1·ce, de l'1'nd1.tst1·ie , 
des p ost/3s et d es télég11a1ihes, 

CLBM ENTEL . 
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Les Charbonnages de l'Etat hollandais en 1919. 

La Dii:ection des charbon nages de l'Etat hol landais vient de faire 
paraitre son rapport an n uel , su r l'exercice 1919, qu i est dressé dans 
la for me habituelle . 

Nous reprodui sons le bilan au 31 décembre 1919 a in si que le 
tablea u des productions et des résultats financie1·s par tonne depuis 
le commencement de l'exploitation , c'est-à- dire depuis 1909. 

On verra. par ce tableau que la production a diminué légèrement 
dan les deux sièges en pleine exploita tion, \Vilhelmina (548.359 au 
lieu de 562. 228 tonnes en 1918) et Emma (626.247 au lieu de 
661.032 tonnes), tandis que l'extraction a aug menté sensiblement au 
nouveau siège H endrik (301.690 contre 179.013 tonnes). Pour 
l'ensem ble, on arrive à une légère majoration : 1.476.296 tonnes 
en 1919 au lieu de 1.402.273 tonnes en 1918. Un qua tri è~e siège, 
nommé Maur its, est en p1·éparation : on a commencé le creusement 
de l'un des puits et l'on a préparé la congélation des morts terrains 
de l'autre pu its. 

Voici le Compte P rofits et Pertes de l'exe1·cice 1919: 
1 

CRÉDIT 

Recettes di verses. y compris un e indemnité de 1.485.939 
flor ins âcco1·dée par la Centrale des charbons pour 
fra is de g uerre . fi. 

Compte d'exploitation des ma isons . 
Heceltes di verses du siège Wilhelmi11a 
Bénéfice brut id. 
Recettes d i•erscs du , iège E1nma . 
Bénéfice brut id . 

Recettes diverses du siège Henr fri!.·. 
Bénéfice brut id. 

• 

1,645,604 
41,923 
57,386 

2,73 1,185 
371,456 
325.841 
307.818 

1.471,853 

6.953,006 

Productions totales et r ésultats financiers p ar tonne. 

PnonL•CT101< 
Pnr ton11c de production nette 

. "' Résulrat brui Amortissemen1s u: = Résultat net "' c "' CJ Année Prix "'> NETTE > 0 · ;:: L.. 

de :..... ·- ... "' v.~leur 
Ordi- 1 Extra-1 To- " - 0"' 

1 Bé-1 Bé- :r. ~ _ . ., 
i,;r; TONNl<S re\'ient Pen~ . fi '~-:> = ... Perte néfice naire~ OI·din . taux ,.,., u ne ce 

- ~ "" V ., 
MIN E WILH ELMINA (sans le bén~fice de la fabri•1ue de br iquetres) 

1[)09 141 .829 7 .41 5.83 - 1.58 1. 01 0.56 1 . 58 - - - -
1()10 192,0-1 9 7.- 5.-13 - 1 57 0 .85 0 . 18 1. 03 - - - 0.54 
1911 246.031 6.93 5. 25 - 1. 68 0 .70 0 .02 0 .72 - - - 0 .96 
1912 315,709 7 .33 5 38 - l. 95 0.62 0.34 0 96 - - - 0 .99 
191 3 358' 164 8 .17 6 .02 - 2. 15 0 .49 0 .82 1. 31 - - - 0 84 
1914 382,428 8 . 21 5.92 - 2 . 29 0.35 0.01 0.36 - - - l. 93 
1915 ,150. 298 9 .53 6.20 - 3.33 0.33 0 .81 1. 14 - - - 2 .1 9 
1016 437, 997 11. 77 7.87 - 3.90 . 0.31 l .<17 1. 78 - - - 2.12 
1917 488,632 14. 39 9.34 - 5.0·1 o. 19 0 .08 0.27 - - - 4.77 
1918 :l62.228 17.49 13.10 - <l. 39 0.2·1 0. 18 0 . •12 - - - 3 .97 
1919 548 , 359 20.44 17.59 - 2. 87 0.40 - 0 .40 - - - 2.-17 1 

M INE WILHELM I N A (avec le bénéfice de ln fobrique de briquettes) 

1916 437,997 l 1.83 7 .87 - 3.96 0 .32 1.52 l. 84 - - - 2.12 
1917 488.632 15.16 9 .34 - 5.82 0.24 O..J9 0.73 - - - 5.09 
1918 5n2,228 l S.30 13 . 10 - 5.21 0 .31 0 .31 0.62 - - - 4.59 
191 9 548,359 22.55 17,57 - 4. 98 0.51 - 0.51 - - - 4.47 

1 

MINE E MMA (snos le bénéfice de la fnbrique de coke). 

1914 164 .329 8 .04 8 60 0.56 - 1. 63 - 1. 63 - - 2 .1 9 -
1915 333 .1 56 ~.75 7 .83 - 1. 92 1. 02 0.90 l .92 - - - -
1916 455,033 13 .02 10.1 0 - 2 .92 0.7-1 1.03 1. 76 - - - 1. 16 
1917 557,237 16.43 13 .94 - 2 .50 0 60 0.60 1. 19 - - - l. 30 
1918 661,032 22. 2,J 20 .03 - 2 .22 0.81 0.55 1. 36 - - - 0 86 
1919 626, 247 25 .38 25. 26 - 0.12 1. 37 - 1.37 - - 1.25 -

MIN E EMMA (avec le bénéfice de la fabrique de coke). 
1 

1 1919 1 626 ,247 125.78 j25.26 1 - 1 0 .52 1 1.45 1 - 1 1. 45 1 -
1 

-
1 

0 .93 
1 -

M INE HENDRIK 

1918 1 179.013 124.53 11 9 .31 1 - 15.2212.45 10.1212.581 -
1 

-
1 

- 1 2 .64 
191 9 301,690 26.81 21. 93 - -1. 88 2 .29 - 2.29 - - - 2.59 

M INES W ILHELM I NA (sans la fab r. de briquettes), E M MA (sans la fabr
0

ique de coke) 
et HENDRIK 1éunies {4) 

546,757 8. 16 6.72 ! - 1 1.44 
1 

0.74 0 .01 0.75 - - - 0 .69 1914 
9.62 1 6 .89 - 2.73 0.62 0 .85 1.47 - - - 1.26 1915 7113 .455 

12.40 9 .00 - 3. -10 0 53 1. 24 !. 77 - - - l. 63 1916 893 .031 
15.47 11 . 79 - 3.69 O. 41 0 .35 0.76 - - - 2 .92 1917 1 ,045.869 
20 .63 17 . JG - 1 3. -17 O. î!l 0 .35 l.14 - - - 2 . 33 191, 1,402,273 

123.84 121. 72' - 1 2.12 1. 20 - 1. 20 - - - 0 .92 1919 1,476,2~6 

ENSEM BLE. y compri:; toutes les aut1 es recetteg et tous les amortissements et r~serves (4) 

546. 757 ' 8.24 1 6 .72 - l .~2 1 0 . 78 ! O~ Ol 0 .79 1 -
1 

-
1 

- 1 o.n 1014 
7S3 "155 (1) D.68 1 6 .89 - 2 79 0. 65 0 86 1 1 .51 -

1 
- - 1.28 1915 

g93'031 (2) 12 .53 9 .00 - 3 52 0. 5 7 1. 28 1. 84, -
2~3, - l. 68 1916 

1,045:869(3! 15. !JG (.79 - 4.17 , 0. '17 l. 05 1 1. 52 1 1.21 1 - l.43 1917 
l 402 273 21.51 17. l 6 - ·l. 35 0.87 0 58 J.45 1 . 47 2 .92 - ' l.43 191 8 4.71 1.4\) - l.49 1.18 2 .67 1919 i'.476:296 26 . 43 ,21.72 - - 1 2.03 

503 wnnes de la mine Hendrik, donc au total 783,957 tonnes . 
(1) En omre , » 899, 797 » 
(2) » 6. 767 » » » 1 092 327 » 
(3) » 46 459 » )) . 1918 ' 1 ' . . 
(4) De 1914 à 1917 , mines 'Vilhelmina et Emma; depuis , es trois mines . 



ACTIF 

GÉNÉRALITÉS 
Terrains (non bâcis) 
Bu reau central . • 
Habitations 
Moyens de tra nsport 
Concessions 
Sondages . . . . . . . . . . 
Participations dans d'autres entreprises. 
Baraques pour ouvriers . . . . 
Tram à vapeur Heerlen-Mine Emma 
Ecoles et églises. 
Autres bâtiments 

M INE W ILHE LMINA 

Frais généraux d' installation . 
T errains . . . . . . . . . . 
Premier ~tabliss. d'expl. (fond et surface) 
Installations électriques 
Fabrique de coke 

MINE EMMA 

~rais .généraux d' installation . 
1 errains . . . . . . . 
Premier établiss. d'expl. (fond et surface) 
Installations électriq ues 
Fabrique de coke 

MINE HENDRIK 

Frais généraux d'installation . 
Terrains . . . . . . . . 
Premier établ i~s. d'ex pl. (fond et surfaçe) 

M I NE MAURITS 

Frais généraux d'installa tion . 
T er rains . . . . 
Premier établissement d'exploitation. 

Magasins . . . . . 
Stocks de charbon et <l'e briquettes. 
Caiss e . 
Débiteu r s 

T OTAUX 

BILA N A U 31 J DÉCEMBRE 
Solde au 1 Solde au 

31 décemb. 1918 31 décem b. 1919 Amortissements 
ap rès sans les 

amortissements amortissements 
de 1909 à 1918 de 1919 

428, 109 .35 
177,000.00 

7,089 .443.64 
1.00 

1,985,657. 33 
HJ2,948.77 
167 .261.94 
30,001.00 

390,331.20 
190,000.00 
166 ,222.84 

415. 109.31 
189,456.93 

10 ,666,420 .34 
1.00 

1,!l85.G57 53 
l93,89t .43 
169 ,844 .43 
375,657.69 
405,778.43 
289 .427. 75 
283,-164 . 14 

10,816,977.27 14 ,974,709.98 

11, 000. OO 
4î 8,00l .OO 

1,467.576 .00 
182 ,009 .00 
100,001,00 

2,241 ,587. 00 

963 ,000.00 
948 ,000 .00 

6,506 ,052 .00 
2,220,001. 00 
l. 927 ,000. OO 

l -l ,000. OO 
628 195. 16 / 

1,989. 165.26 
514. 204.GO 
246.031. î l 

3, 391,596 .33 

98•1 '345. 60 
959,996 .88 

7,181(816.91 
3,432, 495 .89 
1,937 ,410.50 

12,564.053 .00 14 ,501,065.78 

1,665,000 .00 
767,000 OO 

8,279,005.00 

1,813,241.11 
935,429 .03 . 

10.001,921. ll 

10 ,711 ,005 .00 12,750,591.26 

l . 064 '971. 54 
1,654.853 .64 
l ,993,6lî.44 

1,224,005.08 
1,844,:313 .21 
4.352. 148 .75 

· 4,7 1 3 , 4 ~ 2.62 7,420,467 .05 

9,995', 120.1 2 
31 ,420 .50 

823 ,4.49.30 
5,466,859.97 

57,36?,914. 79 

l-l , 128, 184 «10 
216 ,090. 55 

1,890 ,387.53 
5.952,329 .97 

75,234,422 .86 

de 191(1 

-
12,456.93 

160 ,720 .87 
-
-
-
-

76,6f:>7.69 
·ll ,77î .'13 
27 ,427. 7;; 
4, •164. [.l 

323,504.81 

1,000. 00 
9, 195 . lü 

135,095.2G 
75, 198.20 
61,030.71 

281,519.33 

23,345 .60 
21,99û .88 

579,765 .91 
230,494 .89 
53 ,409. 50° 

909. 012.78 

35,241. ll 
9,429.03 

646,907.11 

691,577 .26 

2,205,614._20 

f \do '" 31 '"'mb« 1919 
près les amortissements 

. 

'j 
• 

415, 109.31 
177,000.00 

10' 505. 699 .. 16 
1.00 . 

1 1,985 ,657. 53 
193,892,43 
169,844 .43 
299 ,000.00 

t ' 364 .001 .OO 
2ô2.000 .00 
279,000 . 00 

14,651,205.16 

l 13,000.00 
619,000 OO 

1 
1,854.070. 00 

439 ,006 .00 
185 ,001.00 

3,110, 077.00 
11 . 

1 961,000. 00 

f 
938, 000.00 

6,607, 051.00 
3,202, 001.00 
1,884.001 OO 

13,592.053 . 00 

1 
1, 778, 000 .00 

926, 000. 00. 
9,355, 014.00 

12,059,014 .00 
1 

1,224 ,005 08 
1,884,313 .21 
4, 352, 148 75 

1 
- 7,420, .(67 05 

~~ 
1: 

ri J 

I• - 14,128, 184.40 
- 216,090.55 
- 1,899,387.53 
- 5,952,329 .97 

1 1• 
73 ,028, 808.66 -

• 

1919 PASSIF 

\ Solde au 

31 d écemb. 1919 

1 1 

Etat hollandais 62,ti99.000 .00 
' 

Créditeu rs. 2,830, 952. 90 

Assignations en cours 173. 844.:~9 

Réserve pour la loi su r les accidents 938.705.75 

Réserve pour débiteurs 9.305.62 

Réserve pour magasins ·. 1. 695.000 .OO 

Réserves générales . . . 1,682,000.00 

Comp te profit~ et pertes . ' 3, 000.000 OO 

' 

. 
. 

~ . 

. . 
' 

\ 

73,028.808.66 
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DÉBIT 

Amortissements bureau central, tram, égli ~es, écoles, fi . 
id . maisons et bar raques . 
id . siège Wilhelmina. 
id . id. Emma 
id . id. B endrik. 

Réserve pour magasin. 
Réserves génér ales . 
Solde à verser à l'Etat en 1920 . 

86,126 
237,379 
281,519 
909,013 
691,577 
454,000 

1,293 ,452 
3,000,000 

6,953,066 

D'apr~s le rapport, les résultats financiers du siège \Vilhelmina 
peuvent être considérés comme satisfaisants (bénéfice net par tonne 
2 fL 47, sans la fabriqu e de briquettes); ceux du siège Hend rik, en 
exploitation depuis 1918, sont aussi suffisants (2 fl. 59 par tonne); 
mais ceux du siège E mma laissent à désirer (perte 1 fi . 25 par tonne, 
sans la fabrique de coke). Les au teurs du rapport a ttri buent ce 
r ésultat défa vorable aux dépenses très élevées qui furent nécessaires 
pour fo rcer la product ion de ce siège pendant la g ue l'!'e . (Le siège 
Wilhelmina a cotlté j usqu 'à présent 6,32'1 ,382 floriu", sans sa fabri 
que de briquettes, tandis que le siège E mma, dont l'exploi ta tion 
commença eu HH4, a nécessité une dépense de 15,796,588 flo r'Ïns, 
il est vrai que ses insta llations sont plus vastes que celles d u premier 
siège. Les dépenses du siège Hendrik se sont élevées à 10,439,902 flo
rins , mais il n'a pas de Centrale électrique et n'es t pas complètement 
terminé). 

Le capital. de 62,699,000 florins, consacré par l Etat à ses chai-bon
nages, reçoit une rémunération de 3,000 ,000 de flori ns, (soi t moins 
de 5 %) qui ahsorbe. 43 % du Crédit du Compte Profits et Pertes 
lequel renferme une recette extraord inaire de 1,645,604 flor ins pro
venant des exercices précéden ts. En 1918, l'b: ta t avait reçu 2,000,000 
de florins soit 33 °10 des entrées du Compte Profits et Pe rtes. 

/ 

î 
'J 

1 

CHRONIQUE 1169 

Voici le compte des capitaux et i ntérêts dus il l' Etat , en i919 : 

li était dû à l'Etat à la fin de 1918 

A ajouter: 

Versemerits de l 'Etat en 1919 
I ntérêts à 5 o/o en 1919 s,ur 15,299,000 

Id. 49 ,502,543 

.-\ déduire : 

Bénéfice de 1918 payé en 1919 
Intérêts en 191 9 sur 2 ,000,000 

Il était dû à la fin de 1919 . 
Comme l'Etat a versé depu is 1902 

T OT AL 

. 2,000, 000 
3,611 

fi. 49,502.543 

15 .299 ,000 
535,486 

2,475, 137 

18, 309,623 

- 2 .003,611 

+ 16,306,0 12 

65 ,808,755 
- 62,699,000 

il lui resterait dû, pour intérëts de 1902 à 1919 3 , 109 .755 

Cela siunifie que les dividendes versés à l'Etat n'aura ient pas é té 
su ffisants

0

pour couvrir les intérêts du capital engagé et qu' il s'e~ 
faut de 3,109,755 florin s. Mais cette somme ne .figure pas.au p~s.s1f 
du bilan. Il s'agit ici d' un simple décompte qui permet d apprec1er 

les r ésultats financie rs de l'entreprise. 

L versements effectués par l'Etat en i919 ont servi à d'~mpor-
es d · enses de premie r établissement qui sont visibles au bilan. 

tantes erpquera que les maisons ouvrières ont cotlté encore 3 mill ions On rema . 
576,0QO florins et les baraqu:s pour ouv~iers 345,000 florins. ?es 

t absorbéJ'usqu'a present respectivement 10,895,000 florins postes on . 
935 000 florins sans les amortissements , soit 19 °lo. du capita l. Les 

~t 11 ' t "ons des 4 sièues ont nécessi té 7,800,000 florms. La va leur 
1nsta a 1 " · ·d · bl · a re" u aussi une a ug menta tion cons1 era e . des magasins ., ' • . • . 

t . ents ordinaires calculés d'apres un bareme deter-Les aroor 1ssem • . . . 
t ·1 és à 9 205 000 florins. Les réserves ont ete dotees miné, se son e ev ~, ' . . . 

· · 747 000 florins mais elles ont subi des prelevements de 1 m1l110n ' , 
atteignant 1,383 ,000 florins . 

• • L 1·endements des ouvriers sont résu-La production par JO_ur e • . es 
més dans le tableau suivant : 

• 1 • 
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1909-1911 

1912 

1913 

1914 
~ 

1915 

1916 

1917 

1918 

1919 
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-

\VILHELMINA EM ~!A HENDRIK 

Production Production par 
journée d'ouvrier Production Productio n par 

journée d 'ouvrier Production Production par 

par jour par jour 
journée d 'ouvri er 

par jour 
de travail Fond 1 Fond et de travail Fond 1 Fond et de n·avail Fond sur face surface 
/ 

tonnes :onnes tonnes tonnes tonnes tonnes tonnes to nnes 
64 1 0. 87 0.67 - - - - -

1045 l.06 0.83 - - - -
1190 0.98 

1 

0.78 198 - - - -
1258 1.03 0.81 541 0. 57 0.42 -
1647 1.09 0. 86 1085 0.75 0. 59 - -
1431 1.03 0 .79 1487 0.70 0 .56 - -
1592 1 04 0.80 1821 0. 66 0.52 152 -
1837 0.98 0 .75 

1 
2160 0.64 0. 47 585 0.60 

1804 0.83 0. 64 . 2060 0.58 0.40 1 992 0.62 

On voit que les rendemen ts ont diminué dans les trois sièges et 
quïls sont yarticulièrement faibles au siège Emma lequel a, d'ai l-
leurs, solde en perte. · 

Le nombre des ernployés a passé de 474, en 1918, a 526. On 
considère comme employés les porions et les contre maîtres, lesquels 
j ouissent d'un traitement mensue l. 

Le nombre des ouvriers a atteint H ,748, con tre 10,673 en 1918. 

Le personnel comprend encore 983 étrangers, dont 177 Belges (ils 
étaient 352 en 1918 et 764 en 1917) et 662 Allemands, qui étaient 
496 en 1918 et 476 en 1917. 

Le mouvement du personnel comporta 5 ,330 départs et 6,405 
entrées. 

Le salaire moyen des ouvriers du fond fut de 6 fi. 51 contre 5 fi. 38 
en 1918, celui des ouvriers de la surface 4 Il. 78, contre 4 florins en 
1918. La majoration des salaires de janvier 1919 à décembre 1919 
fut de 0 fi. 72 pour le fond et 0 fi. 91 pou"r la surface. 

Les charbonnages de l'Etat versè11ent 233,534 florins à la caisse 
des malades et 224,078 fi.orin s à la ca isse des pensions. ~epuis le 

"\ 

1 Fond et 
"surface 

tonnes 

-
-

-
-

-
-

-
0.43 

0.46 

,. 

CHRONI QUE i J 7t 

1 .. août 1919, existe un Fonds général des Mineurs du Limbou rg
auquel sont affi liés tons les ouvriers de tous les charbonnages du 
Limbourg hollandais et qui a repris les services des malades et des 
pensions de toutes les mines. Uns inst itution semblable sera bientot 
créée en faveur des employés. 

' J I y eut i6 accidents mortels en 1919 dans les charbonnages de 
l'~ta t et 3,089 accidents décla.rcs . Les dépenses concernant les. 
accidents s'élevèren t à 5 19,977 florins dont369,178-fiorins pour ceux 
surven us en 1919. On prcl~va 5 % sur les salaires pou1· le compte 
accidents, soi l 875,8311 flori ns ; le reliq ua t, 355,857 flori ns, fut versé 
à la rés~rve spéciale qui figure au passif du bilan. 

Les ameµdes produisirent 40,518 !lorins dont 26,924 florins 
furent dist ribués en secours. 

Le Fqnds pour institulions sociale~ a continué de régi r les institu 
t ions sociales de mines de l'Etat, telles que magasins coopératifs , 
cuisines centrales, etc. 

Le rapport contient encore quantité de renseignements intéres
sants, mais trop longs pour être reprodui ts ici , sur les travaux et Je& 
opérations de ]•année 1919. Ses auteurs expriment l'espoir, basé su r
les premiers résul tats de 1920, que l'exercice en cours sera plus. 
favorable que le préccdent. 

L. LEBENS. 

. " 



11 72 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Installation d'un câble électrique dans un puits de la 
mine Kirkby (Angleterre). 

., 
Le n• 3088, 5 ma1·s 1920. de l a revue Collie1·y Gua1·dian décr it 

la faço~ dont fut. descendu, à la mine Kirby, un câble électrique tri
phasé de 384 mètres de longueur, 89 "'/m de diamètre et ayant un 
poids total de 8i 30 kilog. 

La descente fut opérée au moyen de la machine d'extract~on. 

On commença par remplace1· un des câbles d·extract ion par u n 
câble, hors service , mais encore en bon état . Ce câble fut placé de 
te lle façon que son bout libre, dépou rvu de cage, se trouvait au ni
veau du sol, lorsque la cagé suspendue à l'autre câble é tait parvenue 
.au fond du pu its. Le tambour, portant le câble é lectrique, fut installé 
à 60 mètres du pu its et supporté par un arbre placé horizontalement 
dans des paliers fixés s ur un solide bâ ti en bois. Le câble déroulé du 
tambCJur, à la main, passait sur une sér ie de poulies, i nstallées de 
manière que le câble vîn t se placer verticalement dans le pui ts sans 
êt re soumis à d.es courbures exagérées, de façon a éviter la dégra
dation de l'isolant. 

Pou r en effectuer la descen te, on fixa le càble é lectrique au vieux 
-câble d'extraction par l'intermédiai re de vis-bottes en bois de 2m,30 de 
long ueur, enserrant chacune directement le câble électriq ue et atta
e hées a u câble d'extraction par l'i ntermédiaire de quatre c lames en 
fér. Ces attaches. placées par des ouvriers se tenant s ur un plancher 
<l e travai l, éta-bli à l'orifice du puits. furent espacées de 23 mèt res . 
Cette dis tance avait été déterminée de façon que le poids d 'une lon
g ueur correspondante du câble é lectrique, s uspendue librement dans 
le puits, c'est-à-dire non supportée par le câble d'extraction, fût 
insuffisant pour dérouler le câble du tambour. Ainsi il n'était pas à 
craindre de voir le. câble s'échapper. Dans ces conditions, il avait été 
jugé inutile de m unir le tambour d'un frein. 

La dis torsion des câbles fut combattue par la fixat ion au .bout d u 
-câble d'extraction d'un ét rier embrassan t deux cordes-guides. Un 
poids fut en outre adapté~ l'extrémité du câble électrique, de façon 
a en assurer la parfaite verticalité et a l'empêcher de venir en contact 
avec les parois du puits ou avec la cage montante. 

/ 

CFIRONIQUE 1173 

Lorsque les deux câbles eurent atteint le fond du pui ts, le vie ux 
câble d'extraction fut amarré au châssis à molettes dans une position 
telle, que ce câble, ainsi que le câble électrique qu'i1 portait, se tr ou
vaient suspendus le long de la paroi du puits san s gêner la circulation 
des cages. Ce n'est qu'à la fin de la semaine, lors de l'arrêt de l'extrac
tion, que le câble électrique fut fixé dans sa position défini tive. Cette 
opération se pratiqua en suspendant successivement et en descendant, 
les vis-bottes à des arrê ts fixes établis d'avance dans les parois du 
puits. Comme ces arrêts éta ieo t écartés de 32 mètres, il fallut né~es
sairement déplacer les attaches le long du câble. 

'fout le travail de fixat ion définitive prit une durée de 48 heu res. 

O. V . 

• 
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CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉT ENDUE 

COMMU NES 

sur lesq u,elles elles 

s'étendent 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploita ntes 

SIÈGE. 

NOMS 
SOCIAL 

DAT ES 

) . . . WS! lijl . a en ac11v1te ;:: des arrètes 
b) en c:o11str 11ctio11 · de 

011 e11 ava eresse :: classement 
c) e11 résen 1e 

STATISTIQl'ES 1177 

<» <» 

;;; ;;; 
c: c: 

"' "' 
Dir ecteurs gér ants Directeurs des travaux 

~ rn "' w 
w ..,, p: 

"' z Cl. o:i c: :::r z 0 :a c: 0 0 0 
.!: :... 0 z ~MS N~S 
"(; ~ = -~ "O 
0 > ' 
à: 5 

RÉSIDENCE R ÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

LOCALITÈ 

l u 
.rn..:i~- !Y. 

-------------------------------~-----------------------------------..;.....---11 

Bassin d u Oou .. c hant de Mons 

E--1 z 
~ 
::;: 
~ m. 
m. 
""" i:l 

~ 

Blaton. 
à Bernissan 

3,610 h . 74 a. 87 c. 

H ensies-
P om mer œ u l 
à Hensies 

1,128 h . 14 a. 40 c. 

E s p érance e t 
H a utr a ge 
à Hautrage 
4,960 h . 

Belle-Vue· 
B ais ieu x 

il Elouges 
3 .939 h. 

Grand H ainin 
267 h. 74 a. 9c. 

~ B oi s d e B oussu 
~ e t Sainte-Croix 
<( Sain t e-Cla ire 
~ à Boussu 
~ 1127 h . 53 a . 3~ c 

Gra nde 
M achine à feu 

de Dour. 
à Dour 
271 h . 

Grande Cheva 
lière e t Midi d e 

Dou r . 
à Dour 

711 h . 30 a. 

Blaton, Bernissar t, Har
chies, Ville- Porome
rœul, Pommerœul, 
Grandglise, Stambru
ges, Peruwelz 

H ensies-Pommerœul , 
Vill e- Pommeroeul 

Hautrage, Baudour , Vil-
lerot, Tertre 

Baisieux, Audregnies, 
Quiévrain , Montrœul
sur - H aine, T hulin, 
Elouges, Dour , W ihé
ries 

Hainin . 

Boussu, Dour, Elouges 

Dour, Elouges 

Dour 

' 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bet"nissarr 

Société anonyme 
des charbonna-
ges d'Hensies -
Pommerœu l 

Société anonyme 
des charbonna-
ges du Hainaut. 

Société anonyme 
des Charbon-

> nages Unis de 
l'Ouest de Mons 

Société aAonvme 
du Charbonnage 
de la Grande 
Machine à feu de 
Dour 

Société anonyme 
des Chevalfères 
de Dour 

Bernissart 

Hens ies 

Hautrage 

Boussu 

Dolir 

' 
Dour 

a) nos 1-2 
nos 3-4 

Siège d'Harch ies. 

a) Siège des Sar-
tys. 

sg 

, 1 

-
a) Siège d'Hau- sg 

trage. 
Siège d e 

!' Espérance sg 

a) n° l (Ferrand) 3 
:io 7 3 
no 8 3 

c) 110 4 (Grande- 3 
Veille) 

110 I2 (Baisieux) 3 

a) no 4 (Alliance) 2 
no 5 (Sentinelle) 2 
no 9 (St-A ntoine) 2 
no 10 (Vedette) 2 

a) no l 2 
Frédéric 2 

a) no l (Ste-Cath e- 3 
rine) 

no 2 (St-Charles) 3 

(1) Directeur du I er a rrondissemen t des Mmes: M. 1 lngeniet h f , 
i r en c e Leon Dem . 

·i Explication concernant le classement : ne = non cla , . . . aret, a Mons. • 
sse' sg = s1ege sans · 

gnsou; l = siège à grisou de 

ro juil!. l 914 Bernis~art Albert ANCIAUX Bernissart Léoh BOURGEOIS Bernissart 
JO juill . 1914 )) 

15 déc. 1905 Harchies 
\ 1 , 

26 juin 1917 Hensies Louis DEHASSE n ensies Arthur B1E\'ELI!Z Hensies 

' ,, 

-
7 nov . 1913 Hautrage Emile DEDILUE Hautrage Charles J uvE:-.9r Haurrage 

"i nov . 1913 Baudou r 

. 
' 

20 mars 1885 Elouges 
20 mars 1885 Dour 
20 mars 1885 Elouges 
20 mars 1885 » 

20 mars 1885 Bai si eu:-; 

Fernand DunEz Dour Nelson H oNOREZ Dour 
f 

20 mars 1885 Boussu 
20 mars .1885 ); 

20 mars 1885 ); 

20 mars 1885 )) 

20 mars 1885 Dour Jules RAOULT Dour Fernand T1LLIF.I\ Dom; 

20 mars 1885 » ' 

'. 
20 mars 1885 Dour Ga::ton lhr<R Y Dour J .-B. !ll ERCIEI\ Dour 

20 mars 1885 » 

1 
1 

. · · · de 2• catégorie · 3 = siège :i grisou de 3• catégorie. 
l re catégorie ; 2 = s1ege a g ri sou . 

177, 610 1 ,479 

129,370 
1 

779 

158,240 1 ,096 

151,870 1 ,404 

. 

' 

1291,830 2,145 

125,900 849 

61 . 200 519 
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CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

cr 
ÉTENDUE 

B ois d e S~int
Ghis lain . 

à Dour 

203 h. 
• 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Dour. Horn u 

EXPLOI TANTS 

ou Sociétés exploita ntes 

NOMS 

Société anonym~ 
du Charbonnage 
du Bois de Sain't
Ghislain 

St8GE 

SOCIAL 

Dour 

Sièges 

NOMS OU NUM~ROS ~ 

a) en acti vité ~ 
b) e11 co11str11ct ion ~ 

011 en avale1·esse ~ 
c) en 1·ése1·ve t5 

a) nQ 5 (:\ valeres$e) 3 
no l (Sauwartan) 2 
no 3 (T rou à 
Dièves) 3 

d'extraction 

DATES 
J es arrêtés LOCALITÉ 

de 
classement 

20 mar:< l885 Dour 

29 janv . 1909 )) 

20 mar$ 1885 )) 

20 ma rs 1885 Hornu 

20 mars 1885 Wasmes 
20 mar,; 1885 )) 

13 mai 1892 Hornu 

17 nov . 1893 'Wasmes 

22 oct. 1897 )) 

7 nov. 1890 Pâturages 

20 avril 1892 Wasmes 

20 mars 1885 Pâturages 

20 ma~s l885 Frameries 

20 mars 1885 )) 

23 oct. 1896 )) 

23 oct. 1896 )) 

20 mars 1885 No irchain 

20 mars 1885 La Bouver ie 

19 juil!. 1912 La Bouverie 

STAT!Sl'IQT'E:::i 11 ï9 

"' "' 
Directeurs gérants Directeurs des travaux 

;;; ;;; - -
c: c: 
O> 

., 
2 en "' "' "' "" ~ ~ z Q. 

c: z ~ ~ 
11 NOMS NOMS :; ':l C.> 0 

F- 0 

RÉSIDENCE :.;:: • z 
RÉSIDENCE "' C.> 

.~ ET PRÉNOMS PRÉNOMS 
::: 

ET "C 
0 :;: 
Q: ::: -

0 

-
René Dn10:-: Dour Fernand BuYs Dour 95,020 72:3 

' 
I• ' 

1 

---
Lucien J30HÉ Hornu Et. DESCA)tPS Wasmes 118,120 1,008 

l i 

---
Georges Cono1< Frameries Georges CoLL.ET \Vasmes 197, 900 l ,5G3 

' 

.. 
---

Auguste BRÉGY Pâturages .Julien LEZAACK Pâturages 61,600 5îS 

.... _ - - -
Georges COTTON Frameries Jules FnANQ.Uli:T La Bouverie 

-
389,100 3,676 

, 

' ' 

1 
1 • 

·1 
1 

I 

. 
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: 

"' "' E XPLOITANTS 
Dir~cteurs gérants Directeurs des travaux 

c;; c;; 
CONCESSIONS Sièges d'extraction - -

ou !Sociétés e~ploitantes 
c c 

"' CD 

· ~ il :ê "' "' J:'1 
<il 'G> 

"' "' z Q. c:q . :::! 

NOMS OU NUMÉROS ... c z <> ~ 
~OlllS , COMMUNES z DATES c 0 <> 0 

SrEGE !iJ NOMS "' .... "' z • a) en acti vité des arrêtés 
NOMS :g 

SITUATION sur lesqu elles elles NOMS 
2 LOCAL IT É R ÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ 

b) en constrnction J:'1 ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS :::! Q) 

et ' "' d e "Cl ·;:: 

ÉT ENDU E s'étendent SOCIAL ou en a valeresse "' 1 "' > 
< classement 

... :::! 

' c) en >"éserve ..J 
Q. 0 

0 

Bonne-Veine, La Bouverie, Pâturages, Société métall ur - Pâturages a ) L e F ief 2 21 nov. 1890 Quaregnon Oscar D ERCLAYE Pâtu rages. Joseph F tLLEUL Pâturages 86, 970 630 
à Quaregnon 

' 
Quaregnon · gique de Gorcy (St-Laurent) 

. 
142 h . (charbonnage du 

11 Fief de Lam bre-
c:i 

, 
chies). . Il 

z 11 Il 1 
0 -· tli!i - - -
a: ; 

' 
'. 

a: Ciply Asqu illies, Cip ly et Société anonyme Ciply a ) no 2 . 3 21 sept. 1888 Ciply Ar il HAMAIDE Ciply E rnest HAVEZ Ciply 58,700 506 
ci: à Ci ply Mesvin du Charbonnage 
~ 

"' 285 h. de Hyon-Ciply . .... 11 

1, 

I , 
Il . 

Grand H ornu. St-Ghisla in , ·w asmuël , Société civile des Hornu a) no7(Ste-Loui se) 2 25 avril 1902 Hornu Comte P. DE Pari s Henry SAUVAGE Hornu 166,890 1 , 253 
à H ornu Hornu, Wasmes, T er- Usines et Mines no 9 (Sainte-

MOUSTIER 
977 h. t re, Baudour de Houille du Désirée) 2 18 ma i 1917 )) 

,...._ Grand H ornu no 12 2 1 25 a vril 1902 » 
..,.... - \ ..._, 

j f-4 - -
~ Hor n u Hornu, Wasmes Société anonyme W asmes a) no3 2 dll 20 mars 1885 W asmes A de l son W asmes' Maurice BARBU.R W asmes 494, 600 3 , 384 

~ 
et Wasmes, du Charbonnage (no 3 des Vannea ux) ' AnRASSART 

fil 
à \Vasmes d'H ornu et \ Vas- no4 l 23 oct. 1896 H ornu 

rJ2 464 h . 58 a . 43 c . mes (no 4 des Vanneaux) 
(/J no 6 2 20 mars l 885 W asmes 

11 

~ (no6 des Vnnneaux) 
A 20 mars 1885 z no 7 l H ornu 

.o (no 7 d es Vanneaux) 

~ - --
~ N ord du Rie u Quaregnon . J emappes Société anonyme Quaregnon a) Siège du Nord 11 juill.1913 Gaston LEVÊQUE Quaregn on Jules L Es01LLE Quaregnon 95,700 684 < du Cœ ur du Charbonnage 

3 Quaregnon 

0 a QuareÏ non du Nor d du R ieu 
E 306 . du Cœur ~ ' . -- 1 .. ;.\ 

G hlin, Ghlin, Erb isœul, :.-tas- Soc iété anonvmc Ghlin a) no l 7 no v. 1890 G hlin Michel Fo NTEYNE Gh lin Onulphe Ghlin 25 , 120 248 
à Ghlin nuv-Saim-J ean, Nimy , des Charbonna-

sg 
' BOULANGER 

2,309 b. Maisièr es , Mons gcs du Nord du 
Flénu 

' 

(1) Di recteur du 2me arrondissement des Mines : M . l' ingénieur en chef M. Delbrouck, à Mons. 
l 
1 
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1 

r 

l "' "' EXPLOITANTS o; o; 
CONCESSIONS Sièges d'extraction Directeurs gèrants Directeurs des trav aux - -

ou Sociétés exploitantes c: c: 

·f "' 
Q) 

2 UJ 
"' l:il -

1 

"'Ci) z = ~ 
::\°O)IS Oil ::\"UMi:':ROS 

!- c: z 0 
NOMS, COMMUNES z DATES c: 0 <.> 0 

S IÈG E l:il NOMS NOMS .2 !- C) 

SITUAT IO!\ sur lesquelles elles NOMS a) en activité ;;;; 

1 

Ù•S ar rétês LOCALITE RÉSIDENCE 

1 

RÈSTDENCE c:; ~ 
b) e11 co11str11clio11 

~ = "' e t rr. de ET PRÉNOMS ET PR ÉNOMS 
"O ·;: 

s'étendent SOCIAL 011 en C111C11 cr esse 
rn 

~ > 
ÉT ENDUE < 

d cl a~sement c... = . c) e11 ,.éserve 0 

z 

R ieu-d u-Cœ u r Quarey,non, La Bouve- Socié té anotw me (<_uarcgnon a) no 5 (Sans Ca- 3 25 avril 1002 Quaregnon Gustave Loun : Quaregnon Gusta ve R u El. t.E Quaregnon 68 ,250 6 
il Quaregnon rie, ' aturages, \Vasmes, du Charbon.nage lo tte) 

834 h J emappes, F lén u . du Couchantdu no 2 {Sans Ca- 3 25 aHil 1902 )) 
\ . 

Flénu. lo tte) 

46 

Société! anonyme )) a) no 4 {Stc-Dési rée 3 + 6 juin 1902 )) Emi le Id. Hector D 1. u RO LY Id . 167 ,360 1.4 
des Char bonna- ou la Bou lc) HEUSSCllEN 
ges du · Rieu du no 2 (Pettes d 'en 2 20 mars 1885 )) 

Cœur et de la bas) 20 mars 1885 )) 

E-4 Boule réunis . St-Placide 2 z St.Félix 2 20 mars 1885 )) 

ril (16 Actions) 
~ St-Florent {~l an- 2 20 mars 18 5 )) ' Ç:;:l che d ' A ppiète) 
f.fl 

22 

f.fl ->-4 ' 
A Produits. Flénu, Quaregnon, Cues- Société anonyme Flénu a) no 12"(St-Lou is) 2 20 mars 1885 Flénu Léon GnAvr.z Flép~t H enri 13ADART F lén u 457.7QO 3 . 5 z à Flénu m es. Gh lin, Mons, F ra- des Produits no 20 l 5 aoùt 1898 Quaregnon 
0 1,462 h . 60 a . 34 c. meries, Jemappes 
~ no 18 (Ste - Hen- 3 2·1 a vr il 1891 Flénu 

~ 
ri et te) 29 OC!. 1896 )) 

no 23 (Sic-Fé licité) 2 20 mars 1885 " 2 2! fév. 190:\ J em:ippes 1 
no 25 

0 no 28 1 ~ 

93 

- ~ L ev a n t du Flén u, Cuesmes, Mons, Société anonyme Charles Cuesmes Martin MA nOT Cuesmes 468 ,000 3 , 4 
Flénu, à Çuesmes Hyon, Mesvin, Quare- Cuesmes a) no 4 2 19 sept. 1902 Jemappes 

des Char bonna- no 15 2 19 sep t. J 902 Cuesmes ÜEH ARVENG 
2,383 h. gnon, J cmappes ges du Levant du no 17 2 19 sept. 1902 )) 

Flénu no 19 2 19 sep t 1()02 )) 

Heribus 2 12 mars 1918 )) 

c) 110 I4 2 19 sep t. 1902 )) 

ô l 

Bas s i n du Oentre -
~ 

1 

Saint-D enis, Havré, Obourg, Société civile des ' LÉON ANDRÉ Houdeng- Al exandre Houdenç- 142 ,900 l l oudens· a ) no l 1 13 oct. IOOt; Il ov ré l '1 
cé Obourg, H avré, Saint- Denis Charbonnages du Ai meri e~ l.t ,. :\imeries l)ESCAMP~ Ai men es 
cz: à Havré l.lois-tlu-1..uc (in1è rlc u r ) I d . et 3 ,182 h . 71 a . 25c . 1 

A lfrc tl R1c 11ARD 
0 
N 

I (sur face) 
1 -

44 

1 
1 

1 

' 
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O> "' 
1 

I EXPLOITANTS c;:; ;;:; \ 

CONCESSIONS Sièges d 'ex 4, traction Directeurs gérants Directeurs des tr avaux - -
ou Sociétés ex ploitantes g c 

"' 2 U1 
"' "1 

~ 'C> c:; 

1 

ëP z Cl. Q 

NOMS OU NUMÉROS E- c z ::s .... 
DATES 

<> "" NOM,S, z 0 <> COMMUNES SIÈGE ~ NOMS NOMS c E- 0 
0 

.2 z 
SITUATION sur lesquelles elles NOi\fS 

a) en acti\·ité :a des arrêtés LOCA LITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE êj ~ 
b) en co11str11ctio11 l'l ::s ·~ et ' U) de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS .., 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 011 e11 avaleresse "' 1 0 > < 

1 

classement .... ::s 
c) e11 r ése1·ve .... a.. 

0 1 
(.) 

M a urage e t Maurage, Boussoit Société anonyme Maurage a) no 2 (La Garenne) 2 29 ma i 1903 Maurage C:har les BER:SIER i1laurage Paul ROBINSON Maurage 325,000 ~.1 84 1 
B ou ssoit, Th ieu, Strépy des Charbonna- (puits nos 3 et 4) 1 

à Maurage gcs de Maurage no 3 r.taric-J osé 1 27 avril 1915 » 1 
750 h (puits nos 5 et 6) 

1 
E-4 

~ 
1 ,, 

~ ' ' 
1 ::s l 

rz:1 - --· 
UJ 

1 

UJ Bray Bray-Maurage Société anonyme Ougrée 15 sept. 1916 Charles Bray Félix VotTURON Bray 108, 110 tiî5 """ a) no l l Bray 
~ à Bray des Charbonna- 0 EHOUSSE (intérieur) z 650 h . ges de Bray. Emile TaoussART Id. 
0 ' ,, 

(surface) 
i:x: ' 
i:x: 1 

< 
~ - -

Strép y e t T h i eu Strépy, T rivières,Thieu, Société anon vme Strépy a) St-Al phonse l 22 janv. 1897 Strépy Albert GENART Strépy l Jules BRENEZ Strépy 365 ,-160 :3, 2531 
à Strépy Ville-sur-Hai ne, Gotti- des Charboirna- (in tér ieur) 1 

gnies, Houdeng-Aime- ges, Hauts-Four- St-Julien 
1 

3,070 h . 2 ' ries, Boussoit, Mau- neaux et Usines 28 mars 1913 »• Ovide MANCHE Thieu 1 rage de Strépy - Bra- Siège de Thieu l (intérieur) 
1 quegnies ( t-Henri) #!, 17 Oct . 1913 Thieu Jules BROUEZ Strépy 

1 (surface) • . des 3 sièges i ,_ - . ' 1 B o is d u Luc et H oudenfjGoe~nies, Société civile des Houden9- a) St-Em manuel l 29 janv, 1897 Houdeng-Aime- Léon ANDRÉ Houdeng- Alexdre 0 ESCAMPS Houdeng-

~ 
Tri viéres réunis Houdeng- ·menes, Tri- Charbonnages du Ai men es St-Patrice l 22 janv. l 909 ~ (ries Aimeries ~intérieur) Aimeries 
àHoudenf Aimeries vières, trépy , La Lou- Bois-du-Luc Le Quesnoy l 21 Oct. 1904 Trivières Al red RICHARD 291 .350 1.932 

2, 0 4 h . vière (surface) id. . 
1 

....... ..... 

1 

.__, 
1 .... L a L ouvière La Louvière, St-Vaast, Société z anon yme La r .ouvière Section 1 

UJ et Haine-St-Paul des Charbonna-
:E· S ars- ges de La Lou-

de La Louvière : .. 
La Louvière ( UJ L ongchamps a) nos 7-8 Léopold 28 a vri 1 1893 La Louvière EmLE URBAIN La Louvière Edmd SPllL~tANs 

"' vière et Sars- na. 9-10 (St-Vaast) l 

"' à La Louvière Longchamps l 6 sept. 1889 Saint-Vaast 
Q l , 102 h . 16 a. i 20Q.OOO 

'"" 1 

z Section 

~ 
de Sars-Longchamps 

nos 5-6 
1 22 aoOt 1916 La LoU\ière - no l (Bouvy) sg 1 23 mars 1885 » 

1 
1 

{ 1 1 

1 
(1) Directeur du Jmo ar rondissement des Mmes : M. l'Ingenieur en chef E Li botte a' 'ch 1 · · • ar ero1. 1 

1 

~ 
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0 
CQ 

ci 
JZ 

0 
a: 
c:: 
<X 

" C") 

i 

1 

CONCESSIONS 

C\'0;\lS, 
SITUATION 

et 
ÊTENDU E 

M a riemont, 
B ascoup, 

à :Vlorlanwelz 
4, 432h. 55a.32c. 

Charbonnag es 
r éunis de 

Ress a ix, Leva l 
P é ronnes. 

S te-A ldeg onde 
et Hou s su 
à Ressaix 

3,231 h. 62 a. 48 c. 

B ois d e la Haye, 
à Anderlues 

1.469 h. 

B eau li eu sart, 
à Fontaine-

!'Evêque 
884 h . 50 a. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s"étendent 

Bellecourt, Bois- d"J-Iai-
ne, Carnières, Cha-
pelle - lez- H er laimont, 
Fayt-lez-Seneffe, For-
chies - la-Marche, Go-
darville, Gouy-lez-Pié-
ton, H aine - St - Paul, 
Haine - St - Pierre, La 
Hestre, La Louvière, 

Mont - Ste -Manage , 
Aldegonde, Morian-
welz, Piéton, Souvret, 
Trazegn ies 

Ander lues, Binche, Bu-
vrinnes, Epinois, Hai-
ne-Saint-Paul, Hai ne-
St-Pierre, Leval-T ra-
begnies, Mont-Sainte-
Aldegonde , Morlan; 
welz. Péronnes . Res-
saix, St-Vaast, \Vau-
drez. 

\ 

Anderlues, Leval-Trabe-
~nies Epinois, Mont-

te - ;\ ldegonde, Pié-
ton, Carnières 

, 

Fontaine-l'Evêque, An-
derlues, Leernes,Lan-
deli es 

11 

EXPLOITANT S 

ou Sociétés exploita ntes 

SIEGE 

NOMS 
SOCI AL 

Société anonyme Morlanwelz 
des Charbonna-
0 es 
" 

de Marie-
mom- Bascoup 

' Société anon)'me 
des Charbonna-

R essaix 

Ïes de Ressaix, 
eval, Péronnes 

'5te - A ldeg!mde 
et Genck . 

Sièges 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
a ) en :icù vité ~ 
b) e11 co11str11ctio11 fil 

011 e11 011a/eresse 1 ~ 
c) e11 réser ve d 

Secllon de Marlemont 
a) St-Arthur 1 

La Réunion l 
Sie- Henriette 1 
Le Placard l 
St-Félix 1 

c) St-Eloi 1 

Section de Bascoup 
11) no 4 1 

no 5 1 
no 6 1 
no 7 l 

c) Ste-Catheri11e sg 

-
11) no 1 (Ressaix) 2 

Leval 2 
no 2 (Sainte- 3 

Aldegonde) 

St-Albert 2 
Ste-Barbe 2 
Ste-Marie 2 
Ste-Eli sabeth 1 

nos 8-9(.Houssu) l 

1 

·B assin de 

Société anonymè Anderlues a) no 2 2 
des Houillères no 3 3 
d'Anderlues n° 5 

' 3 
1 c) no 4 2 

- --- - - -
Société anonyme Fontaine- a) n° 1 3 

des Charbon na- l'Evêque no 2 3 
gesde Fontaine- no 3 2 
l'Evêqu e 

I• 

~ 
-

1 
1 

1 

1 

{ 

STJ\TISTIQl iES 1187 

, 

en en 
en ;;:; 

d 'extraction Directeurs g érants Directeurs des travaux - -c c 

"' "' 
~ "' "' fil t,J . ..,, p:; 

"' z c.. al c z ~ ~ 
c 0 0 0 DA1'ES NOMS NOMS .~ 

... C> z 
des arrêtés LQCAL!TÊ RESIDENCE RESIDENCE Q ~ 

PRENOMS = ·~ de PR ÊNOMS ET -c 
ET C> > 

classement ~ = 0 - -
16 ~ep1. 1898 Morlanwelz Léon GutNOTTF. Bellecourt 1-l ectorL•VALLÉE Morlanwelz 915,420 7,528 
29 janv . 1897 )) Administrateur-
16 sept. 1898 )) délégué 
10 juin 1890 Carn ières ' 
31 oct . 1889 Hai ne-Sc-Pierre 
9 OC!. 1891 c:irn ières 

Ivan OnnAN La Hestr~ 

Directeur 
' 25 avri l 190.2 Chapelle-lez- général 

25 avri l 
Herlaimont 

1902 T razegnies 
25 anil 1902 Piéton 
25 avril 1902 Chapelle-lez-

20 mars 1885 
Her laimont ~ 

)) ' ,_ - - - --
27 avril 1900 Ressaix 
20 mars 1885 Leval-Trahegnies 

Evence CoPPÉE Bruxelles Georg. FoNTAt:-m Ressaix 
20 mars 1885 Mont-St- A.Ide-

gonde Adm inistrateur-
délégue 

12 sept 1890 Péronnes Georges LF.!iEL'W Péi:onnes 715 ,540 5 .394 20 rnar~ 1885 Ressaix 
27 avri l 1900 Péronnes 

Camille RtcmR Ressaix l 3aoùt l 918 )) 

Directeur - ' 
technique 

Hector RUELLE 1 H aine-3 lllars l 893 Hai ne-St- Pau l St-Paul • 

Üha.rl e roi 

' ' Armand CHA DOT Anderlues 246,210 l ,799 
\ 0 mars 1885 Anderlues J ules Gouvt0N Anderlues 

8 .nov.1895 )) 

~~ )Uill. 1897 )) 
, 

11 
lllars 1885 )) --- --

7 rnars 1890 Eugène L AGAGE Fontaine- Louis ADAH Fontaine- 235,000 l .541 
Fontaine-I'Évê- !'Evêque !'Evêque 

2~ rnars 1890 )) [que 
rna.r s 1917 Leernes 

-
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STATISTIQUES 1189 

EXPLOITANTS 
"' "' CONCESSTONS Sièges ;; ;; 

ou Sociétés exploita n tes d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -') = = "' G) 

~ 
Ul "' C.J 

NOMS OU NUMÉROS E-< --= t'1 ..., 
p:; z "' z c. c:: NOMS, COMMUNES Sl ÈGE t'1 = z 0 :a 11 a ) en activité :a DATES NOMS = 0 <> 0 SITUATION sur lesquelles elles NOMS ' b) e11

1 
co11stn1ctio11 t'1 NOMS .!:! e... 0 z 

et Ul des arrêtés 
LOCA LITÉ RÉSIDENCE R ÉSrDENCE ;:; Il) 

s'étendent SOCIAL 011 e11 a valer esse Ul .... 
ÉT ENDUE < de ::::i 

., 
c) e 11 »éserve ... ET PR ÉNOMS ET PR ÉNOMS 'O ·= u classement 0 > .... ::::i c.. 0 

E-4 Courcelles Courcelles, Trazegnies, Société anonyme Courcelles a) no3 

t sg ~ à Courcell es Gouy-lez-Piéton des Charbonna- n° 6 20 mars 1885 Courcelles Léon Gmi-:orrE Bellecourt Joseph GRAD Courcelles 362 .920 2, 689 

~ 
429 h. 75 a. 56 c. ~s d e Courcelles- no 8 20 mars 1885 )) Admi nistrateur-

ord 20 mars 1885 > délégué 
~ 
OO . -OO ,_ 
1-4 Nor d Courcelles, Souvret, T ra- Société anonyme Roux a ) no 2 ·~ i::i 1 
z de Cha rle r oi zegnies, F orch ics-la- des Charbonna- n°3 2 21 3\'ril 1889 Courcelles A Ibert T URLOT Rou x Sylva ~l athieu Courcelles 329 .500 1. 966 
0 à Courcelles Marche, Roux ges du Nord de no 4 s g 20 mars 1885 )) 

~ 927 h . 80 a. 89 c. Charleroi 20 mars 1885 )) 

1 
~ no 6 l 10 mars 1899 Souvret 
< 
&i . 1 

. 
Monceau - F on- Monceau s/Sambre, Pié- Société~ anonyme Monceau- a ) no 17 2 

~ 
taine. M artinet ton, Roux, Courcelles, des Charbonna- s/Sambre , ) no 1 ! 20 .mars 1885 Piéton 
et Marchienne Landelies, Gourroux, ~es de .Monceau- no 8 n• 2 2 

20 mars 1885 Forchies-la-Mar- Michel VocELs Forchies-à Monceau Souvret, Fontaine - onta111e n• 10 2 la-Marche s/Sambre !'Evéque, Forchies - la 20 mars 1885 )) [che Monceau 
..-.. 4,083 h . Marche, T razegnies, 

) 
Edgard STEIN s/Sambre 

~ 
- Carniêres, Chapelle- no 14 2 520, 000 3 , 597 .._,, 

lez - .Berlaimont, An- 20 mars 1885 n•l 4 2 Goutroux E-4 der lues, Marchienne- no 18 (Providence) 2 20 mars 1885 Mnnceuu s/Sbre Léon CANIVET Monceau z au-Pont, Leernes, s/ Sambre 
~ Mo ntigny - le -Tilleul, 4 

20 n1urs 1885 March ienne 
no 19 2 ~ Marcinelle et Mont- 9 avril 1918 id. 

~ su r - Marchienne. 
OO 11 11 OO - -- - - -- ---- --- - -- ------~ -- --- ' 1-4 -
A Montigny · le - T illeul, Société anonyme 

. -- 1-z Forte T aille Montigny- a ) Avenir 3 
0 à Montigny- Monceau-sur-6ambre , Franco-Belge du le-Tilleul 27 jui n 1902 Monti~ny- le- Charles Monti~ny- Edouard Montigny- 72 . 350 528 
~ le-T illeul Marchienne -au · Pont, Charbonnage de Espinoy 2 T il cul MARCHANT le-T il eu l ÜELCUVELLERIE le-Tilleul 

~ 854 h. 78 a . 260. Landelies, M arbai x-Ja- Forte Taille 30 avril 1918 « 
< T our 

" '<f -
Grand Conty Gosselies, J umet, Vies- Société anonyme Gosselies a ) Spinois --- -s g 
e t Spinois , ville, Th iméon, des Charbonna- St-Henri sg 20 1nurs 1885 Gosselies Carl CASSART G osselies A del son Qu1NET Gosselies 114. 300 950 à Gosselies \Va,·aux, Ransart et ~es de Grand 20 mars 1885 
l ,469h .88 a . · }leppignies onty et Spinois « . 

, 

1 

(1) Directeur d u 4me ar rond issement d es Mines: M. l' 1 ngénieur en chef J . Vrancken , à Charleroi. 
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\ 
CONCESSIONS 

1 

1 

1 

1 

' 
11 

' 

l 
l ~ 
~ 
~ r:n r:n ...... 

I ~ 
1: 
li 

1 

'.'<0:\IS, 

SITUATIO::\' 
et 

·ÉTENDUE 

Centre d e Jum e t , 
à J umet 

860 h . 64 a . 

Amercœur. 
à JL:met 
398 h . 

B ayemont 
et Cha u w à R oc, 

à ~larchienne 
197 h . 

---
Sacr é-Madame. 

à Dampremy 
249 h . 35 n 95 c . 

M arcinelle-N ord 
à ~1arcinelle 
l ,98l h .4l a. 

. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Jumet, Roux, Gossel ies, 
Courcelles. 

Jumet, Roux, Monceau 
s/Sam bre 

Marchienne-au- Pont 

. 

Dampremy, Charleroi 
March ienne-au- Pont 

Charleroi, Couillet, Mar
cinelle, Mont s/ Mar
chienne, Marchienne, 
Lover val,Montigny-le
T illeul 

1 

1 

IJ ~ BELGI QUE 

EXPLOITANTS 

ou Société s exploitantes 

N 0:\1S 

Société anonyme 
de~ Charbonna-
Jes du Centre de 

umet 

Société anonyme 
Char bonna-des 

ges d'Amercœur 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges de Mon-
ceau - Bayemont 
et Chauw à Roc . 

Société anonyme 
des Charbonna-
~s de Sacré-

adam e 

Société an ônyme 
des charbonna
gesde Marcinelle
Nord . 

SIÈGE 

SOCI AL 

J umet 

' 

Jumet 

Marchienne 

Damp remy 

Marcinell e 

~ 

Sièg~s 

NOMS OU NUMÉROS .... 
~ 

a) en activité ;;;: 
b) e11 co11str11ctio11 "' "' 0 11· e11 a1Jn/e1·esse VJ 

< 
c) en réser ve ..J 

u 

a) St-Quentin l 
St-Louis 1 

-
a ) Chaumon- \no l 

ceau l n° 2 l 
Bclle-Yue l 
::-laye à Bois l 

/ -
n) St-Charles 2 

St-Auguste 2 
c) .~·1-He11ri 2 

-, 
a) Blanchis~erie 2 

Des Piches 2 
St-T héodore 2 

c) M écanique 2 

n) n0 4 \nol (Fies· I 
3 / no 2 taux) j 

no 11 3 
n° 12 3 
no 5 (Blanchis-

serie) 3 
no 10 (Cerisier) 3 

... 
-

STATISTJQTTES 1191 

' 
"' "' ;;:; ;;:; 1 

d 'extrac tion Directeurs gér ants Directeurs des tr av aux - -
JJ c: c: 

Q) Q) -

r 
Q) "' "' Il = l>l 

..,, 
c.. 

1 

Q) z 
~ c: z 

DAT E NOMS c: 0 (.) 

NOMS 
~ t- 0 z 

des arrêtés 

1 

LOCALITÉ RÉSIDEt\CE RÉSIDEt\CE <> E 
de PRÉNOMS PRÉNOMS = . ·t ET ET -c 

0 > 
classem'en t ... = 

' c.. 0 
1 

20 mars 1885 Jumet \ ï ctor T u.MAN .Jumèt Georges .Jumet 140 ,720 745• 
17 Oct. 1902 )) 

MASGON 
' ' 

y ' ,_ 
--1 

20 mars 1885 Jumet François J umet Charlot DETHAYE Jumet 202,880 1 ,710
1 

20 mars 1885 
G1LLIEAUX 

' )) 

ll sepl. 1885 Roux 

-- ---- - 1 
20 mars 1885 Marchien ne Léon NA\"EZ Marchienne Arthur LAURE1<T Marchienne 120,810 1,076 

~O rn:irs 1885 )) 

1 O mars 1885 )) 

--- - -
20 mars 1885 Charleroi Louis Ro1s1s Dampremy Pierre V ANNESSt. Dampremy 182 ,000 1,407 

~~ mars 1885 Dompremy 

20 rnars 1885 )) 

mars 1875 )) . 

---20 mars 188- Marci nelle Nestor FONTAINE Marcinelle 321,000 2,439 
Couillet Nestor EvRARO 

2 ;) 
2~ mars 1885 Marcinelle 
22 mars 1885 )) 

août 1913 Couillet 

l UVrjl 1616 
. 

Marcinelle 
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en en 

\ 
E X PLOITANTS 

CONCESSIONS Sièg es d 'ex 
ou S ociétés exploita n t e s 

-
NOMSOUNUlllÉROS e-.. 

NOMS, z 
COMMUNES SIÈGE t.:i 

SITUATION NOMS 
a ) en act ivité :<1 

sur lesquelles elles b) e11 co11str11ctio11 w 
et V> 

SOCIAL 011 en avale1·esse V> 

ÉTENDUE s'étendent < 1 

c) en réserve .:l 
u 

;;; ;;; 
tr action Directeurs gér ants Directeurs des trav aux - -

c: c: 

"' "' , ., V> 
"' t.:i 

:::: w ..., e:: z Q,. CXl "' = 

l 
c: z c.> ::0 

DATES c: 0 c.> 0 
NOMS NOlllS 

.2 
e-.. 0 z 

des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENC E RÉSIDENC E ü ~ 

de PRÉNOMS PRÉNOMS = ·i: ET ET -0 
~ > 

classement .... ::s 
c.. 0 

~ Bois d e Ca z ier, Marcinelle, Lovervai, Société anonym e Jumet a) St-Charles 3 
z M a r cinelle et Jamioulx. du Charbonnage ' 
f;i;1 du Prince du Boisde Cazier 

~ à :.larcinelle 
f;i;1 688 h. 5 a. 75 c. 

20 mars 18851 Marcinelle François Jumet Charlot Ük'THAYE Jumet 107.510 673 
GI,LLlEAUX 

I 

r.tJ 
r.tJ Masse Ransart,' J umet, Heppi- Société anonyme Ran·sart a} no 4 ' ~ 1 
i::i et Diarbois. gnies. des Charbonna- no 5 1 
z à Ransart igs de Masse-
0 588 h. !12 a. iarbois. 
Il:: 

!it 
Charle . BAUCHAU Ransart Victor POTTIER Jumet 155,910 935 Ier atrnt 1902 Ransart 

13 mars 1906 Jumer 

Il:: 
< --
" Charleroi. Charleroi, Dampremy, Société aoonyme Charleroi a} no 1 2 '<:Il 

(Charbonnages Montigny-sur-Sambre, des Charbonna- no2(MB) 2 
Réunis de} · Lodelinsart, Jumet, gesRéunis(Mam- no i 1 
~Charleroi Gilly. ours1 no 12(M B) 2 

785 h. 87 a. 5 c. no 2 (SF} 2 

20 mars 1885 Charleroi Alfred Sour .rnT Mont ·sur- Char les Charleroi -132 , 100 3, 199 

20 mars 1885 )) Mnrchienne FRANÇOIS 

20 mars 1885 Lodelinsart 
20 mars 1885 Charleroi . 
20 mnrs 1885 Lodelinsart 

Hamendes l 12 jan v. 1900 J umet . 
1 1 

Charbonnages Gilly, Montigny-sur-Sam-
1 

a} Vallées 
,-.. Réu nis d u bre, Charleroi 2 --._.. Cen tre de Gilly, St-Bernard 2 
~ àGi llr 

~ 
224 h . 96 a. 

~ -
f;i;1 

18 déc. 1896 Gilly 1 11\'laur icc MICHEL Gilly 147 ' 100 1 ,231 

~ 
18 déc. 1896 )) 1 

-

r.tJ Appa umée-R a n- Ransart, Heppignies, Wan a) no 1 Appaumée 1 r.tJ Societé ~ sart, Bois d u genie~, Fleurus anonyme no3 Marquis 1 
Q Roi er Fonte- des Houillères no 4 St-Auguste l 
z nelle. à Ransart Unjes du Bassin Gilly 11° z St-Charles 1 
0 695 h . 69 a. 9·! c. de Charleroi l 
Il:: 
Il:: -< 

1 
23 OC!. 1903 Ransart ll cnri llARZÉE Ransart 
12 fév. 1886 Fleurus 236,900 1 ,558 
23 Oct . 1903 » Léon Hornts Gilly > J ostph Ln<ARn Fleurus 

1 23 0Ct. 1903 Ram,art 

1 
,_ - -• 

ih M asse Farciennes a) St-François ou 2 
Saint -François, no 1 

à Farciennes Sainte Pauline 1 
305 h . 97 a . 88 c . 

. ) 

l•r juii\. 1898 Farciennes E m ile Farciennes 99,900 751 
I• 

GouvEkNEUR 

26 sept . 1913 » 
1 

l 
J 1 

( 1) Directeur du 5mc arrondi,sement des Mines: M. !' I ngénieur en chef L. Dcboucq, à Charle roi . 
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~ 

EXPLOITANTS en en 
;;:; -1 

Siège en CONCESSIONS d 'extraction Directeurs g érants Directeurs des travaux - -Socié t és ex p loitantes c c: o u ~ . C> C> 

= ~ 
en 

"' 
._, 

w '<> r:: 
~ "' z Q. 

"" !'OMS OU NU~IÉROS ' c: z c:; ;;:; NOMS, CO~ll>IUNES SIÈGE jJ DATES NOMS NOMS -~ ~ 0 c 
a) en activité ;;:; 0 z 

SITU A.T ION sur lesquelles elles '.'<OMS "' des arrèté~ LOCA LITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ ~ b) e11 c:o11strnc:tio11 en 
"' et SOCIA L 011 en a11aleresse :n de- J;;T PRÉNO~lS ET PRÉNOMS -0 ·= ÉTENDUE s'étendent "'S \ . 

0 :: c:) en résen ic ü classement .... 
è5 a. 

Résolu 2 
1 

Gra n d M a m - i\lontigny-sur-S_am bre, Société anonyme 1 Montigny- a) 20 mars 1885 ~l ontigny s/Sam· Nestor DEuL1~ Montigny- Joseph Montigny- !:1:1.230 S!li 
b ourg e1 B onn e - Charleroi des Charbonna- sur-Sambre Stc-Zoé 2 • 20 mars 1885 » [bre s/ Sambre ENGLEDERT s{Sambre 

E s p é r a n c e ~s du Grand· 1 ~ 

Momigny- s/ Sam bre 1 
ambourg Sa-

' b lonnière, dite .. ~ -
225 h 98 a. 53 c . . -· Pays de Liége . 

- 1 

P oirie r Charleroi. l\fonti~ny-sur- Société anonyme Montigny- a) St-And ri: 2 20 mars 1885 Montigny s/Sbre Alfred NAVEZ Mont igny· Léon RooERT Charlero i 172 . 000 1.08'5 à Montigny-sur- Sambre, Marcmelle dès Cha rbonna- s/Sambre St-Charles 2 20 mars 1885 )) s/Sambre 
Sambre ges du Poi r ier 

237 h. 80 a l 

~ 1: i ' z I , 
f;l;1 --- - - ---:s 
f;l;1 Noë l , Gilly Société anonyme Gill y a) St-Xavier 2 2~ janv. 1897 Gilly F ernandSTOESSER Gillv Albert HoNN1rr Gjlly 122 ,830 5t;:J OO à Gilly des Char bonna-OO . ~esde Noël-San .... 209 h . 
A ulpart z , 

' 0 
~ ~ - "1 

~ 
< Trieu-Kaisin Châtelineau, Gilly, Mon- Société unonyme Châtelineau a) Sébastopol no 4 2 I Anselme Châtelineau Ernest MoNsEu Chi1telineau 372,900 2 ,5.rn 20 m a rs 1885 Châtelineau e à Châtelineau tigny-sur-Sambrc des Charbon na- Duchère no 6 2 iJ 20 mars 1885 Montigny s/Sbre BA ILLEUX 
lt') 733 h. 13 a. <>es de Tri eu- Pays-Bas no 8 2 : 

Î<aisin Mou lin no l 2 1 20 mars 1885 Châtelineau 

c) 11° IO 2 ! 
29 janv. 1897 Gilly 
20 mars 1885 Châtelineau 

• - r -
Boubier. Châtelet, Bouffioulx Société anonyme Châtelet a) no 1 2 20 Châtelet Georges FRÉSON Ch:\telet Louis NAMUR Châtelet 126 , 170 sa~ à Châtelet du Charbonna- n° 2 2 

mars 1885 
448 h. 81 a ge du Boubier ~o mars 1885 )) 

I~ >-

1 

I 

. 1 ' 

' 1 

i 
. .,, 

' . 
,, 

1 
; 

1 
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1 
\ "' "' 

1 

EXPLOITANTS c;:; • c;:; 
CONCESSIONS Sièges , d'extr action Directeurs gèr an ts Directeurs des travaux - -

1 

ou S ociétés exploita ntes ~ :J ' 
c: c: 

\ 
., 

"' til 1 
~ 

en "' 

1 

t.l ..,, a: 
NOMS OU N UM i;;ROS 

E- ., z Q. 

~ z c: z = <> "" 
l N OMS, COMMUNES SIÈCE t.l DATES 

NmŒ 1 NOMS c: 0 <> 0 
a) en act'ivité E- C> 

f;i .des arrétés 
C> z 

SJTUATIO~ sur lesquelles elles ~OMS b) c11 co11str11ctio11 LOCALIT É . RESIDENCE R ÉSIDENCE ~ "' en .. 
1 en de: = ., 

et s'étendent 
SOCIAL 011 en avaleresse < 

l 
ET PRENOMS ET PRÉNOMS "' ;: 

ÉTENDUE c) c11 1·éserve ...:i classement C> > 

1 

u .. = - Q. 0 

Fleurus, Gill\', Chateli- Société anon,·me 1 Fleurus a) n° l ] 29 jan". 1897 Fleurus Henri F-ERAUGI! G illy Jose ph Doi-sY 
1· 

Gilly N ord de Gilly 1 120, 160 532 
à Fleurus neau, Farciennes du Charbonnage 

155 h. 85 a. 60 c. du Nor d de 
G illy 

~ ,_ 
B ois Communa l Fleurus Société anonyme Fleurus a) Ste-H enrienc 1 20 mars 1885 Fleurus Nestor DEULtN i\lontign~·- Jos. ENGLF.DERT Montigny- 87,840 500 

de F leuru s du Charbonna- \ sur -Sambr e sur-Sambre 
à Fleurus ge du Bois Com- -

.89 h . 56 a. 37 c. munal 

I 1 1 t . -
I ~ - - - -

GouJlre Châtelineau, Gilly, Société a non vme Châtelineau a) no 9 1 Jcr avril 1()04 Châtelineau HenryTtLLEMANs Châtelineau Emile H ALLOT Châtelineau 236, 900 1,852 
'z à t:hâtelineau Pironchamps des Charbonna- n° 7 2 20 mars 1885 )) 

i::r::i 729 h. 89 a . 40 <; . ges du Gouffre n° 8 l 20 mars 1885 )) 

::;s b) 110 10 ne. )) 

i::r::i 
' i rl.l 

1111.l - ·-- -..... - -
i::l Ca rabinier Châtelet Société anon,:me Pont de Loup a) no 2 1 20 mars 1885 Pont' de Loup Jean VELINGS Pont de Loup Auguste SconY Pont de Loup 172,800 998 z P on t d e L ou p et Pont de Loup des Charbonna- no 3 l 20 mar s 1885 Châ!elet 
0 à Pont de Loup ges du Carabi- _,. I ~ 595 h. -10 a. 81 c. nier et Pont-de- . 

Loup-Sud. • 
' ~ 

< - - --
)!') -

Or mont. Châtelet, Bouffi'ou lx Société anonyme Châtelet a) St-Xavier 2 
,1 

20 mars 1885 Bouffioulx Octave J ADOT Bruxelles Oscar RENARD Châtelet 82 ,300 605 
à Châtelet du Charbonnage Carne lle 2 10 -mars 1911 Châtelet Administrateur-

776 h. 8 a. 39 c. d'Ormont dé légué . 
- ~ 

• 11 
- -r.• 

P et i t T ry. Lambusart, Fleurus. Société anonvme Lambusart a) Ste-Marie ] ' 29 janv. 1897 Lambusart Fr ançois Lambusarr Eloi 1 .Ec1.E11CQ. Lambusart 1114. 780 795 
T rois S illons Farciennes des Char boiina- 11 . LKBORNE 

1 Sainte-Marie ges du Pet it-Tn-
Défoncement et ' ~ P etit Houilleur 

1 

réu nis 
' ' 

" Lambusa rt ' 

11 

528 h . 45 a . 77 c. 

1 
. 

' ' 
' . 

-



1198 ANNA LES DES ~1INES DE BELGIQUE 

CONCESSIOKS 

8 

NOMS , 
SITUATION 

et 
É'l'E NDUE 

R oton. 
Sainte-Ca therine 

a Farciennes 
403 h . 34 a. 37 c. 

Z Aisea u- Oig nies, 
rz:'l à Aiseau 
::S 567 h. 14 a. 47 c. 
rz:'l 
rr.J 
rr.J ..... 

~ 
0 
~ 
~ 
< 

B on ne 
E sp ér a nce 
à Lambusar t 

115 h . 

T er g née, Aisea u-
lÎ') Presles, 

<'-> 
U) 

à Farciennes 
588 h. ll5 a 53 c. 

Ba ulet . 
Wanfercé~·8au l c t 1 

650 h. 

T amines. 
T amines 

657 h . 71 a. 09 ~. 

COM~IUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Farciennes, Fleurus 

Aiseau , Roselies 

Lambusart 

Pont de Loup, Presles , 
_Aiseau, Farciennes, 

Roselies. 

\Vanfercée-Baulet 
Fleurus, Moignelée 

Tamines, Moi_snelée, 
Keumiée er Velaine 

EXPLOIT ANT S 

ou Sociét és ex ploitant es 

:NO~IS 

Société ano1wme 
de,; Charboirna
ges réunis de 
Ro1on, Farcien· 
ncs, et Oignies
Aiseau 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges d e l:lonn e-

· Espérance 

Société anonyme 
d u Charbonnage 
d'Aiseau-Presles 

Sociêté anonvme 
des charbonna-

' ges Elisabeth . 

Société anonYme 
des Char bonna
ges de Tamines 

SIKGE 

SOCIA L 

Tamines 

Lam busart 

Farciennes 

Au"elais 

Tam ines 

~ ·-~~~~~~~ ~~~~~~~~~~ ~~~~~~~-
0 
cc 
cc 
<t 

Auvelais
Saint-Roch. 

à Auvela is 
398 h . 71 a . 

1 
Au vela is Société anonvmc 

des Charboi111a
ges de St-Roch
Au velais 

Auvela is 

ST A T ISTIQ I,; ES 

Sièges d'ex 4' tr actio n Directeurs gér ants· Directeurs des tr avaux 

NO°:llS OU NUM ~':ROS ~ 
a ) en actiYité 
b ) e11 co11sl r 11c:tio11 

011 e11 avale.-esse 
c) e11 réserve 

a) Ste-Cathcr inc 
ou ~l écan iquc 
:\ ul niats 

a) no 4 
no 5 St-Henri 

~ ,,. 
"' en 
en 
-< 
...J 
t.) 

r 1 
·s 

:-IO~lS NOl\IS 
1 

Rt:SIOENCE RÉSIDENCE 
des arrêtés LOCA LITt: 

de: 
classcmc:nt 

ET PR ÈN0~1S ET P R l~NOl\IS 

20 mars 1885 Farciennes 

1 11 mars 1887 )) 

20 mars 1 85 Aiseau délégu.i) 

) \ ï cror T 111 RA:>< 

------ \ (Ad mi nistrateur-

2 aoùt 18!15 " 

Armand 
L<l'lll:::'<T 

Tamines 

Amédée 
ScHEFFERS 

Farciennes 

Aiseau 

ai 

;;; -c: 

"' en 
~ "' z 
C> z c: 0 
c: E-

.~ 
ü 
::::1 
-c 
C> .... 
Il. 

1-1 5,600 

132 ,700 

!-~-~~- ---~~----~~~~- ----~- -~~~~--1-~~~~~1~~--I 

a) no l 

a) St-J acq ues ou 
T ergnée 

Panama ou 
R oselies 1 

a) Ste- 13a rbc sg 

B ass in d e 

a) $te-Eu gén ie 
Ste-Barbe 

1 

l 
~ 

__ 1 ,1. 
a ) no 2 t 
c) 110 I n e.· j 

20 ma rs 18 5 Lambusart 

20 mars 1885 Fard ennes 

16 mars 1888 Roselies 

20 mars 1885 \Vanfercee · 
Bau let 

N an).nr 

2 Oct . 189ü 
28juin 1900 

T amines 

2 Oct. 1896 Auvelais 

» 

/' 

.Auguste 
~IEILLEUR 

Jules J-I ENll< 
(.'\dmin i ~tniteur-

délègué) 

Omer l .AMUI 01T E 

Mathieu l.1ESE.'<S . 

Omer LMrn10-rn; 

Lambusar; 

Farciennes 

Auvel:iis 

' 

T ami nes 

Auvelais 

Ed mond 
YIGNFRO:>< 

Edmond Tul's 

Alfred i\l mm• 

Bernard VENOY 

- ------
Alfred MoN1N 

Lambusart 77,200 

Farciennes 106 ,050 

-- --- --
Velaine-sur- 83 .370 

Sambre 

T amines 1 7 . 450 

Velaine-sui - 63 ,990 
Sambre 

(l l Dirc:c teur du 6me arrond isse ment des Mines : M. l' ingé nieur en chef G. Bochkoltz · N , a i amur. 

' 

11 99 
1 

ai -ai -c: 
C> 

"' ~ ..,, =: o.. 
::::1 CQ 
<.> 

"" <.> 

953 

8-1 9 

489 

695 

635 

1 ,06! 

496 



1200 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUAT ION 

et 
ÉTENDUE 

Falis olle , 
à Falisolle 

651 h. 14 a . 03 c . 

H a m -sur-Sa m
bre, Arsim ont 
et Mornimont, 

~ Fra nièr e et 
Z Deminch e. 
~ à Ham-sur-Sambr e 
::S 1,627 h. 88 a. 10 c. 
~ 
OO 
rn ..... 
Q 
Z•-~~~~~-

~ 
< 

;Le Chàtea u , 
à Namur 

206 h. 40 a. 

Ba sse
Marla gne, 
à Namur 

143h.99a. 19c . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Falisolle, Tamines, Fosse, 
Aisemont et Le Roux 

Ham-sur-Sambre, 
Auvelais, Arsimont, 

Mornimont, Aisemont 
et Fr anière. 

Namur 

Namur 

1 

EXPLOITANTS 

ou Sociët és exploitantes 

:-rOMS 

Société anom·me 
du Charbonnage 
de Falisolle 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Ham-sur
Sambre et Mous
tier 

Société anonvme 
Charbonnière du 
Château 

, 
Paul V AN H ASSF.L 

SIEGE 

SOCIAL 

Fal isoll e 

Ham- sur
Sambre 

~amur 

Namur 

Sièges • ... 
NOMSOUNUMÉROS ~ 

a) en acti vité ~ 
b) e11 co11str11ctio11 gi 

0 11 e1z ava/e,.esse -Il 1 
c) e11 1·éserve (3 

a) Réunion 

a) Arsimont no l 
Galerie Castai-

gne. 
Ste-Flore 
110 2 d' A 1·si111011t 

S t-AlberJ 

a) Galerie 

a) Galeri~ 

sg. 

; 
11 

sg 

sg 

~ .. 
1 

1 

j 
1 

l - ----·--- - - --- -

li:::. 
S tud-Rou vroy , 

à Andenne 
328 h . 98 a. 

Andenne et Sclayn Georges H EUZE 
Industriel, Auvelais 

Andenne sg 
sg 

a) Stud 
c) Rozowoy 

d'ex traction 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

19 nov. 1915 

2 oct. 1896 
24 oct. 1884 

21 se pt. 1900 
2 oct. 1896 
2 oct. 1896 

2 oct . 1896 

2 oct. 1896 

2 oct. 1896 
2 Oct. 1896 

1 

LOCALITÉ 

Falisolle 

Arsimont 
Ham s/Sam bre 

)) 

Arsimont 
Ham-s/Sambr e 

Namur 

Namur 

Andenne 
Bonneville 

11 

STATISTIQUES 

Directeurs garants 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Armand J onzs 

Ar tbur O F.FOSSE 

RÉSIDENCE 

Fa lisolle 

Moustier
sur-Sam br e 

Namur 

Directeurs des travaux 

NOMS 

RESIDENCE 

ET P.RÉNOMS 

Augusti n PmoN 1 Falisolle 

Division 
d'Arsimont 

Paul V AN H ASSEL 
A~imoo<' 1 

Division de Ham-sur-
Ham·sur-Sambre Sambre\ 
Edouard 

CAUDl\ON 

Joseph DUBOIS Leuze
Longchamps 

' 

c: 

"' 

103,220 

146,090 

550 

1201 

c: 

"' en ~ 

~ ~ 
g ô 
0 z -
~ 
"' ·;: 
> 
= 0 

116 

- - - --- -1------11- - - - --- ---- - - ·-- - - - -
Prosper 

VAN HASSEL 
Namur Georges Srnus Namur 140 

---~----1------1·------ - - - - - -·----- -
Georges HEUZE Ixelles Victor MATHIEU Andenne 2,880 23 

.~--------------·-
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1 ! 

"' "' 

\ 

EXPLOITANTS c;; c;; 
COI\ CESSIONS Sièges d'extraction Directeurs gérants Directeurs des tr avaux - -

ou Sociétés exploitantes .. c: 

"' • ~ ~ "' 
t:J 

'G> 

"" • .... 0 z Q. Q 

KOMSOUNUMÉROS .... c: z = ~ 
"NO:\JS, 

_,. z 0 c.> 
0 COMMUNES SIEGE :.J DATES NOl\JS c: 

"" 
c.> 

NOl\JS ~ 0 z a ) en acti vi té :;:; 
~ S!TUATIOK sur lesquelles elles ~Oi\IS :.J des arrêtés 

LOCA LITE R ÊSlDENCE RÉSIDENCE • ê3 b) eu constrnction Cil = "' et 
s'êtende1lt SOCIAL 0 11 en avalc1·essc Cil de ET PR ÈNOMS ET PRÉNOMS -0 ·;: 

ÈTENDUE < 0 > 
c) e11 1·éserve · ...J classemcm · ... = c. 0 (.) • ' 

\ 

1- Groynne. Andenne et Sc-layn Société anonyme Andenne a) Groynne sg 2 oct. 1896 Andenne :\rthur L1mo:-: Ohey Alfred Sm ON Andenne 5 . 3ti0 20 ;z à Andenne du Charbonnage c )P e11-d'ea11 ...... sg 
:E 209 h . 29 a. 04 c. de Groynne ...... ' (1) 
(1) 

1 

-i5 - •• z 
0 
a:: 
a:: Muache . Sclayn et Haltinne E.-J .-G. Goffort 1 .odelinsart a ) no9 Lodelinsar t Joseph BRICH.\RO Bonneville 2, 330 16 ex à l lahinne sg. 24 0Ct. 1890 Haltinne E. J -G. GOFFART 

" 102 h. 15 a. tD , 

' . 
' 
1 

1 

. 
, 

1 

, 
' -1 

Bas s jr1 de L i é ge -
~ 

' -
! Esp érance , Bas-Oha, Moha et Soc. an . des Char-' 

Huy 

1 

Jules FAUCONNŒR \Vanxc .Jules FAuCONNIJ::H \Vanze 1. 680 52 
: à Wanze, Wanze bon nage s d e a) Galerie du Bois n c. - \\' anze 

,,......, 422 h. l'Espérahce et de Champia. 

"' ..... d'Envoz . - \1 

I ~ - ·-
Couthuin . Bas-Oha et Couthuin Soc. an. Les Char- Andenne a ) Galeri e de Java Louis GonEZ Andenne Alfred H m<oRIX Couthuin 710 16 

~ à Bas-Oha. bonnages réunis 
ne. - Bas-Oha 

::s 1,068 h. 53 a . d'Andenne. 

1 
' f:i;l - · --i:n - ,_ . 
i:n 

B ois de Gives Ben-A hl11, Couthuin et Sociétt anonyme i Ben-Ahin Th. H"sTlr< Ben-Ahin 15 , 4 0 l i-I l ...... Ben-Ahin a ) St- Paul 1 23 avril 1902· Th. BASTIN A et Saint-P aul Bas-Oha des Charbonna- Galerie du fond 
Ben-Ahi n 

z à Ben-Ahin r 
0 • ges de Gives. Gorgin ne 

{ 
' 

388 h. 76 a. ' - )} 

Il:: I c) Ste-Bai·be ne - )} 

Il:: . S aint He11ri ne . » - -\ ~ - --ri Halbosart- Société ~ Bruxelles E. GR AVY Ampsi n 20 ,800 150 1 .. anonyme Villers-le a ) Bellevue J ules1Cou.1N !:'- . ~velterie, sg 25 nov. 1896 Villers-Je-des Char bonna- Boui Ilet administrateur-a V1llers-le-Bouillet Villers-le-Bouillet ges de la Meuse . Bouillet délégué 288 h . 1 

1 ' 
1 

(1) Direc1eur du 7e arrondissement des Mines: .M. l' ingénieur en chef V. Lechat, à Liége. 

• 
...... IÏllllll ........... _______________ • ___ ~~~~~--------.. - ......... 
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EXPLOITANTS 

- CONCESSIONS 
Soc iétés exploitantes 

Sièges d 'ex ou 

CD CD c;; c;; 
traction Directeurs gérants Directeurs des tr a vaux - -

"' "' ., c:> 

1 NOMS OU NUMEROS E-< 

1 
z ~OMS, COMMUNES SIEGE r.l 

SITUATION NOMS 
a) en activité :;;? 

sur lesquelles elles b) e11 co11strnctio11 r.l 
Cîl Cl 

SOClAL ou e11 avalcl'esse rn 
ÉTENDU·E s' é tendem < 

C) Cil l'éSCl'VC ..J 
0 

~ 
Cîl "' "" ~ "" : 
z o. a; 

1 
"' ~ e: "' z 

D ATES 0 <> "" NOMS NOMS "' E- c:> 0 1 .!:! :'.! z d es a rrétés- LOCA LITÉ RÉSIDENCE RESLDENCE ü c:> 

l de PRÉNOMS PRÉNOMS 
:::1 ·;: ET ET "" > c:> :::1 cla~semen t ... 

0 Q. 

Pays de Lië g e 1 Awirs, Horion-Hozémont, , Société anonyme 
1 

Montigny- l 1 
à Horion-H ozémont Chokier, Flémalle- des Charbonna- s/Sambre a) Hor ion . 

2 , 035 h . 51 a . Haute, Fïemalle-Grande ges du Pays de 1-léna. 2 
E ngis . Gleixhe et Liége. Tin celle n e. 

Saint-Georges c) Ga/e,.ie de la 
M a /lieue sg 

D os n e. 

: r mars 19051 
Hor ion-

1 Fe rnand ALL01NI 1 5î , 6 10 1 835· Hozém ont Louis MARDAts Awirs Awirs 

t 
7 nov . 1900 :\ wirs Hubert GAUD!~ ld . 

St-Georges ld . Id . 

,. E ngis 
E ngis 

--- -
Arbre-St-Mic h lill H orion-Hozémont, Société a nonyme ~fons a) Ha lette sg Bois d 'Oth e it Mo ns et Awirs des Charbonna-

et Cowa ges de l' Arbre-
à Mons t-Michel 

17 sept. 1902 ~I ons Georges Hollogne- René Rn<GLET ~Ions î7,600 63~ 
ÜELTESRli aux-Pierres lez-L1ége 

728 h. 07 a. -
E-'4 

Seraing. J emeppe - si.. r - Société Ougrée z M a rihaye . anonyme a)Vieille Mari haye 2 

~ 
à Flémalle-Grande Meuse, Fléma lle-Gran· d'Ougrée - Mar i- Many 2 1 ,530 h . de, Flé~·rnlle - Haute, haye Flémalle 2 

~ Chokier. R amet. Division de Mari- Fanny 2 fil haye Boverie 2 fil 
c) Y vo; ne . .... 

Q 
z 
0 
~ 
~ K essales- J emeppe-sur-~ l euse, Fié- Société a nonyme Jemcppe- a) Kessales 2 < Artistes. malle-Grande. Flémalle- des Charbonna- sur-M euse 
0 à J e meppe-s ~I euse Haute, Chokier, Mons ges des Kessales Bon-Buveur 2 t-

766 h. 64 a . e t Horion-Hozémont . 
Xhorré 2 
Artistes 2 

25 nov. 189ti Seraing Di rect. gé néral : Désiré DUFOUR Seraing 270 , 090 2 . -11 0 
25 nov. 1896 )) Jacques Hubert BnASSEt:R Ra met 
25 nov. 1896 Flémalle-Grande V AN H OEGA llDE" Ougr ée Emile SEELIGER Flémalle-Gdc 
25 nov. 1896 Seraing Hen ri PAQ.t:AY Seraing 
25 nov 1 89~ )) Auguste D1c:s EE Id. 

- Yvoz-Ramet l ngénr en chef : 
di v . de Marihaye 

Emile Du11osT 
Fléma lle-Gd0 

---
25 nov. 1896 · J emeppe- Désiré Sr1NEUX Ra me t Joseph G1L1s Jemeppe- 326 . 900 2 , 399 

sur-Meuse sur-/ ~ l euse. 
Armd \VATHIEU Id . 

25 nov. 1896 )) 

F l.;m alle-Grand• Georges Pous Flémalle· Gd• 
25 nov . 1896 

Ar ma nd Jemeppe-

~ 
25 no v. 1896 )) 

\VATHI EU sur-Me use 

-Concord e , Flémalle-Grande, Grâce- Société anonyme Jemeppe- a) Grands Makets 2 à J emeppe-s/Y.1 eu se Berleur, H oll<igne-aux- des Charbonna- sur-Meuse . 
935 h. 0 1 a . Pierr es, J e meppe-sur - ~es réunis de la Cha mp d'Oiseaux l Meuse et Mons-lez- Liége. oncorde Cor beau 2 

1 
-

25 nov . 1896 J ose ph ÜEHASSE Liége Michel J emepp e-su r- tfn . 450 1 ,235 J e meppe- SEPULC:HRE Meuse sur- Meuse. Ingén ie ur en chef ' .Henri MANNOY Mons lcz-Liegc 
1 25 nov. 1896 Mons-lez-Liége des 3 sièges J emeppe-sur- Henr i BODE." Grâce-Be r Ir 
1 25 nov. 1896 Grâce-Berleur Jacques H ALDART Meuse 

-Bon nier, Grâce-Berleur et Société anonyme Grâce- a) Pér y 1 à Grâcc-l:lerleur Hollogne-aux-Pierres du Charbonnage Ber leur 
253 h . 27 a. du Bonnier 

. -· 
25 nov. 1896 G râce- Berleur Lambert GALAN D Hollogne- Oscar B•LTH•ZAI\ Liége 1<17 , 000 889 

aux-Pierres 

1 1 1 1 
' , 

~f . 
-
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CONCESSIONS 

1-
z ..... 
:;: ..... 
(1) 

V.> 

ëi 
z 
c 
a: 
a: 
~ 

" ...... 

~ z 

NOi\lSJ 
SITUATION 

et 
ÊTENDU.E 

G osson-Lagasse, 
à .Montegnée 

269 h . 

H orloz, 
it Tilleur 

2ïl h . ï9 a. 

E s p érance 
et B on ne

F ortune 
â Montegnée 
494 h. 21 a. 

Ans et G lain 
(Tassin), à Ans 

562 h 

~ ·-------
~ 
~ 
rn 
rn .... 
Q 

P atien ce
B e a ujon c , 

· a Glain 
285 h. 45 a . 

Z1- - ----o 
~ 
~ 
< 

L a H aye, 
à Liége 

288 h. 03 a . 

Sclessi n
Val Benoit, 

à Ougrée 
869 h . 99 a. 

CO~L'1UNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

~l ontegnée, 
su r - /\leusc 

J,emeppe-
et Gràce-

Berlcur. 

J emeppe-sur -Meuse, 
Saint-Nicolas -le?.- Liége 

et T illeur. 

Li ége, Montegnée, Saint
Nicolas-lez- Liége, Glain. 

Ans, Grâce- ljerJeur, 
Loncin. A lieur 

Ans, Loncin , Vorou x, 
Rocour. Alleur 

A ns, Glain, l.iége 

Liége, ~int-Nicolas-lez
Liége, Tilleur 

Liége, St-Nico las, T illeur, 
Ougrée, Angleur 

EXPLOITAN'l'S 

ou Soci été& exploi tantes 

NOMS 

Société nnonvmc 
des Charboi111a-
gcs de Gosson-
Lagasse 

Société anon\'lnc 
des Charbonna-
ges du H orloz 

Société anom ·me 
des Charboi'rnn
ges de I' Espé
rance et Bonne
For mne. 

Société anonyme 
des char bon na
ges d 'Ans et <le 
Racour. 

Société a non"me 
des Charbonna
ges de Paticnce-
13eaujonc 

Société anony me 
des Charbonna
ges de 1.a Haye 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Bois d'Avroy . 

SI ÈGE 

SOCIAL 

Jemeppe-
sur-1-Jeuse. 

Tilleur 

Montegnée 

Ans 

Glain 

Liége 

Ougrée 

Sièges 

a) no 1 2 

no 2 2 

a) Braconier 2 

Tilleur 2 

a) Nouvelle- 2 
Espérance 

Bonne-Fortune l 
St-Nicolas 2 

a) Levant 
c) Rocou,. 

a) Bureaux femmes 2 
Beau jonc 2 
Fanny 1 

a) St-Gilles 

Pi ron 

a ) Val Benoit 
Perron 
Gr and Bac 
Bois d ' A vroy 

2 

2 

2 
2 
2 
2 

( 1) Directeur du 8.,,e arrond issement des Mines: M. l' ingénieur en c hef L. Del rue ll e. à Liége. 

d 'extraction 

r DATES 

des arrêtés 
de 

classc:ment 

25 nov. 1896 I 

25 nov. 1896 

25 nov. 1896 

l · 25 OO\' , 18!')6 

25 nov. 1896 

25 nov. 1896 
25 nov. 1896 --25 nov. 1896 
25 nov. 1896 

--2~ nov. 1896 
2~ nov. 1896 
î!;:i nov. 1896 

---25 nov . 1896 

25' nov. 1896 ---2~ nov. 1896 
2~ nov. 1896 
î!;:i ~ov. 1896 
25 nov. 1896 

LOCALITÊ 

Montegnée 

)) 

St-Nicolas-lcz
Liége 

Tilleur 

~lontegn ée 

Ans -
Liége 

Ans 
Racour 

Glain 
Ans 

)) 

Liége 

St-Nicolas-lez-
Liége 

-
Liége 

Ougrée 
» 

Liége 

STATISTIQTlES igo1 

--- --- -.,, .,, 
Directeurs gèr an ts Directeurs des tr av aux 

;;:; .,, 
c: c: 
C> "' 
~ 

UJ "' w w "O) 

"" ~ z Q. e - z ;:; 
"" 

~~ -
0 <.> 0 ... 0 z 

(j ~ 
::: "' "C ·;: 
:: > 

:::s 

NOMS NO~IS 

R ESlDENCE RESlDENCE 

ET PRÊNOMS ET PRÊNOl\IS 
Q. 0 

Gustave LiuERT Jemcppe- Paul GoPl'ART Montegnée 216 .ïOO 1,939 
sur-\leuse 

Gérard Pu.1:."T Tilleur Georges St-Ni~olas 
~I ASSART 

195.880 l. 72ï 

Lucien BEAULIEU Tilleur 

Paul H1oo1ITs Liége Charl e~ HANOT Montegnée 2ï6,660 2,031 

George• RAnELET )) 

Robert LÉONARD Liége 

Sylvain Ans Oscar Ft..EgcH Ans 102, 400 85 
GOUVERNEUR 

Administrateur-
gérant 

Léon Tt1m11oRT Liége Hector H1onMEL Ans 201 , 930 1 .711 

Henr i LHOEST Liége Antoine FRANCE Liége 154,860 1,687 

Hilaire BoGAERT Liége J ean m: CAUX Liége 203,700 l ,25!) 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

Sociétés exploita ntes Sièges ou 

NOMS OU NUMÉROS E-< 
NOMS, COMMUNES SIEGE z 

til 

SITUATlOi'\ sur lesquelles elles NOMS 
a} en acti~·ité ;a 
b) Cil COllSlrnc:t ioll til 

et en 

ÉTENDUE s'é1èndent SOCIAL 011 cil ai1a lc1·essc "' < c:} Cil 1·éscn1e .... 
u 

Bonne-Fin- Lié(le, Ans, Rocour Société anonyme Liége a) Stc.. Marguerite 1 
Bàneux , St-Nicolas. Bressoux des Charbonna-

à Liége ges de Bonne Fin Bâneux 2 
686 h. 59a 

Aumônier 2 

"' "' ;;; -"' d'extraction Directeurs géran ts Directeurs des trav aux, - -c: c: 
Q) .., 
~ 

en "' til <il - "" <il z c.. 

~ "" c: z ;a 
DATES c: 0 <.> 0 NOMS NO~t.S 0 

E-- 0 z 
des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE :;:; ~ 

~ "' du ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS -; ·;::: 
1 0 > 

classement è: == 

1 

0 

-
25 110 \'. 18961 Liége Edouard Liége Joseph HALLET Liége 

DE R ASSE 
25 nO\". 1896 » Orcar E1rnEL )) 183 . 000 1.585 

25 nov . 1896 » Jules HENIS )) 

---

B atterie Uêso, Roooo<, Vonom, i a) Batterie l 
à Liége Voroux 
-185 h. Société anonyme 

des Charbonna- . 

1 
~" do Bonno Liége 

Espér a nce -H erstal, W andre, J upille 'SJ?éranc7, Bat- a) Bonne-Espérance 2 et Violette • et Bressoux tene et V10Jene. Violette 1 
E-4 à H erstal 
z 953 h. 28a. 

, ~ -
Abhooz et Bonne- \Vandre, Milmort, Che- Société anonyme Herstal a) Abhooz 1 ~ Foi-Hareng. ratte, Rocour, Herstal, des Charbonna- Milmort rn l 

rn à H erstal Vottem, Vi vegnis, Vo- ges d' Abhoqz et c) Hm·e11g l 
1-4 2,213 h. 91 a. roux-lez-Liers,Ou~eye, Bonne - Foi- Ha-A Liers, .Argenteau, Ier- reng z mée, Hermalle - sous-
0 
~ 

Argenteau. 

~ ' 

25 nO\'. 1896 Liége 94, 100 8 18 1 

! 
Théodore MASY 

administ . gérant Liége Gérard T 1BAl'X Liége ' 
17 juil!. 1913 Herstal 181,900 1 ,3î0 

29 juill. 1905 Jupille 

~ -----
25 nov. 1896 l lerstal Emile\Vi<RY Ht:rswl René KELliCOM Milmort 154.640 

25 nov . 1896 J\li lmort -25 nov. 1896 Hcrstnl 

- --
< Pet ite-Bacnure Herstal, \'otte~ Société 
C> 

anonyme H erstal a) Petite-Bncnure ·1 
OO à Herstal des Charbonna-

238 h. 78 a. ies de la Petite-
acnure 

1 25 nov . 1896 Herstal Charles DEMANY Liége Louis MERCENIER Herstal 76, 100 436 

1 

~ - ' 
- - --
Grande-Bac nure Lié5e. llersta l. Vo11em, Société anonyme Liége a) Gérard Cloes 

à Liégc: Bress0ux des Char bonna- 1 
290 h . 7-Ja . ~es de la Grande-

• acnure 

1 
25 nov . 1896 Liége Charles Dl!:)JAN1· Liége Louis KNAPEN Liége 93.530 625 

r 
' 

.. 
' 

1 
\ , 

1 
1 . 1 

1 1 
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-
' 

1 "' "' , E XPLOITANT S a; a; 
CONCESSIONS d'ex traction Directeurs gér ants Directeurs des travaux - -

ou Sociétés exploita ntes Siéges g c: 
Q) -.. rn "' r4 

' 
~· "' "" ~ ë; z Q. 

= c:l 

:'\OMS, i\"O~ISOU 11\"U~I ÉROS f- DATES 
c: z <> ;;;;; 

0 (,) 

COi\L\IUNES SIÈGE 
% NOMS NOMS c: f- C> 

0 

SlTUATION a) t:n activité ~ des arrètés R ÉSIDENCE ~ z 
I sur lcsq uelles elles "10i\IS ""' LOCALITÉ RESIDENCE ~ 

~ 

et b) e11 co11slrnc:lio11 ~ du ET P R ÉNOMS ·~ 
s'étendent SOCIAL rn 

j 
ET PR ÉNOMS -ë 

ÉTENDUE 011 e11 aiia/cresse en classement C> :> 

< ~ = c:) e11 résc1·vc ..J , 0 
CJ 

c::i B elle-Vu e Herstal, Jupille, Vottem, 9 juin 1910 Herstal Eugène Fn1sËi:: Liége Nicolas LEl!AIRE Herstal :z Société anonyme Herstal a) Belle-\'ue 2ï,330 318 
Q et B ie n-Venu e . Liège, Bressoux du Charbonna- 2 l a: 
a:: a Herstal ge de Belle-Vue 
<[ 202 h. 63 a. er Bien-Venue . 
u -OO ,, 

~ .. 
' 

1 

I , 

Cock er ill. $eraing, Jem cepe - sur- Société anon\'me 

1 
Seraing 

1 
a)Colard 

' 
25 nov . 1896 Seraing 1 Léon GnEJNER Seraing J ules vVJLLEM 

1·1 
Seraing 133,750 

1 
925 

à Seraing Meuse, T illeur , Ougrée. John Cockerill c) Caroline 
2 25 nov. 1896 (Marcel H-<nETs 

309 h. 06a. 2 25 nov. 1896 à Jemeppe-su r-
i\farie 2 Meuse, lnÎé-

4 
nieur en che des 
Charbonnages) ,_ 

1 -Six-Bonnier s. Seraing, Ougrée Société charbon- ScraiJ1g a) Nouveau Siège 25 no\' , 1896 Seraing François Sera ing Nicolas DEMEUSE Seraing 67 . 600 530 - à Seraing nil:r e des Six- 2 13EAU\'OIS 
..... 280 h. 67 a . J·:onniers ......... 1 

E-4 
\ --z / -r:l Ou grée, Ougrée, Angleur Socié1é anonvme Ougrée a) no 1 25 nov. 1896 Ougrée Jacques Ougrée François ÜEl'IZE Ougrée 52,810 268 

:s à Ougrée cl'Ougrée- Marihaye 2 c; , VAN HoEGARDE!'i 

r:l 397 h. 1l a. 
r:n 

~ 
r:n .... 
A Trou-Souris . - 25 no,·. 1896 ~ l aurice Gr ivegnée z Beyne-Heusay, Fléron, Société anonyme Beyne- . a) Homvent 

Beyne-Heusay François Bey ne- 78 .100 428 
Houlleux- Queue-du-Bois, Jupille, des Cha!'bonna- l TRASENSTER J ACQ.UE.\UN Heusay 

0 Homvent , Heusay 
~ à Beyne-Heusay 

Grivegnée, Chênée f'.~ de l'Est de 
~ wge 

< 586 h. 41 a. 
1 

& ·1 ·~ 

Steppes. 
, -Vaux-sous-Chè\'remont, Société civile du . Vaux-sous- a) Soxhluse 25 nov. 1896 Romsée ~ l arcel HALLET Vau x-sous- J oseph HALLET Vaux-sous- 53,250 224 

à Vaux-sous- Romsée. Magnée, Fié- canal de Fond- Chèvremont 2 Chèvremont Chèvremont 
Chènemont ron. Ayeneux Piquette! 

4!0 h. 

~ 1 
~ 

1 1 -
1 

11 ' 
1 

l 
(1) Directeur. du 9m• arrondissem ent des Mines: M. l ' i ngénieur en chef 0 . Ledouble, à L:ége. ' 

: 

... 
1 \ 

~ 

• 
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EXPLOITANTS 

CONCESSIONS ' 
ou Sociétés exploitantes 

N 0 ) 1$ . COl\IMUNES SIÈG E 

~OMS SITUATION sur lesq uel\es elles 
et SOCIAL s'étendent 

ÉTENDUE 

W érister, Beyne-Heusay, Romsée, Société anonvme R omsée 
à Reyn e-H eusar Fléroo. Magnée, Vaux- des Charbonnages 

784 h 52 a. 80 c . s/Chèvremont, Chênée, de Wériste r 
Queue du !:Sois 

Quatre J ean Bellaire. Queue du Bois, Société anon,·me Queue du 
à Queue du Bois Retinne . Saive, Eve- des Charbonnages Bois 

384 h . 25 a . 18 c. gnée, T ignée des Quatre-Jean 

Lonette, Retinne, Queue du Bois, Société anom·me Retinne 
à Retinne Fléron des Charoonn~ges 

135 h. de Lonene 

Hasard-Flé ron Fléron, Retinne. Queue Société anonvme i\l icheroux 
à i\l icheroux du Bois. A veneux, ~li- des Charbonnages 

l , 869 h . 61 a . .J 3 c . cheroux, E•:egnée,Saive, du Hasard 
T ignee, Cerexhe - Heu-
seux, '.\ lelen, Soumagne. 
Olne et Magnée 

~ 
Micheroux, Soumai;ne, Micheroux Société anonyme z du Chorhonnage · Soumagne 

fil à Soumagne 

::s 107 h. 50 a . du ljois de Mi-

fil cheroux 
r/l 
r/l Cra hay. Soumagne, Ayeneux, Sociëté anon,·me Soumagne ...... 
A àSoum~e Micheroux des Charbonnages 
z 101 h. a. de ;\laireux et 
0 Bas-Bois 
Il:: 
Il:: Herve-Wergi- Il lerve, Xh endelesse,Olne, Société anonvme Xhendelesse < fosse, · Ayeneux. Soumagqe, de~ Charbonnages 

~ il Herve i.'l'lelen, Bat ri ce, Chai - de Merve-Wer-
l , 929 h . 56 a. neux et Bolland gifosse 

Miuerie. Battice. Hen·e. Bolland, So.:i~té anonnne Battice 
à Battice Thimister , Clermont. dt:s Charbonn-a-::es 

1 1,867 h . 68 a. Charneux rèuniscle la \l inèrie 

Wandre. \Vandre, 1 lerstal,Cherattc, Sui:rmondt, treres Wand re 
à \Vandre S::ü,·e 

541 h . 89 a. 

l.hcratt~. '<Vandre. 1-\ciussc, Svciêti: Ch e ratt e anon' 1nc lv\ ichcrou' 
à Lhtntllc '11- ltl'llll 1 Trerrrhl~11r, des chnrh111111i1sc& 

881 h . 26 a. Barcho1.1, T ignêc, Saive, du Hasard 
Baelen 

Basse-Ransy v~ux-sous-Chèvn: mont, Société anonvme Tilleu r 
à Vaux-sous- Chênée, Angleur des charbonnages 

Ch èvremont de lu Basse-Ransy 
198 h . 26 a. 

1 

Sièges 

NOl\IS OU N UMÉROS E-z 
a) en act ivité 

t.:i 
:a 

b) eu co11sln1ctio11 t.:i 

"' 011 e11 avaleresse "' < c) en réserve ..:i 
0 

a) \Vériste r 2 
François l 

-
a) '.\l airit- 1 

-
a) Retinne l 

-
a) i\licheroux 2 

Fléron 2 

-
a) Théodore 2 

-a) :\Iaireux 2 
Bas-Rois 2 
Guillaume 2 

-
a ) Xhawi rs 

Halles 
2 

b) St-Hadelin 
2 

ne. -a) Battice sg 
c) Dell ico11r ne. 

-a) ~oU\"eau Siège 1 

-Cl) Chcrnttc l 

a ) Basse-Ransy 2 

. • 

1 
1 

'1 

1 

Jr , 

Th 1 

d'extraction 

DATES 

des arrétés L OCALITE 
de 

classement 

25 nov . 1896 Romsée 
25 nov. 1896 Beyne-Heusay 

25 nov. 1896 Queue du Bois 

25 nov . 1896 

25 nov 1896 
25 nov . 1896 

25 nov. 189û 

25 nov . 1896 
25 nov. 1896 
24 oct. 1900 

25 nov . 1896 
25 nov . 1896 

-
13 nov. 1913 

-

25 nov. 1896 

22 déc. 1910 

23 nov. 1911 

Retinne 

:'>Iicheroux 
F léron 

Soumngne 

Soumagne 

Xhendelesse 
Battice 

Battice 
Thimister 

W andre 

Chcrnttc 

Vaux-sous
Chévremont 

STATIS1'1Ql'ES 1213 

Directeurs gérants 

NOMS 

E;r PR ÉNOMS 

Nocl DEssAno 1 

1'1athieu LEDE:<T 

Edmond 
L' HOEST 

René HENRY 

RÉSIDENCE 

Flèron 

Jupille 

' 

Fléron 

Liége 

Louis liATHOYE . Soumagne 

Constant 
JOASSART 

Edmond 
COL LI NET 

Ernest GARSO!; 

Charles 
VAN '.\l ARCKE 
(sequestre) 

René H vNt\V 

Gérard P1L1-:T 

Soumagne 

Xhendelesse 

Battice 

Liége 

T illeur 

.,, .,, 
Directeurs des travaux 

;;; ;;; - -c: c: 

"' "' 

NOMS 

RESIDENCE 

ET PR É NOMS 

Ul 

"' t.:i il t.:i 
z .... "' "' z Q. Cl 

c: 
0 i:i ~ 

c: E- <.> 0 
.2 0 z 
<> ~ 

"' "' "C ·;: 
0 > ... ::s 
Q. 0 

Emile HLlllBLET Romsée 181,480 831 

,. du-Bois Henri RE.-<NAUX ' _Q_u_e_u_e_-_ ___ 6_6_,
0
_-1_0_ 1 447 

Pierre NoYELLE Retinne 37,560 ~ 

Armand RoLAND Cheratte 

Sylva in T HtRV Soumagne 

\Valther P1RLET 

I 

H(!nri V,u;;s 

.\drien MASSE"r 

Leonard 
STASSAl\T 

Armand 1 
Rot,~ND 

Joseph 
l\lJEl\:llONT 

Soumagne 

Xhendelesse 

Herve 

Wandre 

\'aux-sous
Chèvremont 

,_ 
184. 960 1,050 

66 ,5!)0 496 

---
62,480 480 

- -
53, 170 473 1 

-41,0lù 295 

·----··-54,790 439 

"· 710 "' I 

40,750 l 



B a ssin de la Campine. 

NOM, ÊTENDUE SOCIÉ T ÉS CONCESSIONNAIRES, I 

DATE 

ET COMMUNES 
de 

D ATE D1JNST1TUTlO N sous lesquelles elles s'étendent 
NOMS SIEGE SOClAL classement m:s COSCESSIO:<S 

André Dumon t Asch en Campine , Opglab- Société anonyme des Bruxelles , Non classé 
sou s -Asch beek , Niel (Asch), Mechelen- Charbonnages André 3, ~\ontagne 

3, OSO hectares sur - Meuse e t Genck . Dumont-sous-Asch . du Parc . 
l •r août 1906 

-
L es Liég eois Asch en Campine, Genck,Grui- Société anonyme pour Serai ng Non classé 
4 , 269 hecrares trode, Houthaelen, 1\I eeuwen, !'Explo itat ion de la 
25 octobre 1906 Nie l (Asch) . Opglabbeek et Concession ch arbon-

Opoeteren. nière des Liégeois en 
Camp ine . 

H elc h t e r en Coursel, Heusden , Zolder , 
' 3 , 732 hectares Houthaelen et Helchteren . 

25 octobre 1906 Société anonyme des modifié le 27-1-1919 Charbon nages d ' Helch- Mariem ont Non classé 
Zolder Zolder . . Heusden, Houthaelen teren-Zolder. 

3 , 328 hectares et Zonho,•en. 
25 octobre 1906 

m odifié le 27-1-1919 

Gen ck-S u t endael Genck, Sutendael, Asch-en- Société anonym e des Ressaix Non clas~ 
3, 003 h ecta res Campi ne , Opgrimby et Me, Charbonnages d e Res-

3 novem bre 1906 ch el en-sur-Meuse . saix, Leval, Péronnes , 
Sainte - Aldegonde et 
Genck . 

B eer ingen - Coursel , Heusden, L ummen, Société an onyme des Coursel Non classé 
Coursel Beer ingen , Oostham, Paal , C..:harbof!nages de Bee-

4 , 950 hectares T essengerloo, Heppen et r mgen. 
26 novembre 1906 Beverloo. 

Con cessions Rot hem , Dilsen , Lanklaer , Société ano nym e des Bruxelles , Non classé 
r éunies Stockheim , Meeswyck, Charbonnages de Lim- p lace Madou,7 

Sain te -Ba r b e Leuth , Eysden, Vucht et bourg-Meuse . 
et Guillaume Mechelen-sur-Meuse . 

L a mber t 
4 , 910 hect ares 

29 novembre 1906 
20 mai 1919 

Hou t h aelen Houthaelen , Zolder , Zo nh o- Société ano nym e de Recherch es et d'Ex- !"on classé 
3 , 250 hectares ven , Hasselt et Genck . ploitation Eelen-Asch; Société c ivile 

6 novembre 1911 Dury . Smits et P iette; Société civile 
Huwnn-Dumont , Baron Léon de Pit-
teurs de' Buddingen et Alex . Doreye . 

W i nterslag Genck . Société anony me des Bruxelles, Non classé 
960 hectares Charbonnages de Win- 103, bou lev. 

23 no,•embre 1912 terslag . de Waterloo 

' (l ' Directeur du !Oc arrondisscmem des m ines : ~I. l' ingénieur en chef V. Firket, à Hassel t. 
, 

. 

1 
l 

1 

i 
1 

' 

1 
~ 

1 

1 

l 
1 

1. 

1 

1 

10m• ARRONDISSEMENT (1). 

Production Ouvriers SIÈGES D' EXTRACTION 

en préparation 
nette occupés 

en J919 en 1919 

COMMUNE LIEU DIT 
TONNES NOM mu: 

)) 289 Genck Waterschei 

Io . 

)) 73 Genck Zwartberg 

1. 

19 Zolder Voort 

1. 
)) 

)) )) )) 

)) )) )) )) 

)) 356 Coursel Kleine-Heide 

)) 210 Eysden Eysder bosch 

-

)) n 
)) )) 

1 -
139, 930 1 ,328 Genck Winte rslag 

/ 

Administrateurs délégués Directeurs des travaux 

NOMS RÈSlDENCE NOMS RBSIDENCE 

A:<ORÉ DUMONT Louvain J os. VEJHVILGllEN W aterschei 
20, avenue Ingén ieur Genck 

des Joyeuses 
Entrées . 

en chef 

. 
-Marcel HAnETs H. DENIS Genck Sera in g 

Ingénieur 
en ch ef 

J os . VAs Hot:CHE 
LÉON Gu1NOTTE Mariemont Ingénieur Zolder 

en chef 

' 
EvEs CE CoPPÉE Bru·xe lles E . ÜERENNE Bruxelles 

Ingénieur 
en chef 

PAUL HADETS Liège Loù1s s .. uVKSTRE Coursel 
Administr ateur-

Directeur 

L. MERCIER ~ I azingarbe ADOLPHE Eysden 
Pas-de-Calais DEMEURE 

Directeur 

-

)) ') )) )) 

. 

EvENcE COPPÉE Bruxelles A. DUFRANE Genck 
Directeur 
technique -



\ 

1 

) 

1 
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S T ... ~TISTIQUES 

BELGIQUE 

INDUSTRIE CHARBONNIÈRE 
Production, Commerce extérieur et Consommation de charbon . 

pendant les six p1·emie1·s mois de 1920 

par M. DELMER 
Ingénieur principal des Mines. 

I. - Production. 

La product ion, compar ée à celle de 1913 . a augmeoté dans les 
r égions du Couchant de Mons et du Centre et a baissé à Charleroi, 
à Na mu r et à Liége. 

Les fl uctuations de la productioo , depuis le débu t de !'.année, sont 
dues.' en ordre pri nc ipa l , aux diftë rences du nombre de jours d 'ex
t raction d'un mois à l'autr e. 

PRODUCTION MENSUELLE ET NOMBRE o'OUVRIERS. 

1913 1920 
UNITÉ: 1,000 tonnes 

M oyenne 

janvie r 1 
1 1 

mensuelle février 1 
' 

mars avril mai 

l Co"'h"' d< Moo• . 367 430 311 466 420 380 
Hainaut Centre .· · · · 288 310 290 305 329 299 

Charleroi . 679 637 603 684 626 581 
Namur 69 49 50 56 52 48 
Liége . 500 425 413 475 450 415 

Limbourg. ~ 19 17 20 19 13 

Le Royaume. 1.903 1.870 1.684 2.006 1.896 1.736 
Nombre proportionnel. 100 98 88 105 100 91 l food. . 

105, 9 109,9 110 ,9 110,9 111 ,5 112, 4 
Nombre d'ouvriers ~ 40, 1 47,6 48,2 48,3 48,7 47 ,8 sur ace . 

(milliers) total. . 146,0 157,5 159 ,1 159,2 160,2 160 ,2 

1 
juin 

444 
317 
599 
51 

456 
20 

1.887 

99 

108 .8 

49.1 

157.9 
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P our évaluer l'importance actuelle de la production , il faut la 
rapporter au nombre de jours d'extraction . 

En 1913, Je rendement journalier moyen des charbonnages belges 
fut de 79.300 tonnes environ ; en janvier dernie r, il fut de 74.000 
tonnes; depuis Janvier, il s'est lrgèremenl relevé pour atteindre et 
dépasser légèrement 77.000 tonnes en avril et en mai derniers et 
retomber a 74.800 tonnes en ju in. 

La capacité de production est actue llement de 95 % de la capacité 
d'ava nt g uerre. 

Il convient de remarquer que la propreté des charbons est Join 
d'être aussi g rande qu'en 1913. Il résulte de nombreuses analyses 
que la teneur en cendres a aug menté eu moyenne de 7 unités envi 
ron. S i !'on tient corn pte de ce facteur et si l'on accepte le chiffre 7 
comme représentant l'augmentation de la teneur en cendres, on en 
conclura que la capacité de prod uction de nos charbonnages est de 
88 % environ de celle de 1913. 

Le nombre d'ouvriers est plus g rand qu'en 1913 e l il a augmenté 
assez régul ièr ement depuis le début de l'année jusqu'en mai puis a 
diminué en j uin. 

La diminution du nombre d'ouvriers et la réduction consécutive 
de la capacité de prod uction des charbonnages qui apparaissent en 
juin sont la conséqu ence prévue de la reprise de la métallurgie et 
d'autres indust ries . On ne pourra maintenir Ja produ ction des char
bon nages qu'en y retenant par des sa laires relativement élevés, les 
·12,000 ou vriers. suppl<'·mentaires qui y sont encore. 

IL ·- Commerce extérieur. 
A. - EXPORTATIONS. 

191 3 1919 1920 
UN ITÉ: 1 , 000 tonnes 

1/ 12 1/ 12 
!février mars 1 avril ! 

1 

janv. mai juin 
1 

Houille . 41 5 284 98 127 136 128 106 120 
Coke. 93 23 10 13 13 14 23 24 
Agglomérés 54 30 11 18 13 10 17 18 
Total en comptant en 

houille l'équivalent du 
coke et des agglomérés 585 341 121 160 165 155 151 168 

~ . 

!. 

• 
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Il résulte de ce tableau que nos exportations sont inférieures il ce 
qu'elles étaient en 1913 et même en 1919. La diminution ~e nos 
exportations est la conséquence de l'accroissement de nos besoms. 

Destinations des exportations. 

(~ix 1;1·emier mois de 1920). 

UNITÉ: 1,000 tonnes Houille Coke 'Agglomérés 1 T otal (1) 

France 385 3 20 408 

Provision de bord (char. de sout~). 165 )) -19 209 

Grand-Duché de Luxembourg 50 93 » 171 

Suisse. 64 7 71 

Italie . 52 )) )) 
- 9 0-

Congo Belge. )) )) 10 9 

T otal 715 97 86 920 

La France absorbe la moitié de nos exportations. La navigation 
maritime et le Gr and-D uché de Luxembourg vienneut a u second . 
rang; la Suisse e t l' Italie ne reçoiven t que peu de combustible beJge. 

B. - I MPORTATIONS. . 

1920 
UN ITÉ: 1, 000 tonnes 1913 1919 "' 

janv. !février' mars 1 avri l 
1 

mai 
1 

juin 

738 10. 37 53 30 Z8 76 87 Houille. 
10 20 19 Coke. 9.1 l ' 6 5 13 

12 9 )) )) Agglomérés 39 » )) » 
Total en comptant en 

houille l'équivalent du 
11 45 60 46 .j} 113 120 coke et des agglomérés 896 

1 

b. 1 · de ce qu'elles eta1ent en r es importation s sont enco1·e 1en 01n 
9 ~ 1 t 1 s for tes qu 'en 191 et 1913: elles sont cependant notab emen P u 

a ugmentent depuis le début de l'ann ée . 

• • "té comptés pour leur équivalent en houille. (l ) Le coke et les agglomeres ont e 

• 
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Origines des importations . 

( Siœ premiers mois de 1920). 

U N!TÉ: 1 . 000 tonnes Houille 
1 

Coke Agglomérés 1 'fotal (1) 

Grande-Bretagne 154 l » 11 155 li 

Allemagne 154 69 21 263 

Etats-Unis 1 » > 1 

Pays-Bas. 11 2 3 

1 

11 
' 

6 

T otal . 311 73 21 
11 425 

Les importations de Grande-Bretagne diminuent depuis le début 
de l'année. Les arrivages du bassin de la Ruhr, qui ont commencé 
à la fin du mois de mars, augmentent et ont atteint en mai dernier 
90 tonnes et en juin 120 tonnes (2). 

III. - Consommation. 

1913 1919 192 0 

UNITÉ : 1, 000 tonnes Moyenne Moyenne 

mensuelle mensuelle janv· I février! mars 1 a.vril 
1 

mai 
1 

juin 

Production. 1903 1540 1870 1684 2006 1897 1736 1887 

Différe'!.ce de stocks (3) - 45 + . 64 + 56 + 94 + 69 + 52 + 49 + 19 

1 mportation 896 li 46 60 47 44 113 

Exportation 584 341 122 159 165 155 151 

Consommation 

1 

2070 1274 1850 l f?,79 1957 1838 1748 

% par rapport à 1913. 100 59 85 77 90 89 81 

(1) Le coke et les agglomérés ont été comptés pour leu r équi vale nt en houille. 
(2) Dans les fournitures de l'A!lemagne sont comprises 22.000 tonnes environ 

de briquettes de lignite. Aux termes de la Convention de Spa la Belgique 
recevra 200.000 tonnes par mois. 

(3) Le signe+ indique que la différence des stocks doit s'ajouter à la produc
ti on dans le calcul de la consommation. 

120 

168 

1858 

90 
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En comparant la consommation en 1913 et au début de l'année 
1920, il faut se rappeler que la consommation de 1913 devrait être 
augmentée de 120.000 tonnes environ par mois pour tenir compte 
du charbon de soute étranger embarqué dans les ports belges. D'aùtre 
part, le combustilile étan t actuellement plus cendreux, il faut en 
-consommer , pour obtenir un même résultat , une quantité plus 
:grande . En réa lité, nous ne disposons pas encore de 80 % de la quan
t ité que nous consommions en HH3. 
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Cours de Mécanique rationnelle, par L. LEGRAND, Ingéuieur en chef 
directeur des !vl ines, professeur à l'Un iversité de Liège, CH. BÉ
RANGER. Paris ei Liége, 1920, in-8°. 

Le cours de mécanique rationnelle que vient de publier M. L. Le
grand est en très grande partie la r eproduction des leçons qu'il 
fa it aux élèves de la section des ingénieurs chimistes de l'Université 
de Liège. 

Bien que la connaissancc de la mé~anique rationnelle soit ind is
pensable à ces étudiants pou r aborde r la mécanique appliquée et 
J'architectu re industr ielle, la place qu'on lui a réservé'e dans le pro
g ramme des études de la se.ction des chimistes est beaucou p moi ns 
importante que pour les autres sections (mines, mécaniciens, mëtal
lu rgistes, é lec triciens). M. Legrand s'est donc vu ob~igé de con
denser, dans un nombre restreint de leçons, l'exposé de tou s les 
principes de la mécanique rationnelle. Sans tomber dans le terre à 
terre des ouvrag~s ~lémentaires, rédu its à ne ·faire usage· que de 
l'algèbre la plus si mple, il a voulu éviter la forme abstraite et les 
longs développements analytiques qui ca1·actérisent la plupart des 
ouvrages français, même ceux destinés spécia lement à la formation 
des ingénieurs, et conserver cependant à son cours le ca ractère 
sc ientifique-que l'on est génér a lement d'accord, en Belgique, pou r 
exiger de l'enseignement techo ique supérieur. 

On conçoi t que, dans ces conditions, M. Legrand ne pouvait rien 
innover et qu'i l ne faille pas cher cher dans son ouvrage les critiques 
auxquelles les bases de la .mécanique ont été soumises dans les der
niers temps, ni les méthodes que ces .critiques ont inspirées aux 
novateurs comme Andrade, Reech et Hertz. 

M. Legrand a dû su rtout se préoccuper de préparer ses élèves à 
tirer le meilleur parti possible de ses leçons dans la pratique indus
triel le. I l a pour lui , sous ce rapport, l'avis d'u n des plus illust res 
savants et ingén ieurs de notre époque, Lord Kelv in, qui a écrit : 
« 11 oe peut y avoir de plue g rande erreur que de regarder avec 

1 
J 
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d édain les applications pra tiques de la science. La vie et l'âme de la 
s cience résident dans sou applica tion prat ique. » 

Le traité de M. Legrand ne s' écarte donc pas de l'exposé classiqu e 
<le la mécanique te lle qu'e lle est sortie des travaux de Newton, 
d 'E u ler, de d'Alember t et de Lagran ge. Mais il se d ist ing ue par plu
sieurs tr a its qui mé1·i teot d'ê tre mis en lumière et qui recevront 
l'approbat ion de beaucoup d' ingénieurs. 

Dans presq ue tous les traités qni ne sont pas.destinés à l'enseigne
men t techn ique élémenta ire, les application s proposées pour 1'llus

J.1·e1· les princi pes g énéraux sont em prun tées à des questions de 
physique ou d'astronomie, ou à des problèmes qui ne présen ten t 
~u'un intérêt pu rement analytique. li en r ésulte que les élèves ingé
nieul's éprouvent, lorsqu'ils sor tent de l'enseignement scientifique 
pur pour abordl!r les études techniques, de sérieuses difficultés à 
appl iquer les lois de la mécanique ration nelle . M. Legrand a cher
ché, et nous penso us qu'il y a ré ussi, à leur épargner ou tout au 
moins à diminuer ces diffi cu ltés, en montrant, après l'exposé de cha
cun des principes, son applica tion à des questi ons que l'ingénieur 
aura à traiter dans l' industrie. N ous citerons, par exemple, l'étude 
du mouvement de la bi elle , du profil des cames, de di \·ers types 
d'engrenages, des tu rb ines, du régulateur, de la machine d'ex trac
t ion, des perforatrices à u n comprimé,' e tc. 

Mais il a étê plus loin encore dans le même ordre d'idées. Frappé, 
comme nous l'avons é té nous-même, de la pe ine que beauco'up 
d 'élèves ingénieurs, tenus trop longtemps éloig nés des problèmes 
-concrets par l'étude de l'algèb1·e cl de l'analyse, éprouvent à appliquer 
les formules à ces problèmes e t à employer correctement les diverses 
unités actuellement en us~ge, M. Legrand a voulu les aider en 
traitant numériquement uo certain nombre de quest ions prises dans 
la pratique industrielle, telles que le calcul des moments d' inertie 
d'un volant et de la section d 'une poutrelle . la détermination des 
éléments prï"ocipaux de la machin e d'extraction, le marteau à air 
comprimé, etc ... M. Legrand s'est rencont1·é sous ce rapport avec u n 
de nos ingénieurs les pl us ém inents, feu M. Ph. Baooenx , qui , 
après avoir passé un g rand nombre d 'années dans !'Administrat ion 
des Mines et avoir enseig né la mcicaniq ue rationnelle à l'Un iversité 
de Liége, est deven u l' un de nos g rands chefs d'industrie . 

Dans la préface de l' impo rtant ouvrage que les loisirs for cés de la 
,guerre l ui ont permis de pu blier sur « !'Energie dans l'Un ivers» 
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M. Banneux regrette que le ca lcu l numérique des ex pressions a naly 
tiques, necessaire toujours, soit encore si dédai g né dans notre ensei
gnement public. « Il est des circonstances, dit-i l , où le calcul direot 
l'em porte sur les déductions théoriques. Combien d'espr its dis ting ués, 
n' ignor ant r ie.n des subtilités des théories les plus délicates, sont 
incapables d' u ne application pr écise. » Et pour don ne1· lui-même 
l'exemple, M. Banneux pousse jusqu'aux résulta ts num é1·iq ues 
l'étu de des questions . de l'ord r e le plu s élevé, te lles que les diffé
rents mouvements des astres, l'éner gie sola ir e , l'éner gje molécu
laire, etc .. 

E n fi n, il est un der nier trait que nous désirons sig naler tout par
ticul ièrement parce qu'i l se rencont re avec une idée que nous avons 
nous même souvent défendue. Nous avons eu , en effe t , fréquemmen t 
l'occasion de constate r, dans l'ense ignement de la mécanique appli
quée et de la physique industrielle , que l'élève ingénieur es t porté , 
par sa longue prépar at ion mathématique, â accorde r plus d'a tten
tion aux développements ana lytiques qu'aux principes eux-mêmes. 
Nous pensons que cet inconvénient sera it évité si l'enseignement de 
la mécanique analy tique était précédé par des leçons de mécanique 
expét' Îme0 tale où les lois genér ales seraient pr ésentées simplement , 
démontrées autant que possible au moyen d' instr umen ts, comme on 
le fa. it souvent en Angleterre et en Allemag ne , et peut être éclairées 
par quelques no tions sur l' histoire cle leur décou verte . 

C'est da ns cet or dre d\ dées que nous avons été heu reux de trouver , 
a u début de J'ouv rage de M. ' Legrand , ce qu 'il appe lle un « aperçu 
des principes fondamentaux qui constit uent la charpente de la méca
niq ue rationnelle . » 

H. H UBERT . 
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Produits hydrauliques, Céramique, Verrerie par A. SALV ETAT, Ingé
nieur civil des Mines, P aris et Li rge. Béran ger , 1920: 

Cel ou vrage, consacré â l'étude des industr ies des produits si li
ceux a été r édigé pou r la partie théoriq ue d'après des notes prises. 
au cours professé â n :cole des Mines de Pa r is , par M. A. Le Cha
telie1', Membre de l'lusli tut, Inspecteu r Généra l des Mines, profes
seur à la Sorboone ; fi a u u car actère scient ifiq ue indiscu table, sans 
ent rer cepeodant dans les spécula t ions hy pothé tiq ues. 

La p1·emiàe ,partie t r-ai te des mortiers, ou liants aériens et 
hydr au liq ues. 

Les causes de désag régation des mortiers du rcis son t notamment , 
la présence d'expa nsifs (cha ux v ive uon hydratée . .. . . etc ... ), l'ex is
tence de sulfate de chaux dans les eau x q ui bai g nent des mort iers. 
(so u vent dans l'eau de mer) e t les agents atmosphéri ques. 

Citons les lian ts industri els, â base de cha ux : i 0 la chaux g rasse ; 
2° le plâ tre ; 3° le cim ent Portla nd arti fic iel ; 4° le cimen t naturel â 
pr ise len te ; 5° le c imeot â p~i se rapide; 6° la chaux hydrau liq ue; 
7° le ciment de g rappiers (les grappie rs sont les grain s de ciments. 
que l'on extra it de la chaux hydra u lique) ; 8° les pouzzolanes (Ôn 
appelle ainsi . les matières siliceuses capa bles de se combine r directe
ment à la chaux g1·asse en provoq qan t le d u rcissement et pri ncipa
Jemeot constituées soit pa r des cendres volcaniq ues (Rome) sous la 
forme de sable; soit pa r des roches volcaniques al térées (tr ass d' An
dernach) ; 9° le ciment dè la itier . 

Le mécanisme d u d u rcissemen t est ensui te étudié da ns ses réac
tions chimiques, lors de l'extinction , dans le rôle des expansifs . 

Les essais des ciments, au cour!i de la fab r ication et lors de la récep
t ion , soul é tudiés en détail, tant au poiu t de v ue théorique, qu'au 
poin t de vu e pratique : cette étude, très étend ue. présen te le plus. 
haut in térèt pour les l n )?é n ie ur~ des Ponts et Chau ssées . 

Pl usieu rs cha pitres donnent la th !~O rie et la prati que de la desh.r

dra tioo dn plà t rP, ind ust1·i r ém inemmen t fra nçaise . 

L'étude des c iments el ehaux hydraul iques est spéci a lemeot inté
ressa nte pour notre pays . 

Les cimeols sont co nst it ués par des si l ica t e~, des a luminates. des 
a lumino-silica tes de chaux et des al u minates com plexes: les travaux. 
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de J\I. Le Chatelier sont mis largement ~ con tribution dans cet 
e xposé de la constitution chimique. 

Les procédés de la fabrication de la chaux g rasse et de la chaux 
hydraulique sont ensuite exposés, puis celle des ciment~ . 

L'.auteur explique en détail la fab1·icatioo du cimeât oaturnl et 
du ciment artificiel ou Portland , en donnant la coupe des fou rs 
et des r enseig nements précieux sur les fours rotatifs et les usines 
modernes . 

Il termine par la descri ption des procédés du broyage des ciments, 
des procédés d'ensachement et enfi n i l donne la description d' un 
collecteur de poussières, appareil qui caractérise une usine ou le 
souci de la santé des ouvriers a préoccupé le chef d'industrie. 

La deuxième pa1·tie s'occupe de la ceramique. - L 'étude de la 
plasticité, ainsi que des procédés employés pour sa mesure, celle 
des essais par la méthode de Zscholùrn et celle des es~is de pén étra
tion en vue de déterm iner la dureté des pâtes permettent à l'au~eur 

de développer la théol'ie de la plasticité. 

L'étude du durcissement, celle du retrait et de la porosité, celle de 
la dilatation avec dés procédés de mesures et leurs 1·és11l tals sont 
exposées avec précision et clarté. 

Les chapitres suivants consacrés aux matières premiè res, kaolins 
ha ll oysites, argi les proprement dites, marnes, felspath , micas, 
silice, au procédé d'analyse chim ique des argiles et à ses résultats, 
r enferment des données précieuses pour le: pratic ien. 

Puis viennent les chapitres des procédés généraux de fabrica tion ; . 
la préparation des pâtes dans les broyeurs à meules, bl'Oyeurs Carr 
et broyeurs à cylindres, le délayage et le filtrage, le dosage et le 
mélange, le pétrissage e t le pourrissage sont décrits. · ' .. 

De belles fi g ures représentent les diver s appareils du moulage, 'du 
tournage, du travai l à la filière, du coulage en barbotine, les fou rs 
de cuisson . 

Les opérations de l'émai llage et de la décoration sont ensuite 
exposées. 

En fiu , un chapitre est consacré aux fabrication s spécia les, briques 
et tuiles, produits réfractai res, terres cuites émaillées, faïence stan
nifère, grès, falence .et porcelaine. 

f 
j 
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La t1·oisième pa1·tie est consac1·ee à la Ver1·e1·ie . Divf'rs cha-
.pitres traitent de l'état vitreux, expliquirnt la fusion visqueuse ou 
-pâteuse, exposent les procédés employés pour la mesw·e, la trempe, 
la dévitr ification qui enlève la ll'ansparence au verre, la cause 
sci<'ntifique de la transparence du verre, la résistan ce des verres 
aux agents étrangers, leu1·s propriétés physiques. le& phénomènes de 
dilatation. la composition chi mique des verres, abordent a lors 
l'exposé de .Ja fabr ication après en avoir donnP. les prin cipes, étudient 
les mat ièr·es premières e t les fours de fusion (creusets. ba~sins), le 
sourrtage, le moulage, l'étirage el le 1·ecuit e t se terminent par 
l'exa men des défauts du verre., 

Cet exposé est a lors complétéparl'examen de fabrications spéciales : 
verre à vitres par le procédé des platea ux, pa r celui des manchoos 
et par les procédés méeaniques. Ce dernier chapitre est particùlière
ment intéressant. 

li comprend _notammen t le procédé de soufflage par l'ai r comprimé 
au moyen de l'appareil de M. Appert. et les pl'océdés de l'étirage 
d'une lame plane ou bien d'un cylindre, obten u en plongeant dans 
le bain de verre en fusion lllle lame OU \ID anneau métallique que 
l'on enlève ensui te prog r·essivement. 

Parmi ces procédés i l co nv1ent de ci ter celu i de l'Em pi1•e WincÎow 
Glass C0

, employé en Amél'Ïque, qui consiste à faire usage d'air 
comprimé dans le manchon afin de conserver à celui-ci la for·me 
cyl indrique. Les manchons obten us on t iO mètres·de long sur O•n70 
de diamètr~. L'ouvrage contient la coupe de l'appareil Kersney. 

Dans le procédé Fourcault également décrit, le verre en fusion 
jaillit d'une fente d'un flo tteur approprié dans laqÙelle on i ntrod ui t 
u ne lame de verre sol ide; grâce à !'{:tirage à travers cette fente, la 
lame sou levée r es te rectang ula ire; e lle peul a tteindre 10 mètres de 

· hauteur ; son transport au fou r à recu ire est cependant une opération 
extrêmemen t délicate . 

La description ainsi donnée est sans dou te relative à l'enfance du 
procPJé. 

' 
L'inventeur, un ingénieur belge, déc rit lui -même le procédé 

comme suit (1~1 5) : 

« Le procédé co nsis te à refoule r· le verre au t ravers d' une ra inure 
». pratiquée dans u n flotteur .dont l'e poids,· accru d'une poussée 
» mécaniquel' produit la force de 1·efoulemeot nécessaire ; an sortir 
» de la rainure, la lame de verre est sa isie entre une paire de rou-

-. 

d 
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» !ea ux d'am iante sui vie d' une sér ie d' a utres roulea ux en fermés 
» dans un espace clos, forma nt refroidisseu r . Le ve rre, qui par le 
> refroidissement prog ress if n'a pas besoi n d'être recuit, est débité 

» a u sortir de la machine. 
« P our obtenir de la sorte un ver re marchand , il fa ut qu e la 

» matière en fus ion soit pa r:fa ite men t homogène. Lors des prem ie1·s 
» essais i ndustri els, cette homogéoi té ne fut pas a ttein te pa1·ce que 
» le foyer , ne comporta nt qu' une machin e, éta it de ca pacité t1·op 
•? fai ble . U n tres bon r ésultat est actue lleme nt obte n u en a ug men· 
» tan t la masse e n fusion par l' ag 1·a ndis.seme 11 t notable des d imen-
~ s ions du fou r , qu i comporte huit machines . · 

« Le déchet e n verre résuitaot de l'application de ce procédé n'est 
» plus qu e de 30 % y com pris le décou page, tandis que dans le lra 
» vai l man ue l, il dé passe 55 %. Ce bon re ndPmeot se t radui t par u ne 
» l'éduction de la consommat ion de cha1·bon. J.l est inut ile d' ins is ter 
» sui· la r éduct ion du coût de la ma iu -d'œ uvre. 

L'a ute ur signale e ncore le procéd é Colbu rn , dans leque l la lame 
de verre soule vée conser ve la forme rectan gula ire g râce a l'i nte r
ve n tion de de ux sphères en a rgile réfracta ire a n imées d' u n mouve 
me nt de rota t ion très rap.ide et plongean t dans le ven e fo nd u , p1·ès 
de ,la :<111-face , t ont à proximitée de chacirne des arêtes de la lame 
e l de cie ux cyl indres e n Lel'l'e ré fracta i re en t1·e lesque ls passe le vc rTe. 

La la me soulevée 4;lSt récha uffée pa r· des brûleurs a gaz afi n de 
pouvoi1· être pliée a angle droi t sur un cylind re et pre nd1·e a ins i 
la position ho~·izonta le po u r êt re conduite au fou r a recuire . 

Ce procédé est e mployé e n Amé r ique, d'apr ès !"a u te ur ; mais 
d'a pl'e:> d'au tres r enseignements, il a u1·a it su bi un échec r és ultant 
surtout d u fa it q ue le recuit a été p1·atiqué horizon taleme nt. 

ltnfin , les opérations du recu it et les fou rs dans lesque ls elles ont 
lieu, sont décr its. 

La fa bri ca tion <}es g laces, la gobletterie, la fa brica t ion des ver res 
d' opt ique, celle des verres coloriés e l des éma ux sont r apidemen t 

esq uissées. 
Enfin , l'ou vrage se termine pa r· la c ita tion de q uelq ues pr ix de 

revien t de diverses va r iétés de verre, cmprnn tés à l'ou vrage déja 
a ncien de M. Bontem ps : « Le g 11idc de Ver1·e1·ie ». ~a1· is, 1868. 

J~n résumé, l' ouvrage de .M. Salveta t est à même de rendre 
service non se11lemoo t a ux é tudia nts mais au ss i au x i nd ust1·iels du 

c ime nt , de la cé r·aru ique e l du ve n e q u i dc:i ivcn t dans ce s iècle de 
prog1·es êt re au cou r·a nt des noti ons scien ti fiques qu ' ils on t tous les 
jou1·s à mettre en appl ica t ion . L . D. 
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Règlements et Instructions sur la Police des Mines rec uei ll is et coor
donn és par An. BR ~:YRE. :3• éd ition . - B ruxelles, G. Louis, 
éditeu r , 1920. 

Le but de l'a ute ur est de facilit c1· à to us la compréhension et 
l'obse r vation des prPsc ri ptions 1·églemeola ires édictées en v ue de 
la sécu ri té des trava ux mi u ic l':> e t du bien -être de la popul ation 
OUVl'iere . ll èlébute a vec a p1·opros par le texte des lois coordonnées 
sur les min es, min ières e t ca n ières, qui con tient toutes les modi 
fi cat ions appo1· tées successive men t, et prin ci pa lement en 1911 , à la 
loi de 1810, base de no t11e code 01 in ie1'. 

C'es t du reste sur le nouvea u texte du ti tre V , sun ·ei lla uce des 
~ioes par l'adm inis tration. que s'ap puie nt les di vers ar1·ètés royau x 
r eg le meota nt la pol ice des mines e t l'h.)'"'Îè ne dont un assez ara ud 

"' t> nombre ont pa r u depuis 1919. 

C~.ux-ci. consti t ue n t des innovations importan tes, notamment en 
matiere d explos ifs e t d'élect1·ici té . P our les conn~ître et les étudier , 
on ne peut trouver meille ur g uide que l'opuscule de M. Br eyre. 
Les reche rches sont fac ilitées par une di vi ~ i on rat ionnelle des titr es 
en marge, l' imprêss ion dilfé1·e nte des tex tes officiels e t de~ comme n
tai1:es : la .m u ltip.l icité de ceux-ci 1·épon<l à la di vers ité des cas parli
c ul 1e!'s qui se presen tent j o111·ne lle me nt dans l'i ndustrie min ière . 

. Eu publ i~n t cet. ou vrage, M. Breyre cont ri bue po ur u ne pa 1·t 
im porta n t~ ~ ~a p1·even t ion des acciden ts m in ie rs, qui a fa i t l'objet 
de son act1 v1te a u Corps des mi nes et à laq uelle il conti n ue à se 
consacrer par son enseig nemen t. 

L. DE~O Î-~L . 

SERGE H ÉRANGER. - Comment j'ai mis en pratique le système Taylor. 
(Ch. Béra nger , P a1·is , L iége, 99 pages, pl. et fig.). 

Le système Taylor n 'est pas su ffisammen t connu et a ppliqué dans 
notre industrie parce qu ' il a été générale ment présen té a vec un 
as pect trop clol!t r ina l e l mon t ré seul eme nt da ns les m ines a mfricai nes 
bien di fië re ntes <l P nôtres. L'opuscule de M. Serge Héraoge1· a le 
d0u ble mérite d'exposer en quelques pages vi va r1 tes et p1·at iq ues les 
principe· du système et sa r éa lisati on dans des étab lisseme uts fran
çais. L'ind ustriel. qui se sern i11 it i1• da ns l'o1·gan isat ion ind 11 st1·ielle 
moderne par la lec tu re drs q uelques pages ·de M. Hérao ger , pourra 
e n commence1· l'a ppl icati on el a u ra le chls ir de l'étudier d'ava ntage . 

A. D. 
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C.-U. CARPENTER. - Comment organiser les usines et entrepris es 
pour réaliser des bénéfices . Traduit et adapté de l'ang la is par 
Serge Hé ranger. 4' édition 1·cvue et cor r igée. (C h. Béran ger, Paris
Liég~ , 1920. 259 pages.) 

Cet ou vrage e t u n t ra ité pra tiq ue de l'orga nisat ion scientifique de 
l' indust rie moderne. Les prl nci pes de cette science nou velle s' appli- . 
quer. t à tontes les opél'a tio ns de l' ind ust1·iel ; depu is l'achat des 
mat ières pr em ières j usqu 'à la vente du prod u it fabriq ué. Ma is pour 
appliquer ces principes, il fau t avant tout connaître et anal yser les 
conditions existantes. Ceux qu i v isitent une usine où le travai l est 
organisé scientifiqu ement sont frappés de l' importance donnée aux 
moyens de con t rôle, du soin et de la minut ie apportés à l'établ isse
ment d u prix de revient. Une pa re ille compta bilité ne peut êt re 
im provisée; son insti tution se heur te à beaucou p d'écue ils que 
l'expérience seule peut fa ire éviter. 

La situation étant con n ue, il fau t y adapter les meilleu res 
méthodes de travail et les fa i re accepter par le personnel. Il fa ut 
donc teni r compte de l'é lément h umain et s' assu rer de sa collabora
tion. La rému néra tion du traYai l est vràimeo l le nœ ud de la quest ion 

-et une expérience malheu reuse à ce point de v ue peul-être fu neste 
po ur l'ex is tenc.e d' une usine. Dans son t raité. îvl. Carpenter · montre 
comment on établ it les temps « éta lons » pour une opé ra t ion et· 
comment dès lors on arri ve à fixer le sa la ire sans tâ tonnement. 

L'auteu r de l'ou vr age est u n indust r ie l qu i a cher ché e t qui a 
t r ouvé dan s ses a teliers des méthodes d'orga nisa tion ind ustrie lle . Le 
trad ucteur est également u n in dustriel qu i a adapté les princi pes 
américai ns eI,J F r ance. L'œuv re présen tée au pu blic est essentielle
ment pr a tique. Elle vient à son heure . La g uerre et la r édµction des 
heu res de travail ont r a réfié la main-d'œ uvre. Il faut p1·atique r chez 
n ous, comme é!UX Eta ts-Un is, le « labor savi ng » et employer un 
ce r tain nombre d'ouv r iers n' ayant encor e aucu ne formation profes

sionnelle. 
· Les conjonctures exceptionnelles d u marché on t fa it réa liser dep uis 
l ' armist ice des bénéfices à tous les industriels qui ont prod uit. Mais 
les conditions r edevenues normales, fe ron t dispa raî tre ·les en trepr ises 
mal étu diées et mal orga nisées. Pour se prépar er à la crise q ui 
s 'annonce, les i nd ustriel s fe r ont chose utile en étud ia nt dans l' ou 
v rage de M. Ca r penter les moyens d'améliore r leurs méthodes. 

A. D. 

, 1 
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Annuaire des Charbonnages, des Mines et des Carrières pu blié sous la 
direction de ALP. GrnsER (i ). 

La partie essentielle de cet annuair e est u ne lis te de tous les char
bon nages de Belgique classés par bassin et par arrondissement 
minier. Nous y trou vons pour chaq ue cha r bonnage, la production , 
le nombre d'o uvriers , la classificatiou e t les usages spéciaux des 
cha r bons vendus, l' ad resse de la direc tion et d u service de vente , 
enfin des rense ignements sur les rivages et ga res d·P.xpédition. 

L 'a uteur a très utilement complété l'ann ua il'e en y ajoutant une 
descr iption sommai re des g isements houillers belges et quelques 
indications sur l'exploitation des cha rbonnages, la préparation du 
cha rbon et les. ind ust ries con nexes (fabrica t io n d'agglomérés de 
houille et de coke). 

Les réper toires de charbon nages où l' on peul acheter telle qu~ntité 
de hou ille, de briquettes ou de coke sont pratiques. 

Un extra it du cahier des charges type de l'Etat et les condi tions 
des essa is des combusti bles achetés par l'Etat be lge intér esseron t les 
nombreux charbonnages fournisseurs des chemins de fer . 

On trou vera également dans l'ann uaire u ne longue liste de négo
ciants .et marchands de charbon . 

Une liste des mi nes el des ca r r ières de Belgique complète l'ou-
v r age. A. D . 

(1) Les demandes de souscription doivent être adressées à M. le directeur de 
!'Ecole spéciale des Chemins de fer à Gosselies. 

.. 
" . 

• 
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Coordination des dispositions de la loi du 26 mai 1914 avec 
celles des lois des 13 dëcembre 1889 et 10 août 1911, qui 
restent en vigueur. 

ALBERT. Roi des Belges . 

A tous , présents et à veair. SALUT. 

Vu l'article 3 de la loi d u 26 mai i 914. apportant des modification s 
à la loi du i3 décembre i 889 su r le t1·avail des femmes , des adoles
cents et des enfan ts, ai n_s i co.açu : 

" Le gou vernement fera coordoa ner e n u n corps de loi. sous le 

titre de« Loi su r le travai l des femmes el des enfants» , les di spos i
tions de la présen te loi avec celles qui res tent eo v ig ueu r de la lo i d u 
i 3 décemb1·e 1889 et de la loi du 10 aou t 1911 . I l est autorisé à mo

di fier à cette fin les numil ros des articles cl à réunir so us la 

r u brique : «Dispositions trans ilo i1·es », les dispositi ons de la loi du 

13décem b1·e 1 8.89 qui cesseront d'avoir effet lors de l'enti·ée en vi 
g ue u r de l'article 33 de la- loi du 5 ju io 19i1 su r les mines, minières 
et carrières . Dan~ le texte coo1·doaaé. l'article 8 de )a loi d u i 3 dé

cembre 1889 ser a , à partir du 1°, remplacé par les d is positions cor

r espondantes ùe l'article 8 de , la loi du 10 août '191 i ; les. mots 

«adolescents» seron t partout supprimés et les mols c chefs dïudus
tries » remplacés par les mots « chefs d'en t reprises . » ; 

Cons idéran t que l'article 33 de la loi du 5 juin 19 11 s ar les mines 

minières e t carrières étant entré en vigueur le 5 juin HH4, la dispo
s ition qui précèdf' dev ien t sans objet en ce qui concerne le ti·avail 
des femmes et des enfants ; 

Sur la propos ition de Notre ;,[in is tre de l'indus trie , du Travail e t 
du Ravitaillement. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART1cr, E PREMI ER. - Les dispos itions de la loi d~ 2û mai HH4 s us
visée sont coor dounées ci -a près avec celles des lois des 13 décembre 
i 889 et 10 août 191i , qui sont restées en vigueur . 

f 
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Le texte des dispos itions cqordonuées, formant la « lo i su r le t ra

vail des femmes et des enfants», sera inséré au 1l1onitew·. 

ART. 2 . - Notre Mi n is tre de !' Indus trie , d u Travail e t du Ra vi 
taillement es t chargé de l'exécu tion du p l'éseat arrêté. 

Donné à B ruxelles, le 28 févrie r i9Hl. 

P A R LE Ror: 

Le 1\fi11istre de l'/11d 11slrie et du 'Trc111ail, 

et d" R n11itailleme11t, 

J. \V A U'TERS. 

ALBERT. 

Loi sur le travail des femmes et des enfants. 

ARTICLE PREMI ER. - Es t soumis au régime de la présente loi, le 
travail qui s' exécu'.e : 

1° Dans le~ mines, m inières, ca1~ri ères, cha nt iers ; 

2° Dans les us ines, manufactures . fabriques , at~l iers , restau rants, 

débits de boissons et burea ux des e n treprises ind ustrielles e t com n~er

cia les ; 
30 Cau s les établiss~ments classés comme dangereux, insa lub1·es ou 

incommodes, a insi qu e dans ce ux où le travail se fai t à l'aide de 

chaudières à vapeur o u de moteurs mécan iques: 
40 Dans les po rts , débarcadères , s tations ; 

5° Dans les l!·an spo1~ts par te1·1·e et par eau. 

L es d ispositions de la loi s'appl iquent aux éta blissements pu bl ics 

comme aux établ issements pri vés. mème quand ils oat un ca ract?re 

d'enseigneme nt professionne l on de bienfaisance. 

Son t exceptés : 

Les travaux effectués dans les établi~semcats où ne so~t employés 

1 S membres de h. famille. sous l'au torité soit du pere ou de la que e . . 
. ·1 du tuteur pourvu que ces établls~ements ne soient pas mere , soi ' 

é mme dangereux insalubres ou incommodes ou que le tra · class s co • 
. • fasse pas à J'aide de cha udiè res à vapeur ou de m oteu rs 

va il ne s Y • 
mécaniques. 

2 _Le Roi pourra , de la manière déterminée à l'ar'licle 15, 
ART. . ' . . t ' t . 

étend re les dispositions de la présen te 101 a tous au_ I.es ravaux qui 
· om.,romeltre la santé ou la mora llte des enfan ts. sont de nature a c t' 
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ART. 3. - Il est interdit d'employer au travail les enfants de 
moins de 14 ans . 

Toutefois, la limite d'âge est abaissée à 13 ans pour les enfants 
porteurs d'un certificat d'études déliv ré en conformité de la loi décré
tant l'instruction obligatoire et apportant des modifications à la loi 
organique de l'enseignement primaire. 

En outre, le Roi peul, dé la manière déterminée à l'a rticle 15 
' autor iser l'emploi des enfants de 13 à 14 ans et, jusqu'à ce que le 

4° degré soit organisé, mais sa ns dépasser la date du 1°' janvie r 1920, 
des enfants de 12 à 14 ans, pour un certain nombre d'heures par 
jour, pour un certain nombre de jours, et sous certaines conditions, 
le tout d'après les exigences de l'enseignement p1·imai r e et de l'ensei
gnement professionnel, la nature des occupations et les nécessités des 
industries, professions ou métiers. 

Les dispositions du présent article s'appliquent même. au travail 
effectué à domicile pour le compte d'un chef d'entreprise. 

ART. 4. - Le Roi peut, de la manière déte rminée à l'article 15 
interdi re l'emploi des enfants â,,.és de moins de 16 a ns a· · d ' o · , 10s1 que es 
fill es ou des femmes âgées de moins de 21 ans, à des travaux excé
dant leurs forces ou qu 'il y a urait du danger à leur laisser effectuer. 

Il pe ut, de la même manière, interdire ou n'autorise1· c1 ue po . 
t 

· b d' . ur un cer a1n nom re heu!'eS par Jour pour un certain b d · . . . , • nom re e Jours 
et sous certaines cond 1 t1on s, 1 emploi à des trava · , ux reconnus insa-
lubres, des enfants âgés de moins de 16 ans a1·ns· d fill , . . , 1 que es es ou 
des femmes agees de moi ns de 2'1 ans. 

ART. 5 . - Les femmes ne peuvent être emplo · t ·1 . . yees au rava1 pen-
dant les quatre semaines qui suivent leur accouchement. 

ART. 6. - Le Roi règle la durée du travai' I J. 1- · · . . . ou rna 1er , a1ns1 que 
la duree et les cond1t10ns du repos en ce qu i· 1 f ts . . concerne es en an 
ages de moins de 16 ans, ainsi que les filles ou 1 c • · d . · es 1emmes agees e 
mo10s de 21 an s, le tout d'après la nature des oc t" 11 -
1 

, , , , cupa ions auxque es 
1 s seront employés et d ap1 ès les necessite's d : d t · ~ . . • es 1n us ries , pro1es-
s1ons ou métiers. 

Les enfants âgés de moins de 16 ans, ainsi que les filles ou les 

femmes de moin s de 2_1 ans ~e _p~urront être e~ployés au travail plus 
de douze heures par JOUr, d1v1sees par des repos dont la durée totale 
ne sera pas infé rieure à une heure et demie. 

Tl est interdit aux chefs d'entr.eprise de donqer à ,ces personnes de 

I 

' 

, 
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l' ouvrage supplémentaire à effectuer à domi cile en dehors du temps 
r églé par la présente loi ou par les arrêtés d'exêcution. 

A.RT. 7. - Les enfants âgés de moin s de 16 ans ne peuvent être 
employés au travai l ap rès 9 heu res du soir et avant 5 heu1·es du 

matin. 
Le Roi peut autoriser, soit purement et simplement, soit moyen

nant certaiu es conditions, l'emploi des enfants âgés de plus de 14 ans 
après 9 heures du soir el a va nt 5 heu rns du matin , à des travaux qui, 
à raison de leur nature, ne peuvent être in te rrompus on re tardés ou 
ne peuvent s'effectuer qu'à des heures dé terminées. 

Pareille autorisation pourra ê tre accordée pour un temps déter
miné, par les gouverneurs, sur le rapport de l'inspecteur compétent , 
pour toutes les industries ou tous les métiers, en cas de chômage 
r ésultant de force majeure ou dan~ des circonstances exceptionnelles .. 

L 'arrêté du. gouverneur cessera ses effets si, dans les dix j.ours de 
sa date, il n'est approuvé par le Ministre ayant dans se~ attributions 

la police de l' industrie. 
L'autorisation ne pourra être accordée, conformément aux deux 

alinéas pécédents, que pour deux mois au plus; e lle pourra être 

renouvelée, l'inspecteur compétent entendu. 

ART. 8. - Le Lravai! de nuit est interdit à toutes les femmes sans 

distinction d'âge. 

A RT. 9. - Le repos de nuit, visé à l'ar~icle précédent, doit avoir 
une durée minimum de onze heures consécutives; dans ces onze· 
heur·es est compris l'intervalle de neuf heures du soir à cinq · heures 

du matin .• 
ART. 10. _Toutefois. dans les restaurants-et débits de boissons, le 

R 
· t soit purement et simplement , soit sous certaines condi-

01 peu, . . 
. toriser Ja prolongation du travail des femmes majeures 

t1ons, au . ,. 
au delà de neuf heures du soi:-, pourvu que l 10tervalle entre la 

· t la i·eprise du travai l reste de onze heures au minimum .. 
cessat10n e 

.
11 

_ Lr- Roi peut autor iser des dérogations aux prèscrip-
ART. ' · . ù l t ·1 ' l' . d t" les 8 et 9 dans les industries o e rava1 s app 1que , 

t1ons es ar 1c . . . . . 
. . t"è ·es premièrrs soit à des mal!ères en elahorat1on, qu~ 

soit a des ma 1 1 ' . • . 
· 'hl d'altération très r apide et dont !a perte para1tra1t-
sont susceptt es 
autrement inévitable. 

L 
e dans une en trepri se, un cas de force majeure· 

ART. 12. - orsq.u ' 

• 
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pl'od uit une inte rruption impossible à prévoir e t n'ayant pas un 
·caractère périod ique. l'interdiction du travail de nuit peut êtr·e levée 
par une autorisation accordée confo1·mémen l â l'a rticle 7. 3°, 4° et 
5° alioéas de la présente loi. 

ART. 13. - Dans les -indus tries soumises à l' influe nce des saiso ns. 
la durée du re pos ininterrompu de nuit peut êt re réd uite à dix 
heu!'es , soixante jours par an. 

Ces iodustries son t dêtermioées pa r a rl'é lé royal. L'a a'l'êté fixe les 
condition s dans lesq.uelles le chef d"en trepr ise, qui use de la faculté 
prévue a u présent article, est te nu de prévenir l'in spec te ur du 
travail. 

·ART. 14.. - En cas de circonstan ces exceptionnelles, la durée du 
repos ininterrompu de nuit peut être réduite à dix heures, soixante 
jou rs par an, en vertu d'une autorisation accordée conformément à 
l'article 7. 3° et 4° alinéas . de la présen te loi. 

Arur. 15 . .:_ Pour exercer les attributions qui lui sont conférées 
par les articles 2, 3, 4, 6, 7, 10, 11 et 13 de la présente loi. le Roi 
prend ra l'avis: 

1° des sec tions compétentes des conseils de l'iodus t1·ie Pt du travail ; 

2° du Co nseil su pér ieur d'hyg iène publique; 

3• du Co nseil supé rieur du trava il. 

Ces divers collèges tra:nsme ttroot le ur av is dans lès deux mois de 
la demande qui leur en sera faite, à défa ut de quqi il sera passé 
outi·e. 

L~s a r l'ê tés seront publiés a u i"\lfonilew·. 

ART. Hi. - Les enf<\nts au-dessous de 16 an s, ains i que les filles 
et les femmes âgées de moins de 2 1 ans, doivent être porteurs d'un 
carnet qui leur sera délivré g ratuitement par l'administration com
munale du lieu de leur domicile ou , à défaut de domicile connu, du 
lie u de le ur· r as ide nce, 1et qui indique!'a le urs uom et pré noms, la 
date e t le lieu de leur naissance, leur domicile , les noms, prénoms et 
domicile de le urs père et mère, soit du tuteur . 

, Les carnets seront confectionnés d'a p1·ès un modè le déte rminé par 
arrêté roy.a l. 

Les extra its des 1·egis tres des actes de l'étal civil e t tous autres 
·.nécessaires pour la tenue du carne t se1·ont dé livrés sans frai s . 

Les che rs d'entreprise, patrons ou gérants, tie nnent un regist1·e 

, ' 
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d' inscription portant les indications énumérées au 1°' a linéa du 

présent article. 

ART. 17. _ Les chefs d'entreprise sont obligés d'afficher les 

tablea ux qui seront reconn us nécessaires pour le contrôle. 

Ils doivent se con former à toutes autres prescriptions établies par 

arrêté royal. 

ART. 18. _ Des fonctionna.ires dés.ignés pa r .. le . gouveruem~nt 
·11 t l' exécution de la 1)resenle !or, sans p1'eJud1ce aux devoirs . surve1 en · · · . . . . . 

. . bent aux officiers de polace JUd1c1a1re. qu1 IO CO ID · . • • • 

Le urs attributious sont déte1·m1nees par arrete royal. 

ART. 19. _ Les fonctionna.ires ~ésignés en. v_erl~ ~e .r~r.ti cl e .;ré-
. 1 1· bre entrée des etablasseme nts des1g nes a 1 ar t1cle 1 . cedentoot a 1 . 

t exigei· la communication des carnets et du registre Ils peuven 
pvescr its par l'article 16. . . . 

l f d. utreprises· patrons, gérants, preposes el ou vrrers sont Les c ie s e • . ,. 
,. . · aux i ospecteu rs les ren seig nements qu ris demandent ten us de iou1 n1r . 

'assure r de l'obser vation de la 101. pour s . 
d,. f tion â ta loi les inspecteurs dressent des proces-E n cas 10 rac • . 

. . ,. t foi J'usqu' i.1 preuve du contraire. ve1·baux qui ion . 
· d cès-verbal sera dans les quarante-huit heu res, 

Uue copie u pro ' .. 
. contrevenant à peine de oulhte . r emise au 

L t efs d'ent1·e prise, patrons, d irecteurs ou géran ts 
A RT '>O - es c 1 . 1 . 

· ~ · . t contrevenu aux prescriptions de la p1·esente 01 
. uront scaemmen . ' d d 

qua a • . relatifs à son exécution, seront punis d une amen e e 
et des a r retes L .. 11 um de l'amende sera porté â 50 francs en 

. 100 francs. e rn11111 . 
26 a . a· l'article 3 de la présente 101. 

- d'infract10n , 
ca:; 1. e'c autan t de fois qu il y a eu de personnes 

, de sera app 1qu •. 
L amen . t' 00 à la loi ou aux arretes, sans que la 

1 • e- e n contra ven 1 
emp oye ,, . ·sse excéder i 000 francs. 

d peIO PS pu1 ' 
somme es . . d 1 s cinq a ns à parti!· de la condamnat ion 

de réc1d a ve a ns e 1 
En cas . t doublées sans que le tota des amendes 
térieure, les peines seron 

an . · '> 000 fra ncs. 
Puisse depasser ~, . . . . . d' , 

f d , ntreprise patrons, p1 opr1eta1res , 11 ec-
'>1 Les che s e • . . 

ART. ,., · - . t ·s obstacle â la surveilla nce organisée 
. ts qn1 a uron m• , d 

teurs ou geran . 1 . seront punis dune amen e de 26 à 
d la Ill'esente o1 , . . . d . 

en vertu e . •.1 y a li eu à 1 application es pe ines 
·éjud1ce, s 1 ' · 

100 francs. sans pt . 269 â 274 du Code pénal. 
. 'es par les articles 

· comm1ne 
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En cas de récidive dans les cinq ans à partir de la ccndamnation. 
antérieu re, la peine sera doublée. 

ART. 22. - Les chefs d'entreprise sont civilement responsa bles du 
paiement des amendes p r ononcées à charge de leur s directeu rs ou 
gérants . 

' ART. 23. - Seron t punis d' u ne amende de 1 à 25 fran cs, les père~ 
mère ou tuteur qui auront fait ou laissé travailler leur enfant ou 
pupille contrairement aux prescr iption s de la présente l_oi. 

En cas de r écidive dans les douze mois à partir de la condamna
tion antérieure, l'amende pourra être portée a u double. 

ART. 24. - Par dérogation à l'a rticle 100 du Code pénal. le 
chapit re Vil et l'article 85 du li vre Ier de ce code sont appl icables aux 
infractions prévu es par la présente loi. 

Toutefois, l'article 85 du dit code .ne sera pas appliqué en cas de 
récidive. 

ART. 25. - L'action publique rés ultan t d'une infraction aux dis
positions de la présente loi sera prescrite après un e année révolue, à 
compter du jou r où l' infract ion a Clé commise. 

ART. 26. - Tous les trois ans, le gouvernement fera rapport aux 
Cham br es sur l'exécution et les effets de la loi. 

ART. 27. - La présente loi entrera en vigueur le 1°' octobre 1919 .. 

Disposition transitoù-e. 

ART. 28. - Dans les entreprises de peignage et de filature de la 
laine, les dispositions relatives a u travai l de nuit ue seront applica
bles aux femmes majeures qu 'à partir du ier janvier 1920. 
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Modèle du certificat d'êtudes visê à l'article 3 de la loi 
sur le travail des femmes et des enfants . 

ANNEXE A L ' ARRÊTE R OYAL DU 18 JUIN 1920. 

ROYAUME DE BELGIQU E. 

Ministère des Sciences et des Arts . 

ÉCOLE PRIMAIR E •..... . .... 

Le jury officiel chargé d'apprécie r le travai l des élèves de la div i-· 
sion supérieure de l'école ........... , qui se soot présentés a ux examens 
de fin d'études primaire~ prévus par l'article 5 de la loi organique 
de l'instruction primai re, certifie que l'élève ......... , bé .. . à .......... , 
le ............. , a ..fréquenté avec succès la division supérieure de la dite 
école, qu' .. ... a obtenu ...... p . c. du maximum des points attribués 
à un travail parfait dans l'ensemble des branches obl igatoires fixées 
par l'article 17 de la loi , et qu'. .... a , en ou tre subi avec succès 
l'épreuve spécia le sur la lang ue ........... . 

~ < 
En {oi de quoi, il lui a été délivré le / présent certificat d'études 

primaires. 

Fait à .. ...... ... ., le .... · .. · .... ~. 

Pour le jury : 

Le secré tai re, Le président, 

S ig nature du porteu r du certificat, Les membres, 
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Service médical du travail. 

L E MINISTRE DE L ' INDUSTRIE , DU TRAVAIL 

ET DU RAVITAILLEMENT , 

Revu les arrêtés minis té riels du 17 juin 1902 et f er août 1-905,. 
real ant les att rib1Îti ons du Se rvice Médi cal de !'Inspection du Travai l ; " . 

Vu l'arrêté royal du 25 j uin 1919 instituant le Se rvice Médical du 

Travail ; 

V u l' arrê té roy al du 11 mars 1920 déterminant l'inter ven tion du 
Service Médical du Travail da ns les questions de classemen t , dans 
les demandes e n autorisa tion d'éta bl issements classés, et da ns la sur
vei lla nce de dispositions règlementai res intt!ressa nt !'Admi nis tra tion 

des Mi nes; 

Considéran t qu'en vertu de l' a rt icle 3 de ce dernier a r rêté r oyal, 
il y a l ie u de dé ter miner les rapports de ser vice entre l'Administra

tion des Mines et le Service Médica l du Travail ; 

ARRÊTE : 

ARTICL~ PREMIER. - Le chef du Service Médical du Tra va.il donne 
son a vis su i· les q uestions q ui lui sont so umises par le Directeur 
Gén~ral des Mi nes et réciproqueme nt. 

ART. 2. - T oute demande d'avis adressée par un Ingénie ur des 
Mi nes a un Médecin d u Travail et réciproquement doit se faire par 
l' in termédia ire des fo n<'tionnai res d i1·igea nt les ser vices de l' Adminis
tration Centra le. Les avis émis sont transmis pa r la même voie . 

ART. 3. - Les rapports des vis ites, rela tifs a ux constata t ions rele
vant de la com pétence des médecins du trava il, en vertu de l'article 2 
de l'arrêté royal du 'l'1 ma rs 1920 , sont transm is tous les mois par le 
~I1•deci n du Tra vail a !'I ngénieur en chefDi rP.cteu r , dao.s le ressort 
duq11 Pl les consta ta t ions ont ~ t é faites. 

Bruxelles. le 18 ma i 1920 

J. WAp'rERS. 

' 

DOCUMENTS ADi\IlNISTRATIFS 

Arrêté royal instituant une tutelle sanitaire 
des adolescents au travail. 

ALBERT , R oi des Belges, 

A TOUS , PRÊSENTS wr A VENIH, SALUT. 

124 H 

Vu la lo i du 2 jui llet 1899, concern ant la santé et la sécu rité des · 
o u Vl'ie rs em plo_yé da ns les e ntrepri ses i nd us t 1·ie lles et commer
cia les; 

Con idérant que l'adolescence est uoe pé1·iode cri tique de la foi ma
t ion physiologique : 

Considé ra nt. q ue dès lot", il importe de fa ire bénéficier les jeu nes 
gen s de moins de 18 ans q u i son t as trei nts a ux fatig ues et aux 
dan gers du trava il, d' une tutelle ana log ue à celle dont jou issent les 
écol ie1·s ; 

Considé ra nt q ue par l'org anisa ti on d' une inspection médicale 
périodiq ue de ces ad olescents, i l esl possil;lP de faire pénétre 1· dava n
tage dans les milie ux d u t1·avai l la convicti on de la nécessité d' une 
01·ie u t.ation profess ionnel le c l les not ions les plus i mpo1-tantes de 
prophy laxi e, de fai re mieux proportion11 c 1· les travau x a 11x fo rces et 
a ux aptitudes ind iv id11 elle , d'1•carte 1· des mach ines spécialement 
dangereuses . des trava ux partic u liè l'e me nt périlleu x ou insa lubres, 
ce u x des adolescents q ue le u rs organ es défectueux ou leurs lés ions 
chrouiques e xposeut plus q ue d'a utre· aux m~lad i es et aux accidents; 

Considèrant a u su rp lus q ue l'e xe rcice d'une te lle sur rnillance 
médicale a ura pou r e ffet d'a mé liore r seusibleme.nt le .rendement 

économiq ue des jeunes travaille urs; 
V u les a vis émis par les sections com péte ntes des conseils de l'i n

dustrie et du t ravail et le>s dép~ta t ions perma ne ntes des conseils . 
provinciaux; 

Vu l'avis du conseil supfr ieur d' hygiène publique; 

S u r la p1·opositiou de Notre Minis t1·e de !'Ind ust rie . du T ravai l et 
du Ra vitaille me nt, 

.Nous a vons ar1·èté et arrê tons : 

ARTICLE PRE~o i;;n. - Une tu te lle san itai re des adolescen ts de moins 
de 18 ans est i nstitu ée par· les soins du ser vice médica l du tra va i l, 
dans les e nt rep r ises sou mises à la lo i d u 2 j uillet 1899. 
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Cette tutelle s'eflectue par des visites médica les dont la fréqu ence 
est déterminée comme su it : 

1° Un-exameµ dans le mois de l'admission au tra va il: 

2° Une revision annuelle générale; 

8° Des revi.sions cornplémentaises des adolescents dont l'état de 
santé est reconnu préca i1·e a u n examen p1·écédent. Ces 1·ev1s1ons 
seront semestrielles, t r imestrielles ou meDsuelles, selon l'ayis de 

1 

l'inspecte ur-médecin d u ressort. ' 

ART. 2. - Les chefs d'entreprise sont ten us de prête1· leur con 
cou rs au fonc tionnement de cette t ute lle sanitaire, nota mment: 

a) En tenant à jour une liste . conforme au modèle prescrit par 
L'administration. i ndiquant le ·person nel âgé de moins de '18 ans. 
Cette liste sera remise aux inspecteurs-médecins à tou te réquisit ion; 

b) En avisant l'ins pecteur-médecin du ressort , dans un délai de 
quinze jours, de l'admission au travail de toute personne àgée de 
moi ns de 18 ans; 

c) En s ig nalant, au so urs des visites , à l'i nspecteur-médecin. les 
adolescents dont les absences pour cause de maladie sont fréquentes. 
ou l'état de santé habituel défectu eux ; 

cl) fi; o mellant à la disposit ion des médecins-exam in ateurs, pan
dant leurs visites, un local convenablement éclairé, aéi·é, chauffé 
pendant la sa ison froide et a ménagé ùe manière à ce que les exa mens 
puissent s'effectuer avec décence e t célérité; 

e) En rém u nérant comme temps de travail effect if, le tem ps con
sacré à la v is ite médicale ; 

/) En tenant compte dans l'emploi du personnel soum is à la tute lle 
sanitaire, des mesures jugées nécessaires par l'inspecteur-médecin 
pour sauvegarder le dévelopgement physiq ue des sujets dont la santé 
est reconnue précaire. 

ART. 3. - Ces examens seront effectués pa r les agents du ser vice 
méd ical du travai l. Aucune r ému néralion ne leur est due, pour ces 
prestations. par le chef d'entreprise ni par l'ou Vl'iel'. 

Toutefois. et so us !'éserve de contrôle par les fon ctionnaires du 
sel'vice méd ical , le chef d'entrepri se p~u t charger, a ses frai s, un 
mèdecin de son choix des exa mens médica ux prévus. Dans cette 
éventualité, le médecin chois i doit être ag1·éé par le Ministre ; il est, 
en outre, ten u d'effectuer les examens conformément a ux prescrip-

' 

• 

• 

,. 
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tions de l'administration et de communiquer à l' inspecteur-médecin 
du ressort, après chaque visite. le résultat de ses in vest igations. 

De son côté, et sous la même réserve, l'ou vrier peu t se dispenser 
des examens méclicaux e ffectués par l'inspecteur-médecin ou par Je 
médecin choisi par le chef d 'entreprise, en transmettant à l'inspec
teur-médeci n du ressort, aux époques fixées par eelui-ci , un certificat 
médical contenant les indications prescr.ites ?al' l'administration et 
dél iv ré par un médecin d u choix de l' ou vrier. Uans ce cas, les frais 
d'examen et de 'ce1·tificat sont à cha rge de l'ouvrier et il 11e peut 
réclam~r du chef d'entreprise aucune indemnité pour perte de 

s ala ire. 
ART . 4 . - Il est interd it d;ad mettre au travail des adolescents qui 

se soustraient à la tutelle sani taire. 

ART. 5. - La consta tation et la répression des infractio ns aux 
disposition°s du présent arrêté auront lieu conformément à la loi du 
.5 mai 1888, relative à l' inspection des établissements dange1·eux, 
insalubres ou incommodes. 

A.ll.T. 6. - Le présent arrêté entrer a en v igueur trois mois après 

sa pu·blica ti on. 

A RT. 7. -- Notre Ministre de !'Industrie, du Travail et du Ravi
tail lement est chargé de l'exécu tion d u présent arrêté. 

Donné â Laeken, le 1•r juin 1920. 

ALBERT. 

Par le Roi: 

Le ilfillistre de /'fud11strie, d11 Travail 
et du R a 1iitailleme11t, . 

J. W AUTERS. 
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Emploi des explosifs d an s les mines. 

ALBERT , Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Vu l'arti cle 15 de la loi du 5 juin 1911 , compl éta nt e l modifiant 
les lois des 21 avr il 1810 et 2 mai 1837 sur les mines, miniè res et 

ca ni è res ; 
V u l'arrêté royal du 5 mai '1919, porta nt 1·èglement géné ral de 

la police sur les mines, miniè res et carrières soute rraines; 

Vu l'arrêté r oy al du 13 décembre 1895. rêglementant l' usage des 

ex plosifs dans les mines ; . 

Vu également l'a rrêté du 29 octobr e 1894, portant r èglement 
général sur les fabr iques, les dépôts, le débit, le transport, la déten
tion et l'emploi des produi ts ex plosifs; 

V u l'avis du conseil des mines en date du 12 mars 1920; 

Considêrant qu'il y a lieu de propo1·tionn er les mesu1·es de sécu
rité a ux dangers plus ou moins g rands que les mines de houi lle 
peuvent présente r d' après lf nature des couches; que. par suite, il 
impol'le d'établir une classification de celles-ci en vue de r égle
mente r , dans les diverses exploitations, l'emploi des explosifs, tant 
au point de v ue du g1·isou qu'au point de vue des poussières; 

Considé rant qu ' il a été réalisé des progrès notables dans la fabri 
cation des ex plosi fs de sécurité, tant vis-à-vis d u grisou qùe vis-à-vis 
des poussiè res; que les travaux et recherches du siège d 'ex périences 
de F r ameries ont abouti a l'établissement d'une liste d'explosifs par
ticul ièrement sûrs P.t à la mise au point de mesures simples d 'exécu
tion a sa voir : le bourr age extérieur e t la ca rtouche de sû reté 
Lem.ai re , r enforçan t considér ablement la sécu ri té d'emploi des 

explosifs ; 

Cousidéra nt qu' il es t possible de co nsacre r· les résulfats acqui s par 
les expériences de Frameries en su pprimant les oombreuses restri c
tions v isées par l'arrêté roya l précité dn 13 déccmhl'e 1895 ; 

Sur la proposition ,de N otre Ministre de l'[ndustrie, du Travail et 

du Havita illemellt, 
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Nous avons a rrêté et a rrêtons : 

L'emploi des explosifs dans les mine.il est soumis a ux prescriptions 
suivantes : 

CHA.PIT RE 1°'. - D i sPOS!TlONS APPLICABLES A TOUT~ LES l\11N"ES . 

1° T1·ans11orts el manipulal?°on . 

A-RTICLE 1°'. - N u l ne peut i ntroduir~ des matières explosives 
dans les mines e t dans leurs dépenda nces imméd ia tes q u'en vertu 
d'une autorisa ti on ex presse du directeur des t1·ava ux , qui prescrira 
les règles particu lières de p1·udencc qu ' il jugera nécessaires. 

Les person nes auto1·isécs deH on t se confo rmer a ces règles ai nsi 
_qu 'aux dispositions des ar·ticles 318 et su ivants du règlement général 
d u 29 octobre 1894, relatif aux explosifs . 

ART. 2 . - Les ex plosifs ne peu vent être transpor tés dans les tra
vaux min iers que sous fo rme de cartouches. 

Les poud res. lP.s ex plosifs brisa nts et les détonateurs devront être 
contenus dans des récipien ts dis tincts soig neusement fermés . Ces 
récipients, pour les explosifs brisants, seron t des cartouchières en 
cui r , bien condition née et fermées à clef et, pou r les détonateu1·s, 
des boites solides éga lement fermées à clef. 

ART. 3. - li es t interd it d' introdui re dans les trava ux des dyna
mites-el com posés analogues q ui sont atteints par la gelée ou qui ue 
sont pas en parfait état de conservation . 

On ne peut util iser en terra in congelé que les explosifs insensibles 
au froid. 

tes détona teu rs électri qu es ser ont, préalablement à leur emploi,. 
essayés à la surface à l'aide d'a ppa re ils ga lvanocopiques permettant 
de s'assurer que les amorce. présenten t u ne cond ucti bilité élect rique 
convenable. 

ART. 4 . - On ne peut porter à chaque cha nt ie r que la quantité 
d'explosifs et de détona teurs présumés nécessaires pour la durée du 
poste de t ra va il. 

A RT. 5 . - Les explosifs n'ayant pas été util isés pendant le poste 
doivent être remontés à la fin de celui-c i. 

A RT. 6 . - Jusq u'au moment de leur em ploi , les cal'Louches de 
po udre n oi re ou autres explosifs a action lent e, les mêches et 
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les détonate urs seron t déposés dans u n lieu sûr à désigner par le 
chef-mine ur . 

Les explosifs brisants (dy namites et explosifs difficilemen t inflam
ma bles) se ront dé posés provisoirement en un lieu sûr à désig ner pa r 
le directe ur des travaux ; ils seront placés dans u n colft-e sol ide ou 
dans un réduit fel'mant à clef. 

Les détonateurs devront êtrs placés dans un compartiment spécial 
de ce coft re ou de ce r éduit. 

2° Usage. 

ART. 7 . - L' int roduction des cartouches dans les fourneaux et le 
bourrage ne pourront se faire qu'à l'aide de bou r roirs uon métal
liques, en évi tant les chocs et les poussées bru sques . On n'em ploiera 
pour le bourrage que des s ubsta nces nou sus~eptibles de produire 
des étincelles par le choc. 

Les détonateu rs do ivent être placés, au sommet de la cha rge, da ns 
la dernière ca rtouche introd uite, de préfér ence vers l'orifice du 
fo urnea u . 

ART. 8. - Il est interdit d'approfondir ou. d'en trepre ndre le 
curage de fourn ea ux de mines ou de pa rties de fou r neaux de mines, 
{{Ui peu vent subsis ter après une explosion. 

ART. 9. - Quand l'explosiOn est prov oquée par l'électricité : 

1° S' il es t fa it usage d' un exploseur portatif, l'agent chargé du tir 
ne po ur ra se dessaisir de cet appa 1·eil qu'après en avoir rendu la 
manœ nvre impossible par tout autre que pa r lui-même et après en 
avoir déconnecté les conducte urs. Cet agent attacher a lui-même les 
eâbles a ux détonate urs et quitte ra le derf!ier le front où se trouve la 
mine à tirer . 

Lorsqu'on effectue un essai électrique sur des câbles en place, 
l 'exp lose ur doi t être subst itué a u détonateur ; 

2° Dans le cas d' instal lations fixes comportant un interrupteur, 
celu i-ci sera disposé de façon a ne pouvoir être ma nœuvré que par 
l'agent chargé riu ti r .. 

Ces installations satisferont en outre aux règles sur l'emploi de 
t'élcctricité prescrites en vertu de l'arrêté roy al du 15 septembre 11H9 
s ur la matiè re . 

î. 

r 
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ART. 10. - Il est interdit de cha rger simultanément su r un même 
front de t ravail , des mi nes don t le dépar t doit s'effectuer suc
cessivement. 

ART. H. - Au.cun coup de mine ne peut être ti ré sans que les 
préposés au tir se soient assu rés qu e tons les ouvriers sont convena
blement garés et que les diflë re ntes communications donnant accès à 
la mine sont bien gardées. 

Après le tir d' une m i_ne , le préposé au tir , ou l'ouv rier délégué à 
cette fin par lui , est te nu de revenir le premier au front de la mine 

p our s'assu.re r qu'il n'existe au cune cause de danger. 

ART. 12. - Il est str ictement défendu de débourrer u ne m ine , 
fût-ce pa r tie llement, même si auc un e te nta tive de mise à feu 
n'a été fai te . 

S i cette tentative a eu li eu e t s i la mine est venue a rater . l'agent 
ou l'ou vrier préposé à sa mise à leu es t ten u de sig na ler immédiate
ment le fait au porion , qui devra veiller à la stricte obser vation des 
mesures de préca ut ion sui van tes : 

1° L'endroit où se tro u ve la mine sera consig né a parti1· du 
mom ent de l'a llumage : 

a) Pendant s ix heures e n cas d'amorçage à la mèche; 

b} Pendant une demi -heure en cas d'amorçage él~ctrique . 

2° Les fourneaux a cre user dan s le voisinage de la mine ratée 
seront dis posés de telle sorte qu'i 1 existe au moins 20 centimètres 
d' i~tervalle e ntre l'ancienne cha rge et les nouvea ux trous . 

3° Après le ti r des mi ncs voisines de la mi ne ratée, les déblai s 
ser ont enlevés prudP-mwen t. sans outil e n fer , e n· présence du 
porion ; les cartouches ou débri s de cartouches et les détonateurs 
qui n'aura ient pas fait explosion seron t re pris pa r l 'age nt chargé de 
la mi se a fe u , qui les fera rentre r en magasi n . 

CHAPITRE Il. - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MINES A GRISOU 

ET A CERTAINES COUCHES POUSS~ÉREUSES DES MINES DE HOUILLE. 

S ECTION I . - Classement des co uches au poùit de vue des pottssièi-es. 

ART. 13 . - Dans les mi nes sans g risou, les couches dont la ten eur 
eu matiè res volatiles, cendres déduites, est comprise entre 15 et 

I 
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22 p. c. e t dans lesque lles le brossage des pa rois des ga leri es me t en 
suspension da o~ l'air des pouss ières charbonneuses, sui ven t , au 
point de vue des explosifs, les presc1•iptions des mi nes de la p1·emière 
catégorie. 

Dans les m ines sans g risou et les mines de prem ière catégorie, 
les couches, dont la teneu r en matières vola tiles. cendres déduites , 
dépasse 22 p. c. , e t dans lesquelles le brossage des paro is des gale ries 
met en suspension dans l'a ir des poussières cha l'bonneuses, suivent 
les prescripti ons des min es à g rison de la deuxième catégorie . 

T outefois, s'i 1 est établi que cer ta in es de ces couches don ne ut des 
poussières présentant peu de danger . a cause de leur éta t phy ique, 
leur classement en premièr~ catégor ie pou rra être dema ndé. ,.. 

ART . 14. - La classdica t ion des couches sera fa ite pour chaque 
chantier ou grou pe de chantiers pa1' lïn génieur en chef di recteur de 
l'arrond issement minie1-, l'exploitant entend u dans ses observa t ions; 
elle pou r ra être modi fiée en tout tem ps . 

Les prises d'essa i se ront fa ites .par lï ng~n ieur des mines et les 
analyses effectuées â l' intervention de l'ad m inist ration des mines 
an x· fra is de l'exploita nt. ' 

SECTION II. - Règles app licables à Ioules les mines à g1·iso tt et aux 
coitches poussiàeuses des nu"nes san~ grisou assuJ°ellies aux r ègles 
des mines de ]Jr emièi'e catego1·ie. 

A RT 15. - L'em ploi des explosifs est in terdit : 
1° P our J' a ba tage de la ho uille . y corn p1·is l'enlèvemen t des lits 

s téri les ; 

2° Pou1· pr ovoquer le d1~sa ncrage des cheminées ; 

3° Dans tous les t ravaux lorsq u' il est à présumer qu'i ls sont sur 
Je poi nt de rencont re r une couche de houille exploitée et. en géné ra l , 
u ne e~cavat ion dans laque lle le grisou pou r ra it s"être accumulé. 

ART. m. - Il ne se1·a fait usage que d'explosifs S . G. P . définis 
comme t~ls par a rrêtés ministériels, dans les limites de charges indi
quées pa r ces arr·êtés, ~t avec le bourrage extér ieur spécifié à 
l'article 20, 2° ali néa , pour les travaux sui va nts : ... 

1° Da ns les tra vau x d'exploitation en ve ine ventilés avec aérage 
descendant , pour IPs ga le ries ou s'effectue la descente de l'air 
ainsi que pour lf?S voies précédan t cette descente su r une longueu; 
de 20 mètres ; 

l 

T 
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2° Pour Je creusement des travaux préparatoires en veine ou en 
remblais ven tilés avec aérage descendant ou des t ra vaux a la pi er re 
entrepris â leur s uite . 

A RT. 17. - Sous réser ve des dispositions s ti pulées dans !"arrêté 
royal d u 29 octobre 1894, réglementant notamment le contrôle de la 
consommation d'ex plosifs brisants. l"usage des explosifs est subor
donné aux conditions su ivantes : 

1° De n' introduire des explosi fs dans les fou r neaux de mines 
qu'après s'être assuré que ceux-ci l.le dégagent pas de g risou et 
après les a mir soigneusement débarrassés de toutes poussière~ cha r
bonneuses ; 

2° De bourre r les m ines avec soin , de man ière â év iter qu'e lles 
fassent canon , de n'empl oyer â cet usage que des matières ent iè re
ment incombustibles; la haute u1· du l,>ourrage ne doit pas êtr e infé
rieu re à 20 centimètr es pou r les premiers iOO·grammes de la charge, 
avec addition de 25 m illimètres pour chaque centaine de g r am mes 
ajoutée , sans toutefoi s qu' il soi t nécessai re de dépasser 40 centi 

mètres ; 
3• De ne faire sauter les mines. dans les chantie rs d'exploita t ion , 

qu'en dehors du poste d'a ba tage ; 

4• De ne pas faire partir la mine: 

A . Pour les m ines g risouteuses, qu' ap rès s' être ass uré minutieu
sement , par l'inspection de la flamme des lampes, qu'il n'y a pas de 
g risou dans l'ai r ambiant au x en virons du fo urneau de mine, que 
cel ui-ci n"en dégage pas et que , même au-delà de la distance suscep
tible d'être a tteinte par les e ffets de la rl étlagrat ion de la mine, il 
n'exis te pas de gaz infla mma ble n i de fissure de te r rai n qui en li H e ; 

B. Pour les mines poussié reuses , qu' après s'ê tre assu ré que, dans 
les en~ i rons de la mine défi nis ci-dessus. il n'ex iste pas de poussiè res 
ténue;; et intfammables en suspension dans l'a tmosphère ou en dépôt 
notable sur le sol, su r le boisage . ou sur les paro is et que l'explosion 
de la mine pour ra it mettre en suspension. 

Ces constatations de Vl'on t ê tre fa ites immédia tement avant l'al lu
mage de chaque mi ne ou de chaque volée de mines , pa r un agent 
spécial non inté ressé a l'ava ncement du travail , désig né à cette fin , 
par le directeur· des tr·avaux .du charbonnage e t inscrit comme tel au 

registre de contrôle des ouvriers . 

ART. 18. - On ne peut, dans un fourneau de min e, faire emploi 
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simu ltané d'explosifs de compositions différentes. L'ex plosif ser a 
le même dans toutes les voies d' un chantier . 

ART. 19. - Il est i nterdit à un surve illant ou préposé qui a reçu 
des explosifs pour un travail déterminé, d'en !'emettrs en échange ou 
autrementà tou te au tr e per sonne char gée d'un autre travail. 

ART. 20. - L'emploi de la poudre noire , des explosifs à action 
lente, a insi que l'amorçage pa r le fétu , la mèche ou tout autre 
mode susceptible de pr ojeter des fianim es ou des ma tiè res e n ig ni

tion est interdit. 

SECTION III. - Disposition s applicables aux mines de 2• et ae caté
gories et aux couches poussiéreuses des mines sans grisou el des 
mines de la 1•• cn.tégorie assujetties au.-:v règles des m ines de la 
~ catégorie. 

A RT. 21. - L 'emploi des explosifs pou r le coupage et le recarrage 
des voies en 'veine ou en remblai est subor donné aux conditions 
sui vantes : 

1• Il ne sera fa it usage que d'explosifs S. G. P ., défi ni s comme tels 
par a rrêtés ministé rie ls, avec des cha rges ne dépasi;ant pas les limites 
indiquées dans ces arrêtés·; 

2° Le bourrage ordinaire sera complété pa r un bourrage extérieu r 
en poussi ères complètement incombustib les, dont le poids ser a égal 
a cinq fois celui de la charge d'explosi f, sans descendre en-dessous 
d' un ki logramme. 

Le bou r r age extérieur n'est pas oblig a toir e si les cartou ches d'ex
plosif sont conten ues dans des enveloppes de st1reté d'un type recon n u 

par arr êté min istériel ; 

30 La section d'ou verture des galer ies ne peut être inférieure à 

2 mèt res car rés ; 
40 Dans les mines g risouteuses , la teneur en méthane du courant 

d'air se ra contrôlée pa r des analyses mensuelles faites s ur des échan
tillons pr élévés pendant le poste d 'abatage (deux heures au moins 
après le débqt du poste) et en dehors de ce poste (deux heu res a u 
moins après la fin de l'aba tage) en chacu n des points où il est fa it 
usage d'explosifs . 

Il est interdit de miner si la teneur vient à dépasser 2. 5 p. c. 
pendant le poste d' aba tage; toutefois, si les essais fa its en dehors de 
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ce poste décè lent u ne teneur infé rieu re à 1.5 p. c . , l'interdiction de· 
mine r est suspendue. 

Le courant d'aii· sera jaugê au moins une fois par mois dans la 
voie supérieu re de chaq ue chantier, à 10 mètres au max imum du 
front de tai lle . Le débit ne sera j amais inférieu r à 750 litres par 

seconde. 
Pour les travaux prépar a toires aérés par tuyaux, le vol umejaugé· 

à l'extrémité proche d u front de taille, ne descendra pas en-dessous de 
150 litres par seconde. 

Les r ésultats de ces jaugeages, ain si qne les résu ltats des analyses. 
grisou métriques, ser ont consignés su r des registr es spéciaux ten us à 
la disposition de l' ingénieur des mines ; 

5° Les boutefeux seront porteurs d' une lampe de sûreté à benzine. 

ART. 22. - Le tirage des mines su r un même courant d'air ne
sera confié au cou rs du même poste qu' a un seul ag en t. 

ART. 23. - Dans les galeries des chantiers d'exploitation , il est 
défendu de ti rer plus d' u ne mine a la foi s. 

1 
S ECT ION IV. - Règ les spéciales â suivre dans les mines 

de ae catégor ie. 

ART . 24. _,_ L 'em ploi des ex plosifs pour le co u page et le recarrage· 
des voies d'exploitation est subordonné à l'observa t ion des conditions . 

su ivantes : 

1° Le ti r des mines ne pou r ra se faire qu 'en l'absence de tout le 
per sonnel dans le chan t ier , par les soi os d' u n sur veillan t boutefeu 

qui de vra être accompag né d' au moins u n aide. 

Ces pr é'Posés devront être porteu rs de lampes électriqu:-s, en pl us 
des Jam pes de sû r eté nécessaires pour la reche rche du grisou ; 

2° Ces préposés, lorsqu'i ls ne po urront se tenir dans la voie d"en -
1 ~ • J · se placer en dehors t rée d' a ir , devr ont, pou r met tre e 1e u a a m ine, . 
t d ' · d chantier dans u ne voie du passage normal du cou ran ai r u • . 

permettant d'atte indr e la galerie inférieu re de roulage, a u ne 
distance minimu m de 75 mètres en arrière des fronts, sans emprun

ter le circu it d'aérage du chantier. 
30 Pendant le tir des mi nes, des appa11e ils respiratoires , en. nom

bre égal à celu i des préposés, devront se trouver e~ u~ p.0 1.nt du 
chantie r accessible par des voies situées en dehors du CJ rcuit d aerage .. 
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Des bouteilles d'oxy gè ne comprime se1·ont cons idé rées comme 

su ffisantes. 

ART . 25. - L'em ploi des explos it:s pour la mise à découvert des· 
couches à dégagement i a s ta ntané de grisou est s u borda a né à 
l'observation des prescription s sui va ntes, s'aj outant a celles du 3° et 

-du second alinéa du 1° de l'article précédent: 

Le t i r ne poul'l'a se fair;e qu 'en l' absence de tout personuel dans la 
• mine; il se fera de la snrface ou d'un 1·e fuge é ta bli au fo nd à proxi 

mité de l'acc l'Ochage. 

La cage ser a te nue , sur les taque ts de l'accr ochage, à la disposition 
du boutefe u, qui d isposera d'u n té lé phone pou1· commu nique r a vec 

la s urface . 

CHAPITR E Il l. - DISPOSITIONS G l:\N J~RALES . 

ART. 26 . - Des dér ogations a ux dispos itions qu i prr cèdenl 
pe u ven t êt re ' accordées, pour d!'s durées n 'excédant pas trois mois, 
pu les ingénieurs e n che f d irecteurs d'a r rondissements; e lles ne 

pou J'l'On t èt1·e pror ogées . 

Des dé r ogations, pour des périodes çlr trois ans a u maximum , mais 
r e nou vela bles après examen , peuve nt être accordées par la députa
tion pe r·mao ente , s ur avis de l'ingénieur e n che f directe ur d 'arron 

disseme nt et de l' inspecte u r géné ral des mines. 

ART. 27 . - Le Ministre de l' industrie, d u 'Tra vail et du Ravi
tai lle me nt s tat11e1·a sur les recours a uxque ls donn er a iP. nt lieu les 
décis io ns des i ngén ien rs en chef et des dé putati ons permanentes , ta nt 
e n ce qui CO OCè rlle le c)asse meo' des COUChes sèches qu 'en ce qui 

conce rne les dér og ations. · 

ART. 28. - Les arrêtés roy aux d u 1. 3 décembre 1895 et du 
.30 octobre 1896 sur l'emploi des e xplos ifs dans les m ines , sont 

abrogés. 

ART. 29. - Les infractions aux disposit ions du prése nt a rrêté 
ser ont poursui v ies et pu n ies conformé ment au x a r ticles 39 et 40 de 
la loi du 5 j uin 1.911 complé tant et modifiant les lo is des 2 1 avril 18 10 
et 2 ma i 1837 su r les mines, mi o ières et carrières (a r·t. i 30 et 131 
<le la coordina tion des lois miniè res fa ite par l'arrêté roy al du 

15 se.ptembre HH 9). 
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ART. 30. Not re Min istre de !'Indu str ie, du Tra vai l el du 
Ravitai llement est chargé de l'exécution d u présent a rrê té . 

Donné à Laeken , le 24 av ri l 1920. 

Par le Roi : 

L e 1\li11is tre d e /'f11d11strie , d11 ,T1·a va il 

e t du Ra11itaillem e 11 t , 

J. vVAU'l'ERS. 

ALB ERT, 

Emploi de locomotives à benzin~. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A TOUS PRl:\St:NTS ~:T A VENrR , S ALUT. 

V u la loi du 5 juin HJ11. compléta nt et modifiant les lois du 
'21av r il1. 810 et d u 2 mai 1837 sur les mines, min iè res et carr ières; 

Revu les arrêtés roya ux des 21. janv ier e t 14 nove mbre 1899 
interdisa nt l'emploi , sa u f a utorisation ministé rielle, des locomotives 
à benzine dans les mines à g r isou et dans les mines sans grisou ; 

V u l'arrê té royal du 5 ma i 1019, por ta nt règ leme nt général de 

·pol ice s ur les mi nes, m in iè res et ca r rièr es; 
Vu l'avis d u Con seil des,mines e n da te du 'l 2 mars 1920; 

· Considér a nt que les perfection nements appor tés dans la const ruc
•t ion dE>s locomotives à be nzi ne et l' expérience acqu ise pa r l' usage de 
ce moyen de transport permettent actuelleme nt de déterminer d' u ne 
façon précise les condi t ions a uxque lles leu r em ploi dans les mi nes 

·doit être su bordonné ; 
Considéran t qu ' il exis te u n g ra nd nombre de cas d 'u tilisation de 

·ces eng ins , sabs que des inconvén ien ts a ien t été s ignalés et que . dès 
lors . il est possible de simpli fi er les forma li tés d'autorisation; 

Su r la proposition de Notre Mi a is t1·e de l' lnd u$tr ie, du T r avail et 

du Rav itailleme nt, · 

· Nous a vous a r rêté e t arr êtons : 

ARTIOLE PREMIER. - Les arrêtés roya ux des 2 1. janv:ier et "14 n.o
.vembre 1.899 so ot ab rogés e n ce qui concerne les moteurs mobiles 

(locomot ives) . 

ART. 2. - L'emploi des loco motives à benzi ne dans les t rava ux 
-ilouterrains des mines est in te rd it dans les m ines de 3° catégorie ; il 
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peut ê tre autorisé, dans les autres mines. par la Députation perma
nente du Conseil provincial , sur avis de l'ingénieur en chef directeur
et de l'inspecteur général des min es. 

ART. 3.- Les condition s à imposer seront édictées par une instruc
tion mi nistérielle. 

ART. 4. - Notre Ministre de l'lndustri e, du Trava il et du Ravi
taillement est chargé de l'exécution du présent al'l'êlé. 

Donné à Laeken, le 30 avri l 1920. 

Par le Roi : 
P orw le .lfi11istre de tflld11strie, d11 Trnvail 

et du Ravitail/eme11t, empéi;/zé : 
L e Nlfoislre des Travaux publics . 

E. ANSEELE. 

ALBERT. 

Instruction 'ministérielle prise en exécution de l'article 3 
de l'arrêté royal du 30 avril 1920 sur l'emploi des loco
motives à benzine dans les mines . 

ARTICLE PREMIER. - L 'emploi des locomotives à benzine sera· 
s nbordonné a ux conditions su ivantes: 

1. - Les locomotives pourront circuler. 

Cc parcours pourra recevoir une extension , si les nécessités du 
service renden t la chose dés irable, moyennant autorisation de M. !' In-
génieur en chef, directeur du arrondi ssemen t des Mines. 

Le nombre de locomotivés qui pourront être simultanément en 
service sera fixé par M. !' Ingénieur en chef, di recteu r du .. ... arron
di ssemen t des Mines. 

2. - Ce .. .. galerie ... , ~u i. am;--. au moins i m70de large ur et i m80 
de hauteu r u tiles, fer ... 1 obJe t d un en tretien irréprochable; si elle ... 
n .. pas à double voie, e lle ser ... pourvue . . . , tous les 50 mètres 
de refuges latéraux spacieux , de même hauteur, à revêtement so lid~ 
et maintenus toujours libres pour le garage des personnes. 

. 3. - On prend ra toutes les dispositions nécessaires tant a u point 
de vue des dimensions de . .. galerie ... qu 'à celu i de l'installation de la 
voie ferrée, pour qu 'aucune partie de la locomotive ne pu isse veni r
en contact avec les parois ou le revêtement ; les dimensions des rails , 
1 1· . eurs ia1sons et leurs supports, devront offrir toutes rraranties de 
sécur ité, eu égard au poids et à la vitesse de la Jocomoti:e. 
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4. - Le tra nsporl du personnel dans les galeries pourra se faire en 
u t ilisant uniquement dPs wagonnets v ides; il sera règlementé par le 
directeur de la mine ; s' il offrai t des inco nYénients ou du danger pou
vant résulter.notamment d' un mauvais éta t d'entretien· du matériel 
ou des voies ou de toute autre cause, il pou rra être suspendu sur 
simple réqui sition de l' Iogénieur des i\Iines . · 

Au cas où les locomoti ,•es ne se1·viraicnt pas au transport du per
. sonne!, leur fonct ion ne ment serait suspend u pendant la circu lation 
des postes d'ouvrier·s. 

5 . - Dans les mines grisouteuses. les galeries de transport seront 
venlilées par un courant actif et r égulier d'ai r pur. n' ayant passé 
su r a ucun atelier de travail en activité. 

6 . - L'atmosphère des galeries de t ransport sera explorée fré
quemment par le personnel de la surYeilla nce, au point de ,·ue de la 
formation éventuelle de mélanges infl ammables. 

Lorsq ue l'existence de tels mélanges sera constatée, ou suspendra 
immédiatement la marche d u moteur jusqu'à d isparition complète du 
<lan~er. 

7. - Eu marche r'lo1·male, chaque locomotive sera toujours attelée 
en tête du train; elle se1·a munie de deux lampes de süreté grand 
format des ty pes réglementaires admis pour l'éclairage des chargcages 
<les mines à g risou des 1' 0 e t 2° catégorie~ ou de lampes électriques à 
fort pouvqir éclairant satisfaisaul aulX cond ilioos de l'arrêté royal d u 
10 mai 1919 ; ces lampes seront placées à l'avant dans le sens de la 
marche du t rain. L ... locomotiv . .. ser ... en outre pourvue .. . d'un fort 
timbre ou d'une cloche d'alarme et d'un frein efficace, à action rapide, 
disposé de façon que le machinisle puisse le manœ uvrer avec facilité . 
L a vitesse de marche ne pourra dépasser 2,50 mètres pa r seconde ; 
eette vitesse sera réd uite à 1 m50 pendant le transport du personnel. 

8. - Pendant la marche de la machine, le machin iste devra porter 
eonstamment sou a ttention su r la voie et oe pourra se laisser dis
traire de cette surveillance dans aucune cir'constance; 

9. - Les locomotives se1·ont construites conformément aux des· 
criptions et plans annexés a la demande; on procèdera .aux opérations 
de remplissage du réservoir à benzine dans une chambre de garage 
s péciale. 

10. ~Cette chambre de garage ou remise sera é tablie ..... (défi 
nition exacte de l'emplacement). 
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Cel emplacement doil être choisi de fa çon à ce qu'un in cend ie 
survenant dans la remise ne puisse mettre en dange r ni les puits n i 
les g aleries prin.cipales de l'étage; la remise sera donc placée en 
déri vation su r la ga ler ie de roulage, à u ne di stance su ffisan te de 
cel le-~i (u ne diza ine de mèt res au moins). 

Elle sera revèlue de matériaux incombustibles. 

l i e o se1·a de mêm~ po ur les vo ies serva nt d'entrée et de r etou r . 
d'a i1· à celte remise sur une longue ur de 10 mètres. 

' . 
Les boisages pt·ovisoires ayant se1·vi a u revêtement de la re mise e t 

de!i ga leries don t il vient d'êt1:e question seront en levés corn plè lemen t 
lors du revêtemen t J éfi u it if. 

11 . - Deux portes en fe r , mun ies ùe g uichets rég ulateurs dis
posés au ras du sol et pourvus de moy~ns de fermetu re po u vant se 
manœ uvrer des deux côtés de la porte, seront é tablies, avec épau le
ments en maçonnerie, dans la voie immédiate d'entrée d'a ir de cette 
remise. 

Le soi sera rendu imperméable et d isposé de manière a rassembler, 
dans un puisard étanche, les déperditions é.ventuel les de benzi ne. La 
rem ise sera ventilée de te lle façon que t ou te accu mu lation de vapeurs 
infla mmables soit évi tée; le courant venlilale.ur r etour nera di r ec
te ment au puits d'aé rage par des galeries à grande section. 

Les lampes servan t à l' éclairage de la r em ise et celles don t seront · 
porteurs les personnes qui y pénètren t ou q ui sont appelées à s'occuper 
d' une ma nière quelconque des locomotives, ser ont excl ùsivement des 
lampes électriq ues por tatives de m ines satis faisant aux cond itions de 
l'arrêté royal du 10 mai 1919. 

12. - Il y aura, à proxi mité de la salle de g arage, u n appro
visionnement' s uffisant_ (de ux mètres cu bes a u moins) de sable ou 
de te rre me uble pour permettre de combattre un commencement 
d'incendie. 

13. - Aucun dé pôt de liquides inflammables, destiné à l'alimen
tation du mote ur, ne pirnrra ê tre (•tabli dans la mi .{e. 

Les torchons el co tons gras a ya nt rnr vi a u neLtoyage des locomo

tive ' . e ront évac ués; ceux qu i ser ont en usage sel'ont placés da ns 
un 1·Pcipient métallique fermé par u6 couve1·cle . 

111. - Le wagon net-cite rne servant au re mpli sage du réservoir 
tl 'C$Sence de la locomotive, sera d' une solid ité , d' une 1·ig id ité et 
d' u ne étanchéité pal'fa ites. Il se1·a herméti quemen t clos el sa capaci té 
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ne pourra être que très légèrement supérieure à celle du réservoi1; 
susdit. Les tuy a ux servant au remplif;sage seront recou,erts d'un 
revêtement méta ll ique flexible mais continu. Les dispositions néces
saires se ront pri ses .,pou r évi te r toute déperdition d'essence, ta nt 
pendant soo transport da ns la mi ne q ue pendant les opérations du 

remplissage. 

15. - Ce tran sport s'effectuera dans des conditions a déterminer 
par la Direction de la m ine et sa s urveillance sera confiée à des 
agents désignés com me tels au regis tre de con trô le des ouvriers. 

. h:n tout cas, dan s un même voyage, le wagonnet-cite1·ne sera 

constammen t accompagné par la mème personne . li ne pou r r a 
sé;journer dan s la mi ue que pendant le temps nécessaire a u remplis
sage du réservoir de la locomotive el devra être remonté à la 
surface imméd iatement après cette opération. 

16. - Le réservoi r à essence de la locomotive sera hermétique
men t clos, solidement cons trui t et d'une étanchéité telle qu'aucune 
déperdition ne puisse se prod uire e n n' importe quelle circonstance. 

Ce réservoir sera m u ni d' un 1·ega 1·d constitué par une glace 
étroi te très é paisse, solidement encastn':e dans la paro i même du 
réservoi r e t protégée efficacement con tre les bri s . 

Sur la locomotiv<::, on devra toujours empor ter des draps de tissus 
é pais ou tout aut f.e di spositif é qu ivalent, permettant d'étouflè r de 
su ite uoe tlamme q uelconque. 

17. - La mise en trai n d u m oteur ne pou r ra s'opér er e n agissant 
a la main dire~lemeo t su r le volant. 

HL - Le refroidissement du cy lindre sera assuré par une enve
loppe d'eau l'entourant constamment. On disposera , à chaque extré
m ité des galeries de transport, d'un moy en efficace de remplissage 
de cette enveloppe. 

19. - Des d ispositions d 'un effet assu1·é seront prises pou r empê
cher les gaz enflammés dans le cy lindre d'être projetés au de hors 
avaeu r compnl lt et refroidissement, tant d u côté de l'admission que 
du côté de l'émission . 

20. - Tous les organes d u mote ur s~ron t e nt retenus avec le pl us 

grand ,soin . 

2 1. - L'all umage se fera par un a ppareil élect1·iquo ne pouvant 
produire d'étincell es qu'a l' inté r ie u l' d u cyl indre et , pa1·tou l aille urs, 

q u'en vase cl os. 
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1 
22 . - Toute porte destinée à per mett re la visite et l'entretien de 

l'all umeur él ectri qu~ sera- fe rmée à l'a ide d' une clef dont seul le 
machi niste sera dépositaire. 

23. - Toute ouver ture ménagée latéra lement da ns l'enveloppe de 
la locomotive se ra fer mée par des po rtes à g lissiiwes exclusivement. 
Le capot de la machine sera pour vu d'ou vertu1·es de ventila tion 

.su ffisa ntes pou1· qu'a ucune accumula tion de vapeu1·s combustibles 
ne puisse s'y produ ire . 

24 . - Le g ra issage p u moteur· et d u méca nisme ne pourra se 
faire qu'a u moyen de g raisseu rs a utomatiques. ou pendant les a r rêts 
de la locomoti ve , e n dt~s endroits laissant , ent re !"enve loppe de 
celle-ci e t les parois de la ga ler ie , u n espace suffisant po ur que cette 
opération puisse s 'effectue1· sa'ns daoger . 

25. - L'a utorisation , accordée à titre d'essai , pourra toujou rs 
êt re suspendue ou retirée, no tamment au cas où I' Ad ministration 
des mines y recon naîtrait u ne cause quelconque de danger . 

ART. 6 . - Les contravent ions à l'arrêté d 'autorisati on seront pou r
suiv ies e t punies conformément a ux dispositioos des articles 39 et 
40 de la loi d u 5 j u in i911 , mod ifia nt et complétan t la loi du 
21avri l1810 sui· tes m ines, miniè res et carriè r·es. 

Ex péd ition du présent a r rê té sera adressé<~ , pour in formati on , à 
M. le gouvel'Oe ur de . . ... .. e t à M. l' inspecteur généra l des mines 
à .. . . . . , et pou1· di rectioo, à M. l'ingénieur en chef directeur du 
a r rondissement des mines , chargé de le notifier à la société inté-1 

ressée. 

B l'uxelles, le 12 mai 1920 . 

I 

1 

1 
J. 
J 
1 

t • 
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EXPLOSIFS S. G. P . 

' 
PouR LE MIN ISTRE DE L' I NDUSTRI E, 

oU rf RAVA IL ET OU R AVITA ILLE:tIENT empêché: 

L E M.INISTR i,; DES TRA YAUX PUBLICS, 

Vu l'ar rêté roya l du 24 avril ·1920 , re la tif à l'emploi des explo
s ifs dans les min es, prescri vant que les explosifs S . . G. P . seront 
défi nis comme tels µa r an ètés ministériels ; 

Vu la circu la ire du 18 octobre 1909 , déterminant ce qu' il con vient 
d 'entendre par explosifs S . G. P . ; 

Vu l'a r rèté royal du 29 octobre '189 4, portant règlement généra l 
sur les fabriques, les dépôts, le débit, le transpo1•t, la détent ion et 
l'emploi des prod uits explosifs ; 

Vu !"arrêté du 22 .mars i920 par lequel l'explosif « Flammivore 
II Ibis· » a été recoo nu officiellement et rangé dans la c lasse III 
{explosifs di ffici lemen t inflammables) ; 

Vu la demande introduite pa r la < Société d'Arendonck », à Aren
.ct'onck ; 

V u les r és ultats des essais auxquels ont été soumis des échan tillons 
de l'explosif « Flammi vore lilbis > au siège d'expériences de l'Etat 
.à F ramer ies. 

A RRÊTE: 

A RTICLE UNIQU E . L'explosif ~ Flammivore IIlbis '», 

fabriqué par la Société d' Arendonck, à Arendonck , et don t 
la composition est la suivante : 

,, Nitrate d'a mmonium 44,0 
Sulfate d' ammonium . 5 ,0 
Nitrate de sodium 14,0" 
Chlorure de sodium 16,0 
Trinilrotoluol. 10,0 
Nitroglycérine 6,o· 
Cellulose 5,0 

100,0 

~-......~'~-~-----
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peut être utilisé comme explosif S. G. P . à la ch arge 
maximum de 900 grammes, dont l' équi valent en dynamite 

n° 1 est de 570 grammes. 

Expédition du présent. a rrêté sera ad ressée, pour in fo r
mation, a la Société d' Arendonck et à MM. les Inspecteurs 
généraux des Mines, et p.our exécution , à MM. les Ingé
nieu rs en chef directeurs des di x arrondissements des 

mines. 

Bruxelles, le> 15 mai 1920. 
ANSEELE. 

EXPLOSIFS S . G. P . 

Pour .LE :VhNlSTRE D.E L'INDUSTRIE, 

ou TRA VAJL ET DU RA VJTAILLEMENT empêché : 

LE MtNIS1'RE DES TRAVAUX PUBLICS. 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif a l'emploi des explosifs 
dans les min es. prescrivant que les ex plosifs S. G. P. seront définis 
comme tels par arrêtés ministériels; 

Vu la circu laire du i 8octobre 1909, déterminant ce qu'il convient 
d'enle udre pa1· explosifs S . G. P. ; 

Vu l'arrëlé royal du 29 octobre 1894 , portant règlement général 
sur l e.~ fabriqu es. les dépôts. le débit, le t1·ansport , la détention et 
l'emploi des produits explosifs ; 

Yu l'arrêté du 29 mars 1920 par lequel l'explosif « Viking Po.w.der 
n° l » a été reconnu officiellement et rangé dans la classe III (explo
sifs diffirilement inflammables); 

Vn la demande introd ui te par la Société « Explosives Trades Ltd » 
de Londres, représ.entée pa r M. va n Marcke de Lummen, 222, rue 

Roya le, a Bruxelles ; 

Vu les resulta ts des essais auxquels ont été sou1)1is des échantillons 
de l'explosi f « Viking Powdel' n° 1 » au siège d'expé1·iences de l' E tat 
a Framèries ; 

l 
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ARRÈT E : 

ARTJCLE PREMIER. L'explosif« Viking· Powder n° 1 » 
fabriqué par la « Nobel's Explosives Company Ltd à Glas
gow .» et dont la composition est la suivante: 

Nitroglycérine 
Nitrate d'Ammonium 
~a ri ne de bois 
Carbonate de magnésium 
Chlorure de Sodium . 

10,0 
58,9 
10,2 
0,9 

20,0 

100,0 

peut être utilisé comme explosif S. G. P. à la charge maxi
mum de 900 gram mes, don t l'équivalent en dynamite n° 1 
est de 631 grammes. 

Afl,T. 2 . - Expédition du présent a rrêté sera adressée, 
pour information, a M. van l\larke de Lummen, 222, rue 
Royale, a Bruxelles, e t à MM. les Inspecteurs Généraux 
d·es Mines, et pour exécu tion, a MM. les Ingénieurs en chef 
Directeurs des dix arrondi ssements des Mines . 

B ruxelles, le 15 mai 1920. 

ANSEELE. 

I 

EXPLOSIFS S . G. P. 

LE Mœ sTRE oE L'INDUSTRIE, i >u TRAVAIL 
ET DU RAVITAILLEMENT, 

Vu l'ar·rèté roy~I du 24. av ril 1920, rela tif à l'emploi des explosifs 
dans les mines , presc:rivant que les explosifs S. G. P. seront défiais 
comme tels par arrêtés mini~té ri el s ; 

Vu la circula ire du ·18 octobre '1909, détel'minant ce qu'il convien 
d'entendre par explosifs S. G. P. ; 

• 
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Vu l'arrêté royal du 29 octobre '1894 , por ta nt règleme nt gé néral sur 
les fa briq ues. les dépôts. le débit , le transpor t, la détention et l'em
ploi des produi ts explosifs ; 

V u l'a r rêté du 29 mars 1920, par leq uel l' explosif « Viking Pow
der n° 2 > a été reconnu officiellement et r angé dans la classe Il l 
(explosifs difficileme nt inflammables) ; 

V u la de ma nde int roduite par la Société « Exp losi ves Trades Ltd» 
de Londres , re prése ntée pa r M. van Ma rck e de L um men, r ue R oya le, 
222. a Br uxel les ; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échanti llons 
de l'explosif « Viking Powder n• 2 » au siège d'expé1'Ïenccs de l'E tat 
à Frameries ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE UNIQUE. - L'explosif (( Viking Pow der n° 2 » 

fabriqué par la « Nobel's Explosives Company Ltd » à 
Glasgow, et do nt la composition est la suivante : 

Nitroglycérine 
Nitl'ate d'ammonium 
Farine de bois 
Carbonate de magnesium 
Chlorure de Sodium . 

8 ,5 
66,8 

8 ,7 
1,0 

15 ,0 

100,0 

peut être utilisé comme explosif S. G. J:;>., à la cha rge ma-
ximum de 800 grammes, dont l 'équiva lent en dyn amite 
n° 1 est de 585 grammes. 

Expédition du présent arrêté se ra adressée pour infor
mation, à M. van Marcke de Lummen, rue R oyale, 222 , à 
Bruxelles , et à MM. les Inspecteurs Générau x des Mines, 
et pour exécution à MM. les Ingénieurs en Chef Direc
teurs des dix a rrondissements. 

.Bruxelles , le 20 mai "1920. 

J. WAUTERS. 

1 

! 

t . 

DO'.:L \ IE:'\TS A O.\IINISTRATIFS 

EXPLOSIFS S . G. P . 

l:.E MINISTRE DE L
1
l NDUSTR IE , DU T RA V AIL 

ET DU RA VJTAJ LLEMENT. 
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V u l'arrêté r oy a l du 24 avril 1920. re lat if à l'emploi des explosifs 
da ns les mi nes, pr escriva nt que les explosi fs S . G. P . ser? nt défi nis
comme tels pa r arrêtés mi nistériels ; 

V u la circulaire du 18 octobre 1909, déterm in a nt ce q u'il convient 

d'entendre par explosifs S. G. P . ; 

V u l'arrêté royal cl u 29 octobre 1894, portant r ègle me nt général 
sur les fabr iques. les dépôts, le débi t, le transport. la dé tention et 
l'e mploi des produits explosifs; 

V u l'a rrêté d u 23 févrie r 1920, pa r lequ t;! l l'explosif << Matagnite » 
a été reconnu offic ie llement et ra ngé dans la c lasse III (explosifs d iffi 
ci lement inflammables); 

Vu la demande in t rod uite pa r la « Société Anony me de dy namite 
de Matagne » â Ma tag ne-la -Grande; 

Vu le résultat des essa is auxquels on t été s~umi s des échanti ll ons 
de l'ex plosif « Matagoite » au s iège d'expériences de l' Etat à 
F r aII)eries ; 

ARRETE : 

A RTICLE UNIQUE. - L'explosi f « Matagnite » fabriqué par 
la «Société Anonyme de Dy namite de Matagne )> à Mata
gne-la-Grande, et don t la composition est la suivante : 

T rinitroluène . 13,5 
Nitrate d' Ammo nium 30,0 
P erchlorate de potassium 24,5 
Chlorure de sodium . 25,0 
Farine de bois ·' 7,0 

100,0 

peut être uti lisé provisoirement comme explosif S . G. P . à 
la charge ma~imum de 900 grammes dont l'équivalent en 
dynamite n° 1 est de 610.grammes. 
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Expéd ition du présent arrêté se ra adressée pour infc r
mation, à la Société Anonyf!1e de dy namite de Matagne, a 
Matagne-la-Grande et à MM. les Inspecteurs Généraux des 
Mines, et pour exécution , à MM. les Ingénieurs en chef 
Directeurs des dix arrondissements. 

Bruxelies, le 20 mai 1920. 

J. WA UTERS . 

EXPLOSIFS S. G. P. 

L E MINISTRE DE L' INDUSTRIE, ou TRAVAIL 

ET DU RAVITAILLEMENT, 

Vu l'a r 1·êté royal du 24 avril 1920, re latif à l' emploi des explosifs 
dans les mines, prescrivant que les explosifs S. G. P. seront définis 
comme tels par arrêtês mioi5tériels ; 

Vu la c irc ul aire du 18 octobre Hl09, déte rminant ce qu'il convie nt 
d'e nteodr·e par explosifs S. n. P .; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, porta o t règle ment général 
sur les fabriques, les dépôts. le dêbit , le tran sport . la détention et 
l'emploi des prod uits ,explosifs; 

Va l'arrêté du 5 juin i920, par lequel l' expl osif dénommé: 
« Explos if de Baelen n° l > a été reconnu offi ciellement et ,rangé 
dans la classe Ill (explosifs d itfici le mc ut inflammabll's) ; 

Vu la demande introduite par la Compagn ie « La Forcite », à 

Baelen-Wezel ; 

Vu les résultats des essais auxqu els on t été soumis des échant il
lons de l' « l~xplosif de Baelen a• 1 », au siège d'expérie nc:!t!s de 

l'Etat, à Frameries, 

ARRÊTE : 

' 
ARTICLE UNIQUE. - L'explosif dénommé « Explosif de Baelen 

• 

"" . 
{ 
1 

1 

I 
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n° 1 » , présenté par la Compagnie « La Forcite >, à Baeleo-Wezel, 
ilt dont la composition est la su ivante : 

Trinitrotoluène . 
Nitrate d'ammonium 
Perchlorate de potassium . 
Chlorure de sodium 
Fluor ure de calcium 

12 
56 
10 
18 

4 

100 

peut être util isé comme explosif S. G. P. , à la charge maximu m 
<le 900 gramme . dont l'équiYa le nt en dy namite n° 1 est de 
560 grammes . 

Expédition du présent a rrê té sera ad ressée, pour information . à 
, la Compagnie « La Forc ite ».a Baeleo-W ezel , et à MM. les IospPc
teurs gênéraux des mines et , pour· exécution. à MM. les Ingénieurs 
-0n che f Directe urs des dix arrondissemen ts des mines. 

BruxeJle~ , le 18 juin 1920. 

J. WAUTERS. 

APPAREIJJS A VAPEUR 

Visites intérieures 

ALBERT. Roi des Belges, 

A TOUS, PR ÉSENTS ET A VENlR, SALUT . 

Vu l'article 65 de no't re arrêté du 28 mars i9i9 a insi co nçu : 

« Celui qui emploie un géné rateur de vape ur est tenu , indépen
damment de l'examen habituel, qui se fai t lors des nettoyages, de le 
fai re visi ter au moins une fois chaque année, pour s'assurer qu'i l 

· nte eu tous ses points , la résistance nécessaire et que les appa-
prese , . . . d' · · 
• ·i de sûreté e t autres accessoires sati sfont a ux coo 1t1ons requises; 
tel s ' d . . . 
l'intervalle ent1·e de ux vis ites su ccessives ne peul epasser tre ize 

mois. 
«Indépendamment de cette v isite, il sera procédé, a u moin s une 



I 
1266 ANNALES DES .MINES DE BELGI QUJ,J; 

fo is chaque année, à la v isite des appareils de sûreté , la chaudière 
étant sous pression de vapeur. 

« Ke peuvent êtrn chargés de ces visites, que des agents, dont le 
caractère, l'indépendance et l'aptitude à reconnaître les défa uts des 

·chaudières et en appTécier les effets, présentent toutes les garanties 
désira bles. 

« L'agent vis iteur ne sera ni le propriéta ire de la chaudière, n~ 
celui qui emploie celle-ci. ni une pe rsonne à leur ser vice. Il n e se1·a 
n i le constr ucteur, ni le fourni sseu r de la chaudière, n i l'agent de 
ceux-ci. Il ne pourra avoir p r océdé à la ré paration de la chaudière, 
ni la ré parer à la suite de cette vi site. Enfin, il ne pourra faire le 
co mmerce ou la re présentation d'appareils de..süretè , fournitu res ou 
accessoires quelconques pour ~haudières à vapeur. 

Ces interd iction s ne s'appliquent pas aux agents chargés de la 
visi te des appareils à vapeur ressortis!fant 'aux divers services de . 
l'Etat » . 

Vu les requêtes de la Compag nie du Chemi n de fer du Nord , 
lignes du Nord-Belge, de la Socié té Nat ionale des chemins de fer 
v icinaux ei de la Société anonyme des Transports urbains et v ici
naux , demandant à pouvoir faire v isi ter leurs chaudières par leurs 
propres age nts; 

Vu l'avis de !a Commis~ i on consultative permanente pou r les 
apparei ls à vapeur ; 

Sur la proposi tion <le Notre Ministre de l'I~dust rie , du Travai l et 
rl11 navita illnmrnt, 

1ous a vons arrêt~ et arrêton s : 

ARTICLE PREMIER. - La Compag nie du Chem.in de fe r 
du Nord, lig nes du Nord-Belge et la Société Nationale des 
chemins de fer vicinaux, à l 'exclusion des sociétés explo i
tant des lignes ou des réseaux de lignes vicinales~ peuvent, 
par déroga tion à l'ar ticle 65 de l'arrêté royal du 
28 mars 1919, charger leurs propres agents de la visi te 
intérieure de leurs chaudières. 

Elles ne désigneront, à cette fin, que des agents d ' une 
compétence reconnue. 

't 

• 
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ART. 2. - La présente déroga tion est précaire; elle 
sera retirée si r expérience vien t à démontrer que les agents 
visiteurs cies sociétés n'offrent pas toute garan tie d'indé-· 
pendance et d'aptitude. 

Donné à Laeken, le 19 mai '1920. 

Par le Roi : 
pr le M i11ist>'e de 1'!11d11strie, du Trava il 

et d11 rl{ai1it.1il/e111e11t empèchc! : 
Le Ministre des Trava11x publics, 

ANSEELE. 

ALBERT. 

PERSONNEL , 

L E MINISTRE DE L' INDUSTRIE, DU TRAVAIL 

ET DU RAVITAILLEMENT, 

Vu l'ar;êté du 21. j uin 192~ rè~laot ,l es ~o~ditions de l'épreuve-

d t
. · a· récrulariser les oomrnat1ons d lngerne urs de 3• classe des 

es rnee o . , . . 
Mines, fa ites à titre temporaire pendant 1annee 1919, 

ARRÈTE 

ARTICLE PREl\UER. - Le Jury i ns~itué en vue de faire su bir la-

d .t . e ive est co nsLiLu6 comme s 111L : 
1 c ~· pr 1 , 

- Jean Directeur Géné r al des Mines, à Bruxelles ; MM. LEBACQZ, ' 
Armand Conseiller du Gouvernemen t auprès du 

HALLEUX, 1 
• • 

· t ment de !'Industrie du Travail et du Rav1 tadlement, 
Depar e ' 
à Bruxe lles; ' 

Ju les Inspecteur Général des Mines, à Mons ; 
JACQUET, • 

Victor Ingénieur e n chef Directeu r des Mines, à 
LECIIAT, ' 

L iége; . . 
Edmond Ingén ieu r en chef Directeur des Mmes , à 

LIBOTTE, ' . 
Charle roi ; me mbres effecl1fs ; . 

V . t , In,,.én ie ur en chef Directeur des Mrn es, à 
FrnKET, ic o1' o 

Hasselt ; e t 
.NmELLE, Gaston , Ingénieur p rincipal des Mines, à Mons, 

m embres su ppléants ; 

• 
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MM . HA BETS Paul. ÜEt\OËL Lucien et DUMONT André, professeurs 
d 'exploitation des Mines, respecti veme nt auxUni versilés de Bruxelles, 
Liége e t Louvain , membres, représen tants des Uuiversités; 

M. RA VEN, Gustave, Ingénieur en chef des Mines ff. Secrétaire. 

ART. 2. - M. le Directeur Géné ral des Miues est chargé de 

l'exécution du p résent arrêté. 

Bruxelles, le 2~ juin i920. 
J . vV1\UTERS. 

P ERSONNEL 

L E MINISTRE DE L' INDUSTRlE, DU TRAVAIL 
ET DU RA VITAILLEMEN1' , 

Vu l'anêté royal du 21 septe mbre 1894 oi·ganique du ser vice et 
du Corps des ) ·li nes, et les arrêtés royaux complétant ou modi fiant 
ce règlement organi que; · 

Vu l'arrêté royal du 29 jullh~t i90ï, modifié par l'arrêté royal du 
8 aoQt 1912 sur le recrute men t des Ingénie urs du Co1·ps des Mines; 

Vu l'a1Têté royal du 31 mars HH9 Ù te1·mina11t les conditions de 
recrutement .des ingénieurs du .Cor ps des Mines pour l'année 1919; 

Vu l'ar rêté royal d u 30 mai 1919, nommant MM. P AQUES Georges, 
M i,;v1;ms André, MASSON René, T1m1ERMA NS Hené et HoPPF. Raou l, 
aux fonction $ d'In gé.nieu!'S de 3° classe de.' Mines il titre temporai1:e, 

~t l'arrêté royal du 24 décembre 1919, appelant M. LowETTE Jean, 
aux mêmes fonct ions ; 

I 

Considérant que l'c•preu ve de régularisation prévue il l'article 2 
de l'arrê té royal du 31 mars HH9, doi t avoir un ca racté re spécial , 
approprié aux conditions particulières dans lesquell es s 'est effectué 
le recrutement des IngénieUl's du Corps des Mines pendant l'année 
1910, qu 'il ne peut être ques tion de l'assimiler e ntièrement au 
Co ncours prévu par les arrêtés royaux des 29 Juillet 1907 et 
8 avr il 1912, qu'il y a lie u de tenir compte de la manière dont les 
ingénieurs s u.snommés ont jusq u'ici rempli leurs fonctions et égale
m ent de la date de leur admissiou : 

ARRÊTE : 

A.nTICLE PREMLER. - L'épreuve aur·a lieu le 27 j uille t 1920, daus 
les bureaux de la Direction générale des Mines, rue Guimard, Hi, à 
Bruxelles . 

I 

• 
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Elle portera sur les matières s u ivan tes : 

i • Exploitation des mines, .Y compris la topographie souterraine ; 

2• Légis lation miniè re et réglementation minière; 

30 Electricité e t ses a pplications. 

ART. 2. - Cette épreuve sera orale. 

ART. 3. _ Il se1·a . de plus, ten u compte de la manière dont les 

•intéressés ont effectué leur service depu!s leur entrée e n fonctions. 

ART . 4. _ Les nombres de points attribués aux d iverses pa1ties 

.de l' ép re uve so nt fixés comme suit : 

I. Exploitati©n des mines et topograp~ie so~t~.rraine 
IL Législation minière e t régle mentation mrn1ere . 

III . Electricité et ses a pplications . 

JV. Service. 

30 
10 
20 
40 

100 

....:.. I l sera exigé au moins les 0.6 des points sur ART. 5. 
,l'ensemble. 

t
'è es ae branches l à III sur lesq uel les les questions se1·ont 

Les ma 1 r . . 
. t · di'quée:> à la suite du present arrête. 

, posees, son in · · . . . . 
. 

6 
_ Le Jury est com posé du Directe u r General des M111es, 

Anr. · d t' · · d . . d' · Conseil le r du Go uvernement, e onct10noa1res e 
President un 
' . . ' · des Mines et d' un représentant de chacune des 
11• Admin1strat1on . . 

. . . d B. xelles Li ége e t Louvain , de préference le t1tu 
Un1vers1 tes e 1 u . ' . 

. C ·s d'exploitation des Mines. 
1la1re du oui · . 

Bruxelles, le 21 juin 1920. 
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Matières du programme sur lesquelles seront 
formulées les questions concernant les branches. 

1 à III. 

1. EXPLOÎ TATION DES MINES. 

Excavations et /?·avaua; d'art. 

ABATAGE. - Emploi ~s explosifs. Classificati on et propriétés des. 
explosifs .employés dans les mines . Explos ifs adtig 1·isouteux ; théorie 
et expérimentation. Forage des trous de mines: a) au moyen d'ou tils 
ou de per_foratrices mus par la main de l'homme ; b) a u moyen de 
pe rforatrices mues par l'air comprimé, l'eau sous pression , l'élec-
tricité. · 

Types principaux de perforatrices, à percuss ion e t à rodage. Aflüts. 
Chargement , bourrage et amorçag e des m ines. Procédés de mise à feu. 

Organisation e t r ésultats (:lu t1·avail mécanique, avec ou sans 
explosifs , dans les chantiers, les galeries et les puits . 

SouTÊNF:M l!lNT.- Principes géné raux , emploi des divers matériaux .. 

Pu1:rs . - Destination, form es, divisions en compartiments. Revê
te ments. Organisatiba du travail de creusement. Approfondi ssement 
sous s tol. Chargeages. Cuvelages ; cons truction cl r éparation. 

c:eusement en t~rr~ias aquifères : 1 • avec épuiseme a t, principaux 
systemes ; 2° sans e pu1sement , emploi de l'air comprimé de la coaaé-

• ' t> 
la t1on, de la ci me ntation _; procédés à ni veau plein; e mploi des plon-
ge urs, du tré pan , de la drag ue; descente du cu velage à ni veau plein •. 
E boule ments dans les puits et moyens d'y remédier. 

Exploitation proprement dite. 

EXPLOITATION souTERRAJNE. - Conditions généra le~ d'aménage
me nt. Travaux prépara toires. Marche générale de l'exploitation .. 
Choix de la mé thode : 

1° Exploi tation sans remblai : a) par pilie rs abandonnés ; b) par· 
traçage et dé pilage ; c) par foudroyage; 

• 
p • 
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2° Exploitation avec remblai . - Principes gé néraux. ill éthodes : 
a) par tail les droites, montantes ou chassantes, par g radins droi ts, 
pa1· gradins renYersés ; bJ pa1· traçage et dépilage entre toit et mur, 
ou e n tranches inclinées horizontales ou verticales. 

Application aux couches de houille . 

Transport , Ex traction, Translation des ouvriers. 

TRANSPOHT. - Matérie l 1·otllanl. - Discussion du véhicule au 
point de~ vue de la ~atiè 1·e, de la forme et de la capacité. Roués et 

essieux. Système de g raissage . 

MOTEURS.- Moteurs animés. Emploi de l'homme et des animaux . 
Moteurs inanimés. Machin es locomotives à vapeur, air comprimé , 
be'azine ou élo..ct1·icité. Machines fixes pou1· transport sur pente ou 
sui· voie horizontale. Transports aé rians . Pla ns inclinés automate urs. 

Freins et autre.s appare ils de sûreté . 

EXTRACTION ET TRANSLATION DU PERSONNEL. - Cages. Guidages. 
Recettes , au fond et à la surface. Taquets. Maaœ uvres . Sig naux. 

Câbles. Comparaison a u point de vue de la matière et de la forme. 
Coefficient de résis tance; module d'élasticité . Attaches des· cages. 
Surveillance et entretie n des câbles. Circonstances influant su r leur 

durée. 
Iotermédia i1·es entre le câble et la machine. Molettes e t châssis. 

Bâtiments d'exlraclioo. 
Et ude statique de l'équil ibre des câ bles. Câbles d' équilibre . Câble 

contrepoids. Variation du rayon d'enroulement par bobin es e t tam-

bou rs. 
Machines à vapeur. Conditions générales et construction . Servo-

mote ur. Application de la détente, fixe ou variable, et de la conden

sation. Description des principaux types. 

P 
· · ge'néraux de l'application des moteurs électriques aux 

vmc1 pes 
machines d'extraction. · . , . . 

A 
·1 de sûreté applicables aux engins d extraction, en par t1-

ppare1 s . . . . 

1
. d t. e's a· la translation du personnel. D1spos1t10ns s:hverses 

c u 1er es 10 
tendant à préven ir les a ccidents . 

Epuisement des Eaux. 

· P én
6

tration des eaux dans les mines. Bai os, co_u~s d'eau. J augeages 

d
' Epui 'ement par machiues. D1ilërents sy stèmes de 

des venues eau. :s 
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pom pes. Description et appl ication. Constru ction des principaux: 
organes . 

EPUISEMENT PAR MACHJ1''ES SOUTERRAIN ES. - Machines a vapeur avec· 
ou sa ns volant. Moteurs et t ransmissions hydrauliques ou électriques. 
Condi tions générales de l'installation et du fonct ionnement. Descr ip
tion des principaux ty pes. Comparaison. Epuisement dao s les avale
resses. 

Aérage. 

VENTILATION. - Vitesse et débit des co urants d'air. Dépression. 
Desc1·ipt ion, vér ification et usage des appareils de mesure. Tempél'a
ment. 01·ifice équivalent. T ravail utile de la ventilation. 

AÉRAGE i\J ÉCANIQUE. - Ventil ateurs. Desc1·iption et compa1·aison 
des principaux types. Mode de fon ctionnement et c~ondition s d'appli
cation. 

A~IÉNAGEMENT DES TRAVAUX Au POINT DE VUE DEL' AÉRA GE. - Aérage· 
aspil'ant ou soufflant. Volume d'air nêcessai1·e. Division du courant 
d'a ir Aérage ascensionnel. Aéragc des tra vaux préparatoires . Règles. 
spéciales aux mines a dégagements instantanés de g l'isou. Utilisation 
du puits de retou1· d' air commr puits d'extraction . 

Eclairage. 

Lampes de sûreté; organes essen tiels. Expé rimentation des lam
pes. Modes de fermetu re. Rallumage. Principaux types, description 
et conditions d'emploi. Lampes élect riq ues po1·tatives . Eclair age fixe. 
Organisation du service de l'éclairage. 

Topographie souterraine. 

Tracé des plans des mines. Registres d'avancement. Plans,. 
p1·ojections et coupes . Tenue des plans. Plans d'ensemble par étages 
ou par couches . Dess in des plans. Signes conventionnels. Tracé des 
co11 r h<'s de ni veau des s ur·face~ souter 1·ai nes. Cartes minières. 
,Racro1·dPmC' ut des cou c!he~. 

JI . - ELECTRICITÉ ET SES APPLICATIONS 

l~ r,wrR1CIT É . - Résista nce. Loi d'Ohm. Loi s de Kirchhoff. 

1•:1. ~~C'l'RO ·MAGNÉTJSMI!: . - Hotations et dêplaccments électro-mag né
liquPs. B;Jectro-aimants . Circuit magn étiqu e. Reluctance. 
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.SYSTÈMES o'u:->'1n:s ÉLECTRO-~l.~GNÉTJQUES. 

INnUCTJON. - Lois de Lenz el · de ~laxwe ll. Loi générale de 
l' induction. Applications . Intluencl' de la self-i nùuctioo dans les 
circuits de ·conducteurs linéai res. Indu ction mutuelle de deux cir
cuits. Application Rotations sous l'effet des courants induits. 

GÉNÉ RATRICES A COUR ANT CONTIN U. _,_ Théorie élémentaire et 
principes d11 fonction oement. Ty p<"S d'en roulements . Circuit magné
tique. Mode d"excita t ion. Carar.téristiques. Propriétés. Eléments de 
construct ion des machines a tambo ur . 

MOTEURS A COURA NT CONTIN U. - P1·incipes du fon ctionnement et 
propriétés .. Ca ractér istiques des dive1·s ty pes de moteurs. 

1 

GÉNÉRATRICES A COURANT ALTERNATIF. - ]ntluence de la self dans 
un circuit auquel est a ppliqu é une f . e. m. sinu soïdale. Déphasage. 
Im pédance. Courant efficace. F. e . m. effi cace. Représentation 
g1·aphique des fon ctions sinusoïdales. 

Princi pes des enroulements des alternateurs mono et polyphasés. 
Caractéristique externe. Prop1·iété$. Descript ion sommaire. 

i\IoTEURS A COURANT AL1'ERNATIF .-1\ioteu r synchrone, asynchrone, 
(mon o et polyphasé). Principes du fon ctionneme.nt et leurs pro
priétés. Caracté1·istiques. Description somma ire. 

TRANSFORM.\TEURS. -Thëorie élémentaire. Description sommaire. 
EcLAlRAGI~ . - Lampes a in candescence et à arc. Condition~ 

d'emploi. Consommations. 

D1 TRIBUTION E1' THANSm SSJON DE L'ÉNERGIE ÉLRCTRIQUE. - Canali
sations. Âppareillage et accesso ires. Emploi des moteurs a cou1·ant 
continu et a co ur·ant alterna tif. Appl icati ons spéciales à l'i ndus t1·ie 
des mines : machin es d'extraction, traction souterraine, pompes 
électriq ues, etc. 

EFFET PHYSIOLOG IQUE DES COURA 'TS. - Effets produits. Soi ns à 
do'hner. 

III. - LÉGISLATION MINIÈRE. REGLEMENTATION 
MINIÈRE 

Coordination des lois minière;;. Arrêté 1·0.val du Io septembre 1919. 
Règlement généra l de police des mi nes avec les modificati on ' y 
appo1·tées par les a1·1·ètés roya ux des 5 s<'plembre 1901 et9 août 1904, 
du 10 mai 1919, 24 av ril 1920 et l'al'J'êté 111inistéricl du 15 mai 1919. 
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Modification au J ury . 

!1 ?Tété ministér iel du 1er. j uillet 1920. 

Par arrêté ministériel du f er ju illet 1920, ~1 . BnEYRE, Adolphe, 
Ingénieur e n che f, Directeur des mines, chargé de cours et ré pétiteur 
à l'Univ ersité de Liége, a été nommé membre du jury institué en 
-vue de faire s ubir l'épreuve destinée a régul a riser les nominations 
-O'Ingénieurs de 3m• c lasse des mi nes, fa ites à titi·e tem poraire pendant 

l 'année Hli9, en remplacement de M. DENOi·:L, Lucien, professeur a 
la mème Université, lequel s'est trouvé dans l' impossibilité d'accepter. 

~OMMISSION CHARGÉE D'ÉTU~IER LE RÉGIME DES MINES 

Modification à l a Commission . 

A n ·éte 1·oyal du 12 .fuin 1920. 

Par arrêté royal du 12 juin 1920, M. ZouoE, Ingénieur, Directeu r 
a !'Office des Cha rbons a u Mini stè re des Affaires Economiques, a été 
nommé membre de la Commission du sta..!-_ut minier en remplacement 

.de M . le Capitaine HANS, déchargé de ces fonctions . 

, 

1 

1 

l 

i 
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Commission Nationale Mixte des Mines (1) 

Principales dècis1:ons prises jusqu'au t •r juillet J.920 . 

1° Du rée du travai l. 

La première Commission c hargée d'examiner les reYen
dications des ou vriers mineul's en vue de l'établisS'ement 
<le la j ournée de hu it heures avai t décidé que pou!' les 
ouvriers du fond, la journée telle qu'elle est définie par la 
loi du 31 décembre 1909, se rait rédui te à 8 heures et demie 
à partir du 1 er j ui n 19 19 el à 8 heures à pa rti r du l er dé
eembre suivant. 

La durée du travail effectif des ouvriers de la surfa ce 
fu t !'éduite à neuf heures à parti!' du 1°r juin 1919 et à 
.S heures 20 à partir du 1°r décembl'e suivant. Sans qu'au
c une convention fû.t formulée , cette durée du travail effectif 
fut réduite à 8 heul'es à pa rtir du 1er avril 1920 . 

2° C onciliation. 
) 

Des délégations ouvrières pe rmanentes et des comités 
locaux de concili ation ont été insti tués près de chaque 
c ha rbonnage et des conseils r égionaux mixtes ont été créés 
dans chacun des bassins h ouillers du pays. Ces institutions 
sont régis pa r le règ lement s ui vant adopté â la séance du 
19 février 1920, pal' la Commission nationale. 

(l ) Voir Aunales des Mines de Belgique, ann~e 1919, t. XX, 3e tivr. , p. 1298; 
4e livr., p . 1653. Année 1920, t. XXI , 2• liv., p. 829. 

/ 
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A. Délégation ouvrière permanente el Comité local de Conciliation. 

a) DÉLÉGATION OUVRIÈRE PERMANENTE 

Fondation. 

ARTICLE PR H:MIER. - Il est établi dans chaque charbon
nage un~ délégation ouvrière permanente. 

Mode de nomination des délégués. 

ART. 2. - Les délégués ouvriers sont désignés par élec
tion au scrutin secret. Le nombre sera de trois par siège (1) 
d'extràction comme suit : , 

) 

équipe de nuit : un effectif et un 
· suppléant · 

personnel du fond é . d .' 
qmpe e JOur : un effectif et un 

suppléant. 

personnel de la surface !' 
t<?~lles catégories réunies un effectif et un suppléant. 

Conditions à remplir pour être électeur. · 

ART. 3. - Nul ne peut prendre part au vote pour la 
désignation des délégués s'i1 n'es t : 

1° Ouvrier ; 

2° Agé de 21 ans; 

3° A~taché 
1
depuis un mois au moins au charbonnage. 

. ~es ~1 s tes d électeurs dressées en confo rmité de la dispo
s1t100 ci-dessus seront affi çhées aux divers sièges de travail. 

Toute erreur ou omission constatée dans d" . ces 1ve rses 
lis.tes devra, po~r être réparée, être signalée avant la 
cloture du scrut10 au ·préposé à l' urne clu s'èg 

t e en eau.se. 
(l) Par siège d'ext raction, il faut entendre l'en . , 

à la survei llance d'un chd mineur . . semble des travau x confi e 
ment de police des mines. ' par application de l'article 72 du règle-

DOCUMENTS ADl\IINISTRATIFS 1277 

Conditions d'éligibilité comme délégué . 

ART. 4. - Nul ne pourra ètre élu comme délégué 
s'il n'est : · 

1° Agé de 30 ans ; 
2° Attaché depuis six mois consécutifs au charbonnage ; 
3° Ouvrier au siège qui le désigne . 

Détermination de l'âge. 

ART. 5 . - La date à considé rer ponr déterminer l'âge 
<les é lecteur~ et des éligib les est le 31 décembre qtÏi pré
cède l'élection . 

Candidatures. 

ART. 6. - Les candidatu res, pour être valables, devront 
être présentées par une organisation syndicale ou par un 
nombre d'ouvriers non syndiqués représentant au moins 
10 °Io des électeurs, avec un maximum de 50 de la région. 
Elles seront portées par voies d'affi ches à la connaissance 
des élec teurs et seront reproduites sur les bulletins de vote. 
Ces bulletins indiqueront la manière dont on doit expri
mer son vote. 

Elections. 

A RT. 7 . - Pour être considéré comme valable, il faut 
qu 'à l'élection aient pa rticipé au moins la moitié des élec
teurs inscrits sur la liste.-

L'on procèdera au choix des délégués par élections, 
,quand des li stes différentes seront en présence. Quand il 
n'existe qu'une liste, les candidats présentés se ront pro
clamés élus. 

Les élections sont publiques. Elles se feront de concert 
avec les représentants du charbonnage et des délégués 

\ 



1278 ANNALES DES lH:-IES DE BELGIQUE 

ouvriers qui désigneront les préposés aux urnes . Chaque 
candidat aura le drnit de désigner un témoin, ta nt pour 
l 'élection que pour le dépouillement. Les urnes seron t 
scellées avant le vote. 

Les préposés à l 'urne pointeront les noms des votants à 
mesure qu' ils se présenteront et tiendront strictement la 
main à ce que les opérations se fassent avec la plus gran de 
régularité. 

Les préposés aux urnes tiendront des bulletins à la dis
position des.électeurs. 

Les électeurs sont tenus de voter aux bureaux qui leur· 
se ront désignés par les affiches. Les urnes ne seron t acces
sibles qu'aux heures indiquées. Si les élections durent plus 
d'un jour, les urnes seront scellées chaque fois à la clôture 
des opérations. 

Toute tentative de fraude sera portée à. l a connaissance 
des parties en cause, qui seules, décideront de la suite à y 
donner . 

Les électeurs doivent pointer leur bulletin dans l'isoloir 
et se servir du crayon qui y est placé. L'élection d'un can
didat qui a ura accompagné un électeur dans l' isoloir sera 
annulée. Tout bulletin marqué ou po1·tant plus ou moins 
de suffrages qu'il n'y a de délégués à élire sera nul. Les 
candidats, soit effectif, soit suppléant, qui auront obtenu 
le plus g rand nombre de suffrages, seront déclarés élus . E n 
cas de parité de voix, la préférence est donnée au plus âgé. 

Dur ée du mandat. 

ART. 8 . - La durée du mandat est de deux ans, prenant 
fin au 31 décembre. Pour la premièl'e fois, les mandats 
expireront le 31 décembre 1921. 

4. 
1 
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Mission et attribution des délégués locaux 
et du comité de conciliation. 

I. - Rèclamations individuelles des ouvrier s . 

ART. 9. - Les réclamations individuelles doivent con
tin uer à être présentées personnellement par le réclamant 
à ses chefs directs . L'ordre hiérarchique doit toujours être 
respecté comme auparavant. 

! 11tet·vention du délégué local. 

ART. 10. - Si une solution.n 'a pas mis fin à une récla
mation personnelle présentée, l'ouvrier réclamant peut en 
saisir le délégué local du siége. Ingénieur et délégué exami
neront ensemble si une solu tion peut intervenir, et dans 
ce cas, ils mettront fin à la réclamation. Dans le cas con
trai re, l'ingénieur et le délégué spécifie ront la nature exacte 
de la réclamation ou de l'incident. 

Si la question n'a pas été résolue par l'ingénieur d'ac
cord avec le ou les délégués du siège, elle sera portée par 
l'ingénieur et le ou les délégués o u vri e~·s devant le Comité 
de conciliation du charbonnage qui devra solutionner la 
ques ti on dans les quatre jours de la date ou il en a été 
officiellement saisi par écrit. 

II. - R éclamation ou incident ne prèsentan t pas 
u n caractère exclusivemen t personnel. 

ART. 11. - Lorsque l'incident ou les réclamations ne 
pr~sen teron t pas un caractére exclusivement personnel -
si , par exemple, ils intéressent une collectivité ou portent 
sur l'organisation du travail, la sécurité, etc., le ou les 
délégués locaux les tra nsmettront à la direction générale 
du charbonnage par la voie hiérarchique, s'expliqueront 
avec elle, et si celle-ci n'arrête pas une solution y mettant 
:fin, ils convoqueront immédiatement le Comité de conci-
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lia tion du charbonnage dont la solution devra intervenir 
dans les huit jours de la date où il en a été officiellement 
saisi par écrit. 

b) COMITÉ DE CONCILIATION 

Composition. 

ART. ·12. - Le Comité de conciliation du Charbonnage 
se composera de représentants du charbonnage et de tous 
les délégués locaux. 

Si le charbonnage co.mprend plus de 4 sièges, la délé
gation Ôuvrière choisira une députation comprenant au 
moins un membre par siège. 

Attributt'on du Comité de conciliation. 

ART. 13. - Le Comi té a pour but d'assurer, dans le 
plus large esprit de conciliation les échanges de vue en tre 
parties en cause, pour mettre fin a ux incidents et conflits 
existants ou pou·r en préveni r la naissance ou le retour. 

L C . 1 
e om1té peut, en outre, être réu ni par le Çharbonnage, 

lorsque celui-ci dés~re avoir l 'avis des 1:eprésentants de la 
classe ouvrièr~ sur une question précise. De 

1
Jeur côté, les 

délégués ouvriers peuvent demander au Charbonnao·e de 
0 

réun ir le Comité de Conciliation pou r l'examen d'une 
question précise. Leur demande doit être p1·ésentée par la 
majorité des délégués . 

Le Comité de conci lia ti on n'émet pas de vote . Si une 
solution amiable n'est pas arrêtée, l' incident ou le confli t 

sera porté, avec documents à l'appui, devant le Conseil 
régional mixte de !'Indus trie Charbonnière du bassin, 
endéans les trois jours sui vant la réunion du Conseil de 
Conciliation. 

r 

i 
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Pt·ocès-verbal des Séances. 

ART. 14. - Il sera tenu un procès-verbal à chaque 

séance. 

III. - Questions intéressant l'ensemble des Charbonnages 
d u Bassin . 

ART. 15. - Les questions de cette nature doivent être 
réservées à la compétence du Consei l régional mixte. 

B. CONSEILS RÉGIONAUX MIXTES. 

Constitution. 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué un Conseil régional 
mixte portant le nom de Conseil 1·égi'onal mixte de l' In
dustrie charbonn~è1·e du 
son siège sera 
s'étendra sur les charbonnages du bassin de 
ci-après désignés : 

1° Société anonyme 
2° Société anonyme 

son action 

ART. 2 . -Le Conseil régional sera composé d'un bureau 

et de douze memb res (2) : 
a) Six (1) délégués patrons ~eprésentant les charbon-

nages susnommés ; . 
b) Six (1) délégués ouvners rep résentant les ouvriers 

charbonniers du 

. ur le Conseil régional de Namur. 
(1) Trois po 

. le Conseil régional de Namur. (2) Six pour 

\ 
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désignés par les organisations syndicales du dit bassin, 
parmi les mineurs occupés dans les cha rbonnages du bassin 
ou des anciens mineurs fonctionnaires de l'organisation 
syndicale. 

ART. 3. - Le bureau, en dehors des douze (1) membres 
ci-dessus, est composé de deux délégués patrons et de deux 
délég·ués ouvriers, désignés comme dit plus !)au( rempli s
sant les charges dé premier et deuxième p.résidents et de 
secrétai res. Des membres, désig nés d'un commun accord, 
seront également appelés à en faire partie. 

ART. 4. - La du1·ée du mandat de délégué au Conseil 
régional mixte sera de deux ans ; sauf pour le premier 
mandat qui, lui, prendra fin au tren te-et-un décembre 1921. 

ART. 5. - Le premier président aura la direction des 
débats. l i signera· la correspondance conjoin tement avec 
les secrétaires ; le deuxième président ie remplacera en cas 
d 'absence. 

. ART. 6. - Les secrétairP.s feront la correspondance, 
t1endrqot les procès-verbaux qu'ills rédigeront de commun· 
accord et toutes les écritures relatives à l'administration 
et au bon fonctiouuement du Conseil. Ils auront la garde 
des a rchives . 

Objet et attributions. 

AR'l' . 7. Le Conseil régional mixte est institué pour 
assurer les échanges de vue entre délégués patrons et 
ouvriers sur toutes les questions d'ordre et d'in térêt régio
naux, touchant aux conditions du travail, en vue d'éviter 
et d'apaiser, le cas échéant, des conflits. 

ART. 8. - Peur que le Conseil régional puisse s'occuper 
d'un différend ou d'un contlit, il faut lréalablemeDt que 

(1) Six pour le Conseil régional de Namur. 

î' 
t 
1 

DOCm.IENTS ADMINISTRATIFS ' 1283" 

celui-ci ait été examiné avec les délégations instituées dans. 
chac un des charbonnages cités plus haut. La documenta
tion ayant trait à un objet quelconque, dont le Conseil a ura 
à s'occuper devra toujours lui être officiellement transmise· 
par le bureau du Comité loca l de conciliation du charbon
.nage en c~use. 

Cependant, il est entendu qu'en ce qui concerne les 
revendications d'ordre général intéressant l'ensemble du 
bassin, conditions de travail, salaires , etc.'.., les délégués 
patrons, comme les délégués ouvriers, pourront saisir 
directement le Bureau ou le Conseil R égional mixte. Dans 
ce cas, la partie qui saisit devra en même temps envoyer , 
avec la demande au Président, une note écrite justifi cative, 
dont copie sera adressée aux délégués avec la con vocation. 

ART. 9. - Le Conseil R égional n'a pas à voter, mais à 
émettre des avis su r des questions qui lui seront soumises, 
les dits avis son t actés au procès-verbal. 

AHT. 10. - Le Consei l Régional tiendra séance quand' 
le Bureau le jug~ra nécessaire et chaque fois qu' un diffé
rend queléonque l ui sera soumis pa r le dit Bureau. Toute
fois. la Commission se réunira quand l'une ou l'autre partie 

en fera la demande. 

ART. 11 . - Quand le Consei l Régional mixte aura à 
examiner un différend quelconque transmis par le bureau, 
i l est entendu que s'il ne comprend pas dans le Conseil de 
délé.D'ué ouvrier ou du charbonnage en cause, la partie non 
prés~nte sera toujours ad mise a veni r exposer la question 

devant lui . 

ART. 12. - Les procès-verbaux, comme les doculî\ents 

le Conseil Régional mixte aurait à examiner, seront que .1 tenus à la disposition des membres du Conse1 . 

A 13 _ Les ressources nécessa ires pour couv ri r les 
RT. · 

frais de bureau seront fo urnies moitié par les patrons,. 



'1284 ~NNALES DES MINES DE BELGIQUE 

·moitié par les organisations syndicales ouvrières intéressées 
proport.ionnellement au nombre de leurs affi liés. 

ART. 14. - Le but du Conseil étant d'éviter le plus 
possible des conflits , les réclamations seront examinées 
dans le plus large esprit de couciliation; ni la grève, ni 
le lock-out ne pourront avoi r lieu avant que le Conseil n'ait· 

·été saisi du différend et n'en ait terminé l'examen; la so lu
tion, ... dans ce éas , àevra interveni r dans les hu il jours au 
plus tard, à partir de la date de la séance où. le différend 
aura été soumis à l'examen du Conseil. 

En cas de non solution dans le délai indiqué, chacune 
des parties reprend sa liberté d'appréciation sur la situ-
ation ou les questions en cause. / 

ART. 15. - En cas de conflit, le Uureau convoquera le 
Consei l dans le plus bref délai utile et, au plus ta rd, Jans 
l es.trois jours. 

3° Distribution gratuite de charbon 

Con?Jenti:on adoptee le 15 avril 1920. 

La résolu tion suivante a été admise : 

«A partir du 1er octobre 1919, des quantités mensuelles 
ùe charbon de 300 ki logrammes (mois d'été) et de 400 kilo
grammes (mois d' hiver) seront di stribuées gratuitement aux 
ouvriers et des quantités de 200 ki logrammes (mois d'été) 
et de 300 kilogrammes (mois d'hiver) seront distribuées aux 
pensionnés. Pour les quantités supplémentaires éventuelles , 
les usages de chaque bassin seront respectés. ~ 

11 a été formellement convenu que le règlement qui serait ..
pris pour appliquer la résolution ci-dessus reproduite 
n' impliquera it a ncunement le retrait des dispositions anté

:rieures consacrées par l' usage. 

' 

I 

, 
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du charbon 

L es ayant droit. 
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ARTICLE PREMIER. - A droit à la distribution gratuite 
du charbon : 

1 o L'ouvrie1· chef ou soutien de famille occupé au char
bonnao·e ou dans les dépendances de celui-ci et qui tombe 
sous !~application des lois sui· la pension des ouvriers 
bouilleurs (pension servie par les caisses de prévoyance) ; 

20 Le fils aîné travaillant au charbonnage ·ou, si la 
famille ne comporte pas de garçon, la fille aînée travaillant 
au charbonnage, à la condi tiou d'être soutien de famille. 

Si le fils ainé se trouve à charge de la famille par suite 
d'infirmité ou de défauts physiques, le fils qui lui succède 
immédiatement peut ètre considéré comme soutien de 
fam ille et a droit à la distribution ~ratuite de char-bons; 

30 L'ouvrier mineu r pension né ponr vieillesse; 
40 La veuve d'un ouvrier mineu r pensionné pour vieil-

1 P
ourvu qu'elle ai t été unie à un ouvrier mineur, esse, . 

pendant vi ngt ans au moins, même par des mariages 

successifs ; 
... o L veuve d'un ouvrier tué, ou celle d'un ouvrier mort o a . 

· de ses blessures pour autan t que son manage des sU1tes · 
.t antérieur a la blessure; 

SOI . 'b . . 
L, ·ei· qui· avait droit à la d1stn ut1 on gratuite 6:1 ouvn . 

1 t qui dut quitter la mrne à cause de blessures 
du char )O n e · · 

dans la mine et ayant causé une rncapac1t~ par-
reçues · t d'ait moins 50 °/ · il faut toutefois que 
· 11 ermanen e 0 

' 

tie e P . qu'il n'a pas pu être réemployé dans 
t ouvrier prouve ' .d . 

ce . postérieu rem en t à l acc1 en t. Il perd 
les charbonnages . . ·b ··1 

. . la distribution gratmte du char on si tien t 
tout dr~it a erce ou un débit de boisson; 
une maison de comm 
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7° L'ouvrier incapable de tout travail par suite de mala
die, pourvu qu'il ait été employé au moins pendant un an 
dans les mines de houille belges. Cet ouvrier a droit à 
la distribution gra tuite du charbon pendant trois mois au 
plus. 

Cas d'exclusion. 

ART. 2. - N'a pas droit à la distribution gratuite 
du charbon : 
· 1° L'ouvrier qui, sans justifica tion, n'aura pas effectué 
au moins quinze jours de trava il pendant le mois précédent. 

2° L'ouvrier habitant en « logement » ; 
3° L'ouvrier pensionné ou la veuve habitant avec un 

ménage qui bénéficie déjà d'une distribution de charbon ; 
4° La veuve qui s'est remariée. 

Limitation de la distribution. 

ART. 3. - Il ne peut y avoir qu'une seule distribution· 
de cha rb<iln par famille. 

Quantités et qualités de charbon distribué. 

ART. 4. - Les ouvriers désignés aux 1° et 2° du premier 
article recevront gratuitement les quanti tés mensuelles sui
vantes de charbon de combustion marchande, produit par· 
la mine où ces ouvriers sont occupés. 

3.00 kilogrammes pour les mois d'avril , mai, juin, juillet, 
aoO.t et septembre ; 

400 kilogrammes pour les mois d'octobre, novembre, 
décembre, janvier";" février et mars. 

Les ouvriers pensionnés ou blessés, les veuv~s d'ouvriers. 
pensionnés ou tués, les ouvriers malades désignés aux n°8 3 
à 7 du premier article recevront gratuitement les quan-· 
tités suivantes de charbon de combustion marchande. 

t 

) 

DOCUMENTS ADMINlSTRATlFS 1287 

200 kilogrammes pour les mois d'avril, mai , JUin, 
iuillet, août et septembl'e · 

300 kilogrammes pou l' les mois d'octobre, novembre, 
décembre, janvier, février, et rnal's. 

ART. 5. - L'ouvriel' .qui aura travaillé moins de vingt 
jours pendant le mois précdent, recevra les quantités 
de charbon indiquées a l'article précédent\ mais dimi
nuées à raison de 10 kilogrammes par jour d'absence non 

justifiée. 

Remise des bons. 

ART. 6. - Les bons de charbon seront remis aux ayant 
droit suivant les usages admis dans chaque bassin. 

Transport du charbon. 

ART . 7. Le charbonnage faci litera aux ayant. droit 
habitant a grande distance, le groupement des quantités 
de charbon distri bué pour permettre le transport commun 
par chariot ou même par '~a?on ; ce transport étant 
organisé et payé par les bénéfic1a1res. 

Interdiction de vendre le c.harbon reçu 
gratuitement. Sanctions. 

_ Les ayant droit recevant le combustible 
ART. 8. . ·11 

. t pour les besoins de leur ménage, i eur est exclus1 vemen 
11 

t interdit de revendre le charbon reçu, de le 
forme emen ' . ' . 

. , u d'en faire l objet d échanges. 
négoc1e1 o · 1 · 1 · 

d,. f ·action à cette conven tion, e t1tu aire du 
En cas m 1 d d l 

d Pa)'er la valeur marcban e u c 1arbon 
bon sera tenu e b b d d ·oit à la distribu tion de c ar 011 peu ant 
et p13 rdra son 1 . . 

é . de de un à trois mois. une p r10 

, 
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Maintien des anciens usages. 

A RT. 9. - Dans des cas spéciaux ou pour respecter 
certains usages, une quantité mensuelle de charbon de 
100 kilogrammes ou plus pourra être vendue aux ayant 
droit ci-dessus désignés a prix réduit. 

4° Allocat ions à payer en cas de m aladie 
aux ouvriers de charbonnages. 

Convention acloptée le 20 mai i.920. 

ARTICLE PREMIER. - Les ouvriers travaillant dans les 
charbonnages et bénéficiant de la loi sur les pensions de 
vieillesse en faveur des ouvriers mineurs recevront, en cas 
de maladie, une allocation dans les conditions suivantes : 

ART. 2. - Pom, av.air droit à l'allocation, l'ouvrier doit, 
an moment de la maladie, être occupé dans les charbon
nages belges depuis au moins trois mois consécntifs s'il 
travail à l'intéri eur des t;·avaux et depuis au moins six mois 
consécutifs s' il est employé à la surface. 

ART. 3. - L'allocation par joUI' de chômage causé par 
la maladie est fixée à 25 % du <Sa lai re j ournalier moyen 
gagné par l'ouvrier au cours des quatre semaines qui ont 
précédé la maladie. 

Dans les charbonnages qui ont organisé un service 
pharmaceutique gratuit. l'alloca tion est ramenée à 20 % 
du sa lai re pour les ouvriers qui rêclament le bénéfice de 
ce service. 

Pour les ouvriers pensionnés pour vieillesse, l'a llocation 
journalière se ra Jiminuée de un soixantième du montant 
de la pension mensuelle. 

AR'r. 4. - L'allocation est due }l partir du quatrième 

r 
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jour d'absence pour malad ie. Toutefois·, lorsque la -malad ie . 
durera 14 jours consécutifs ou plus, l'allocation sera éga
lement due pour les trois premiers jours de chomage. 

ART. 5. - L'a llocation n'est pas due pom· Ies <li!llanches . 
et jouss fériés ni autres jours de chomage prévus a u règle
ment d'atelier. Elle n'est pas due non plus pour les jours. 
de grève. 

ART. 6. - L'allocation est due par le cha rbon nage où 
l'ouvrier est occupé au moment de la déclaration de 
maladie. Pour les époques de paiement, on se conformera 
aux usages établis dans chaque région. 

ART . 7. - L'allocation n'est plus due après six mois 
consécutifs de maladie. 

A1yr. 8. - Les charbonnages ont le droit d'organiser 
un service de controle et de surveiller leurs malades. 

A RT . 9. - Perd son droit à l'allocation : 

t 0 L'ouvrier qui est trouvé dans un établissement public 
prenant part à un jeu ou qui est rencontré hors de· chez 
lui sans être porteur d'une autorisation écrite du médecin 
du service de controle lui permettant de sortir ; 

2° L'ouvrier qui refu se de se soumettre à la visite d'un 
médeci n du service de contrôle; 

30 L'ouvrier qui exécute un travail rémunérateur ou se 

livre à un .commerce. 
ART. 10. :_ L'ouvrier malade surpris en défaut est 

"déi·é com me O"uéri; il ne reprend ses droits aux cons1 o . 
allopations qu'après six mois c.:onsécutifs de travail dans les 

charbonnages . ' 
ART. 11 . - La du.rée du chùmage causé par un accident 

de trava il surve nu clans un charbonnage co '.11pte comme 
durée d'occupation pour l'estima ti on cl~s délais prévus aux 

articles 2 et 10. 
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Si, à cause de ce chômage, l'ouvrier n'a pas été occupé 
pendant les quatre semaines précédant la maladie, son 
salai re journalier moyen dep uis la 1·eprise du travail servira 
de base pour calculer l'alloca tion. 

AR'!'. 12. - En cas de désaccord entre le service de 
contrôle du charbonnage et le médecin traitant l'ouvrier 
malade, un .tiers arbitre sera désigné par le président du 
Conseil de Prud'hommes. 

ART. 13 . - Aucune retenue ne sera faite sur les sa laires 
des ouvriers pour couvrir les frai s des allocations et ·ct/ 
service tle contrô le . 

A HT , 14. - Le i; c o 11 te:-.la t io 11 :-; <f1H: ::;ouft':vera l ' a ppli 1.;a Li o n 

ùc la p1·6::sc u lc con vcaliu n 1:1c r o11t vitl6cti ùe la 111l, 111c 

m a ni è re que les di!fé reuds e n ma ti ère <le sala ire . 

AR'T'. 15. - La présente convention entrera en vigueur 
le 1Qr ju in 1020. 

5° Fluctuations des Salaires su ivant I ~ coût 
de la vie et Salaire minimu m . 

Convention adoptée le · 28 juûlet 1920. 

ARTICLE PREMIER. - La présente convention s'applique 
~ aux salaires des ouvriers travaillant dans les charbonnages 

et bénéficiant de la loi sur les pensions de viei llesse en 
faveur des ouvriers mineurs. 

ART. 2 . - ~lle peut être dénoncée en to ut temps par 
l'une des parties et la dénonciation portera ses effets. un 
mois après la signi fi cation donnée à la Commissi'O n nat io
nale mixte des mines. 

ART. 3 . - Confo rmément aux i·ègles adm' 1,. . . . 1ses par rns-
t1tut1on des comités locaux de conciliation et d .1 , es conse1 s 

-

1 

~ ' 

1 
t 
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régionaux mixtes, tout différend qui surgira par l'appli
cation de la présente 'convention sera examiné : 

D'abord par le comi té iocal du charbon nage; 
Ensui te par le conseil régional mixte ; 
E t enti. n, si le différend n'est pas encore aplani, par la 

Commission nationale mixte des. Mines. 

A. - Fluctuations /des salaires suivant 
le coû t de la vie. 

ART. 4. - Les salaires va rieront sui vant l'index des 
prix de détail général moyen dn Royaume publiés men
suellemenl pa1· la Renue clu T1·a11ad . 

Am •. !">. - l .1:is s:il:i i res d11 mois cP:wril 1920 sont mis eu 
regard de l'index !r.20, index général moyen <ln Royaume 
a u 15 févrie r 1020 qui est le premie1· index de base et les 
tluctuations des salaires se feron t dans la suite d'après le 
procéd6 suiva 11 l : 

L'index 44,5 au 15 mars 1920 publié dans la Revue du 
Travail dépassan t de 5.95 % (soit de plus de 4 1/2 %) 
l'i ndex de base , les salaires seront haussés de 5 % à parti r 
du 1er juin et les sa laires haussés seront mis en regard d'un 
nouvel ·inde,x de base -qui est l'i ndex__ 420 augmenté de 
5 % soit 441. 

L'index 46 1 au 15 av ril 1920 publié dans' la Revue du 
Travaü dépassant de 4.53 % (soit de plus de 4 Ji2 %) le 
dernier index de base 44 1, les salaires seront haussés de 
5 % à par tir du 1 or dimanche de j uillet et les salaires 
haussés seront mis en regard d'un nouvel index de base 
qui est le de rn ier index 44 1 au&:meuté de 5 %, soit 463. 

Ainsi, chaque fois que l'index de la Revue du T1·avai'l 
dépassera d'au moins· 4 1/2 %, 9 1/2 %, 14 1/2 %, etc., 
le dernier index de base, les salaires du moment seront 
haussés respectivement de 5, 10·, 15 %: etc., et les nou-

' 
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veaux salaires seront mis en regard du n·ouvel index de 
base égal au précédent a ugmenté respecti:•ement de 
5, 10, 15 %, etc . 

ART. 6 . - Lorsque l' index publié par la Revue du Tra
vail baissera, le procédé inverse pourr~ faire baisser les 
salaires et l'index de base. 

ART. 7. - S i pour une raison quelconque, les salaires 
n'ont · pas été diminués lorsque cependant l' index de la 
Revue du Travail le permettait , l ' index de base n'est pas 
modifié et le dernier index de base qui a fait varier les 
salaires sera le point de départ pour les fluctuations ulté
rieures des salaires. 

ART . 8 . - Les salaires seront modifiés, s'il y a lieu, à 
pa rtir du premier dimanche du troisième mois qui suit la 
da te de l'index publié par la Revue du Travail. 

ART . Çl. - Les fluctuations des salaires seront accompa
gnées de variations équivalentes du prix des charbons •. à 
moins que ces variations de prix ne soient contre-indiquées 
pa r les valeurs du prix de reviept ou par des conjonctures 
économiques . 

ART. 10. - Les dispositions reprises aux articles 3 à 8 
et qui on t pris cours au 1er juin 1920 se ront revues à la 
date du p r juin 1921. 

B. - Salaire minimum d~s ouvriers qui ne sont pas 
payés à la j ou rnée. 

A RT. 11 .' Considérant que le salaire ne peut se 
t rouver exagérément réduit par des circonstances indé
pendantes de la volonté de l'ouvrier , il est entendu que 
les salaires 'autres que les salaires à la journée ne seront 
pas inférieurs au·min imum fixé ci-après : 

l 
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ART. 12 . - Le salaire mi nimum est établi dans chaque 
concession mi nière ou dans chaq ue siège- d 'exploitation , 
pour les ài:fférentes catégories d'ouvriers : · 

a) Les ouvriers à veine en plateure ; 
b) Les ouvriers à veine en dressant; 
c) Les coupeurs de voie ou bosseyeurs; 
d) Les bouveleurs ou bacneurs. 

Cette nomencla ture es t donnée à titre indicatif e t non 
limitatif. 

ART. 13. - Pour chaque catégorie d'ouvriers, la valeur . 
moyenne des salaires j ournaliers payés en avril 1920 sera 
calculée et cette valeur moyenne décalée de 10 %, sera lé 
salaire minimum de base de la catégorie considérée. 

ART . 14. - Le salaire minimum de base d 'a vril 1920 
sera soumis aux fluctuations géuérales des .salaires sui,rant 
le coO.t de la vie, déterminées au li ttera A de la présente 
coµvention . 

ART . 15 . - Ne bénéficieront pas du salaire minimum 
au cours de la semaine considérée : 

1° Les ouvriers pris en flagran t délit de paresse; 
2° Les ouvriers qui auront ch ômé plus d'un j our de cette , 

semaine, sans motif valable, notifié en temps utile . 

A RT. 16 . - Sauf les cas d'exclusion spécifiés à l 'article 
précédent . l'ouvrier qui n 'est pas payé à · la j ournée et 
dont le salaire j ournalier moyen gagné penda nt une 
semaine n·atteint pas le mi nimum ci-dess us défini , a ura 
droit a toucher a u moins le sala ire minimum afférent à la 
catégori e à laquelle i l appartient. 

ART . 17. - Pour avoir droit au salaire minimum, l 'ou
vrier qui n'a pu accomplir la tâche imposée devra sign a l~r 
le j our même ou, tout au moin&., dans les quarante-hmt 
heures et sur place si possible , à un agent de la sur. 
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veillance, les difficultés qu'il a rencontrées au cours de 
son travail. 

ART. 18. - Les règles reprises au litt. R établissant le 
salaire minimum entreront en vigueur le 15 aoû.t 1920 et 
seront revues après six mois d' application. 

Commission mixte de la sidérurgie . 

' Modification à la Commission. 

Par arrê té royal du 2 juillet 1920 , M. Arthur Bertinchamps, 
secr étaire de la F édération r égionale des méta llu rgistes chrétiens et 
li bres· du Centre et du Bassin de Charleroi, remplace M . IsidoreMasuy 
décédé . 

Dècision prise à la sèance dtt 25 mai L 920. 

La Commission es t d'avis que le changement des cy lindres, dans 
les la minoirs qui ne travaillent pas à trois postes, ,doit être considéré 
com me un travail pré paratoire v isé par l' arti cle 6 littera A du 
p;ojet de Convention de ·washing ton sur la durée du travail. 

Commission Consultative permanente pour· les appareils 
à yapeur. 

Modification à la Commission. 

Par arrêté royal du fi mars 1920, M. Dubois, Julien , directeur 
de !'Association pour la su-rveillance des appareils â vapeur à Bru
xelles , remplace M. Vinçotte décédé . 

Par arrêté r oyal du 24 avril 1920, M . Ghyoot , Togénie ur prin
cipal , ff. d ' ingénieur en chef chargé de la d irection de la Flandre 

orientale a Gand remplace M. Bauwens, O., rllspecte ur général des 
Pon ts et Chaussées, mis à la retraite . 

. ~ 
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Modifications du taux de l'indemnité annuelle des délégués 
à l'inspection des travaux souterrains des mines . 

ALBERT, Roi de:;: Belges, 

A TOUS PR ÉSENTS ET A VENIR , SALUT. 

V u l'article 16 de la loi du 11 av ri l1897, inst ituant les délégués 
à l' inspection des travaux soutenains des mines de houille; 

Revu les arrêtés royaux des 12 décembre 1898, 28 décembre 19 18 
el 20 décembre 1019; 

Sur la proposition de Notre l\Ji nistre de l'industrie, du Travail et 
du Ravitaillement, 

Nous avons arrêté e t arrêtons : 

.Arti cle 1••. - Les d ispos itions pré vues a ux articles 1•• et 2 de 
l'arrê té royal susvisé du 20 décembre '1919, sont m odi.fiées ainsi 
qu'il sui t : 

' ARTIC LE PREMIER. - L' indemnité annuelle â allouer aux délégués · 
à l'inspecti on des mines est po1·lée à 4,800 fran cs . 

ART. 2. - A chaque renouvellement éventuel de son mandat 
trien na!, le dé légué j ouira d'un e augmi'!n lation d'indemnité de 600 fr., 
sans toutefois que l'inde mnité annuelle puisse dépasser 7,200 francs. 

Le bénéfice de cette disposit ion est acquis aux délégués actuelle
me nt en fonctions en ce qui concerne le ur service's an térieurs. 

ART. 3. - Notre minis tre de l'Indnstrie . du Tra va i l et du Ravi
taillement fjSt chargé dP. l'exécution du présent ar1êté qui sortira ses 

effots à partir du i 0
' janvier 1920. • 

Donné à Laeken. le 22juin 1920. 

P a r l~ R oi : 

Le Ministre de l' lndusirie. du T ra vail 
et du Ravitail lement, 

J. WAUTERS. 

ALBE RT. 
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Arrt1é. 111iu ~:-,Ccdcl Ju l 8 1nui 11J20 U û t cr111 i11u n1 Jl-.n 1np p1 11•t t:a i.IP ROI V ÎC'f' r 11 tr•· ) 'J\cl 111 i 11i~1t'H 

1io n des M incs et le Serv ice méd1cah .lu T ruvo il . 
Arrllté royal du ] rr juin 1920 instillmnt nn c tutelle snnitni rc clcs adolescem s au 1ra ~uil 

Police des é/\1i11es: .-~T ·· ~. 

Arrèté rayai du 24 avr il 1920 sur l'e mploi .des ~xPJo~~.iJ.s~~\!Î~ mines . . . . . 
1\rrété royal du 30 a vril 1920 sur !'empl/. des l~ê~~~{i.;·es iJ ~ctz,ine dans les mines . 
lns lructi on m ini stf rielle du 12 mai 1 92.0;-i)ris'ec&'~~Xio11 1 ~.1'k1icle 3 de l'arrêté royul 

du 30 avril 1920, ~ur l'emploi des{~1bmoti~~f ~c:~\in~'<:h~ns :les mines . 

Explosifs S. G. P . : -; ·-.1 ·: :.-. t, \ · ' ' 

(, "" · -· ·.\ 
Arrèté miillstériel du 15 mai 1920 adme \g.t; l le.( Flarri!ph•or è 11 lbi.v » . 
Arrêté mini st&riel du 15 mai 1920 aclmet t "te. « '.Vi'l~in~ PQwdc~· no l » " . 
Ar rêté ministériel du 20 mai 1920 admettan t J e."«tY.i,K i,•~'S· Pbwdcr no 2 » 
Arrêté ministériel du 20 mo i 1920 admettant la( < .Marngn ite » . . . 
Arrêté ministériel du 18 jui n 1920admeuant 1' « Explosif Je Baele n no l » 

Appa,.eils à vapeur: 

Chaudières à vapeur - Visites intéri eures. - Dérogation . - Arrêté r oyal du 19 mai 1920 

Admi11istt"atio11 des 1\li11es. - Perso1111el : 

Epre11111! de régularisation des 11omillali011s d" fllgé11ie11rs de 3< classe,- des J1li11es, faites à 
titre tempot"ail·e pe11da11t l'a1111ée 1919 : 

Arrêté m inistér iel du 21 juin 1920 réglant les cond iti ons de l'épreuve; matières du 
pragramme de l'êpreuve . 

Arrêté ministériel du 22 juin 1920 constituant le jury . 
Arrêté miniMériel du Jer juillet 1920 apportant modification nu jury 

Commissio11 chargée d'étudier le régime des .\/i11es : ~l odification à la Commission 
Arrêté royal du 12 juin 1920 . 

Commissio11 11atio11ale mixte des €Milles: Principales décis ions prises jusqu'uu 28 juillet 1920 

Commissio11 mix te de la sidér111"gie : Modifica tion ü la Co mmission. Arr êté r oyal d u 
2 juillet 1920. - Décision prise à la séa nce du 25 mai 1920 

~ 

Commission co11su/tatÏl!e per111a11e11te pour les appai·eils à 11apew· : Mo<l itications i1 la Cbm
mission . Arrêté royal du 11 mors 1920 e1 arrête royal du 24 avril 1920 . . . . . 

Délégués à l'i11spectio11 des Mi11es : Arrèté royal du 22 ju in 1920 mod itiant le taux de 
l'indemnité annuelle des délégués 
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